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PREFACE 

Le présent travail a été redigé —il y a trente ans — . 

par un étudiant et à l'intention des étudiants en Théologie 

orthodoxes de Roumanie. - ° : 

Le 1 Janvier 1900 je venais d'obtenir à Bucarest le titre 

de licencié en Théologie et, enthousiaste, je me dirigeais vers 

_ l'Université de Berlin, pour y faire des éludes de Philosophie 

et approfondir mes connaïisances en Dogmatique, en Théo- 

logie symbolique et en Apologétique aussi. A côté de mai- 

tres renommés comme: Paulsen, Diltey, Stumpf, Lasson, 

Simmel, Dessoir, Vierkandt et d'autres, en Philosophie, j'ai 

eu le privilège d'entendre des théologiens de la taille d'un. 

Harnack, d'un Kaftan, d'un Pfleiderer, d'un Seeberg et d'au- 

tres, pendant trois semestres. Je fréquentais un cours de 

Harnack, sur la Théologie simbolique (j'ai. même subi avec 

lui un examen sur celte -malière), à côlé d'autres de ses 

cours célèbres, comme celui sur l'Histoire des Dogmes, par 

exemple. Parmi les autres professeurs, Kañtan donnait aussi 

à ce moment là un cours sur la Théologie symbolique. Je 

me rappelle bien l'âpre lutte que menait Harnack contre le 

Catholicisme romain, tandis que mon Eglise, l'Eglise ortho- . 

doxe n'obtenait l'honneur d'une mention que quelques fois 

dans un semestre tout entier, malgré l'immense érudition 

du maître. A son tour Kaftan ne fit que rappeller le nom | 

de l'Eglise orthodoxe, sans dire un moi de son enseigne- 

ment. De même pour les manuels protestants de Théologie 

symboliques: on y trouvait quelques notes, très brèves, in- 

exactes, ou plutôt d'une ignorance totale. Le Dr. W. Gass, 

pourtant faisait exception par son manuel de Symbolique 

orthodoxe. Kattenbusch avait entrepris une oeuvre impor-, 

tante, sur le sujet, maïs, le premier volume, le-seul. paru
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jusqu'à ce moment là et où il s'était perdu dans les pro- 

blèmes d'Histoire, est à peine une inir oduction à la Théo- 
logie s ymboliques orthodoxe. 

J'avais donc remarqué, du coté du Protestantisme : de 

l'ignorance, ou ce qui est. pire, du dédaïin à l'égard de 
l'Eglise orthodoxe, comptée comme une quantité négligeable 

. dans l'ensemble de la Chrétienté. | 
:._. T'en était de même du côté du Catholicisme romain. 

L'excellent travail de J: A. Môhler, qui était très apprécié 
. par Harnack, s'occupe uniquement du Protestantisme, pour : 

le combattre ; quant à l'Orthodoxie orientale, il n’en soufle 
mot. Les Dogmatiques et les. écrits polemiques de l'Eglise 

papale, donnent même l'épithète de shismatique « à. l'Eglise 
orthodoxe et la traitent: en CONSÉQUENCe. | . : 

‘.. Indigné et révolié par l'attitude des autres confessions È 
occidentales, j'ai pris. la décision d'écrire uñe. Théologie : 

. symbolique, dans laquelle je: montr erais non pas tant. ce 
que c'est que l'Eglise ortodoxe, mais,. plutôt, comment elle 
voit et juge les confessions de l'Occident. : 

_Armé d'une douzaine de Théologies symboliques catho- 
liques, protestantes et orthodoxes et porté par l'élan de la: 

. jeunesse et par mon zèle de :fils de l'Eglise orthodore, j'ai 
| travaillé un été (Juin-Ociobre 1901) dans un village du 

lilloral de la Baltique. Je n'ai eu l'automne suivant qu'à 
revoir et 'à. retoucher le texte complet de mon travail à 
Leipzig. Quelques mois après, il était imprimé à Bucarest 
et mis à la disposition. des éludiants en Théologie et des 
clercs orthodoxes roumains. : 

Conformément au but poursuivi, qui était celui de MmON- 
trer la façon dont l'Eglise orthodoxe + egarde les confessions 

_ catholique romaine et protestante, j'ai exposé brièvement 
la doctrine ct l'organisations de l'Eglise orthodoxe et beau- 

_ coup plus complètement celle des deux autres. 
El, afin de ne pas innover et de ne pas tomber dans 

le subjectivisme, je me suis servi — dans le critique que j'ai 
‘ faile des deux Eglises occidentales — contre le Protestan- 
tisme de tout l'arsenal de Môühler et contre le Catholicisme 
romain de celui d'Harnack. Il se peut donc que l'apprécia- 
lion que je prèsente de l’un ou de l’autre ensemble de doc- 
trines, de pratiques et de procédés, soit parfois rude et sans 
ménagement. Mon excuse sera que dès avant moi cette appré-
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‘ciation à été formulée par les deux champions des confes- 
‘sions en cause: Mühler et Harnack. : à 

_ L'édition présente n'est qu'une mise au point, avec la 
bibliographie nécesaire, vu le changement qui s'est opéré 

- dans les Eglises depuis l'apparition de la première édition 
roumaine jusqu'à aujourd’hui. Je n'ai pas eu le courage de . 
toucher au fond, de peur de ne pas refroidir l'enthousiasme . 
de jeunesse qui à inspiré la conception de ces pages et qui 
en émane. . CU | h 

De même il me paraît superflu d'ajouter que la pré-' 
sentalion de ce travail serait en bonne partie différente, 
si je l'avais conçu aujourd'hui, à mon âge, el avec l’expé- 

._Tience de vieux homme et professeur. . is | 
- Tel qu’il est, pourtant, cet Ouvrage reproduit une ligne 

directrice des pensées èt des sentiments qui sont encore les : 
miens 'et qui, comme nous l'avons déjà dit, y sont traduit . 
par des couleurs plus vives que celles que j'aurais pu 
trouver aujourd'hui." 

La-traduction française, ainsi que l'index, ontélé faits 
avec l'aide de Mr. N..Chitésco, mon distingué ‘ disciple, 
bachelier en Théologie de la Faculté protestante de Paris, 
professeur au séminaire ",Nifon Mitropolitul“ de Bucarest.’ 
Je lui'en sais gré. _.- | 

. \ 

L'Auteur. 
Bucarest. 

15 Août 1932
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© INTRODUCTION 
_L DEFINITION DE LA THEOLOGIE SYMBOLIQUE ET 

SIGNIFICATION DU MOT ,SYMBOLE. 

1. Pour définir la Théologie Symbolique, il faut tout d'abord établir le sens’ étymologique et historique. du mot »Symbole“ dont dérive ce terme. ci . | Le mot grec sôp20hoy (substantif dérivé du verbe soyfs3- | het (si ) qui signifie-mettre deux choses ensemble, comparer, - tirer une conclusion d’une comparaison, deviner) a le sens de: »COMparaison, Convention, signe distinctif“. Dans .l'anti- quité, le ,symbole“ -pouvait être: os : / a) Le nom donné à une société, une réunion quelconque, par exemple : une association commerciale, un banquet offert par plusieurs personnes à frais communs, etc“. _ b) Une formule grâce à laquelle les membres d’une com- munauté ou d'une corporation se reconnaissaient entre eux; chez les Grecs, par exemple, les initiés aux mystéres d'Eleusis “usaient de semblables formules. De‘même aussi les fidèles d'Isis, de Serapis et de Jao, chez les Egyptiens, ou les soldats | pendant les guerres civiles (les ntesserae militares“ sont ce qu'on appelle aujourd'hui le »mot de passe“), etc. . -C) Un signe ou un objet matérial qui, de la même façon, servait à accréditer les.membres d’une corporation auprès des membres de la même Corporation dans une autre ville. Par exemple : le morceau d'un anneau où d'un insigne ouvrait à celui qui le possédait la maison de ceux qui avaient l'autre : partie entre les mains (tesserae hospitalitatis) ; l'insigne pouvait être exigé — comme le sont aujourd'hui les billets d'entrée— pour participer à un banquet, etc. oo 
d) Un signe matériel, ou une image dont la vue évoquait par sa formeet sa Constitution, une idée abstraite : la colombe ‘ par exemple était le symbole ou l'emblème de l'innocence, 

1
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les faisceaux étaient celui du pouvoir consulaire, la sphère 
le symbole de l'infini, l'encens celui de la prière, l'oiseau . 
phénix celui de l’immortalité, etc. h _- | 

En s'appuyant sur ce dernier sens du môt Symbole“, 
on a défini la Symbolique comme la science. qui s'occupe. 
d'étudier : les signes et leur interprétation, et on a pu parler : 
d'une Symbolique ,sainte“, »profane“, générale“, »Orientale‘“, 
chrétienne“, etc. D'après cette interprétation du mot, la Sym- 
bolique chrétienne aurait pour objet les symboles“ trouvés 
dans les catacombes comme: le poisson, le coq, le phénix 
l'agneau, la vigne, la palme, etc, les différents signes sym- 
boliques employés plus tard dans la peinture religieuse, ainsi . 
que la signification symbolique des différents objets touchant : au culte, etc. . EL . 

Mais cette partie de la science ne représente qu'une 
section de l'étude de la Liturgique ; nous l'appellerons ,Sym- : -bolique“, ou mieux encore »Héraldique:chrétienne“, pour la distinguer de la »Théologie symbolique“. : —— 

2. La suite de l'évolution du mot »Symbole“ aide à com- 
prendre la signification qu'il devait prendre dans le Chris- 
tianisme. | - oo Le : 

Dans la littérature patristique, c’est chez Tertulien que, 
-pour la première fois, nous rencontrons le mot ,symbole“. 
Dans son ,De poenitentia‘“ (ch. VD), le baptême est qualifié de 
*Symbolum mortis“. ,Symbolum“ prend ici le sens de “image, 
préfiguration“. Le baptême, en effet, signifie la mort du vieil homme et là résurrection du nouveau: C’est dans la même acception que Denis l'Aréopagite emploie le mot Symbole“ dans le titre de »Theologia Symbolica‘“ qu'il donne à sa Théo-- logie mystique. Cyprien, dans son ,Epistola ad Magnum“ ap- 
pelle ,symbole“ la confession au plutôt la formule de foi qui recevra plus tard le nom de Symbole des Apôtres. C'est le sens qui prédomine plus tard dans l'Eglise chrétienne. Les Pères et les. écrivains ecclésiastiques des temps postérieurs . S'attachent avec force à mettre en rapport l’enseignement re- ligieux qu'on appelle Symbole“ avec le sens étymologique du mot s5yfolo et à justifier ce terme.  . 

| Le symbole a été considéré comme un moyen de distin- guer les chrétiens des non chrétiens ou les chrétiens ortho- 
doxes des hérétiques. Ces derniers, n'employaient pas le sym- 

 bole ecclésiastique, quoiqu'il y en eût aussi dont le venin héré-
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tique—comme le dit Augustin —trouvait à se cacher derrière 
les quelques paroles qui composent le symbole“. 

En latin, on traduisit sôy.80koy par ,indicium“ ou »Signum“. 
» Voici, nous dit Rufin !), pourquoi on l'appelle ,indicium“ 

ou ,signum“: c’est parce que, dans ce temps-là, comme dit 
J'Apôtre Paul, et comme il est raconté dans les Actes des 
Apôtres, beaucoup de Juifs, qui voyageaient d'un lieu à un 
autre, se donnaient pour.des apôtres du Christ, et; soit pour . 
un profit queléonque, soit tout simplement pour gagner leur 
vie (ventris gratia), allaient et prêchaient, en se servant du 
nom même du Christ, mais sans se conformer intégralement 
à la tradition (integristraditionum lineis); c'est pourquoi ils (les 
Chrétiens) ont établi ce signe (indicium) comme moyen pour 

| reconnaître celui qui prêche le Christ selon les traditions apo- 
. Stoliques“. Augustin 2) dit, de même: »C'est pour cela qu'on. 
l'appelle symbole, parce qu'il contient la croyance et parce 

qu’en le professant on se fait reconnaître, comme si on en 
donnait la garantie, pour un Chrétien authentique“. Ajoutons . 
encore le témoignage de Maxime de Tours 3): ,Suivant l’ex- 
emple biblique “), les saints Apôtres ont transmis en héritage 
à l'Eglise de Dieu — comme un rempart contre la fureur de 
l'armée diabolique — le mystère du symbole, tel qu'il per- 
mette de discerner entre croyants et perfides, dans la grande 
‘diversité future et qu’il rende étranger à la foi et ennemi de 
l'Eglise, aussi bien celui qui recevrait le baptême sans con- 
naître le symbole que celui qui serait corrompu par les hé- 
rétiques“. » Ve . E 

Comme la vie des Chrétiens était fréquemment comparée 
au service militaire — les” expressions telles que ,milles“ et 

‘sMilitia Christi‘ le prouvent — on a cherché à établir une 
analogie entre le symbole chrétien et le mot de passe mili- 
taire ,tessera militaris“, Rufin dit encore‘): ,On remarque 
aussi une conduite analogue dans les guerres civiles. Le | 
modèle des armes ici est identique, et aussi l'accent de la. 

  

  

# 

1. Commentarius in symbolum Apostolofum. . 
2. Sermo in traditione symboli. : 
3." Homilia de traditione symboli, . ’ | ° _. 4, L'exemple auquel il: est fait ici allusion se trouve dans le livre des Juges (XI, 4—6) où les gens de la tribu de Manassé choisirent un mot, que leurs enne- mis, les Ephraïmites, ne pouvaieut pas prononcer correctement. Ils les reconnais- " saient et les égorgeaient: c'est. le Sibbolet, Losungswort ou mot de passe. ° S. Ouvrage cité. - Lee
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voix. Les hommes ont les mêmes habitudes et les mêmes : 
allures. Chaque commandant doit donc, pour qu'il ne se pro- 
duise pas de confusions, donner à ses soldats des symboles 
secrets, qu'on appelle en latin , signa“ ou »indicia“. Et si, par 
hasard, on a dés doutes sur quelqu'un, on lui demande s'il 
connaît le symbole. De cette facon on voit nettement, si c'est 
un ennemi ou un camarade“. | U. 

Saint Ambroise €) compare le symbole au serment—sa- 
cramentum militiae—qui attache le soldat à son commandant 
et le rend docile et obéissant. ,Le symbole, dit-il, nous de- 
vons le réciter chaque jour, aux heures qui précèdent le le- 
ver du soleil, comme un talisman pour notre coeur. Nous y 
trouvons un secours pour notre âme, quand nous sommes 
dans l'angoisse. En effet, le soldat -part-il pour les manoeu- 
vrés, ou le guerrier pour la bataille, sans prêter le ,sacra- 
mentum militiae ?*. L Lo, L 

C'est dans ce sens aussi, que saint Nicetas de Rémé- 
Siana comprend le symbole, lorsqu'il l'appelle un ,,pacte“: 
»Retinete semper pactum quod fecistis cum Domino, id est 
hoc symbolum quod coram angelis et hominibus confitemini : 
pauca quidem sunt.verba, sed omnia continent sacramenta 7). 

3. À côté de ,indicium“ et de »Signum“, c’est par ,col- 
latio, et ,collectio“ que couBok:y a été traduit en latin. 

C'est Rufin qui, le premier, a donné le sens de ,,colla-- 
tio = contingent, contribution“. Ce qui l’a déterminé à recourir 

. à cette traduction inexacte, c'est certainement le désir de. 
trouver dans la signification étymologique du mot Symbole 

_ Un nouvel argument en faveur de la légende qu'il a répan- 
due sur l'origine du symbole apostolique : à savoir que les 
Apôtres ont composé ensemble le symbole, chacun d'eux 
énonçant un article, sous l'inspiration du Saint Esprit. En Bohov, 
dit-il, peut avoir aussi bien que le sens d’ ,indicium“ celui 
de ,collatio“, c'est-à-dire , l'acte par lequel plusieurs person- 
nes déposent en commun“, C'est ce qu'ont fait les Apôtres 

- pour ce texte, chacun y. contribuant par ce qui lui était in- 
spiré 8)“, Fo | . oo 

Quoique le sens ,,collatio“ soit dû à une confusion entre. - G5pfohoy et syyfolÿ (qui signifie bien »Collatio“, mais n'a rien 

  

  

6. Cf, l'écrit: De ,virginibus«. : 
7. Cf, Batiffol, article cité dans la bibliographie. . 
8. Ouvrage cité. .
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à faire avec le Signum“ ou avec l’,indicium“ latin) et quoi- 
‘que ce mot ne puisse pas, au point de vue philologique, 
être compris comme »lésumé de la foi“ — au sens où les an- . 
ciens chrétiens employaient le mot »Symbole“— pourtant cette 
traduction (collatio) se rencontre chez la plupart des Péres | 
et des écrivains ecclésiastiques postérieurs à Rufin, dans tous 
leurs écrits sur le symbole. | : | 

Mais nous trouvons encore une confusion : celle de ,,col- 
latio“ avec ,,collectio“ signifiant collection, rassemblement de - 
plusieurs objets, dépôt. Par exemple, l'auteur du discours 
pseudo-augustinien ,De Symbolo“, dit, dans des termes qu'il - emprunte à l'écrit de Jean Cassien contre Nestorius: ,Ce 
qu'on apelle symbole en grec, S'appelle en latin, ,collatio“. : Et cela, parce que le contenu de la foi catholique se trouve Concentré dans la brièveté du symbole“. 

Pour appuyer cette acception du symbole on a ajouté | que les Apôtres et les docteurs de l'Eglise y ont résumé tout le 
contenu de l'Ancien et du Nouveau Testament. ‘Ainsi, Cassien 
dit, en s'adressant à Nestorius : Le symbole, comme tu Je sais toi-même, tient son nom de Ia »Collatio“. En effet, ce : qu'on nomme »Symbole“ en grec, on l'appelle »Collatio“ en - latin. Et cela, parce que le contenu intégral de la foi catho-  lique est résumé en un seul aperçu par les Apôtres du Sei-. . gueur. Tout ce qui est répandu dans un Champ immense, dans : tout le corps des divines écritures, tout cela est résume dans le parfait abrégé du Symbole. Il est, par conséquent, l’expres- sion succinte créé par le Seigneur pour résumer en peu - de mots la doctrine des deux Testaments et contenir en abrégé le fond de tous leurs écrits. Il en tire sa valeur et se pré- sente comme un raccourci très commode ayant la force d'une loi. Le Seigneur, en effet, constitue son symbole par le mo- yen de ses Apôtres et de ses prêtres, de la même manière qu'il avait constitué le vaste ensemble de ses écrits par le moyen des patriarches et surtout des prophètes. Il a jadis multiplié ces écrits, dans une immense diversité. Aujourd'hui il a édifié le symbole dans la plus parfaite brièveté, par le ministère des siens. À son symbole, il ne manque rien de ce que le Seigneur avait institué par ses Apôtres 

Dans le sens de ,»Collatio“, le symbole a été comparé 

    

\ 

9. De incarnatione Christi contra Nestorium, livre VI, ch. 3,
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tantôt à un capital que plusieurs commerçants mettent en commun pour entreprendre. ensemble une affaire et tantôt à la contribution pécuniaire fournie par un Certain nombre ‘ de personnes désirant donner un banquet à frais communs. La première comparaison se retrouve dans ,,Explanatio fidei ad initiandos ©)“ où nous lisons: Nous devons donc accepter le symbole, en raison même de cette appellation. En effet, On l'appelle ,symbole“ en grec et ,collatio“ en latin. Or, les - Commerçants ont l'habitude d'entendre par ,symbole“ la dé- position de-leur argent dans une même caisse; ils le con- servent intact, en sécurité, comme s’il s'agissait de leur for- * tune individuelle, car il ne faut Pas que personne essaye de . toucher au capital (collationi) : enfin, les mêmes commer- Ççants accusent Pour abus de confiance tous ceux qui tentent de frauder“. ,Si donc, ajoute l'auteur, ces gens du commerce “et-de la finance respectent la loi d'aprés laquelle est traité en infâme et en malhonnête homme quiconque. vide leur ca- pital, nous “devons, pour notre part, nous bien garder de rien laisser de coté du symbole des ancêtres. : ° Quant à la seconde Comparaison, nous la rencontrons dans une des deux homelies sur le symbole, trouvées dans une collection qui porte le nom d'Eusébe d'Emése, mais qui, .. €n réalité, provient d'un ecrivain ecclesiastique du sud de . “la Gaule, du V-e ou du VI-e siècle environ, probablement de _ Fauste de Riez: »Selon certains, y est-il dit, _On nommait sym- bole chez les anciens l'argent qu'on ramassait pour offrir ‘un banquet solennel, ou qu'on dépensaint pour un déjeuner à frais communs. De même les Péres de l'Eglise, soucieux du salut du peuple, ont ramassé dans les différents livres des Ecritures des témoignages de valeur essentielle sur les mys- tères divins. Préparant ainsi une bonne nourriture spirituelle, ils ont rassemblé des paroles bréves et précises, faciles à ‘comprendre, mais solides quant à leur valeur mystique, et ils les ont appelées ,symboles‘.« ". 
»Symbole“ a une autre fois été traduit par ,collectio“, ‘ Mais dans son vrai sens étymologique cette fois: ce fut par .Gerson (+ 1429), qui considérait le Symbole des Apôtres comme un petit résumé des principales vérités à croire. Beaucoup 

    

10. Cet écrit est daté, d'après certains critiques, de Maxime de Tours, d'Am-° : broise de Milano d'après d’autres, . ‘ ‘
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de théologiens en son restés là: et maintiennent avec force 
cette signification du mot »Symbole“. ‘ : : 

4. Pendant Jongtemps, le symbole des Apôtres porta seul le nom de ,symbole“: Alexandre de Halles (1230) semble être 
‘le premier qui ait appelé ainsi celui de Nicée et celui d’Atha- nase; ,Tria sont symbol: : primum apostolicum, secundum 
patrum Nicaenorum, quod Canitur in missa, tertium Afhanasii‘. 

5. Ces trois exposés de la doctrine sont compris aujour- 
d'hui sous le nom de »Symboles“ dans toutes les confessions 
chrétiennes. Par conséquent, la Théologie symbolique serait : 
la science théologique qui s'occuperait de ces trois symboles 
oecuméniques. Mais cette définition n’est pas complète, non 
plus, car il y a encore, dans certaines confessions, en dehors 
de ces symboles; dits oecuméniques, d'autres symboles d'un caractère particulier, que la Théologie symbolique ne: doit 

_pas passer sous silence, si on la désire complète et adéquate 
à son but. Les Luthériens, par exemple, ont donné le titre de 
Symbole (,nostri temporis Symbolum“)"à la confession d'Augs- * bourg't). De plus, les symboles présentent leur contenu sous une forme condensée à l'excès. C’est pourquoi, depuis long- - : temps déjà, on avait senti le besoin de les expliquer et de les commenter au moyen de »livres symboliques“, qu'une Théo- 
logie symbolique ne peut pas non plus ignorer, si elle aspire à être une science. Certains: ont même défini la Théologie -Symbolique comme étant exclusivément une science des livres symboliques ; d’autres, par contre, ne laissent pas de place aux livres symboliques dans la Théologie symbolique. Et la. vérité —ici comme dans presque toutes les questions qui sé débattent—se trouve entre les deux extrêmes: La Théologie 
symbolique ne doit pas s'occuper exclusivement de l'étude ‘ des livres symboliques, mais elle ne doit pas non plus les | ignorer totalement. Ce sont eux en effet qui expliquent la : façon dont chaque confession s’est approprié les vérités com- prises dans les symboles. Les Symboles —comme nous l'avons dit — exposent toutes les vérités fondamentales du Christia- nisme sous une forme. condensée. Les livres symboliques 
présentent alors dans son essence — sinon complétement — . la Théologie de telle ou telle confession religieuse. En effet, 

    

11). Luther nomme symboles cecuméniques : le symbole des Apôtres, celui d'Athanase et l'hymne dit »d'Ambroise“=,Te Deum laudamus*, Le symbole de Nicée-Constantinople y est ajouté par lui à titre de supplément, °
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ilS_ interprètent les vérités des symboles dans le sens de la Confession à laquelle ils appartiennent. Quant à la Théologie symbolique, elle exposera la Théologie des diverses confe- ssions, puisqu'elle a pour objet d'étudier les Symboles et les . livres symboliques. . : | | La discipline nommée Théologie symbolique devrait s’a- ppeler Théologie confessionnelle comparée. Un tel titre in- diquerait clairement l'objet propre de l'étude. C’est seulement en tant que Théologie confessionnelle comparée, ou Théologie | ‘"Comparée des confessions, que la science symbolique est une science d'actualité et qu'elle mérite d'occuper une place d’hon- neur dans la Théologie, où elle fait. partie intégrante de la Dogmatique et de l'Histoire des dogmes. Mais, pour être véri- tablement une Théologie comparée, la Théologie symbolique doit aller plus loin dans la recherche de la matière qui doit former son objet d'étude et.ne pas s'arrêter aux livres sym- boliques. Elle doit connaître à fond toute la Théologie de chaque - Confession; or, la: Théologie a pris une grande importance et s'est développée sur bien des points, dans des directions diffé- - * rentes de celles qu'indiqueraient les livres symboliques du XVIe et du XVII- siècles. C'est le cas surtout pour la Thé- ologie protestante. | Û | | Enfin, pour mieux approfondir l'esprit des confessions, Ja Théologie Symbolique ou Théologie comparée des conte- ‘Ssions, doit étudier les différentes formes de cultes et de prières; c'est là en effet, mieux que nulle part ailleurs, qu’on trouve exprimée l'essence même des religions. | L Maintenant, nous pouvons tout résumer en disant que la * Théologie symbolique est la science des confession. Cette dé- finition parait être la plus courte, mais en même temps la plus expressive et Ja plus complète de la réalité. | 6. Ici se pose une nouvelle question : La Théologie sym- bolique doit-elle exposer dans son étude le type classique, idéal des croyances de chaque confession, c'est-à-dire ce que chaque confession désire et a tendance à devenir, ou simple- ment le type Commun, c'est-à-dire ce qu'elle est en réalité ? Il est à remarquer que certains symbolistes ont seulement ‘. exposé le type idéal de leur Propre confession, tout en ne montrant des autres que la type commun. Ils idéalisaient ainsi - leur confession, tout en matérialisant et en dénigrant les au- . tres. C’est la manière d'agir de presque tous les symbolistes
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catholiques et protestans à propos de l'Eglise orthodoxe. La science doit éviter de semblables procédés. 
” Décrire les confession d'après leur type idéal seulement, ce serait S’occuper de données imaginaires qu'on ne trouve: nulle part réalisées : mais, de même, les décrire d'après leur type commun exclusivement, ce serait dégrader le but qu'elles Poursuivent et qu'elles espèrent atteindre un jour, sans que la faiblesse de la nature humaine puisse leur permettre encore. d'y toucher. Ce qu'une confession veut devenir et ce qu'elle a pu réaliser de son idéal, voilà ce que Ja Théologie sim- bolique doit exposer. | te ee : L 7. Pour ce qui est de la métode à employer dans l'ex- position de ce qui fait l'objet de la Théologie simbolique, elle comporte deux attitudes: ,une méthode Comparative“ d'après laquelle on diviserait l'objet de l'étude en chapitres (par exemple: l'Eglise, les -Sacraments, etc.) et pour chaque point particulier on exposerait. l'enseignement. respectit de . Chaque confession. Cette méthode aurait l'avantage de donner une idée tres nette de l'enseignement de Chaque confession - sur les différents points. envisagés et de faciliter la critique, “en évitant les répétitions continuelles . qui, autrement, sont : . inévitables. Mais -cette méthode a aussi ses inconvénients : elle finit par embrouiller l'objet de l'étude et introduit des - divisions qui ne conviennent pas à l'étude de certaines con- : ‘fessions, parce qu'un même enseignement peut être envisagé à des points de vue différents. .Le dogme de Ja justification, - par exemple,- appartient dans notre Eglise orthodoxe et dans celle des Catholique-romains, au chapitre sur les Sacrements, tandis que dans le Protestantisme il forme un chapitre à part. De plus, ilya des enseignements qui ne sont pas communs - à toutes les confessions, -comme par exemple : le feu du pur- gatoire, les indulgences, l'infaillibilité du pape, etc. qu'on trouve uniquement dans le Catholicisme-romain et qui doivent être étudiés dans des chapitres spéciaux : ou bien il faudraif les rattacher, pour les étudier simultanément, à d'autres questions, qui n’ont pas avec elles de lien naturel. Si l'on ajoute que cette méthode fait disparaître l'unité du sujet ét ja possibilité de tenir compte du développement historique, ainsi .que des rapports qui peuvent exister entre des questions voisines, on | comprendra pourquoi cette méthode a été entièrement aban- ‘ donnée de nos jours. Lo
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L'autre méthode est celle qu'on appelle "la méthode systé- matique“ ; c'est l'étude de chaque confession à part. Cette . méthode est la seule usitée aujourd'hui. L'ordre selon lequel se succèdent les confessions, d’après cete méthode, est le suivant : Eglise orthodoxe orientale, Eglise Catholique-romaine et Eglise protestante. Cette classification des confession a été 

\ 

inaugurée par les Protestants et est fondée sur l'évolution historique du Christianisme. Les Protestants considèrent en effet que l'Eglise orthodoxe orientale se trouve au bas de l'échelle du développement religieux dans le Christianisme, l'Eglise Catholique-romaine gardant le milieu de l'échelle et l'Eglise protestante elle-même tenäant le sommet, comme occupant le faïte du Christianisme. Nous ne discutons pas ici l’assertion du Protestantisme. Nous garderons pourtant la même hiérar-: chie des. confessions, mais nous la considérons d'un autre . ‘point de vue, le suivant: l'Eglise orthodoxe orientale occupe la première place comme étant la plus proche de la forme primitive du Christianisme et la seule conservatrice du carac-. tère qu'il a eu durant l'époque classique de l'unité de l'Eglise. L'Eglise catholique romaine occupe le deuxième lang, comme étant plus éloignée de la vérité et entachée d'innovations et d'hérésies, et enfin, l'Eglise protestante ou évangélique tient le troisième rang, comme forme extrême du Christianisme où tout a été changé et modifié. : 

IL'HISTOIRE DE LA THEOLOGIE SYMBOLIQUE. 
1. La Théologie symbolique doit sa naissance à.la Ré- forme religieuse du XVI-e siècle. Mais, c'est à peine si nous rencontrons son titre de »Theologia symbolica“ vers la ïfin du XVII+ siècle, chez Bernhard von Sanden (1688) pour la _bremière fois. Elle a débuté dans les commentaires dogma- tiques et historiques des livres symboliques. (Par livres sym- boliques“ nous entendons: La confession d'Augsbourg, la for- mule de Concorde, etc, du côté luthérien ; les catéchismes de Calvin €et Zwingle, différents autres catéchiémes et con- fessions coninte : le catéchisme de Heidelberg, les confessions helvétique, gallicane, puritaine, belge, hongroise, etc, etc. du côté des diverses nuances de l'Eglise réformée; enfin, les décrets du concile de Trente, la profession de foi tridentine et le catéchisme romain, du côté du Catholicisme romain). 

\
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Parmi ces ouvrages, il faut signaler: du côté protestant, les. »ACta synodi tridentinae cum antidoto“ (1547), composés par Calvin et l',Examen concilii tridentini“ (1565—1573 en 4 volumes) par le célèbre théologien luthérien, Martin Chem- nitz, et du côté des Catholiques romains, le travail savant du jésuite Robert Bellarmin : »Disputationes de controversiis chri- _Stianae fidei adversus huius temporis haereticos“ en trois Volumes”). La controverse continua sur le thème des diffé- rences confessionnelles et forma pendant longtemps l'objet. des préoccupations principales des théologiens. Les écrits qui traitaient de telles questions portaient le titre générique de »Theologia polemica“. (Les Réformés leur donnent plutôt le titre de »Theologia elenchtica“); c'est Pourquoi nous appelle- rons Cette époque de l'histoire de l'évolution de Ja Théologie symbolique: , l'époque polémique“. La méthode qu'on suivait. consistait à exposer, dans un ordre systématique, le contenu des livres symboliques et à réfuter les doctrines particulières . . aux autres Eglises. : E ci 2. Le syncrétiste George Calixt, professeur à l'Univer- sité de Helmstedt en Braunschweig et les anglais Davenan-. tius et Duräus essayèrent de donner une nouvelle direction: ° à la Théologie symbolique. Ils firent tous leurs efforts pour concilier toutes les confessions, mais sans obtenir aucun ré- sultat, sauf au sein du Piétisme,-où du reste cet esprit pa- cificateur ne produisit guère de fruits. C'est pourquoi nous croyons que le qualificatif d',irénique“ donné à cette épo- que dans l’histoire de la Théologie symbolique, répond à des intentions louables, mais qui sont-restées irréalisées. 
3. Le rationalisme du XVIIIe siècle achemina la Théo- . logie symbolique sur la voie de l’histoire. La mission qui de- 

vait incomber dorénavant à cette’ discipline nous est claire- ment indiquée par le. titre du livre — d'ailleurs sans autre Valeur particulière — que donna à Güttingen, en 1796, le théo- logien Plank : »Abrégé d’une exposition historique et compa- rative des systèmes dogmatiques des principaux groupements Chrétiens, d’après leurs idées fondamentales, les différentes. | doctrines qui en résultent et les conséquences pratiques. 

  

. 12. Parmi les nombreux travaux Parus au sein du Protestantisme contre le célèbre ouvrage de Bellarmin, le meilleur’ est celui de Daniel Chamier: ,Pans- trantiae catholicae sive controversiarum adversus pontificios Corpus“ (1626), en 4 volumes. D : . - . _ 
«
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de ces doctrines“, Le progrés que ce titre indique sur le terrain des études symboliques est loin d'être négligeable. Les discussions infructueuses de l'époque polémique aussi bien que les illusions déçues des irénistes, cèdent mainte-. nant la place à des préoccüpations pratiques, à la lumière des investigations historiques et de la critique comparée des : confessions. La véritable Eglise ,extra quam nulla salus“ n'est plus considérée comme étant celle des Catholiques romains — Comme ils le prétendaient, excluant du salut les Protes- tants — ni celle des réformateurs — Comme ils le croyaient, voyant Satan dans le Pape — mais la vérité est considérée comme constituant un patrimoine Commun, qui se trouve con- -.Servé à des degrés différents dans tous les groupements chré- tiens. Le salut réside partout où se trouve la véritable piété. Extra Ecclesiam“. signifie dorénavant : extra Christianis- mum“, | oo 
4. Le théologien hégelien Philip Marheineke, que l'on considère comme le père de la Thèologie symbolique mo-. derne, utilise Le premier (dans ses Ouvrages., Les Institutions -Symboliques“, ,La Symbolique chrétienne“ et ,Le Système du Cafholicisme“ (810—1813), une comparaison rationnelle des doctrines confesionnelles. C’est aussi lui qui donne à son : étude le nom de »Symbolique“ et complète la notion de cette ‘ Science, en englobant dans'‘sa Sphère l'étude du culte et de . la discipline ecclésiastique. Très rarement, et dans des cas Spéciaux, il recourt encore à là polémique. 9. Du côté des Catholiques romains, le professeur J. A. Môbler, de Munich, se distingua par son ouvrage de Sym- “bolique paru en 1835 (et réédité plusieurs fois depuis) où il lit preuve d'une habileté polémique extraordinaire. Ce livre présente le Catholicisme, idéalisé et spiritualisé, comme la forme de pensée. la plus parfaite, tandis qu'il fait du Protes- tantisme une pauvre doctrine misérablement abimée dans la décadence et la ruine, et que consume, comme .un feu dé- vorant, l'ardent désir de retrouver la prospérité de jadis, dont ‘il ne lui reste que le souvenir. De ‘nombreux théologiens protestants se sont efforcés de lui répondre comme il con- L venait, mais aucun ne paraît y avoir pleinement réussi. 6. Du point de vue de l'Eglise orthodoxe nous possédons quelques écrits sur ce sujet: . Cd Philarète Drozdov, métropolite de Moscou : ,Les differen- .
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ces ‘entre l'Eglise orientale et occidentale, Moscou: 1870. (Ou- 
-“vrage dirigé spécialement contre ‘les erreurs protestantes“. 

André Nicolaëvitsch Muraviev: ,Exposition du symbole . 
de la foi de l'Eglise orthodoxe“, Petrograde ‘1838, et ,Parole 
de l'Orthodoxie catholique adréssé au Catholicisme romain“, 
Paris 1893. 

Overbeck: ,Die orthodoxe und katholische Anschauuñg 
im Gegensatz zum Papstum und Jesuitismus, sowié zum Pro- . 
testantismus, nebst einem Rückblick auf die päpystliche En- 
Cyklika und Sylabus“, Halle a. S. 1865. 

Vladimir Guettée : »Exposition de la doctrine de l'Eglise 
catholique orthodoxe, accompagnée des différences qui se ren- 
contrent dans les autres Eglises chrétiennes“, Paris 1868. 

Alexandre Lebedev: »Les- différences entre les Ortho-. 
doxes et les Papistes“, Petrograde 1886. 

Chr. Androutsos : ne Boha ? #6 Erobeuws Gpdoñcéon“, Athé-: 
nes 1901. . 

J.. Messoloras : MUTAONT) Tis 0pJoñéion vache Er - 
stas*, 2 tomes, Athénes, 1901 — 1904. 

Nicolas Ambrozis: Il ép9éñotoc "ErrAnota èv aYÉost rpùc rc 
CINE Apr Tavs Exrknoias Eros, Athénes 1906. 

IT. DIVISION. - 

Le présent ouvrage se divise naturellement en quatre 
parties : 

‘I. Les symboles. oecuméniques. 
IT. L'Eglise. orthodoxe orientale. 
III. L'Eglise catholique romaine. 
IV. Le Protestantisme. | 

. Les sectes ne feront pas l'objet d’ études séparées, mais 
elles seront considérées en. même temps que l'Eglise dont 

‘ elles se rapprochent le plus: 
Dans la partie qui concerne l'Eglise orthodoxe orientale, 

seulement, nous exposerons brièvement les doctrines des Egli- : 
ses hétérodoxes d'Orient. Celles-ci, en effet, ont une antiquité 
et une organisation qui constituent pour elles un droit de prio- 
rité par rapport à des sectes beaucoup plus jeunes, celle par 

| exemple des Raskolniks (schismatiques), qui naquit au sein 
de l'Eglise nationale de Russie, ou des Quakers, ou des Ana- 
baptistes au sein du Profestantisme, ete. 

   



  
PREMIERE PARTIE 

LES SYMBOLES OECUMENIQUES 

1. Le symbole apostolique. 

1. Dans un but catéchétique et ‘apologétique on a, de 
très bonne heure, dans le Christianisme, composé de courtes 
formules contenant des vérités à croire. De telles formules, 
nous en trouvons dans le Nouveau Testament même, surtout 
dans les écrits pauliniens- et johanniques, par exemple : ,Le 
Père, le Fils et le Saint Esprit: Jésus Christ, crucifié sous 
Ponce Pilate; Jésus Christ, Fils de Dieu et de l'homme, etc“. 

."- Mais, il ne faut pas déduire de là que. les Apôtres auraient 
déjà connu un symbole, duquel ils auraient extrait ces courtes 
propositions. On peut affirmer au contraire, que ces formules 

L ont servi à la composition des symboles, composition qui a com- 
mencé tout de suite après l’âge apostolique. 

Le plus ancien symbole chrétien est celui qu'on appelle 
- le symbole apostolique“. La langue originale en est le grec. 

Nous le trouvons de très bonne heure en. latin, mais traduit 
d'après le grec. Dans la Gaule du sud, on ie rencontre vers 
l'an 500. De la Gaule, ce. symbole pénétra à Rome, vers l'é- 
poque des Carolingiens. 11 y prit la place d'un autre symbole 
plus court, qu'il supplanta comme profession de foi des can- 
didats au baptême et se répandit dans toutes les Eglises sur 
lesquelles s’étendait la juridiction du siège romain. C'est du 
Catholicisme romain que les Protestants ont’ hérité ce Syin- 
bole qui chez eux — l'Eglise anglicane exceptée — est le seul 

- Symbole employé au culte. 
Le nom de ,symbole apostolique“ donné à une formule 

de foi résumée, se rencontre pour la première fois dans l’é- 
pitre (rédigée par saint Ambroise) que le concile de Milan 
“adresse au pape Sirice: ,Si doctrinis non creditur sacerdo-
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tum — dit le concile — credatur.…… Symbolo apostolico, quod :. ecclesia romana intemeratum semper custodit et servat“ !). Harnack, qui se contredit lui-même 2) affirmé que ce sym- bole forme le fond premier des symboles orientaux, auxquel il attribue comme date approximative: la fin du III- siècle, s'est à peine à ce moment-là et ,dans le cadre de l’école de Lucien, ou, dans tous les cas, Sur la terre syro-palestinienne“ qu'on commença à connaître et à apprécier le symbole ro- Main. ,Il incombait à l'Eglise romaine, nous dit Harnack, de créer lé symbole et avec lui la base de tous les symboles ecclésiastiques“ 3). - | 

Bardenhewer, au coniraire, affirme que ,, dans l’état actuel de nos Connaissances, nous ne POUVons pas nous prononcer“ 6). 2. Les questions du lieu et du temps de la composition ont été fortement discutées. 
 Rufin d'Aquilée — dans Son écrit ,Expositio fidei aposto- . - licae“ — attribue aux Apôtres la Composition de ce symbole, qu'il place avant leur départ de Jérusalem pour la propaga- tion de l'Evangile, ,comme une norme à respecter dans leur future prédication: afin qu'ils ne pussent pas être induits en erreur par quoi que ce fût et qu'ils évitassent de donner des enseignements différents sur ce qui se rapporte à Ja foi dans le Christ“. L'auteur de l'écrit “Explanatio ad initiandos“, pré- cise que ce symbole — composé. par les Apôtres — à” été ap- porté à Rome par l'Apôtre Pierre lui-même. Les ,Sermons (ser- mones) pseudo-augustiniens“ expriment l'opinion que chaque Apôtre a composé un article du symbole. C'est Pourquoi on trouve douze articles au total. Ainsi c'est l’'Apôtre Pierre qui aurait commencé : »ÎJe crois en Dieu, Père tout-puissant, créa- teur du ciel et de la terre“, .André aurait continué: ,Et en notre Seigneur Jésus Christ, son Fils unique“... et ainsi de suite jusqu’à Mathias, qui conclut avec les mots: ;,et à la vie éter- nelle, Amen“! 

  

  

1. 2. 3, cf. Batiffol, article cité dans la bibliographie. ‘4 Dans ,Das apostolische Symbol*, 1, 388-392, S. Batiffol, article cité. Ë [ . ‘ 6. Dans sa ,Geschichte der altkirchlichen Literatur, I, 72, en 1902,
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| La même opinion a été professée par Maxime de Tours, : 
Fauste de Riez, Isidore de Séville, Bonaventure et la Sorbonne, 

- qui, en 1529, censurait la phrase suivante d'Erasme : »SYM- 
bolum an ab Abpostolis traditur, nescio 7j, | 

| Cette croyance s'est conservée jusqu'au XV-e siècle. Au 
‘concile de Florence (1439) le métropolite Marc Eugénique 
répondit au cardinal Cesarini: ,Nous ne possédons nine con- 
naissons le symbole des Apôtres“. Depuis, on a commencé à 
faire des recherches et des études sérieuses sur l'origine et 
l'histoire de ce symbole. Le début en est ‘dû au chanoïne Lau- 
rentius Valla, mais, en dépit des efforts de nombreux savants, 
la question n'a pas encore été entièrement élucidée, jusqu’à 
nos jours. . —. 

‘La légende répandue par Rufin et la croyance des siè- 
cles suivants en l'apostolicité du symbole se référaient, à l’o-. 
rigine, à la formule abrégée, qui seule existait au temps de 
Rüfin, et qui fut remplacée, à l'époque des Carolingiens, dans 
l'Eglise de Rome, par une forme plus ample, importée de la 
Gaule du sud #). A la longue, cette légende ‘fut appliquée à 
cette dernière forme du symbole, qu'on appellera désormais 

&, ,symbole des Apôtres“ tandis que l'abrégé originaire restera + - : 

4 

Ne 

connu sous le nom de ,symbole romain“ ou d’,ancien sym- 
SC bole romain“. En réalité, il ne s’agit que d’un seul et même RC 8 . . Symbole. Car, d'après les recherches qui ont été effectuées, 

le symbole apostolique n'est autre qu'une forme amplifiée du 
symbole romain. Primitivement, il a été importé dans la Gaule 
du sud, de Rome, où il reviendra au IX-e siècle, pour être ré- 
pandu sous une forme nouvelle, dans tout l'Occident. : 

À partir de ce moment, il ne sera plus question de la 
forme abrégée que nous appelons aujourd'hui le ,symbole ro- 
main“. Par conséquent, l'histoire du symbole apostolique est 

  

7. A. Vacant, article .Symbole des Apôtres, son origine et Son autorité“ dans ,le Dictionnaire de Théologie catholique“ par Vacant et Mangeneau. - 8. Seul, Hahn soutenait ‘(dans : Bibliotheck der Symbole und Glaubensregel der aïlten Kirche, 1897) que la forme plus longue — textus receptus — aurait été importèe à Rome non pas de la Gaule du sud, mais de l'Italie méridionale. La base de cette hypothèse est bien fragile (voir: E. Vacandard: ,Les Origines du Symbole des Apôtres“ dans: Etudes de Critique et d'Histoire religieuses, première partie, P. 64). Th. Zahn croit que les Apé avaient vraiment composé un symbole, perdu : ‘aujourd'hui. On en possède, d; PIB Jeux formules jumelles : le symbole romain et la règle de foi de saint Idnace. Maisdét h'élève une grave difficulté: comment les premiers chrétiens aurai nC}s hañ@ù un texte qui émanait des Apôtres eux-mêmes? % éd T . . 

No, Rd 2   
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- celle du symbole romain jusqu'au moment où celui-ci passa 
en Gaule, vers le commencement du V-: siècle. Depuis lors, . 
le symbole romain, à Rome, fut délaissé et ne subit aucune . modification. Son histoire s'enrichira avec le pélerinage en 
terre gauloise, qui le ramena à Rome. . 

La langue primitive du symbole a été-le grec. Ce fait. 
est atesté par les mentions que fait du symbole l'evêque Marcel 
d'Ancyre, dans son épitre au pape Jules, ainsi que dans son 
»Psalterium Aethelstani“ et dans son ,Codex Actuum Laudi- 

. anus“ découverts par Jacobus Usserius à Londres (1647). Il 
ne faut pas s'en étonner, car on à parlé et écrit en grec dans l'Eglise de Rome jusque vers l'an 250 *). On peut même ajouter que la rédaction du-symbole en grec constitue un des plus - forts arguments en faveur d'une date anterieure à cette année, 250. Mais si les critiques s'accordent sur ce point, il n'en est plus de même quand il s’agit de préciser la date de la rédac- 
tion primitive. Dans tous les cas, il ne peut pas être question, 
pour le symbole, d'une origine apostolique, que lui ont attri- buée Rufin et les écrivains qui l'ont suivi, jusqu'au XV- siècle -_ € même plus tard. Une telle affirmation touche au domaine de - la légende. La critique l'a exclue du domaine de l'histoire. 

Théodore Zahn croit que les symboles, en général, sont 
l'épanouissement de la formule de baptême et qu'il y avait déjà, au temps des Apôtres, des formules de baptême stéré- otypées. Peu après (entre 10—120), la forme primitive, qui devait trahir nettement l'influence judaïque subie par le Chris- tianisme, fut modifiée —tout en gardant ses caractères fon- damentaux — de telle sorte qu'elle pût satisfaire pleinement les désirs des catéchumènes recrutés parmi les païens. Cette forme, ainsi modifiée, se répandit rapidement partout. En l’an 130, nous la trouvons à Ephèse, én 145 à Rome et entre 180 et 210 à Carthage, à Lyon et à Smyrne. Entre 200 et 220, on ajouta — à Rome — le mot »père“ au premier article, et la . formule ainsi conçue est acceptée dans les Eglises d'Italie, d'A-° rique et probablement de la Gaule du sud. C'est cette forme -qui constitue l'ancien -symbole romain et qui fut conservée intacte à Rome, tandis que dans d'autres Eglises et surtout: dans la Gaule du sud, on y ajoutait des commentaires expli- catifs et apologétiques, occasionnés par les hérésies. Ainsi 

  

9. Sur cette question voir Vacandard, Ouvrage cité, p, 9, 

e
m
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. fut constitué le ,textus receptus“ plus étendu, qui est notre’ 
symbole apostolique d'aujourd'hui. En résumé, d’après Zahn, 

le simbole apostolipue serait une rédaction faite à Rome entre 

200 et 220, d'après un texte original ‘grec, qui prédominait 
jusque vers le III siècle. 

C. P. Caspari, par contre, met en relief la différence qui 
sépare la ,regula fidei“ et la confession précédant le baptême, 
dont l'origine remonte aux temps apostoliques. Le fait que la 

confession a été conservée persque Sans changement dans 
‘toutes les Eglises, est un argument éclatant en faveur d'une 

. très haute antiquité. Sa forme primitive nous reste inconnue. 
On pèut présumer qu'elle naquit en Orient. Nous ne conais- 
sons de la forme ancienne qu'une jorme-fille, la première née, 
probalement: c'est la formule de l'ancien symbole romain, 
telle qu'on l'a trouvée dans le ,Psalterium Aethelstani“ et dans 
le ,Codex Actuum Laudianus“. Ce dernier écrit nous offre la 

traduction latine officielle de l'Eglise romaine, conformément 
à l'original grec. L'origine de cette formule dérivée doit, selon 
toutes les probabilités, être rattachée au milieu johannique et 
à l'Asie Mineure. Elle a pénétré à Rome ,,à le limite.de l’âge | 

“apostolique et de l'âge post-apostolique“, sans modifications 
(ajoutons que, par ailleurs, Caspari croit que cette forme fut’ 

entièrement modifiée. à Rome); dans sa forme actuelle, elle 
7 provient de la Gaule du sud. On ne peut pas préciser si elle 
‘y a été importée primitivement de Rome ou d'Asie Mineure. 

. Il est plus probable qu'elle s’est développée sur la base de 

Ja- forme romaine — c'est-à-dire de la forme latine — et puis, 
vers le V-e ou le-Vl- siècle, elle revint à Rome, dans l'état 
où nous la connaissons. . 

Adolphe Harnack résume les rapports de l’ancien sym- - : 

bole romain avec les simboles occidentaux dans les six points 

- Suivants: ,1. Tous ces symboles — y compris le. symbole rO- 

main — présentent entre eux des analogies frappantes quant 
au choix et à la disposition des parties constitutives. Ce fait est 
rendu plus évident encore par la comparaison des symboles 
occidentaux avec ceux de l'Orient. 2. Plus un symbole occi- 
dental:est court, plus il se rapproche de l'ancien symbole ro- 
main 3. Plus un symbole occidental est récent, plus il s'é- 
loigne du symbole romain par des additions (jamais par des 
omissions). Ces additions —à peu d'exceptions près — ne sont 
pas faites dans des buts apologétiques, mais pour u une meilleure
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compréhension du texte. 4. Ces augmentations des symboles occidentaux constituent — sauf quelques exceptions — des de- grés intermédiaires entre la forme romaine plus courte et celle de notre texte d'aujourd'hui, la plus longue de toutes. 5, Moins une Eglise est influencée par l'Eglise romaine, plusson symbole est éloigné du symbole romain, par la longueur. Par exemple: les symboles des Eglises. gauloises sont parmi les plus déta- chés de Rome, et Par Consequent présentent une des formes les plus longues..6. Si‘on ramène toutes les formes occiden- tales à un type primitif — en laissant de côté toutes les diffé- rences— on obtient la forme courte du symbole romain. Par conséquent, le ,textus receptus“, de notre »Symbole aposto- _lique“, représente la dernière étape .de l'évolution du type des symboles occidentaux. Les origines de la forme abrégée —celle du symbole romain qui est la plus ancienne—remontent jusqu'à la moitié du second siècle 1). Mais cette forme ne peut Pas remonter plus haut que l'an 145. On n'y trouve, en effet, aucune addition apologétique, dirigée contre l'hérèsie de Mar- cion, qui fleurissait à Rome à cette date. Mais on ne peut pas . affirmer: avec précision que l'ancienne forme est née à Rome. Au contraire, rien ne s'oppose a priori à ce quelle ait été importée de l'Orient, puisque les symboles orientaux et oc- cidentaux dérivent d'un même type primitif, par conséquent d'une souche qui doit être cherchée en Orient. 
L'opinion de Caspari, suivant laquelle le symbole serait sorti du milieu johannique, c'est-à-dire du cercle des disciples de Jean l'Evangéliste d'Asie Mineure (Ephèse ou Antioche), doit être tenue sinon pour une fiction, du moins pour une hypothèse extrêmement fragile. - | | 
Ferd. Kattenbusch considère le symbole comme une pro- duction exclusive de l'Eglise romaine et comme étant à la base de tous les symboles orientaux, qui se sont formés plus tard et sur son modèle. I] lui fixe pour date de composition les anées 100 à 120.. Il est à remarquer que, dans l'étude extrêmement minutieuse qu'il fait de tous les Symboles, ou fragments et traces de symboles, qui nous sont parvenus, : Kattenbusch reconnait l'indice, à la base d’une grande partie des symboles orientaux, d'un symbole palestinien qui doit 

  

10. Dans ,Real Encyclopädie“, Harnack fait remonter les origines du symbole jusqu'au commencement du Il-e siècle, mais, dans sa brochure. nDans apostolische Glaubensbekenntnis“ et dans ses cours sur ja Symbolique il soutient l'autre opinion.
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être plus ancien.'L'affirmation de cet auteur, selon laquelle 
les symboles orientaux auraient pour prototype original le 
symbole romain, est donc contredite par ses conclusions mêmes. 

E. Vacandard n'admetpas l'origine apostolique dusymbole. 
Si les Apôtres. avaient composé une règle de foi uniforme, le’ 
texte fixé par eux eût été précieusement conservé sans aucune 
modification. Les Pères de l'Eglise, les evêques et les prêtres 

. Ont toujours eu des scrupule à changer quoi que ce soit des 
Saintes Ecritures. N'auraient-ils pas maintenu ces scrupules . 
‘en ce qui concerne le symbole, s'ils l'avaient cru apostolique 
et inspiré ? Pourtant nous voyons que les symboles des diverses 
Eglises (orientales ou occidentales) diffèrent beaucoup les uns 
des autres. Par exemple, la confession baptismale de l'Eglise 
de Jérusalem, ou le symbole de saint Cyrile, différait beau- 
Coup, au IV-e siècle, du symbole romain. Est-il permis d’'aftir- 
mer que toutes les Eglises — excepté celle de Rome — auraient 
perdu conscience de l'origine apostolique de leur credo et, 

- par conséquent, n'ont pas été gênées pour le modifier selon 
les circonstances ? C'est là une hypothèse injurieuse à l'égard 
de ces Eglises et tout à fait Superfîlue, qui, d'ailleurs ne résout 
pas la difficulté, puisque l'Eglise de Rome elle-même a pro- 
fondément modifié son credo. On ne peut donc admettre cette . 
hypothèse. Les plus anciens Pères et les premiers évêques de 
Rome n'ont pas attribué. au credo une origine apostolique. 

. Le symbole romain était même inconnu des écrivains ecclésias- 
tiques äu Ir siècle. Vers la fin du Ile, il commence à être 

Connu, et vers la fin du III-<, il est en: usage dans toutes les. 
Eglises de l'Occident et et de l'Afrique. Il a donc dû être com- 
posé entre 150 et 200, quoique Rufin l'ait estimé plus ancien : 
»tradunt majores nostri“, Sous sa forme primitive, la plus courte, 
le symbole s'est répandu dans toutes les Eglises, qui se trouva- 
ient sous sa juridiction : En Italie du nord, en Dacie, en Afrique, 
en Espagne, en Gaule, en Bretagne et en Irlande. A partir 
du IV-e siècle, on commença à lui faire des additions et des 
modifications dans toutes ces Eglises, et surtout en Gaule, de”. 
sorte qu'au VII siècle, le ,textus.receptus“ s'était déjà cons- 
titué. Nous le rencontrons de nouveau à Rome, emprunté 
probablement à la Gaule. Grâce au crédit et à l'autorité de 
l'Eglise romaine, il fut accepté, sous cette forme, par toutes 
les Eglises. - ee 

Le philologue classique, Ed. Norden — après avoir étudié
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Je style du symbole — s’est rattaché à l'opinion de Kattenbusch 
et de Caspari, opinion partagée aussi par Zahn, Blum, Baümer, 

‘Burn, Sanday, etc. selon. laquelle le symbole doit être daté 
des années 100 à 110 !]. On a même soutenu que l'expression 
“Carmen Christo dicere“ de l’épiître de Pline à Trajan (112-113) 
se raportait à ce symbole !?]. Ci . 

Après la guerre mondiale, les recherches se sont dirigées 
dans une ‘autre direction et ont abouti à d'autres résultats. 
Jusqu'à cette date on admettait l'existence d’un seul symbole 
et, dans le cas où on reconnaissait un symbole trinitaire plus 
court et une profession de foi christologique plus développée, 
on ne cherchait pas à préciser les rapports existant entre les 
deux. En 1917, le père Peitz écrivait] et plus tard (1918) il 
présentait à l'Académie de Vienne !{] une communication dans 
laquelle il affirmait qu'on peut poursuivre presque jusqu'à 
l'époque apostolique l'existence de deux symboles — l’un plus 
court, trinitaire, l’autre, plus développé, christologique — : les 
deux auraient fusionné vers le commencement du III-e Siècle: 
et donné naissance au symbole romain. En se fondant sur 
l'affirmation de l'histoire ecclésiastique (Eusèbe, Hist, Eccles. 
V, 28, 6, reproduite dans.,le Petit Labyrinte “) il précisait même 
que ce fait se serait produit au temps du pape Zephirin. 

Peu après, Holl fit une nouvelle communication à l'Aca- 
démie de Berlin] et Harnack 1] y répondit. Une communi- 
cation de Lietzman!”) vient ensuite, sur le même sujet: la 
forme du symbole romain avant la fusion de la formule chris-' 
tologique avec la formule trinitaire. ‘ Te 

Les trois savants étaient d'accord — à peu d’exceptions 

11. Dans son travail ,Agnostos Theos. 1913. . . 
12, Cf. H. Lietzman ,Die liturgischen Angaben des Plinius“ dans, Geschicht. 

liche Studien für A. Hauk zum 70 Geburtstage”, 1916, p 34-38 et ,Carmen-Tauf-. symboi“ dans .,Rheïnisches Museum“ 1916, p. 281-282 et Fr. Dôlger ,Die Sonne der Gerechtigkeit und der Schwarze“ dans »Liturgiegeschichtliche Forschungen*, t. Il, 1916, p. 116 sq. chez J. de Guellinck: .L'istoire du symbole des Apôtres“, dans Recherches de Sciences religieuses“, t. XVUI, 1928, p. 118-125. ° 13. Glaubensbekenntnis der Apostel, dans les Stimmen der Zeit, t, XCIV, 1917-1918, p. 553-566. : - oc 
14. Liber Diurnus, Beïträge zur Kenntnis der ältesten päpstlichen Kanzlei von Gregor dem Grossen, dans Sitzungsberichten der kaiserlichen Akademie zu Wien, philosophisch-historische Klasse, t, CLXXV, p. 1-114 (1918). 
15. Zur Auslegung des 2 Artikels des sogenannten Apostolischen Symbolums, dans les Sitzungsberichte der Berliner Akademie der Wissenschaften 1919, I], p. 2-12, 16. ,Zur Abhandlung des Herrn Holl“ ,Zur Auslegung...", ibidem p. 112-116, 17. ,Die Urform des Apostolischez Glaubensbekenntnisses“, ibidem p, 269-274 - €t ,Die Anfänge des Glaubensbekenntnisses“ dans »Festgabe À. von Harnack, zum 70 Geburtstage: dargebracht, p. 222-242 (1921), chez Guellinck, loc. cit.
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près — pour aîlirmer que le symbole comprenait. seulement, 
à ce moment-là, trois articles courts sur Dieu le Père, Dieu 

le Fils et sur le Saint Esprit. [ - 
= Deux autres savants, Haussleiter. 18) et Nussbaumer 19); 

ont poursuivi les recherches sur les deux formes du symbole, 

dans une étude approfondie des textes qu'on trouve dans 

l'ancienne littérature patristique. Ils confirment encore l'exi- 
stence parallèle des deux formes qui ont fusionné vers la fin 
du Il-< siècle et au commencement du IIl-e. Hausleiter, faisant 

. aussi foi à l'affirmation d'Eusébe (comme Peitz) croit que 
cette fusion s’est effectuée sous le pape Zephirin. 

Lietzman ©) se déclare contre l'hypothèse d'une fusion 

au temps du pape Zephirin, mais cette hypothèse ne reste 
pas moins vraisemblable 21. 

Lebreton accepte cette opinion comme probable? et 
dans une étude remarquable #) il cherche à l'approfondir. 

Il estime que la fusion des deux formules du symbole, qu’on 
rencontre, pour la première fois, chez lrénée, ne s’est pas 

effectuée d'un seul Coup et à un moment donné, mais qu’elle 
s'est faite peu à peü. On la trouve pour la première fois dans 

la seconde” moitié ‘du Il-e siècle. 

Les récentes recherches confirment donc pleinement ce 
qu'avaient soutenu Harnack, Krüger, Batiffol, Burn, Mac Gif- 

 fert, etc.: l’origine du symbole romain doit être placée 2 au 
commencement des luttes gnostiques. 

Voilà ce qu'on peut dire—dans l'état actuel de nos con- 
naissances—sur l’époque et le lieu de Ia composition de ce 

symbole. 

En ce qui concerne l'auteur, il n'y a pas lieu de douter 

que le symbole romain ne doit pas être attribué à une seule 

personne. I est en effet le produit de la communauté chré- 

- 18. ,Trinitarischer Glaube und Christenbekenntnis der ‘alten Kirche“, dans 
‘ABeiträge zur Fürderung Christlicher Theologie“, t, XXV, 4, 1920. 

19. ,Das Ursymbolum nach der Epideixis des heiligen Irenaeus und dem Dia- 
log Justins®, dans »Forschungen zur Christlichen Literatur und Dogmengeschichte“, 
t. XIV, 2, 1921. 

- "20. «Symbolstudien“, dans ,Zeitschrift für neutestamentliche Wissenschaft, 
t. XXI (1922), p. 1-34: t. XXII (1923), p. 25-279; t.. XXIV (1925), p. 193—202; 
t. XXVI D p. 75-95; cf. Discussion de la thèse de Hausleiter, même revue, 
t. XXI, p. 1 sq; apud Guellinck, 1, cit, 

"1. Cf. Guellinck, article cité dans ,Recherches des Sciences religieuses“, 
22. Histoire du dogme de la Trinité, t, Il, p. 106 sq, 
23. Les Origines du symbole baptismal, dans "Recherches de Sciences reli- 

gieuses*, t. XX, No. 2 (930) p. 97— 124.
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tienne d’une Eglise entière, comme l'ont été tous les symboles, 
de même que les poésies populaires sont l'oeuvre d'un peuple 
tout entier. ° ‘ | 

| . 3. Le contenu du symbole constitue un résumé parfait 
de l’enseignement évangélique. Ces paroles de Luther en don- 
nent un éloquent témoignage: ,Cette confession n’a pas été 
faite ou inventée par nous-mêmes, ni par les pères qui nous 
ont devancés. Ce symbole est un extrait des écrits de nos chers 
prophètes et apôtres, c'est-à-dire de toutes les Saintes Ecritures, 
de même que le miel est extrait par l'abeille de quelques 

- Îleurs belles et agréables. En effet, il est composé brièvement 
à l'intention des enfants et de tout chrétien, de sorte que c'est 
à juste titre qu'on peut l'appeler le Symbole ou la croyance 

. des Apôtres“. Il est, en effet, tellement bien rédigé, qu'on. 
n'aurait pas pu le composer à la fois plus riche, plus clair et 
plus bref“. | | .. 

: Plus juste encore paraît être l’apréciation de Nicétas, 
l'évêque de Remesiana, qu'Augustin répète à plusieurs reprises, 
parfois en‘la développant. ,Les paroles du symbole sont peu 
nombreuses, mais toutes, elles contiennent des sacrements 
choses divines). Comme des pierres précieuses, elles forment 

une couronne—étant ramasées dans toutes les Ecritures—sous 
une forme très condensée, afin que les fidèles qui ne savent 
pas lire et ceux qui sont empêchés de lire les Ecritures, puis- 
sent cependant parvenir à la connaisance du salut“, 

4 Pour rendre plus visible la différence qu'il y à entre 
la forme courte du symbole (ancien symbole romain) et sa 
forme plus longue. (symbole apostolique, ou textus receptus) . 
nous les mettrons en parallèle, le premier symbole dans s 
langue originale grecque, et le second en latin: 

“Art. 1.— [iorsbw lé Ssèv zatépa Art. 1. Credo in Deum patrem 
TAVTOAPÉTOPL, - | | omnipotentem, creatorem coeli 

| \ et terrae. 
Art. 2.— ai sis Xptorèv ’lnooüv, Art, 2,—et in Jesum Christum, 

(côv?) Duèy adroÿ roy povoyevT,.  fillum ejus unicum,. dominum 
TÔv 20910) HUGY, . nostrum, | 

Art. 3. —vèy jerrndévex Èz nvs- Art. 3. — qui conceptus est de Spi- 
uaros yiov aa Mapiuc ic 7an- ritu Sancto, natus ex Maria vir- 
dÉvon, - -gine. 

Art. 4.— vèy Ext Ilowcioo Ifihgzov Art. 4 — passus sub Pontio Pi- 
. Gtavpodévra al rarévro, « lato, crucifixus, mortuus et se- 

_pultus,
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Art Si 0, : Art. 5.— descendit ad inferna; 
Art. 6:—tÿ cpirg fuépa vactévez Art. 6.—tertia die resurrexit a 

| È2 vE2p@y, mortuis, ‘ 
Art. 7. — àvafBäivrx si cods obna- Art. 7. — ascendit ad coelos, sedet 

vods, #a0msvoy dy ÔsÈz toi ad dexteram dei, patris omni- 
- Harpés, ‘ . potentis, . 

Art. 8.—GÜdsy Épystu vpivar ÉGv- Art. 8. — inde venturus est, judi- 
- TAGS HA VEXLOUS, care vivos-et mortuos. 

Art, 9.— xt eis [lvsôux “Ayioy, Art. 9. Credo in Spiritum Sanc- 
7 | tum, | 

Art, 10.—cyixy éxrkmoiny desc Art. 10.—— sanctam ecclesiam, ca- 
apr, oxprèc dväsrasuy A). .tholicam, sanctorum communio: 

- nem, remissionem peccatorum, 

‘ Carnis resurrectionem et vitam 
aeternam., ‘Amen. 

5. D'oecuménicité — au vrai sens du mot, il ne peut pas 
s'agir dans le cas du présent symbole. Au XV-: siècle—nous 
l'avon déjà vu — Marc Eugénique lui conteste l’apostolicité, 
en affirmant qu’il est ignoré dans l'Eglise orientale. Quoique 
il ne faille pas prendre cette affirmation au ‘pied de la lettre 
—à savoir que ce symbole aurait été tout à fait ignoré dans l'E- 
glise orthodoxe orientale—mais que certain par là, Marc Eugé- 
nique entendait seulement lui contester l'apostolicité, toujours. 
est-il que le symbole apostolique n'était pas en usage dans notre 
Eglise. Fermement fidèle au système synodal, l'Eglise orien- 
tale n’a toujours gardé que le symbole de Nicée-Constanti- 
nople, puisqu'il a été composé et prescrit pour la pratique 
du baptême pär les synodes oecuméniques, autorité suprême 
dans cette Eglise. Pourtant on ne peut pas refuser totalement 
au symbole apostolique l'honneur de l'oecuménicité. Car, au 
point de vue du contenu, il renferme les parties essentielles 
du symbole nicée-constantinopolitain. Il ne contredit en rien, 
de même qu'il ne contient aucune expression suspecte d'hé- 
résie, ou qui ne soit pas absolument orthodoxe. C'est pour- 

‘ quoi, il partage la pleine approbation de l'Eglise orthodoxe 
Et dès lors, il peut avoir le privilège de l'oecuménicité. 

6. L'Eglise catholique romaine a commencé, depuis une 
dizaine d'années, à faire des recherches objectives sur l’his- 
toire du symbole apostolique. Elle ne s'était pas contentée 
tout d'abord de l'idée que ce symbole était d'une provenance 
directement apostolique ; mais elle a tenté ensuite de lui dé- 

24. Chez Marcel d'Ancyre on trouve l'expression : Éoy ai YL0Y.
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couvrir un caractère surnaturel, comme s'il avait été direc- 
tement inspiré et dicté aux Apôtres par le Saint Esprit. Avec 
la réserve que les Apôtres n’en sont pas les auteurs, mais seu- 
lement les intermédiaires, ce Symbole peut être dit »ApÔs- 
tolique“. Aussi conserve-t-il le même rang que les Saintes : 

- Ecritures elles mêmes. Cette théorie a été directement ou 
indirectement défendue par les théologiens catholiques-ro- 
mains, selon les besoins de l'Eglise ou de l'ordre dont faisaient 
partie ces théologiens, ou enfin selon les suggestions de la 
curie papale. Voilà pourquoi tout ce qu'on a écrit jusqu'à 
une date récente, dans cette Eglise, sur le symbole aposto- 

” lique se résume à de simples explications et interprétations 
du texte. : | 

Aux attaques de la critique contre l'authenticité du sym- 
- bole, l'Eglise catholique romaine a presque toujours répondu 
comme l’a fait Rudelbach, qui décrit et réfute l'argumenta- 

- tion adverse de la manière suivante :.Comparant le symbole 
avec un temple, Rudeélbach exprime son étonnement qu'une 

. Critique légère ose s'élever pour jeter des doutes sur quel- 
- ques parties de ce temple et même sur toute l'oeuvre du 

- Saint Esprit, comme si ce temple n'était pas là depuis un si 
grand nombre de siècles et comme si les voix vivantes qui 

- retentissent en lui ne trouvaient pas d'écho dans le coeur 
de tant de fidèles. A la base de ces doutes se trouve la ca- 
iomnie, fondée sur l’absence de la foi, ainsi que sur l'igno- 
rance, le manque d'intelligence et de vie chrétienne. Ceux 
qui ont commencé l'attaque (mille cinq cents ans après la - 
fondation du temple) ont critiqué le symbole dans ses parties 
constitutives. Ne pouvant faire autre chose, ils se sont con- 
tentés de détacher quelques pierres de l'édifice. A leur grand 
désarroi, il y avait de la vie dans les pierres mêmes et, loin 

- de réussir à briser le temple, les milliers de voix qui le rempli- 
ssaient leur répondirent que l'Esprit ne se laisse pas insulter. 

Un siècle après, d’autres critiques vinrent, qui pen- 
saient réaliser ce que leurs devanciers avaient tenté: ils de- 

 mandèrent le nom de l'auteur et l'année de la composition 
du symbole, faute de quoi ils comservaient leur hypothèse 
de la formation progressive du symbole au cours des six 
premiers siècles chrétiens. Réponse leur fut donnée de la ma- 

_nière suivante: Les critiques qui demandent ces_choses ne 
savent pas qu'on ne construit pas ainsi un temple, surtout
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quand il s’agit du temple de l'Esprit de Dieu. Ils ne savent 

‘pas, non plus que les réponses à leurs questions leur sont 

parfaitement données dans l'expression parfaite de vie Tor- 

mulée par les contours de ce temple. L : 
| Et pourtant —s'étonne Rudelbach— à ceux-ci suivit une 

horde de savants“, de ceux qui croient pouvoir entrepren- 
dre n'importe quoi sans le don spirituel du discernement. 

Or ce sont ceux qui connaissent quelque peu l'art de la con- 
struction d’un temple spirituel qui peuvent comprendre les 
difficultés d'une pareille entreprise, qu'ils comprennent aussi : 
la vanité de leurs efforts. On n'a jamais eu le droit de nier 
l'existence de eaux bénies du Nil, pour le simple motif que” | 
personne — d'après les antiques légendes — n’a vu les sour- 
ces du îleuve sacré. (Ueber die Bedeutung des apostolischen 
Symbolums). 

2. Le symbole nicée-constantinopolitain. 

1. Ce symbole est appelé ,oecuménique“ et à juste ti- - 
tre, puisqu'il est reconnu par toutes les confessions et sectes 
chrétiennes, les Unitaires exceptés. Pour. l'Eglise orientale 
en particulier il est le symbole: par excellence, le seul em- 
ployé comme confession de foi au baptême ou aux offices 

- liturgiques, ainsi que dans toute occasion où il.y a besoin 
d'une confesion. Le nom de ,nicée-constantinopolitain #). lui 
a été donné parce qu'il a été composé, du premier au sep- 

.… tième article, au premier synode de Nicée (325), et au pre- 
_ mier synode de Constantinople (381) — deuxième synode oe- 
cuménique — dépuis le huitième article jusqu’à la fin. 

Comme on le sait, le premier synode de Nicée s'est 
réuni pour se prononcer au sujet de l’hérésie d'Arius, qui 
niait la divinité du Fils en le plaçant parmi les créatures. . 

L'adversaire le plus ardent et le plus savant d’Arius était le 
diacre Athanase, envoyé par Alexandre, évêque d'Alexandrie, 
et qui devint, par là même, le chef du parti anti-arien. Mais 

la majorité des évêques, membres de ce synode, formaient 
un parti du centre, cherchant à concilier les extrêmes. IN 
semble que le symbole, qui comprend l’enseignement ortho- 

  

. 25.'En abrégé, nous. emploierons les initiales ,,N. C.‘“ au lieu de ,,nicée- 
constantinopolitain®! : AN." au lieu de ,.nicéen‘'et ,C. au lieu de ,,constantino- 
politain*. . T° -
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doxe se rapportant à la divinité du Logos, n'ait pas été com- posé à ce moment-là: mais on s'était efforcé de faire adop- ter un symbole qui existait déjà dans l'Eglise et auquel on ajouta de petites parties explicatives contre l'Arianisme. Con- formémént aux intentions de réconciliation des deux extré- mes, les évêques ont pris comme base du symbole rédigé par le synode, non pas celui de l'Eglise d'Alexandre, mais vraisemblablement celui de l'Eglise de Césarée. Etait-ce par déférence, pour Eusèbe, l'évêque de cette ville, dont la per- sonnalité et l'érudition étaient hautement appréciées par l’em- pereur Constantin lui-même, ou par diplomatie — puisque cet évêque penchait plutôt en faveur d’Arius auquel on enle- vait, de cette manière, toute protestation d'injustice ? Tou- jours est-il qu'on y trouve ajoutées aussi les expressions fa- vorites d'Athanase et de évêques orthodoxes : nOdoËx, yewnôsie où rondes etc“. ‘L'hypothèse de la provenance césaréenne de ce Symbole est fondée sur l'affirmation que l'on trouve dans une épitre d'Eusèbe à son Eglise (conservée par l'historien Socrate, livre 1, c. 5), d'après laquelle c’est le texte procuré par Eusèbe lui-même qui a-été reçu par le synode.. Voici maintenant ce texte : L 
y nllistedousy eiç Lux séy FATÉPA TAVTOAPÉTONX, TdY zGY Arvcwy party te zat Gopétuy, ani ele Zum #bprov Incoÿy Xpioïdy, sèv r05 3205 éyov, Hsdy x Jen, cs x gorès, Luÿy &4 Cuïe, bèy LOVOYEVT, Fpo- TÜtOLOY x ‘ons Aticsux, RPÈ Tévruv y dovwy 4 ro Jsod FATRÔS e- TEYVqRÉVOY, Go vai Eyévezo cà Rävra, ty D cv uerépay GWTNO xy SAprOBÉvTx ai y avÜpôroe Fohtrsnsäusvos, vai rabévre 4ui AVASTÉYTA TA ThÜtg Quépa vai àvelMévre TPÔS tdy Tatipa nai GSoVre RE apivar ÉGvtas ai verpods. -TioTedousY Hu els Ty CHENE AE TETULR 
Voici également le texte du Symbole nicéen avec ses additions : °. . | ‘ | nllisrebogey sie 3x Dei TATÉOA TAVTOAPATOPR, TAVTOY GOATOY 75 ai dopiroy rormriv. Kai els 3va pro Tpsoëy Xprstèy ray Dtèy 705 

\ 

205, peer 2 705 FATPÔS ILOVOyEVT, routésuy 24 Ts Odsiac <05 Farps, Deby 54 Jso vos 4 pusôs, Je akmivoy 34 Dsoÿ arbres Teva où rormfésrx, émoobsior TD Rarpi, À! où và rive éyÉvsTo, tà É9 TO odpav® va và. y TA VA, Toy C2 Qu rod Avbprovs, nai di ch GMETÉPAY coTnplas Lars} ôvex ani SApaObEYTA, vayiporhonvts, raféven A Qvastévea +} plc GUÉp?, GvehPéves sis GdpaVOSS, Hat Épyénsvéy Apivor ÉGyoas nai verpobs, Kai els" <ù Foy Tyebuat, ‘ 

m
e
.
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Après le texte vient l'anathématisation contre Arius, que 
nous laisserons de côté. : 

2. D'après une tradition qu'on peut suivre jusqu'au synode. 
de Calcédoine (451), les 150 Pères rassemblés au synode de 
Constantinople (381) pour ‘prendre.les décisions contre l'hé- 
résie de Macedonius et d'Apollinaire, approuvèrent le sym- 
bole nicéen et formulèrent les articles suivants (8-12). Mais 
les actes du synode Constantinopolitain sont perdus pour la 
plupart, de sorte que nous n’en connaissons pas les travaux 

en détail. Selon certains critiques, il n'y a d'original que la : 
lettre synodale à l'empereur et quatre canons. Dans des col- 
lections plus récentes, on trouve également le texte du sym- 
bole, mais la critique le juge interpollé, car il lui manque 
une introduction historique, et il vient: après les canons. Les 
membres du synode constantinopolitain déclarent, dans leur 
lettre à l'empereur, avoir fortifié la croyance nicéenne, de 
même que le premier canon ordonne de garder la croyance 
des 380 Pères rassemblés à Nicée de Bithynie. Les historiens 
comme Socrate, Sozomène, Theodoret et Grégoire de Nazianze 
(ce dernier prit part à ce Synode et même le présida pendant 
quelque temps) nous confirment le fait, que le synode a sanc- 
tionné le symbole nicéen et qu'il a composé l'article concernant 
le Saint Esprit, ainsi queles anafhématisations contre les Pneu- 
matomaques et les articles suivants. Mais la comparaison du 
texte du symbole de C., tel que nous le possédons aujourd'hui 
et qu’il se trouve dans les actes de ce synode, avec celui de . 
N., offre des divergences frappantes. Dans celui de C. il ya 
quatre omissions, parmi lesqueles celle des mots. rouréors è% 
Ths OÙsias 105 ratpés (dirigés directement contrée Arius), dix 
additions et cinq corrections de style, si bien qu’il est malaisé 
de soutenir que les premiers huit articles de C. forment le texte de celui de N. Fo Pit ee 

On a répliqué que les changements opérés dans le texte 
de N. restituaient le texte biblique, mais le mot GLo66atos n’est 
pas, non plus, strictement biblique et pourtant il a été con- 
-servé, tandis que l'expression ?z Ts Oboixs tob razpés a GG 
entièrement exclue. Dans l'article concernant le Saint “Esprit 
on ne trouve pas — conformément à l'enseignement orthodoxe 
— le mot éunossos, Il est aussi à remarquer que cet article 
n'est pas suffisamment développé, comme il aurait dû l'être, : s'il avait été composé contre les Pneumatomaques. De plus,
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les anathématisations contre les Pneumatomaques manquent 
même dans le texte trouvé dans:les actes synodaux. 

-Du fait que la première partie du symbole que nous 
possédons ne coïncide pas avec celui de N. et à cause des 

‘ défauts que l'on remarque dans sa seconde partie, on a tiré 
la conclusion que, dans ce qu'on appelle le symbole N. C. 
la première partie (art, 1-7) n’est pas formée par le texte 
nicéen, et que, de même, la deuxième partie (art 8-12) ne 
peut pas avoir été composée à Constantinople, ou du moins 
au concile de 381 contre les Pneumatomaques. Par conséquent 
ce symbole ne serait ni N., ni C. Ajoutons que les critères 
extérieurs favorables à l'authenticité de ce symbole manquent 
totalement. Jusqu'au synode de Calcédoine (451) aucun autre 
synode ou écrivian ne fait allusion à ce symbole, même quand 
il s'agit du synode et du symbole Constantinopolitains. C’est 
à peine à partir de la deuxième moitié du V-e siècle, quand 
l'oecuménicité du synode de Constantinople de 381 fut. recon- 
nue, qu'on commence à parler du texte de notre symbole, 
qu'on appelle tantôt C., tantôt N. C. ° - 

_ Outre cela, l'existence du texte de notre symbole est at- 
testée avant même l'année 381. Il se trouve déjà, en 373/374 
dans |, Ancoratus“ d'Epiphane (ch. 118), qui le recommande 
à l'Eglise de. Syedra dé Pamphylie comme confession de foi 
pour le baptême. Le texte de l'Ancoratus se distingue de N. 
C. en.ce qu’il a en plus deux petites additions ainsi que les 
anathématisations .du symbole N. . . 

L'anglais Hort a démontré: que C., c'est-à-dire le. sym- 
_ bole identique d’Epiphane, n’est pas construit sur la base de 
N., mais qu'il est une rédaction nicéenne de la confession 
de foi de Jérusalem, que l'on trouve sous une autre forme 
dans les catéchèses de Cyrilie. À cette confession de bap- 
tême on a ajouté les décisions du synode de Nycée contre 
Arius, ainsi qu'on le “faisait pour toutes les confessions de 
baptême. Epiphane lui-même l'a sans doute empruntée au 
diocèse de Jérusalem. | 

3. Ici se pose la question: Comment le synode de Con- 
Stantinople (381) a-t-il été amené, dans sa lutte contre les Pneu- 
matomaques, à s'appuyer sur ce symbole, le consacrant ainsi 
comme officiel, et non pas sur N., qu'il pouvait compléter, ou 
enfin sur tout autre symbole ? . 

-C. P. Caspari, en se basant sur l'autorité reconnue dans
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toute l'Eglise de son temps, du vieil évêque de Salamine, Epi- | 
phane, attribue à l'influence de celui- -ci° l'appropriation que le 

. Synode fit de ce symbole. 
: Hort et Harnach rendent Cyrille de Jérusalem respon- 

sable du choix du synode. L'évêque aurait dû rendre compte 
de sa foi devant le synode. Comme profession de foi, il aurait : 

‘prononcé la confession du baptême, telle qu’elle etait prati- 
quée dans son Eglise. Elle aurait été appréciée par le synode, 
au point qu'il se la serait ostensiblement appropriée contre 

. les Pneumatomaques. Mais on ne trouve. aucune trace d'une 
justification de Cyrille devant le synode, de sorte que cette 
affirmation reste une hypothèse sans aucun fondement. 

Burn croit la même chose; mais lui non plus ne donne 
aucune explication sur le motif qui aurait pu déterminer Cyrille 
à exposer la confession de son Eglise, donnant ainsi au synode 
l'occasion de l’adopter. Son autorité morale et l'ancienneté 
de son Eglise ne suffisent pas pour nous expliquer ce point. 

‘ Johannes Kunze expose en détail une autre opinion qui 
semble être plus acceptable. Il ressort d'un discours prononcé. 

. en 381, à l'occasion d'un baptême, par Grégoire de Nazianze, 
archevêque de Constantinople et président du synode, qu'il ne 
connaissait pas notre symbole. En effet, il ue s’en sert pas. Il 
s'ensuit que le symbole a été admis sous la présidence de 
son successeur, Nectaire. C'est celui-ci, en effet, qui .le fit 
accepter. Quand les membres du concile le choisirent pour. 
archevêque, conformément au désir. de l'empereur, il occeu- 
pait la fonction de prêteur et n'était pas encore baptisé. Comme . 
le dit l'historien Sozoméne dans son histoire (VIT, 8): Il fut 
aussitôt baptisé et, encore vêtu de ses vêtements de baptême, 
il fut proclamé évêque de Constantinople, selon la décision 

- du synode“. 
. Le baptême fut fait par l'é évêque Diodoie de Tarse, ville 

d'origine de Nectaire. Pour être baptisé, il dut naturellement 
. . apprendre la confession du baptême, telle qu'elle était pra- 

tiquée dans l'Eglise de Diodore. Sans que cela soit très sûr, 
il est probable que notre symbole a été la confession du bap- 
tême de Tarse. Il est aisé d'expliquer cette pénétration du 
symbole à Tarse. Il se trouvait à Epiphane, à Chypre, qui 
le recommanda à l'Eglise de Syedra, en Pamphylie, d'où il 
pouvait enfin passer à Tarse. D'autre part, il n'est pas impo-
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ssible qu'il soit arrivé en Palestine avant d'arriver à Chypre, 
on encore au même moment. ‘ 

Lors de son élection comme évêque, Nectaire a dû, con- 
formément à l'usage, déposer sa profession de foi devant l’a- 
ssemblée des évêques et cette profession ne pouvait pas être 

‘ différente de celle qu'il avait ‘déjà [prononcée au baptême, 
puisqu'il n’en connaissait certainement aucune autre, n'étant 
pas théologien de profession, n'étant même pas chrétien. Sa 
confession de foi a été consignée parmi les actes de la séance 
élective et, de cette manière, elle a été incorporée aux actes 
Synodaux, de même que la confession au baptême de l'Eglise 
de Césarée nous a été conservée parmi les actes du synode 
de Nicée, grâce à Eusèbe, et celle de l'Eglise de Philadelphie 
parmi les actes du synode d'Ephèse, grâce à Charisios. Si l’on | 
se rappelle les acclamations des évêques: ,celle-ci est la vraie 
foi, c'est ainsi que nous croyons nous mêmes...“ etc., on com- : 
prend aisément la facile reconnaissance officielle du symbole. 
C'est ainsi que s'explique peut-être l'affirmation répétée et 
accentuée tant de fois au cours de l'histoire, suivant laquelle 
le Il-e Synode a été présidé par Nectaire, sans qu'il soit fait 
mention de Grégoire de Nazianze. | : 

On ne sait Pas, ou, tout au moins on ne peut pas le dé- 
duire du rapport fait par ce synode à l'empereur, si le texte 
du symbole se trouvait parmi les actes synodaux envoyés au _ 
chef de l'état. De même il est peu admissible. que. Nectaire 
ait remplacé l'ancienne profession de foi constantinopolitaine 
au baptême par celle-ci. Une autre conjecture expliquerait 
également ce point. On sait que l’empereur convoqua de nou- 
veau, en 383, un synode à Constantinople. Il demanda à chacun 
des cheîs des différents partis une profession de Yoi, qu'il dé- 
chira ensuite, sauf celle de Nectaire qui obtint son approba- 
tion. Sans doute, Nectaire présenta à l'empereur la même con- 
fession que celle qu’il avait lue à son baptême. Il avait aussi 
une raison de plus pour présenter cette même confession à 
l’empereur: elle avait été acceptée deux ans auparavant, par 
le synode de 381. L’approbation de l’empereur étant “acquise, 
il n'y avait plus de difficulté à ce que le symbole nouvelle- 
ment introduit écartât celui qui se trouvait alors en usage à 
Constantinople. Une dizaine d'années après, nous le trouve- 
rons (à Nil le Sinaïte) comme profession de oi du baptême,
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*de l'Église de Constantinople, d'oùils 'est rapidement répandu 
dans toutes les autres Eglises. 

- Le savant metropolite d'Athènes, ancien professeur d'Hi- 
stoire ecclesiastique à la Faculté de Théologie de cette ville, sa : 
Sainteté Chrysostome Papadopoulos, a prouvé que le symbole 

| constantinopolitain -est, à peu de chose près, le symbole 

nicéen, justifié par les circonstances et les nécessités de V'E- 
..glise#). or 

Dans sa démonstration il se fonde ‘tout d'abord, sur le. 
témoignage des Pères du Il-e-synode qui, dans l'épitre à l'em- 

-pereur Théodose, déclarent que-le synode a composé un.sym: . . 

_ bole, témoignage avec lequel Harnack n'a pas. compté. 

, Après. cela,-le savant grec compare le texte des deux 
- symboles, celui. de Nicée et celui de.Constantinople et en tire 

la conclusion que: ,Le contenu du symbole conStantinopoli- 

tain, ainsi que sa composition, en. général, correspond plei- 

. nement aux circonstances historiques dans lesquelles s’est tenu. 

le II-e synode oecuménique, aux questions dont il s'est occupé. . : 

et à la terminologie dogmatique de ce temps là“. De cette 
étude sur le contenu du synode, une conclusion s'impose: le 

symbole du II-: synode oecuménique est le même que celui du . 

. Jrer synode oecuménique, mais plus développé, plus achevé et. 
plus exact, sur ce qui touche aux problèmes qui ont detér- 

miné la convocation du II-e synode oecuménique. Toutes les dif- D 

férences de mots et de phrases qui s’y trouvent, ainsi que les 
‘omissions et les additions, sont absolument justifiées et prou-. 
vent que le symbole provient de ce synode 1à.. - 

. - Cette affirmation que le symbole constantinopolitain n'est 

qu'une légere modification et une forme plus complète de 

celui de Nicée, est confirmée par de tres nombreux témoi- | 

. gnages exterieurs: celui des historieus Socrates, Sozomènes et : 

Théodoret (qui-affirment pue le II-: synode oecuménique a for- : 

tifié la croyance de Nicée, terme par lequel on désigne gé- 

nèralement le symbole de Constantinople); le témoignage des 

Pères de l'Eglise: Jean Chrysostome, Nil le Sinaïte, le Pseu- 

do-Athanase, Ciril d'Alexandrie, Proclus et Flavien, les patriar- 

ches de Constantinople; celui du pape Léon de Rome et celui 

surtout du IV- e synode oecuménique, qui a reconnu d une façon | 

| 26, Xpoosséncs Maradoroëte Gb. .Tè séuZokoy ris DB’. obopewre 
covéâon. Loroprri Zi #shèrn 'Ev Ava 1924. 

3 .
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Ir synode oecuménique tenu à: Nicée.… Se 
L'Eglise et la Théologie orthodoxes ne peuvent qu'ad- 

. hérer sans hésitation à cette conclusion et en être réconnais- 
 Santes ‘à l'éminent savant. +. Lo 

| 4. Il reste maintenant à élucider la question de savoir s'il 
n'est pas fait mention de ce symbole avant le synode de Cal- 
cédoine. La réponse ne péut être que célle-ci: Ce symbole 
a bien été cité plusieurs fois avant le synode de Calcédoine, 
mais sous le nom de N. Le fait que Nestorius s'en était servi | 

. dans sa controverse avec Cyrille, l'avait rendu suspect. S'il en 
. est fait mention à plusieurs reprises au synode de Calcédoine : 

et s’il est mis à côté de N., c'est parce qu'il était déjà con- 
sacré comme orthodoxe. En 449 déjà, nous le trouvons dans . 
une épitre de Flavien à l'empereur, qui, sûrement, le connais- 
sait. Le retour de Flavien à ce symbole a été provoqué par 
l'épitre dogmatique, si bien connue, de l'évêque de Rome, 

Léon. Dans sa ‘lettre, Léon fait appel à la ,communis et in- 
- discreta confessio, qua fidelium universitas profitetur: credere 
se in Deum, patrem omnipotentem et in Jesum Cristum, Fi- 
lium ejus unicum, dominum nostrum, qui natus est de Spiritu 
Sancto et Maria Virgine“. L . 

Avec ces trois propositions on pouvait combattre tous les 
hérétiques, y compris Eutiche. C’est contre ce dernier que l'é- 
vêque de Rome met en évidence et accentue la troisième de 
ces propositions: ,qui natus est“ etc. Dans le symbole N\. - 

- cette partie manquait totalement, mais puisque Léon se récla- 
mait de la confession de tous les fidèles, Flavien se rappela. 

: formelletle symbole ‘de Constantinople comme étant celuï'du- 

tout de suite les mots caprofévre è mvebaroc Gyiov mai Mapias 
Ts Täpévoo du texte du symbole C:. Et c’est d'autant plus vrai 
que, depuis longtemps; C. était regardé comme le N. sancti- onné à nouveau. Nestorius lui-même le faisait. Ceci nous ex- 
plique pourquoi, au synode de Calcédoine, C. en est arrivé à 
être préféré au symbole nicéen. Au même rang que N., sym- 
bole de l'Eglise constantinopolitaine, dont l’évêque prend le 
titre de patriarche, à légal de l'évêque romain, symbole agréé 
par la cour impériale, on Comprend la facilité avec laquelle C. se répandit dans tout l'Orient. De même l'Occident l'accepta, 
puisqu'il comprenait un enseignenient identique à celui que 
l'on trouve dans l'épitre de Léon, au sujet de la naissance 
du Fils, et puisque, pour le reste, il ne différait pas du sym- : 

1
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bole apostolique, en usage'à Rome, étant même plus déve- 

loppé que ce dernier: ce qui constituait d'aileurs un de ses 
avantages. : ‘ : 

‘5:De ce que nous venons d’ exposer il s ensuit que même 
si le symbole N. C. n'est ni nicéen ni constantinopolitain d'o- . 

rigine, il mérite, pourtant, ce nom, vu que le symbole jéru- 

salémite, qui en est.la base, est beaucoup plus ancien que 

le N. proprement dit. Il a été. amplifié de quelques additions. 
insignifiantes, dans le sens du symbole nicéen. Il fut enfin 
adopté par le deuxième synode-oecuménique de Constanti- 

nople, de la même manière que celui de Césarée avait été 
adopté par le synode de Nicée et, sans recevoir beaucoup de 

_ modifications, il prit. le nom de ce synode. On a laissé de côté 

l'expression 2x ts obsixs où raxpèc, peut-être, parce qu'elle ne 

semblait pas'être entièrement dans l'esprit biblique, ou mieux 

encore, pour éviter de nouvelles disputes entre les Chrétiens 

orthodoxes -et ariens, disputes qui se sont manifestées sous 

diverses. formes et noms, .et qui ont beaucoup fait souffrir l'E- : 
glise. D’ autres omissions ou additions ont été faites par souci 

de la correction de la langue, ou pour une meilleure com- 
préhension du texte. . 

6. La forme occidentale, qu'on. rencontre pour la pre- 
mière fois dans la traduction qu'en fit Denisle Petit, diffère 
de la forme orientale en trois points: a) au lieu de ,7t07:6oue* 

(au pluriel) on y a ,credo“.(au singulier); b) au lieu de ec... 
&zxknsia* - on trouve en traduction simplement ,ecclesiam“ 
(sans ec...); c) enfin, à l'article 8, sur la procession. du Saint 
Esprit, il a étè ajouté le mot ,Filioque“,,et da Fils“. Cette der- 
nière addition a constitué depuis le début le point dogmatique 
le plus important et sur lequel se séparent les deux parties du 

_ monde chrétien: l'Orient et l'Occident. Le môt ,Filioque“. est 

pour la première fois rencontré comme partie constitutive du 

“symbole, au synode de Tolède (589) dans la profession de foi 

du prince visigoth Reccared, converti de l'Arianisme à l'Église 
romaine. Mais il ne fut incorporé officiellement au symbole 

qu'au début du IX: siècle. Léon II par exemple était contre 
l'introduction de ce mot dans le symbole, bien qu'il ait ap- 

prouvé l'enseignement suivant lequel le Saint Esprit procède 

»du Fils aussi“. C'est .purquoi ,Filioque“ manque sur les pla- 

ques d'argent où le symbole de foi fut gravé par son ordre, 

_‘ pour être suspendues dans la basilique Saint Pierre de Rome. 

2
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. On doit son addition à la logique du système théologique du bienheureux Augustin. Les Protestants l'ont hérité des Catho- _liques romains. , . : L | 
Voici le texte original de ce Symbole: 

. nilorsbouey ele 2va Ssèy rarèpa FANTONpATOpA, FOrTY Cdpavoÿ 
Aa 19e, GpaTOY re rAvTOY ai acpéruv. Kaï ele £va 4dpo Tocôy Xprorèy Toy Dtèy toÿ- Os05, tèv HOVOYEVT, Toy x To5 rarpoc TEE vEA rod révrwy TOY albvoy, eos Ex vurés, Ozov Aknbivèv 24 Oco5 &Anbrvo, yevvqlevre 03 rornbévix, énoofstov t Rautpi, À 05 tà révra yévero. roy dr quas roÿç vOporons aa Tv pstÉpAY owrnpiay LarsADévra 84 roy cbpaVGy Aaè oaprolévea 24 rVebuaTos Sylon A0 Mapiag tic rap0ivon vai 2va- 
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3. Le symbole athanasien 

1. Un autre symbole s’appelle ,symbole ‘athanasien“, d’a- près le nom d'Athanase le Grand, le défenseur de l’'Orthodoxie 
contre l'hérésie arienne, auquel on en a, à tort, attribué la composition. Il est aussi appelé , Quicumque“, d'après le pre- mier mot du texte. Ce 

Ce symbole, divisé en deux parties bien distinctes, com- 
prend l'enseignément orthodoxe: de l'Eglise occidentale, for- mulé sur la base de la Théologie d'Augustin, sur fa Sainte Trinité et sur la Christologie: Au commencement du symbole {art. 1 et 2] ainsi que dans la transition de la première à la seconde. partie [art. 26] et à la fin [art. 40] l'accent est mis sur l'idée que le salut est conditionné par la profession de la croyance contenue et exposée dans ce symbole. | En ce qui concerne l'histoire du développement de ce Symbole on possède quelques dates sûres. Du temps du com- monitoire de Vincent de Lirini [434] on trouve dans diverses 
formules Synodales, provenant de plusieurs synodes rassemblés.‘ 

1} 

aTRdS ÉATOpsDÉMEVOY, td sdy Fatpi ai d@ GULTPOGALYOÜMEVOY ZA aoy- | 

b
e



THEOLOGIÉ SYMBOLIQUE 87 
  

au sud. de la Gaule et en Espagne, des citations qui rappellent . 
la première partie du symbole ,Quicumque“ aveé une précision 
très grande. Dès le VII- siècle on trouve ailleurs des citations 
qui ressemblent aux deux parties de notre symbole. Il faut 
rappeler, tout spécialement une phrase de l'évêque de Vienne, 
Avite [vers 500], qui s'exprime en ces termes sur Je Saint 
Esprit: ,quem nec factum legimus, nec creatum, nec genitum. 
Sicut est proprium Spiritui Sancto a Patre Filioque procedere . 
istud fides catolica… non excedit“. .On trouve en abondance - 
d'autres citations du symbole dans les actes du IV-e concile 
de Tolède [633]. ; 

Il es tbien probable que les « deux parties constitutives de 
ce symbole ont eu une crigine tout ‘à fait indépendante l'une de 
l'autre. Cette hypothèse nous est suggérée par un manuscrit 
de Païis, qui ne contient que la deuxième partie. Lumby, Swain- 
son et Harnack, en se basant sur ce manuscrit et sur le fait 
que, dans les premiers 25 articles il est traité de la Sainte 

. Trinité, tandis que dans les articles 24 à 40 il est traité de: 
la. Christologie, leur ont attribué deux origine indépendantes. 

"C'est à la première partie du symbole; seulement, que 
l'on ‘peut attribuer une date: en fait le V-< siècle. Quant a la : 
deuxième, on n’en peut rien dire, sinon qu'elle a été rattachée 

‘ à l'autre vers le VIII-e siècle, ou plus tôt. On peut constater 
en effet l'existence d'une forme très voisine de celle de notre 
texte à partir de la seconde-moitié de ce siècle. C'est Théo- 
dulfe d'Orléans [809] qui a rapproché pour la première fois 
notre symbole et le nom d'Athanase. A côté d'autres passages 
des écrits d'Athanase, il cite en effet le symbole Quicumque, 
dont l’origine athanasienne n'est pas un instant mise en doute 
par lui. L'existence du texte actuel du symbole — le textus 
receptus — est constatée entre les années 860- 870, aux envi- 
rons de Reims.  ,.… 

.Caspari, en se fondant : sur Sa. | sobriété ‘antique, : sur sa 
grande simplicité et concision, ainsi que sur son style éminem- 
ment lapidaire“ croit qu'il ,date verbalement de la plus haute 
antiquité" et qu’il doit ses origines au milieu johannique, à l’épo- 
que de transition de l’âge apostolique à l’âge postapostolique. 

Bardenhewer relève, dans les écrits de Justin et même 
dans l'apologète Aristide, ainsi que dans les oeuvres de saint 
Ignace d’Antioche, des passages qui présentent. des grandes 

: affinités avec le symbole et qui pourraient. en être des cita-
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tions. Cela l'amène à attribuer au symbole une date plus an- cienne que celles de ces écrivains ecclésiastiques et à dé-- 
A  clarer que son origine remonte jusqu'à l'âge apostolique. . Kattenbusch soutient qu’il a dû être composé à Rome vers l'an 100. oo : | 

: Du fait que l’article 30 paraît viser Apollinaire et de ce que le style des articles 8 à 18 ressemble beaucoup à celui d'Augustin, Tixeront a conclu que le symbole doit dater de : l'époque d'Augustin, ou peu après, et que l'original dut ap- paraître entre les années 430-440. ‘ 
… Harnack, revenant sur l'opinion exprimée plus haut, sou- tient que l'origine de la partie christologique peut remonter . jusqu'au commencement du IV- siècle. 

L'autorité que ce symbole a exercée de trés bonne heure . dans la Gaule du sud a amené les savants à croire qu'il a 
‘été composé dans cette région. En effet, on le trouve pour la première fois, mais ‘pas dans sa forme actuelle, chez un écrivain gaulois, Césaire d'Arles, dans son 224- discours (attri- _bué à Augustin, mais qui lui appartient). Après lui, nous trou: vons ce symbole cité par plusieurs synodes et écrivains ecclé- 
siastiques de la même Province ou des -alentours. Ainsi, le Concile d'Autun (670) proclame: ;Si quis presbyter aut dia- ‘conus, subdiaconus, Clericus, symbolum quod, Sancto inspi- rante Spiritu, Apostoli tradiderunt, et fidem sancti Athanasii. praesulis irresponsabiliter non recensuerit, ab episcopo con- . damnetur“. Le IV-< concile de Tolède (633) introduit .des par- | ties de ce symbole dans sa déclaration de foi, tandis que saint Isidore de Séville, président de ce synode, fait des allusions. - au symbole dans deux dé'ses lettres. 

"En se basant sur ces faits, Harnack a proposé la solu- 
tion suivante, concernant le lieu, le temps et les circonstan- 
ces dans lesquelles ce symbole füt composé. Ajoutons que. cette solution a reçu une approbation presqu'unanime. Ce: symbole, d'après Harnack, a été composé à l'intention des: moines, pour bien fixer la croyance catholique —fides catho- lica — et pour déterminer leur position devant l'Arianisme, qui ravageait encore l'Espagne et la Gaule du sud. Il se peut que- son début se trouve dans le Commonitorium de Vincent, lequel . était destiné à un‘but semblable. On est amené à ces con-- 
Clusions par le fait que le symbole était chanté récitativement : 
par les moines, dans la premère partie de l'office quotidien ;,
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saforme à moitié rythmée s'y prête: à merveille. Du Psalte- 
rium — où, normalement, il devait trouver sa place, puisqu'il 
portait même le titre d’,hymne“ — il: passa dans les décrets 

et les formules de confession des différents synodes, fut par- 

fois modifié et complété, et, peu à peu, il devint symbole . 
officiel. Sa forme gauloise est mise en évidence, sans doute 

tout à fait consciemment, par les théologiens de l’école d'Al- 
cuin, qui veulent accentuer la liberté dont jouissait l'Eglise 

. de Gaule vis-à-vis de l'Eglise de Rome. Il pénétra à Rome à 

l'époque de Charlemagne et de là il se propagea dans tout 
: : l'Occident. . 

- 2. Il n'y a pas de raisons de croire que: Je symbole fut 

mis intentionnellement sous l'égide du nom d'Athanase; afin 

de tromper les ingnôrants et de déterminer l'acceptation et la 

conservation du symbole. L'attribution directe à Athanase de 

“la composition du symbole est aussi exclue. Par contre, il est 

très probable et l'on peut admettre sans aucune difficulté que. 

les théologiens de l’époque et surtout les moines l'ont appelé 
vathanasien“, faute de connaissance precise des idées du grand 
Athanase, et parce -qu'ils étaient pleinement convaincus qu'il 

exprimait l’enseignement de l'invincible adversaire de l'Aria- 

. nisme, contre lequel était aussi dirigé le symbole ,quicunque“, 
Mais l'ordre strictement juridique du symbole qui trahit le sys- : 
tème théologique d'Augustin, ne peut pas être accordé avec . 
l'esprit de la Théologie d’Athanase. Il est superflu même de 
discuter ce point. La langue de composition fut le latin; en 
grec on n’a jamais rien trouvé. 

3. Il ne peut pas être question de l’ oecuménicité formelle | 
de ce symbole. On pourait tout au plus soutenir l'oecumeni- 
cité matérielle et encore avec beaucoup de restrictions. L'E- 

glise orientale n’a connu ce symbole qu'après l'an 1000 et l'a 
constamment rejeté et à bon droit, puisqu'y est exposée la . 
_doctrine suivant laquelle le Saint Esprit procède du Fils. Meléte, 

.… le patriarche d'Antioche (1697) écrit, relativement à ce symbole: 
. Athanasio falso adscriptum symbolum cum apendice illa Ro- . 
manorum pontificum adulteratum, luce lucidius contestamur“. 
Les Protestants l'ont aussi hérité, mais il n’a pas chez eux une 
grande importance. Leur notion de la foi ne fait pas dépendre 
le salut de la reconnaissance d’ une formule précise. C'est l’E- 
glise épiscopale d'Angleterre seule qui honore ce symbole. Pour 

. treize fêtes religieuses, cette Eglise a prescrit à l'office matinal
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* la récitation de ce symbole, à la place de celui des Apôtres“. 
Cela noux explique, du même coup, Pourquoi les théologiens 

anglais ont entrepris de si vastes recherches sur ce symbole 
.Un pâle reflet d'oecuménicité semble pouvoir lui être attribué 

* — si on laisse de côté le mot »Filioque“, ainsi que les articles 

4 1, 2, 26 et 40 —en'se fondant sur le fait que l’enseignement 
sur la-Trinité et sur les deux natures dans la personne de Jé- 
sus Christ y est exprimé sous. une forme qui a été respectée 
par les différences confessionnelles. On peut dire que, dans - 
son essence, il représente, sur ces points, l'enseignement du 
temps précédant la sépäration des Eglises, c'est-à-dire, clai- 
rement exprimé, le dogme des premiers quatre siècles du Chri- 
stianisme (jusqu’au IV-e Synode oecuménique). . - 

Voici le texte de ce symbole : eo 

- 1) , Quicumque vult salvus esse, ante omnia opus habet, 
.ut teneat catholicam fidem. 2) Quam nisi quisque integram. 
inviolatamque servaverit, absque dubio in aeternum peribit. ne .. 3) Fides autem catholica haec est, ut unum Deum in trinitate 
et trinitatem in unitate veneremur, 4) neque confundentes 

‘personas, neque substantiam Separantes, 5) Alia est enim 
persona Patris et Filii et Spiritus sancti, .6) sed Patris et 
Filii et Spiritus sancti una est divinitas, equalis gloria, coë- 
terna majestas, 7) Qualis Pater, talis Filius, talis et Spiritus 
sanctus. 8) Increatus Pater, increatus F,, increatus et Sp, 
S., 9) immensus P.,'immensus F., immensus et Sp. S., 10) *,. aeternu$ P., aeternus F:, aeternus et Sp. s., 11) et famen. 

! ..… nontres aeterni, sed unus aeternus, 12) sicut non tres in- 
creati, nec tres immensi, sed unus increatus et unus immen- sus. 13) Smiliter omnipotens P.,.omnipotens F., omnipotens 
et Sp, s., 14) et tamen non tres omnipotentes, sed unus omnipotens. 15) Ita Deus P., Deus F., Deus et Sp. s., 16) 
et tamen non tres Dii,-sed unus est Deus. 17) Ita Dominus P., Dominus F.: Dominus et Sp. s.. 18) et tamen non'tres 
Domini, sed unus est Dominus., 19) quia sicut singilatim 
unamquamque personam et Deum et Dominum confiteri - " christiana veritate compellimur, ita tres Deos aut Dominos . dicere catholica religione prohibemur. 20) Pater a nullo est. factus, nec creatus, nec genitus; 21) Filius a Patre solo est, non factus, non creatus, sed genitus; 22) Spiritus sanctus 
a Patre et Filio, non factus nec creatus nec genitus est, sed procedens. 23) Unus ergo Pater, non tres Patres, unus Filius, non tres Filii, unus Spiritus sanctus, non tres Spiritus sancti 24) Et in hac trinitate nihil prius aut posterius, nihil majus aut minus, sed totae tres personae coëternae sibi - Sunt et coëquales, 25) ita ut per omnia, sicut jam supra
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_dictum est et unitas in, trinitate, et trinitas in unitate vene- 
randa sit. 26) Qui vult. ergo salvus esse, ita de Trinitate . 
sentiat, 27) Sed necessarium est ad aeternam salutem, ut 
incarnationemquoque Domini nostri Jesu Christi fideliter cre- 
dat. 28) Est ergo fides recta, ut credamus et confiteamur, 
quia Dominus noster Jesus, Dei filius, Deus. pariter et homo 
est. 29) Deus est ex substantia Patris ante saecula genitus, 
homo ex substantia matris in saeculo natus: 30) perfectus . 
Deus, perfectus homo, ex anima rationali et humana carne 
subsistens, 31) aequalis Patri secundum divinitatem, minor 

. Patre secundum humanitatem. 32) Qui licet Deus sit et homo, 
non duo tamen, sed unus est Christus, 33) unus autem non 
conversione divinatatis in carnem, sed assumptione humani- 
tatis in Deum, 34) unus omnino non confusione substantiae,: 

, $ed unitate personae. 35) Nam sicut anima rationalis et caro 
., unus est homo, ita et Deus et homo unus est Christus. 
- 36) Quia passus est pro salute nostra, descendit ad inferos, 

tertia die resurrexit a mortuis, 37) ascendit in coelos, sedet 

ad dexteram Patris, inde venturus judicare vivos et mortuos ; 
« 38) ad cujus adventum omnes homines resurgere habent 
cum corporibus suis, et reddituri sunt de factis propriis ra- 
tionem: 39) et qui bona egerunt, ibunt in vitam aeternam, 
qui-vero mala,.in ignem aëéternumu. 40) Haec est fides 
catholica, quam nisi quisque fideliter’ firmiterque crediderit 
‘salvus esse non poterit*. _ .
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.* DEUXIEME PARTIE 

… L'EGLISE ORTHODOXE ORIENTALE _ 

. CHAPITRE L 
INTRODUCTION HISTORIQUE ET LITTERAIRE . 

"1. La constitution extérieure de l'Eglise orthodoxe orientale et les formes sous lesquelles elle . : se manifeste. 

Le nom de »Eglise orientale“ que porte cette Eglise est un nom géographique indiquant la place que notre Eglise occupe sur le globe terrestre, au sein du Christianisme: ,Ortho- doxe“, c’est l'attribut que nous-mêmes donnons à notre Eglise, pour la distinguer des autres confessions chrétiennes, qui se | sont écartées du véritable enseignement évangélique. Il nous est donc facile de comprendre pourquoi nous ne trouverons. guère ce terme, quand il s’agit de notre Eglise, dans le Jan- gage des écrivains appartenant aux autres confessions. ,Catho- . lique“, c'est le titre que chaque confession et même chaque secte chrétienne réclame comme lui convenant mieux que toute autre. »Catholicisme“, c'est la dénomination dont l'Eglise romaine se pare et dont beaucoup de théologiens protestants | et orientaux se servent pour désigner, sans plus, cette Eglise. L'attribut ,grecque“ a un sens historique et s'applique à l'Eglise orientale, comme celui de romaine“ s'applique à une partie de l'Eglise occidentale. Lié à la dénomination »Cat- . holique“ dans le mot »grécque catholique“, il s'oppose a l'at- tribut de »Catholique romaine“ donné à l'Eglise papiste. Mais l'appellation hgrécque-catholique“ : est devenue, en quelque | sorte, Suspecte chez nous à cause de l'association , catholique romaine“, ‘et c'est pourquoi les. Orthodoxes orientaux l'em-
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. ploient rarement; par contre elle est d'un usage courant chez 
les Protestants qui s’en servent pour désigner notre Eglise. 
Chez nous le nom de ,grécque-orientale“ est beaucoup plus 

employé, mais c’est le nom de Eglise orthodoxe“ qui c'est . 

vraiment généralisé, pour désigner notre propre confession. 
: Quand on entreprend de parler de l'Eglise ‘orientale, 

‘en général, une distinction préliminaire s'impose : celle qu'il 
faut établir entre l'Eglise orthodoxe proprement dite,-laquelle, - 
quoique divisée en. plusieurs Eglises autocéphales, est une 

et les Eglise hétérodoxes ou schismatiques. et hérétiques de | 
l'Orient. 

Le nombre de Chrétiens orthodoxes approche dé 160 
millions et celui des hérétiques est de 12 millions. 

Au commencement, les communautés ecclésiastique de . 

l'Orient se sont trouvées sous la juridiction des quatre pa- : . 
triarcats: ceux de Constantinople, d'Alexandrie, d'Antioche 

et de Jérusalem. _: : et Le LR 

- 1 La patriarchié de Constantinople comprenait au- 
trefois toute la Péninsule des Balkans, les états danubiens (la 

- Valachie et la Moldavie), la Russie, la Gréce et l'Asie Mineure, 

avec 630 métropolites et évêques suffragants. Mais la con- 

quête par les Turcs de Constantinople -et au’ sud-est euro- 
péen, a eu pour conséquence. — entre beaucoup d’ autres — 
la suppression de. nombreux sièges épiscopaux. 

‘ L'émancipation . des nations soumises à la dominätion 

turque — réalisée vers la moitié du dernier siècle — a eu 
pour effet la formation de plusieurs Eglises. nationales, qui 

se sont soustraites à l'autorité : directe de la Patriarchie de -- 

Constantinople. Enfin, la guerre balkanique (1913) ainsi que 

la guerre mondiale (1914-1918) ont réduit le territoire de la 
république turque, ce qui a amené une réduction proportion- 

nelle du nombre des évêques suffragants de la Patriarchie. 
Le massacre et la fuite de la population chrétienne d'Asie 

* Mineure, conséquences de la guerre gréco- -turque de 1922, 

. ont de nouveau réduit à quatre le nombre des diocèses se: 

trouvant sous la juridiction pairiarchale, avec un nombre de 
‘ 120.000 fidèles. 

Autrefois le patriarche était aussi ethnarque, c c'est- à-dire 

_ chef politique de tous les Chrétiens orthodoxes de l'empire : 

. turc. I portait la resposabilité du paiement dü tribut envers.
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l'état, ainsi que celle de leur fidélité envers les maîtres. Il * avait. aussi le ‘droit de jugement dant les questions civiles. Aujourd'hui son pouvoir est purement d'ordre spirituel et est . fortement gêné par le despotisme ture. ae Le patriarche conduit son Eglise, : assisté par Le saint sy- : node, qui est composé des quatre métropolites suffragants, äinsi que d’un conseil mixte, formé par les membres du saint synode et huit délégués laïques. Le saint synode s'occupe des diverses questions ecclésiastiques, comme par exemple la no--. Mmination des métropolites, l'approbation des ordinations de | prêtres, les rélations avec les autres Eglises et avec les au- torités politiques, l’enseignement théologique, etc.. Le conseil mixte s'occupe de l'administration: des biens ecclésiastiques, de l'entretien des écoles, des hôpitaux, des asiles, ete. : La formation des futurs clercs est faite dans l'ancienne : académie théologique de Halki et-la culture du clergé, faci- litée par la lecture en vieux grec des textes originaux. pa- : tristiques, est satisfaisante. 
"La patriarchie de Constantinople tient sous sa juridiction . la Sainte Montagne“ ainsi que les Eglises des Grecs de la diaspora. , La Sainte Montagne“ ou le mont Athos est le nom qu'on donne à la vieille république chalcidique. Les vingt monastères (pärmi lesquels dix-sept monastères grecs, un rus- se, un bulgare et un jugo-slave), douze skytes, deux cent. quatre cellules et quaire cent cinquante six ermitages abri- tent à présent environ 5.000 moines. La république est com- posée d'un Conseil de 20 membres, un membre de chaque monastère. Une commission de quatre membres,”choisie au - , Sein du conseil, s'occupe des afaires courantes. La juridiction patriarcale y est plus. nominale. que réelle. Dans les biblio- thèques des diverses institutions monacales. il y à de nom- breux et précieux manuscrits anciens, Pas encore étudiés, de même que dans les Eglises se trouvent de beaux objets d'art. Jusqu'après la grande guerre, quelques-uns de ces monastères disposaient de vastes propriétés, lesquelles ont été séculari- sées, par l'état grec et les moines ont été réduits à la misère . Matérielle. C'est aussi une des causes de la réduction progres- sive du nombre des moines. mo : Les Grecs de la diaspora se trouvant par groupes nom- breux, surtout dans l'Amérique du Nord (où il y en a plus ‘de 200.000) ont pu constituer plusieurs évêchés. C'est ainsi |
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que, dès l'année 1922, on a institué à Vienne, pour les Grecs: 
orthodoxes de l'Europe centrale, un métropolite ‘orthodoxe, 
puis un autre à Londrés, pour les fidèles orthodoxes de l'Eu- 
rope occidentale, un archevêque à New York, ainsi que trois 
évêques à Boston, Chicago et San Francisco, pour ceux de 
l'Amérique du Nord, un autre enfin à Sidneÿ pour ceux de 
l'Australie. Pour la formation du clergé des diocèses ortho- 

 doxes de l'Amérique il existe un séminaire théologique à: 
| New-York. E 

2. La patriarchie d'Alexandrie L'Eglise d'Alexandrie, 
fondée, d’après la tradition, par le saint évangéliste Marc, est 
comme un phare, qui a projeté la lumière chrétienne en Egypte, 
en Ethiopie, en Nubie et comme un foyer d'où ont rayonné 
non seulement la séduisante science théologique d'Origène 
et de tant de Gnostiques réputés, mais aussi celle des saints 
Athanase, Cirile, ete. Nulle part la science théologique et le 
monachisme des premiers siècles n'ont atteint le degré de dé- 
veloppement qu'on leur voit dans cette Eglise. L'école caté- 
Chétique, fondée par Pantin, et la célèbre. bibliothèque d'Ale- 

‘ Xandrie sont restées sans rivales. Le.monachisme lui-même 
a pris naissance et s'est développé dans les déserts de l'Egypte. 

- Les patriarches d'Alexandrie se disputaient avec ceux de Con- 
_Stantinople la suprématie religieuse en Orient. Mais, tour à 
tour, l'Eglise d'Orient a reçu des coups sous lesquels elle a 
failli succomber : les hérésies arienne et.monophysite, la dis- 
sidence de l'Eglise copte et surtout la chute de l'Egypte et 
des pays environnants sous la domination des Arabes et des 
Turcs musulmans. Le protectorat anglais lui a rendu la possi- 
bilité de se développer de nouveau normalement. Aujourd'hui 
la patriarchie d'Alexandrie compte à peine 8 métropoles, 
répandues en Egypte, Nubie, Ethiopie, Libye et Afrique du 
Sud, Soudan, Tripolitaine, Tunisie, Algérie et Maroc, avec un : 

“nombre d'environ 250.000 fidèles, parmi lesquels plus dela 
moitié (100.000 Grecs et 40.000 Syriens) se trouvent en Egypte. 
Le patriarche qui, de très haute antiquité, : porte de titre de 

- pape“, est de nationalité grecque, ‘et a sa résidence à Ale- 
xandrie dans le couvent de saint Sabas. Il conduit son Eglise 
en collaboration avec le saint synode, qui-est composé de tous 
les métropolites. Le clergé est en grande partie de nationa- 
lité grecque, mais n'a pas encore la culture nécessaire. Dans
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l'année 1926 6n a fondée à ‘Alexandrie: un séminaire théolo- 
gique tomportant six: classes et préparant les futurs prêtres . 
et instituteurs. _ —— L e 

. Îl faut noter ici que les Orthodoxes du patriarcat d’Ale- 
xandrie, d'Antioche et de Jérusalem portent aussi le nom de 
;Melkites“, c’est-à-dire ‘impérialistes (mot dérivé de la racine 

._sémite ,melek“, roi, empereur). Ce nom leur a été donnée 
| comme sobriquet par les monophisites ; mais il s'applique éga- 
lement aux Uniates. | + et 

8. La patriarchie d’Antioche. L'Eglise d'Antioche, Egli- - 
se de saint Chrysostome et de saint Ephrème — fondée aux 
‘ temps apostoliques: centre de l'activité missionnaire de saint 
Paul— devint de très bonne heure le plus grand centre de 
l'Orient, au point de vue ecclésiastique, parallèlement. à la 
grandeur politique que’cette ville avait déjà. La juridiction de 
l'Eglise d'Antioche S'étendait, au commencement du Ve sicèle, 
Sur toute la Syrie, la Palestine, l'Arabie, la Mésopotamie et Ce 
la Perse. Maïs l'établissement de la Capitale de l'empire, à 

‘ Constantinople'et par conséquent la croissance du prestige du 
patriarche de cette nouvelle ‘Cité, la fondation du nouveau 
patriarcat de Jérusalem, la proclamation de l’autocéphalie de 
l'Eglise de Chypre, :la propagation: des hérésies nestorienne, 
monophysite, monotelète .et enfin l'extension de l'Islamisme, . 
-voilà autant-de causes qui ont provoqué la diminution et l'af-. faiblissement du patriarcat d'Antioche. Actuellement, sa ju- 
ridiction s'étend seulement sur là Syrie, le Liban, et la Trans- 
Jordanie, avec 12 métropolites sufragants et environ 160.000 
fidèles. Depuis le XVI-< Siècle, le patriarche a sa résidence 
dans la ville de Damas.- Depuis 1899 il est de nationalité sy- 

 riaque. JÏl conduit ‘Son ‘Eglise-en collaboration avec le saint 
synode, composé de 4 métropolites, sous sa présidence, : et 
assisté par le conseil “mixte, formé des 4 membres du saint 
Synode et de 8 laïques. Le saint synode s'occupe des affaires 

. spirituelles et ecclésiastiques, tandis que le conseil mixte pour- 
voit aux besoins matériels. Le clergé n’est pas suffisamment 
instruit. IL existe une école théologique speciale qui s'occupe . de sa formation, dans le couvent de Balammand_.  : _ 

: Les massacres tures ont forcé 100.000 Syriens orthodoxes à 
émigrer en Amérique et d'autres dizaines de milliers en Egypte. 
À leur intention on a fondé en Amérique 4 diocèses: deux
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“ aux Etats- Unis, un‘au Brésil ‘et un en Argentine tous -les 
quatre dépendant du patriarche. d'Antioche. Les réfugiés en 

. Egypte ont été mis, d'autre. part, sous la juridiction du .pa- 
triarche d'Alexandrie. - 

{ 

4. La patriarchie de J érusalem. L' Eglise de J érusalem: 

quoique mère de toutes les Eglises, n’a été reconnue comme 
| . patriarchie qu'au IV-: synode oecuménique de Calcédoine (431), 

- Jusqu'à cette date, elle dépendait de la patriarchie d’Antioche, | 
‘ n'étant même pas le métropole de Palestine,  rauglle était 
.Césarée. : 

Après que Constantin le Grand eût reconnu 1 la religion | 
chrétienne : dans l'Empire comme ,religio licita“ et que sa 
mère, Hélène, eût construit l'église du saint Sépulcre, nom-. 
breux furent les empereurs, les princes et les Chrétiens’ pieux 

qui couvrirent la Terre sainte de toutes sortes de monuments. 
Par troupes nombreuses, les Chrétiens de toutes les parties du 

monde venaient visiter les Lieux saints et faisaient d’ abondan- 
tes donations aux Eglises. Grâce à ces circonstances, l'Eglise 
de Jérusalem connut une. grande floraison, tant matérielle que 

morale. .Mais l'invasion des Perses (614), puis la domination 

des Arabes, des Croisés, et, tout dernièrement, celle des Tures... 
ont été fatales à cette patriarchie. Les Chrétiens autochtones 

étant ouvertement persécutés ont dû émigrer en masse ou 

passer au Mahométisme. Privées aussi des secours matériels 
apportés par les. pèlerins, les églises s'appauvrirent et la for- 

mation du clergé soufirit. C'est äpei ne-au XIX-< siècle que 

la situation a changé au faveur des Chrétiens, par suite de 

l’affaiblissement des Turcs et du relèvement des Russes. A 

part la protection qu'elle leur accordait, la Russie a fait aussi 

‘se diriger vers les Lieux saints des biens immenses, par les 

” dizaines de milliers de pèlerins qui les visitaient annuelle- 
. ment. Le chaos social. par lequel les soviets ont remplacé le 
grandiose empire tzariste de jadis a entrainé la cessation des 
pèlerinages pieux et a plongé la patriarchie de Jérusalem dans : 
une misère :extrême, d'où elle ne sortira peut-être qu'avec 
l'appui du commissariat anglais pour la Palestine. 

La juridiction de cette patriarchie s'étend seulement sur 
la Palestine et sur une partie de la Transjordanie. Le patri- 

arche conduit l'Eglise en collaboration avec le saint sy node, 
composé des 12 métropolites (parmi lesquels deux Seulement
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ont un diocèse : celui de Ptolemaïs et celui de Nazareth, tan- 
dis que les autres ne sont que titulaires) et de 9 arhimandrites. 

À côté du saint synode se trouve aussi la Confrérie du 
‘saint Sépulcre“, dont font partie les membres du saint synode 
ainsi que le patriarche, et au sein de laquelle on choisit les 

| métropolites. 
- C'est cette confrérie qui est propriétaire de tous les biens | 

de. la patriarchie. Elle les administrait jusqu’à ce que le com: 
missariat anglais pour la Palestine en ait confié la garde à 

_ une commission d’ experts. Depuis 1911 il existe aussi un con-, 
. Seil mixte, créé sous la. pression des Syriens, mais qui n'a 
fonctionné ni avant la grande guerre, parce qu'il ne conve- 
nait pas à la confrérie du saint Sépulcre,: ni après la guerre, 
puisque son rôle est rempli par la comission des experts 
nommée par le commissariat britannique pour la Palestine. 
Le clergé régulier, de nationalité exclusivement grecque, pos- 
sède une certaine culture, qui lui est donnée dans les écoles 
grecques d'Athènes ou de Halki, tandis que le clergé sécu- 
lier, .peu nombreux et de nationalité exclusivement syriaque, | 
ne reçoit pas une préparation spéciale et mène une vie dif: 
ficile. Le nombre des fidèles de ce diocèse est à peine de 
45.000, parmi lesquels 250 seulement sont Grecs, tous des 
hornmes riches, le reste’ étant formé par des Syriens de lan- 
gue arabe. Cette disproportion entre les membres des deux 
nationalités est la source d’ interminables frictions. Les Syriens 
demandent que le haut clergé soit choisi parmi leurs com- 
patriotes, chose qui ne convient pas aux Grecs. A l'avenir 
de trancher cette question. 

De la patriarchie de Jérusalem dépend aussi l’arche- 
vêché du Sinaï, qui a sa résidence dans le couvent de sainte 
Ecaterine, situé au pied du mont Sinaï. L'archevêque est le 
supérieur du couvent. Son autorité ne s'étend que sur les ha- 
Ditants du couvent et sur quelques dizaines de Bédouins. 

1. L'Eglise russe. Parmi les Eglises orthodoxes nationales, 
l'Eglise russe occupe la première place. Depuis la fin du X-< 
siècle, quand le peuple russe fut baptisé en masse, ‘jus- 
qu'en 1589, quand le patriarcat russe fut fondé, cette Eglise 
dépendait de la -patriarchie de Constantinopole, d'où ‘lui 

‘ étaient: parfois envoyés le metropolite lui-même, résidant 
à Kiew, et quelques clercs. Moscou fut choisie comme ré-
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sidence. de la patriarchie. Le patriarche, reconnu par celui 
de Constantinopole, occüpait le IIIe rang parmi les autres : 
patriarches et se trouvait donc plus honoré que celui d’ An- 
tioche et de Jérusalem. Pierre le grand supprima le patriare at 
(1720) ct le remplaça par un synode permanent, appelé ,sy- 
node dirigeant“, où il se faisait représenter par un haut dis- 

- nitaire portant le titre de Oberprocuror. D’après la constitu- 

tion ecclésiastique de Pierre le Grand, le tsar devenait la 

‘tête ou le chef de l'Eglise, de même qu'il l'était dans l'état. 

C'est lui qui nommait lesmembres du synode, qui conférait 

les titres de métropolite et d'archevêque et qui était, pour les 

questions spirituelles, ce qu'ont été autrefois les empereurs de 

Byzance. Un synode, tenu à Moscou en 1917, a institué de nou- 

veau le patriarcat, auquel fut attaché un synode composé de 
12 évêques et un conseil suprême ecclésiastique. Le synode 
devait s'occuper des questions spirituelles, tandis qu’au conseil 

incombaient les questions matérielles. Tous les deux émanaient 

de l'asemblée nationale, composée des évêques, des prêtres 
et des laïcs. Mais cette réforme n'a pu être exécutée, à 
cause de la révolution, qui a ébranlé la Russie de fond en: 
comble. Le patriarche a pourtant été choisi, dans la personne 
du métropolite Tykhon de Jaroslav et Rostov. La guerre fa- 

rouche que le gouvernent soviétique mena pour détruire les 

traces de toute religion sur la terre de la »Sainte Rusie“ a 

profondément bouleversé l'Eglise russe si florissante avant la 

guerre. Des dizaines d'èvêques, des milliers de prêtres et des 

dizaines de milliers de fidèles ont été massacrés, parce qu'ils 

_défendaient leur foi; des dizaines de milliers ont péri ou 

s'éteignent dans les prisons ou l'exil. Le patriarche lui- -même, 

fut emprisonné pendant quelque temps. Les monastères ont 

été pillés, les moines et les religieuses dispersés, les ôrne- 

ments, des lieux. saints ont été mis à sac, les églises démo- 

lies ou transformées en théâtres, cinématographes; greniers, 

casernes, étables, .etc.; l'enseignement religieux a été interdit 
ainsi que les fêtes religieuses ; le calendrier chrétien a été. 

changé, le Dimanche chrétien est devenu une journée de tra- 

vail, etc. Mais la conséquence la plus triste a été l'apparition 

de-courants révolutionnaires au sein même de l'Eglise, qui. 

non seulement ne tiennent pas compte de la discipline etde 

l'organisation traditionnelle de l’ Eglise orthodoxe, mais qui dé- 

‘daignent les dogmes eux-mêmes, tout cela pour plaire aux 
. 4
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gouvernants athées. Malgré tout; .on peut affirmer que cette 
guerre sans merci que les soviets mènent pour la destruction 

- de l'Eglise n’a pas abouti et n'aboutira jamais. La ligue des 
athées ne compte que 600.000 membres, tandis que l'Eglise 
orthodoxe, avec les Eglises qui en sont sorties, avec le raskol 
et les sectes proprement dites, comptent environ 130 millions 

. d'âmes, auxquelles il faut ajouter 5 millions 500 mille chrétiens 
d'autres confessions, par exemple: 3 millions de Protestants, 1 
million 500 mille Catholiques-romains et 1 million d'Arméniens. 

L'espoir de la réorganisation de l'Eglise orthodoxe russe 
reste toujours attaché aux 2 millions de Russes réfugiés, chré- | 
tienes pratiquants, dispersés dans presque tous les pays d'Eu- 
rope et d'Amérique et qui formaient l'élite de la société russe 
avant la guerre. À Carlovisi, en Yougoslavie, s'est constitué 
et fonctionne, depuis 1920, un synode des évêques réfugiés, 
sous la présidence de l'ancien métropolite de Kiew, Antoine: 

. Bien que ce synode ne soit pas reconnu par l'Eglise patriar- 
cale de la république soviétique — et il est facile d'en com- 
prendre la raison —et malgré la désunion des métropolites, 
il reste pourtant l'autorité ecclésiastique suprême à laquelle 
se soumettent tous les réfugiés russes. . - 

De l'Église orthodoxe russe dépendent les Eglises natio- 
nales suivantes : | — | 

a) L'Eglise de la Géorgie. Les Georgiens ou Ibères ont 
reçu le Christianisme de missionnaires venus d'Antioche, dont 

“ils ont longtemps dépendu au point de vue ecclésiastique, 
bien qu'ayant leur patriarche propre et que conservant leur 
langue nationale pour le culte. Après des siècles de domina- 
tion byzantine, arabe, turque, mongole et perse, les Georgi-. 
ens sont tombés en 1801 sous la domination des Russes. Le 
patriarche fut alors remplacé par un exarque du synode di- 
rigeant de Pétersbourg et la langue ecclésiastique slave prit 
la place de la langue nationale. En 1918 les Géorgiens ont 

-‘proclamé leur indépendance politique et ecclésiastique et ont 
choisi un patriarche : indépendance éphémère, car les bol- 

. Chevics les ont tout de suite à nouveau réduits. Depuis lors 
‘l'Eglise géorgienne est soumise aux mêmes persécution et 
tribulations que l’anciene Eglise officielle de l'empire russe. 

. b) L'Eglise panukraïnienne. La soif de liberté politique
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et ecclésiastique des Ukraïniens a amené la formation d'une 
Eglise nationale, intitulée ,panukraïnienne“. Une assemblée 
.de prêtres et de laïques, qui a siégé en Octobre 1921, a de- 

- cidé la démocratisation de l'Eglise ukraïnienne, en établissant 

le principe que les membres de la hiérarchie ecclésiastique 

doivent être élus par les fidèles eux-mêmes. Mais puisque 

aucun évêque ne donna son adhésion à ce principe, l'assem- 
blée choisit et consacra un prêtre comme métropolite de l'U- . - 

kraïne, avec Kiew pour résidence. Ce métropolite, a son tour, 

consacra d'autre prêtres et, de cette manière on créa une 

nouvelle hiérarchie ecclésiastique, officiant en langue natio- 

‘nale. Les évêques y sont mariés et les laïques eux-mêmes 
peuvent être chargés de .dignités ecclésiastiques. 

o L'Eglise s ynodale. Par opposition à cette ‘Eglise une 

nouvelle Eglise nationale se constitua, portant le nom de ,sy- 
nodale“, Son indépendance par rapport à la patriarchie de 

Moscou fut reconnue par un synode, tenu dans cette ville en 

1925, comprenant une partie de l'Eglise orthodoxe russe qui : 

s'appelle elle-même , l'Eglise de la rénovation ecclésiastique“, 

_ou ,synodale“. L'Eglise synodale ukraïnienne a fait peu d'i-- 

novations qui l'éloignent de l'Eglise orthodoxe: elle n’a ad- 

-mis, par exemple, que d’une manière exceptionnelle et pro- 

visoire,le mariage des évêques. La grande majorité de la 

population ukraïnienne fait partie de cette Eglise. Elle a deux 
métropolites (l'un à Kiew et l'autre à ‘Kharkov) et 38 évêques. 

à) Le Raskol. Le patriarche Nicon (1652-1666) avait ré- 

ussi à faire accepter par deux synodes—parmi d’autres pe- 

. tites réformes — la révision de la langue des livres rituels et 

de la Bible. Une grande partie des fidèles considéra cette 

. révision comme une grave innovation qu'elle refusa d’ accepter - 

-et elle se sépara de l'Eglise, en constituant la secte nommée: 
des Raskolniks“ (schismatiques). Cette secte se scinda peu 

après en deux groupements: Popovisi et Bezpopoutsi (,ceux 
qui ont des prêtres“, et ,ceux qui n'ont pas de prêtres“). Les 

Popovtsi ne se séparent des Orthodoxes que sur un point: 

ils emploient exclusivement les livres de rituel et la Bible 
sous forme manuscrite .et dans cette langue vieille et pleine 
d'erreurs d'avant la réforme de Nicon. Ajoutons tout de suite 

qu'ils admettent, eux aussi, l'intervention des laïes dansles :
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affaires de l'Eglise. Leur nombre est d'environ 12 milions et, 
depuis la grande guerre, ils ont aussi des. évêques. Les Bez- 
popovisi n'ont pas de hiérarchie et par conséquent de sacra- 
ments, quoi qu'ils considèrent comme tel le baptême. Un office 
cultuel organisé leur manque également. Il s’en trouve parmi 
eux qui n'admettent même pas la prière. On trouve chez eux 
des coùrants très différents, même anarchistes. Leur nombre 
ne ‘dépasse pas 3 millions. 

; e) Les sectes. Dans aucune autre Eglise les sectes n'ab- 
ondent comme dans l'Eglise russe. Si on laisse de côté les 
sectes protestantes plus récentes, comme par exemple les Ad- 
ventistes, les Baptistes, les Nazaréens, les ,Etudians de la 
Bible”, etc, que l'on rencontre partout, surtout depuis la guerre 
et qu'on pense être d'importation étrangère, il ya une mul- 
titude de sectes qui ont pris naissance sur la terre russe. Leurs 

. dénominations et leurs croyances diffèrent beaucoup les unes 
des autres. Les plus excentriques sont les sectes mystiques, 
comme par exemple. celle des Khlysti (c'est-à-dire des îla- 
gellants) des Skopts (eunuques), des Skakouny (sauteurs), des 

- Inokentistes (partisans d'Inokentius) et d’autres. Comme sec- 
tes d'origine protestanie il faut surtout rappeler : les Douk- 
hobortsi (Iutteurs. de l'esprit) les Molokany (buveurs de lait}, 
les Stundistes (évangélistes appelés ainsi, d'après. Le: mot alle- 
mand : Stunde-heure), etc. 

Le nombre total des sectateurs de- toutes nuances s'élè- 
ve à 6 millions, parmi lesquels on compte 2 milions de Molo- 

. Kany, 1 million de Doukhobortsy, 1 million de. Stundistes, { 
million de Baptistes, 1 million se divisant entre les partisans 
d'autres sectes. - 

2 L' Eglise roumaine. Le Christianisme s’est propagé en 
. Dacie déjà depuis le commencement du Il-e siècle, à la suite 
de la victoire de Trajan sur les Daces (106), autant par l'in- 
termédiaire des colons chrétiens, amenés de l'Asie-Mineure 
et de la Péninsule des Balkans, que par celui des marchands 
et des relations commerciale avec ces provinces chrétiennes. 
Mais l'achèvement de l'évangélisation et un commencement 

| . d'organisation ecclésiastique sont, selon toutes probabilités, dûs 
à l’évêque Nicétas de Rémésiana, vers la fin du IV- siècle.: 
Par suite des invasions barbares, qui n'ont pas cessé pendant
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| Mille ans, l'Église roumaine n' apu s’ organiser solidement qu’ au 
commencement du XIV-e siècle, date à laquelle se sont con- 
stituées les deux principautés importantes : la Valachie et la 
Moldavie. Depuis lors a été fondée la metropolie de la Va- 
lachie et celle de la Moldavie. Les relations amicales avec 
les voisins du sud, les Bulgares, ont eu une influénce sur la 
vié ecclésiastique des nouvelles principautés. L'Eglise rou- 
maine est restée sous la juridiction des patriarches bulgares 
de Tirnovo et d'Ochrida, jusqu'au XV:e siècle, date à laquelle 
elle est passée sous celle de Constantinople ; puis elle devint 

‘ autocéphale sous le règne du premier roi, Charles I-er (1881). 
Après. l'union des deux principautés (1918) — déjà réunies 
elles-mêmes 50 ans auparavant — avec les Roumains de Tran- 
svlvanie qui, depuis le XV-esiècle s’ étaient trouvés tantôt sous 
la domination autrichienne tantôt. sous celle des Hongrois ; 
après l'annexion, faite en 1918, des Roumains de Bukovine, 

. Soumis aux Autrichiens depuis 1774 ; ; après celle, faite la même 
année, des Roumains de Bessarabie, annexés à la Russie en 
1812 et en 1878 —les quatre Eglises roumaines ont fusionné, 
pour n'en former qu'une. seule, grâce à la nouvelle loi d'or- 
ganisation ecclésiastique de 1925. 

. À la tête de l'Eglise se trouve le patriarche (métropolite 
“primat auparavant et élevé à ce rang en Février 1925), as- 
sisté par le saint synode et par le congrès national ecclé- 
siastique. 

Le ,,saint synode“ est formé par les 4 métropolites du 
h “PAYS, par les évêques en charge, au nombre de 13, (le nom- . 

bre des titulaires pouvant varier) par l'évêque-aumônier gé- 
néral de l’armée et se trouve sous la présidence du patriarche. 
Le saint synode s’ occupe des questions purement spirituelles ; 
le ministre des Cultes peut assister aux séances, mais avec. 

‘vote consultatif seulement. . 
Le ,CONgrès national ecclésiastique" [est composé des 

membres du saint synode et de 6 délégués (2 prêtres et 4 
laïques) de chaque diocése. Il s'occupe des questions maté- 
rielles, de culture ou de philantropie. Comme le saïnt synode 
périodique ne se réunit qu'une fois par an et le congrès na- 
tional ecclésiastique une fois tous les trois ans, les décisions 
prises par ces hautes assemblées sont exécutées par le ,Con- 
seil central ecclésiastique“, constitué par 15 membres (3, 
dont 1 clerc et 2 laïques, de chaque métropolie) et preparées
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par le ,synode permanent“. L'administration de l'argent que . 
l'état réserve pour les besoins matériels de l'Eglise est assuré 
par l'éphorie de l'Eglise, composée de 3 membres (1 clerc 
et 2 laïques). Pour. les affaires disciplinaires et judiciaires, 
concernant les prêtres, il-existe ,le consistoire spirituel cen- 
tral®, tribunal de 5 membres, tous des prêtres (un par mé-+ 
tropolie). Mais, pour le jugement des prêtres, il y a aussi un - 
autre tribunal, de première et de seconde instance, ‘attaché 
à chaque métropolie ou évêché: le ;,consistoire ecclésias- 
tique“. C’est le saint synode qui peut juger les membres de 
Ja haute hiérarchie. Chaque diocèse est conduite par un chef 
d'Église (métropolite, archevêque ou évêque), assisté d'un et 
même de deux vicaires, qui doivent être aussi des évêques 

in partibus“ Gpyrepsds), et par une assemblée et un conseil 
diocésains. L'assemblée diocésaine est constituée par 30 à 
60 membres, proportionnellement au nombre de la popula- 
tion orthodoxe; un tiers en est choisi parmi les prêtres, les 
deux autres parmi les laïcs. Le conseil diocésain, divisé 
en 3 sections (administrative, culturelle et financière) consti- 
tuées par 6 membres (dont 2 sont des ecclésiastiques et 4 
des laïcs, sauf pour la section administrative, composée ex- 
clusivement d'ecclésiastiques) travaille au nom de l'assem- 
blée diocésaine. Les archiprêtres (de 20 à 50 paroisses) et. 
les paroisses (au moins 400 familles dans les villes et 200 

. dans les villages) ont, elles aussi, chacune une assemblée et 
un conseil propre. Le clergé est formé dans des séminaires. 
théologiques (un pour chaque diocèse), dans les ,academies 

- théologiques“ (au nombre de 4 en Transylvanie) et dans les 
3 facultés de Théologie (Bucarest, Czernovitz et Kisenew]. À 
présent, dans l’ancien royaume et en Bessarabie, on exige 
du candidat à une église de village, le diplôme du séminaire 
etla licence ou le doctorat en Théologie pour une église de 
ville; en Transylvanie on exige, pour tous Les postes, le diplôme 
d’un Institut théologique (académie) ou d'une faculté de Théo- 
logie. Mais la grande affluence des jeunes vers les écoles. 
théologiques (1200 étudiants, environ, pour la seule faculté | 
de Bucarest), force souvent les prêtres des villages à avoir 
le titre de licencié en Théologie, de sorte que ceux de villes 
possèdent parfois celui de docteur. Néanmoins, une nouvelle 
loi de réorganisation de l'enseignement religieux prévoit l'e- 
xigence ‘du diplôme de licence pour tous les prêtres, appli-
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cation qui sera bientôt faite. Des prêtres ayant les aptitudes 

nécessaires donnent dans toutes.les écoles un enseignément 

religieux suivi. La formation du clergé est entretenue par les 
revues théologiques suivantes: ,Biserica ortodoxä românä 
(Bucarest), ,Revista teologicä‘ (Sibiu), ,,Candela“ (Czernovitz), 

»Luminatorul“ (Kisenew), ,Noua revistä bisericeascä“, »Vii- 

torul“, ,Raze de luminä“ (revue des étudiants en Théologie), 
‘ Logos“ (quiparaiten français), ,Studii teologice“ toutes ces 

cind dernières à Bucarest, etc. . 
‘ Pour être complet, ajoutons que chaque éparchie possède 

sa revue ou son bulletin officiel et que les petites revues pa- 
roissiales ne manquent pas. Il existe aussi d'autres. journaux 
et revues ecclésiastiques. : 

Le monachisme est concentré en 44’ monastères pour 
‘hommes, avec un total de 1.500 moines, non compris les no- 
vices, et 24 monastères pour femmes, avec un nombre de: 
1850 religieuses, les novices non comprises. Certains couvents, 
surtout de Bessarabie, ont une situation matérielle florissante: 
Depuis quelque temps, on remarque chez quelques moines 
peu nombreux, du-zèle pour une culture théologique supé- 

. rieure. La patriarchie a fondé un séminaire monacal dans le 
. monastère de Cernica (près de Bucarest). - 7 

Le nombre des Chrétiens orthodoxes de Roumanie est 
d'environ 13.000.000 sur 18.000. 000 habitants. Au-delà des fron- | 
tières de ce pays, il y a quelques centaines de milliers d'Ortho- 
doxes roumains, établis en Yougoslavie, en Grèce, en Russie et 
en Amérique du Nord. Ceux de Yougoslavie et de Grèce dépen- 
dent des autorités ecclésiastiques locales. On a fondé un évêché 
spécial à l'intention des Roumains d'Amerique (depuis 1927 
déjà), mais, jusqu’à présent on n'y a pas envoyé de titulaire. 

3. L'Eglise bulgare. Les. Bulgares se sont installés dans 
la Péninsule des Balkans, depuis le VII- siècle, mais ils n'ont 
pas reçu le Christianisme avant la seconde moitié du IX-e siècle 
et sous les efforts du roi Boris I-er (852-888). Quoiqu'ils aient. 
reçu le Christianisme de rite byzantin, ils ont presque toujours 

. oscillé entre les deux influences: celle de Rome et celle de 
Constantinople. De 927 à 1204 et de 1393 à 1762 ils ont eu 
un patriarche résidant à Ochrida, tandis que de 1204 à 1393: 

sa résidence fut établie à Tirnovo. Depuis 1762 ils ont été 
soumis à l'autorité ecclésiastique du siège patriarcal de Cons-
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“#.." tantinople et à celle du clergé grec, dont ils se libérèrent en 
- 1870, date à laquelle ils obtinrent de la Porte otomane un.exar- 

que national ayant sa résidence à Orta-Keuy, près de Constanti- 
nople. Les frontières de l’état bulgare et par conséquent celles 
de l'Eglise orthodoxe bulgare ont souffert de beaucoup de 
modification, depuis 1878, daté de la libération, qui se produisi- 
rent par suite des guerres bulgaro-serbe (1885), balkanique 
(1912-1913) et mondiale (1914-1918). Actuellement l'Eglise bul- 
gare comprend 11 diocèses, avec environ 5 millions de fidèles. 

L'Eglise est dirigée par l'exarque, assisté du saint synode; 
mais en réalité l’'exarque n'existe pas et il est remplacé par 
un métropolite. Le saint Synode est composé par 4 métropolites 

(il n'y a pas ici d'évêques non plus qu'en Grèce). Ceux-ci 
sont élus par leurs collégues pour 4 ans. Chaque diocèse est: 
dirigé par un métropolite aidé par un vicaire et par un conseil 
ecclésiastique formé de 4 prêtres, changés tous les déux ans. 
Pour la formation du clergé il y a deux écoles ecclésiastiques, 
deux séminaires et une faculté de Théologie à Sofia. Le clergé | 
séculier est groupé dans une association générale, qui publie 
un journal hebdomadaire »Pastirsko Delo“ (l'action pastorale) : 
et une revue mensuelle ,Pravoslaven Pastir“ (le Pasteur or- : 
thodoxe). Le saint synode publie lui aussi deux revues: ,Duk- 
hovna Kultura“ (la culture spirituelle) et ,Tzerkov en: Archiv 
(archives ecclésiastiques), de même qu’on journal hebdoma- 
daire ,Tzerkoven Vestnic“ (messager ecclésiastique). Chaque 
diocèse possède son'bulletin et la faculté son annuaire. En 
ce pays, la vie monacale est en décadence. En dépit du grand 
nombre et de la valeur artistique des monastères, situés dans 
des paysages pittoresques, le nombre des moines et des re- 
ligieuses ne dépasse pas 300 au total. : 

4. L'Eglise yougoslave. Les Serbes, christianisés au IX-° 
siècle, ont dépendu, au début, du patriarcat de Constantinople : 
mais à partir du XIIe siècle, ils ont obtenu, tout d'abord, des 
métropolites et plus tard même un patriarche siégeant à Ypec. 
Au cours de l’histoire, les Turcs, maîtres de la destinée de’ 
Ce -pays, ont aboli ou maintenu le patriarcat selon leurs in- 
térêts, mettant l'Eglise serbe sous la juridiction de la patriar- 

.‘chie de Constantinople ou reconnaissant son autocéphalie ; 
c'est à peine en 1879 qu'elle devint définitivement autonome. 
Jusqu'après la guerre mondiale il y avait une Eglise serbe
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. qui dépassait les frontières de l’ancien royaume s'étendant en % 
Hongrie.et en Dalmatie, formée par ceux qui fuyaient la bar- 
barie turque. A la tête de cette. Eglise se trouvait un métro- 
polite, qui, plus tard, prit le titre de patriarche et vint résider 
à Karlovtsi. En 1873, l'Eglise de Dalmatie, avec ses deux évê- 

‘ chés, de Zara et de .Cattaro, fut détachée du patriarcat dé 
Karlovtsi et fut soumise, pour ce qui est des provinces autri- 
chiennes, à la metropolie roumaine de Czernoivits, tandis que 

le patriarche de Karlovtsi ne conservait sous sa juridiction 
que les Serbes orthodoxes de la- Hongrie. Depuis 1889, et 

- jusqu’en 1900, il y avait 3 métropolies des Orthodoxes serbes 
habitant la Bosnie et la Herzégovine, qui dépendaient du pa- 
triarche de Constantinople; depuis 1900 il. y en eut 4. À la 
ün. de la guerre mondiale, ces provinces ont été réunies au 
royaume Yougoslave et ont provoqué la fusion de leurs E- 
-glises avec celle de l'ancien royaume. La même chose ‘est 
arrivée à la métropolie et aux deux évêchés de ce qui, avant 
cette guerre, était le royaume de Monténégro. 

| Le patriarcat de Karlovtsi à été amnée à Belgrade et. 
tout dernièremt il a été transformé en: simple évéché; par 
contre l'évêque de Belgrade fut élevé au rang de patriarche 
(1920) avec le titre ,d'Ypec“. Actuellement, l'Eglise yougo- 
slave est composée de 28 diocèses, dont 5 métropolies et 23 

. évêchés, avec un nombre d'environ 5.800.000 fidèles. La di- 
rection de l'Église a été confiée au patriarche, assisté du saint 
synode, formé de tous les métropolites et évêques du pays. Le 
saint synode se réunit une fois par an régulièrement, mais, 
S'il en est besoin, il peut se réunir en séances extraordinaires. 
On choisit parmi ses membres, un synode permanent, com- 
posé de 4 évêques, qui est chargé d'exécuter les décisions 

: du synode plénier et qui, par conséquent, conduit effectivement 
| l'Eglise. La présidence est réservée au patriarche et les mem- 
-bres sont renouvelés tous les deux ans. Un représentant de 

‘: l'état, appelé : ,Chancelier“; fait le contrôle de la gestion fi- 
pancière des deux synodes, prend part aux séances, avec droit 
de vote consultatif et conduit la chancellerie de la patriarchie 
et du saint synode. Pour juger les questions matrimoniales | 
des fidéles et les coulpes disciplinaires du clergé il y a, dans 
chaque diocèse, un consistoire, et à Belgrade le consistoire 
central ou suprême. L'organisation et la direction des diocèses 

,  
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diffèrent, en quelque sorte, selon les provinces dont ils fai. 

.. ‘La formation du clergé diffère ‘sensiblement: les pré- 
_ tres de la patriarchie de Carlovtsi avaient une culture théo- 

logique sérieuse ; ceux de la Dalmatie, de la Boznie et de la 
Herzégovine se classaient au dieuxème rang, puis venaient 
ceux de l'ancienne Serbie; les prêtres de Monténégro n'avaient 
enfin presque pas de préparation théologique spéciale et ils 
pouvaient exercer n'importe quel métier ou function laïque. 
À présent, il ya à Belgrade une faculté de Théologie pour 
la formation des futurs. clercs, et il existe d’autres écoles de 
Théologie, au nombre de 5, dans les différente parties du pays. 

. Le clergé est généralement discipliné, bien ‘organisé et 
posséde beaucoup d'autorité morale sur le peuple. Le mona- 
chisme y est en décadence; dans les 200 monastères d'hom- 
mes, il n'y a même pas 500 moines, et on ne trouve des re- 
ligieuses que. dans deux cloitres pour femmes. Le clergé 
séculier posséde un journal hebdomadaire ,Vesnik srpske | 

. Tzrkve“(le journal de l'Eglise serbe) et une revue pour le peu- 
ple: ,Khristihanski Jivot“ (la vie chrétienne). Le moines ont . 
une revue: ,Doukovna Straja“ (la sentinelle spirituelle). Le 

._ Saïnt synode publie une revue hebdomadaire: ,Glasnik srpske 
. patriarkhie“ (messager du patriarcat serbe); la faculté de Thé- 
ologie en publie une autre intitulée »Bogoslovie“ (Théologie). 

; 5 L'Eglise d’Albanie. Tout de suite après la guerre mon- 
diale et après la proclamation de l'indépendance de l'Albanie; 
on a fait des efforts pour réaliser semblabement l'autocé- 
phalie de l'Eglise albanaise. Un synode, qui a siégé à Beratz, 
“en 1922, a proclamé son autonomie, mais ce n'est pas avant 
février 1932 que cette déclaration fut réalisée, grâce à l’ati- 
tude énergique de l'Eglise. Le patriarche de Constantinople: 
qui s'était opposé pendant ce temps aux tentative qui furent 
faites pour proclamer. l'autocéphalie, excomunia les nouveaux 
métropolites albanais, installés à la place des métropolites 
grecs. Depuis, aucune des autres Eglises ortodoxes nationales 

- n'a reconnu formellement l'Eglise nouvellement autocéphale, 
qui pourtant continue. à se développe et se trouve sur le point 
de se donner une organisation propre. SC 

. L'église d'Albanie comprend 4 métropolies, avec 200.000 
Iidèles, environ. ‘ ‘
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6: L'Eglise tchécoslovaque. Le clergé etle peuple du p: pays 
de Jean Huss ont tenté, après la guerre, de fonder une Eglise. 
nationale qui réalisât les deux desiderata pour lesquels, sour-. 
tout, Huss avait souffert son martyre : la langue nationale dans 
le culte, et la communion sous les deux espèces. Un exode 
important se produisit du sein de l'Eglise catholique-romaine, 
mais les novateurs prirent diverses directions, les uns s’ap-- 

: prochant du Protestantisme, les autres, puisque c'est la hié- 
rarchie serbe qui les a organisés, au commencement, avec | 
l'évêque de Nich, passant à l'Ortodoxie serbe. - 

.La nombre de ces derniers est évalué à 500. 000 fidèles. 
Le patriarche de Constantinople a reconnu l’autocéphalie de 
‘cette Eglise, de même que son évêque national. Mais le chef 

véritable en est l'évêque reconnu par les Serbes et qui dé- 
pend-de Belgrade. 

Le clergé etait, jusqu'à présent, préparé en Yougosla- 
vie, maïs actuellement l'Eglise orthodoxe tchécoslovaque pos- 
.sède un séminaire et espère une augmentation du nombre 
de ses fidèles. II faut rappeler que le temple dont se sert cette 
Eglise à Prague est précisément l'église dans laquelle a prêché 
Huss, et: contre laquelle ‘se trouve le monument de- ce ré- 
formateur. - : 

. 7.L’Eglise de Pologne possède eriviron 3 millions de fi- 
dèles, dont la majorité est formée par des Ruthènes et des 
Russes’ blancs, divisés en 5 diocèses. Son autocéphalie a été 
reconnue par la patriarchie de Constantinople en 1924. L'E- 
glise est dirigée par le saint synode, composé du métropolite 
de Varsovie, remplissant les fonctions de président, et des 
quatre autres métropolites diocésains. Chaque diocèse est di- 
rigé à son tour par un métropolite, aidé d'un consistoire -de 
4 prêtres choisis par le saint synode et de quelques laïcs. 

En vue de la formation des futurs prêtres, il existe deux 
séminaires et une faculté de Théologie, celle-ci attachée à 
l'Université de Varsovie. Le saint synode publie une revue 
portant le titre de ,Vesnik na pravoslavnité mitropolité Pol-_ | 
cha“ (Le journal des métropolites orthodoxes de la Pologne). 
Paraissent aussi deux journaux eccélsiastiques hebdomadai- 
res, dont l’un en russe et l'autre en langue ukraïnienne.
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.-8. L'Eglise d'Esthonie comprend environ 215.000 fidèles 
Esthoniens et Russes, divisés en deux diocèses, Son autocé- 
phalie a été reconnue par la patriarchie de Constantinople en 
1923. Le chef de cette Eglise, métropolite ayant sa résidence . 
à Tralinn, estmembre du synode patriarcal de Constantinople. 

. 9. L'Eglise dé Finlande a environ 70.000fidèles et com-. 
prend deux diocèses. Le patriarche de Constantinople a re- 
connu en 1923 son autocéphalie. L'archevêque siégeant à Hel- 
singfors et un autre évêque forment le saint synode auquel 
prennent part aussi d'autres clercs et laics. Les évêques sont 
aidés dans l'administration de leurs évêchés par un clerc et 
un laïque, nommés par le saint synode. | 
‘ Un séminaire assure la formation du clergé. Ils ont hérité 
des Russes quelques monastères d'hommes, bien peuplés, et 
un monastère de femmes. 

Parmi les Eglises hétérodoxes, il faut énumérer :. | 
1. L'Eglise arménienne, appelée parfois ,arménienne- 

monophysite". Les Arméniens se donnent à eux-mêmes le nom : 
d’,Orthodoxes“ ou de »Grégoriens“, d'après le nom de leur 
apôtre Grégoire l'Iluminateur. De toutes les Eglises hétéro-- 
doxes, celle des Arméniens est la plus nombreuse et la mieux 
organisée. Elle s'est détachée du corps de la grande Eglise 
oecuménique depuis l'époque du synode oecuménique de-Cal- 
cédoine (451) dont elle.a rejeté les décisions contre le Mo- 
nophysitisme professé dans son sein. Au siècle ‘suivant, elle 
allait interrompre toute relation avec l'Eglise mère. Il reste 
pourtant vrai que le Monophysitisme n’est pas trop accentué 
dans cette. Eglise. Entourée de tous côtés par des peuples en- 
nemis, l'Arménie à été maintenue dans un ‘état lamentable qui 
a eu ses répercussions sur l'Eglise elle-même. Les Russes sont 
les maîtres de la plus grande partie de ce pays; les Turcs et 
les Perses ont soumis le reste. Avant la guerre mondiale, les 
Arméniens étaient très souvent massacrés par les Kurdes, pour 
la seule raison qu'ils n'étaient pas Musulmans. En 1915 les 
Turcs firent des massacres en masse; les Arméniens qui pu- 
rent échapper émigrèrent, de sorte qu'il n'y a plus que 100.000 
Arméniens en Turquie, tandis qu'il y en avait avant la guerre 
1.700.000. Les émigrés se sont répandus dans tous les pays de 
l'Europe du sud-est, où ils ont trouvé quelques compatriotes, 

Î
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Is ont aussi pénétré jusqu'à l'ouest de l'Europe et même en 
Amérique. Etant donnée cette situation, les Arméniens ont con- 
stamment évité, tant sur le terrain politique que ‘dans le do- 
maine ecclésiastique et de la cultüre en général, tout contact 
avec les peuples des alentours. Leur espoir se tourne vers l’ Oc- 
cident de l'Europe, car c'est là que se forme sa jeunesse stu- 
dieuse. Voilà aussi purquoi l'Eglise arménienne a compté un 
grand nombre de personnalités d’une haute culture tant parmi : 

les membres du clergé que parmi les laïcs. Grâce à cela elle 
possède une vaste littérature théologique, en grande partie tra- 

_duite, pour ce qui regarde l'époque antique, du grec et du sy- 
riaque, et, en ce qui concerne |’ époque moderne, de l'allemand. 

À la tête de l'Eglise arménienne se trouve le patriarche ‘ 
d'Etchmiadzin, assisté par un synode etun collège de conse- 
illers. A côté du patriarche d'Etchmiadzin, qui a le rang de 
primat et porte le nom de ,Catholicos“, les Arméniens pos- 
sèdent d’autres patriarcats, comme, par exemple, ceux de Sis; 
de Cilicie et celui de Jérusalem et de Constantinople, comptant | 
plus de 40 diocèses. Le catholicos d'Etchmiadzin étend sa ju- 
ridiction sur 28 diocèses ou, plus exactement, provinces ec- 
clésiastiques, -qui comprennent presque le monde entier: la 
Russie, la Perse, les Indes, la Bulgarie, la Roumaine, la France, 
l'Angleterre, l'Amerique, etc. Le nombre des lidèles dépendant 
de ce. catholicos dépasse 2 millions. Le patriarche de Sis a 
abandonné le territoire ture en 1922. Il a établi son siège à 
Alep en Syrie, pays sous mandat français; il se trouvait déjà 
un évêque sulfragant à Alep, ainsi qu'un autre à Antioche. Ce 
patriarcat compte à peine 80 mille fidèles. Le patriarcat de 

- Jérusalem étend sa juridiction sur la Palestine, le Liban et la 
région de Damas et ne comte plus de 50.000. fidèles. Le pa- 
triarcat de Constantinople, de même, ne compte aujourd'hui 

‘ que 100.000 fidèles. Rappelons encore l'archevêque de Bulgarie 
(avec 45.000 Arméniens) et celui d'Egypte. (avec 15.000 fidéles) | 
tandis que les 45.000 fidèles de Grèce n r'ont pas le privilège 
.de, former un diocèse propre. 

La conception: arménienne du monachisme apparait plus 
libérale dans ses manifestations que celle des autres Eglises 
orientales. Le nombre des moines est très réduit et les: quel- 
ques monastères arméniens sont de vrais ateliers, où l'on tra- 
vaille continuellement à l'imprimerie surtout, ainsi qu'à l’agri- 
culture et à la viticulture. Les moines. POSSesseurs de titres |
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_ académiques, les .vartapets (docteurs) et.les archimandrites, 
sont chargés de la rédaction des revues théologiques scien- 
tifiques, des cours dans les séminaires, de la direction des 
bibliothèques, etc... Les religieuses; moins nombreuses encore, 
sont de même chargées de l’enseignement religieux. Dans le 
culte, on a gardé des pratiques très vieilles: la naissance du 
Seigneur est fêtée, par exemple, en même temps que le bap- 
tême, le 6 Janvier, ainsi que l'a pratiqué l’ antiquité chr étienne 
jusqu ‘au V-e siècle. 

. … L'Eglise romaine a réussi à-attirer dans son sein, pen- 
dant ces deux derniers siècles, beaucoup d’Arméniens, surtout 

. de ceux de la diaspora. C'est en Egypte, en Galicie, en Tran- 
-Sylvanie et en Hongrie que sont la majeure partie des Armé- 
niens unis à Rome. Ils sont soumis à l'autorité d'un patriarche 
arménien uniate, ayant son siège à Constantinople. Les Uniates 
n'admettent que quelques points des doctrines catholiques-ro- 
maines, leur caractère oriental restant intact. ° 

A Venise se trouve un monastère des moines arméniens 
unis à Rome, appelé ,Sant-Lazar“, Celui-ci représente un vé- 
ritable foyer de propagande papiste. Mille livres et brochures 
tendancieuses se répandent de là parmi les Arméniens. Les 

. essais similaires des Protestants ont moins réussi à attirer les 
Arméniens vers le Protestantisme. Malgré tout cela les Pro- 
testants possèdent aussi des écoles en Arménie et exercent’ 
une certaine influence sur le clergé cultivé qui bénéficie de 
leur science. Le nombre des Arméniens catholiques est de 
65.000, tandis que celui des Protestants n l'est que de 20.000. 

Le 

2. L'Eglise jacobite est une autre forme du Mono- 
physitisme. Son nom de ,jacobite“ lui vient de son fonda- 
teur, Jaques Baradaï, qui vivait au temps de Justinien. 

Cette Eglise s'est aussi détachée de la grande Eglise au 
* moment du IV-e concile oecuménique. Les raisons motivant 

cette séparation semblent avoir été, non seulement.sa doc- 
‘trine strictement monophysite, mais aussi le désir qu'éprou-. 
vaient les Syriens de s'émanciper de l'influence grecque. 
‘Le patriarche de l'Eglise jacobite porte le titre de Antioche“. 
Il habite le monastère de Deir Zapharan, près de Mardin, et 
ajoute toujours au nom de son élection celui d’,ignace“, en 
souvenir du grand martyr. Sa juridiction s'étend sur tous les 

Syriens monophysites de Turquie, Syrie, Palestine et de M£-
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sopotamie (environ 80.000. fidèles). Dé lui dépendent 11 mé- - 
tropolites et 3 évêques; mais beaucoup de ces prélats n'ont 
plus de fidèles et se sont réfugiés en Irak et en Syrie, Sous 
le _protectorat français. . 

- À propos de la Sainte Trinité, les Jacobites enseignent 
que ,le Saint Esprit procède du Père et prend de ce qui 
appartient au Fils“ (Jean XVI, 14). Parfois on trouve même 

_ formulée la croyance que le Saint Esprit procède directe- 
ment du Fils aussi. Sur Jésus Christ ils donnent un enseig- 

. nement purement monophysite : la nature humaine a été ab- 
- Sorbée par la nature divine. Ils mettent de côté les décisions 
du concile oecuménique de Calcédoine et acceptent celles 
du synode ,des brigands“. A la Sainte eucharistie, ils em- 
ploient, a côté du pain et du vin, de l'huile d'olive et du: sel. 
Ils font le signe de la croix d'un seul doigt. L'élection des 
évêques et du patriarche s'est souvent faite par tirage au 
sort. Parmi les jeûnes ils observent très scrupuleusement 
celui qu'on appelle le jeûne ,des Ninivites", qui commence . 
après la fête de l’Epiphanie. 

| Jusqu'au IV-e siècle, cette Eglise a été l'une des’ plus 
Ïlorissantes. C'est dans son sein même, à Antioche, qu'on à 
employé, pour la première fois le nom de Chrétiens. C'est 
ici qu'ont brillé, comme des étoiles, saint Ignace, saint Chry- 

“sostome, de nombreux disciples et maîtres de l'école d'An- . 
tioche, Jean Damascène, etc. . 

- À l'heure actuelle, cette Eglise vit dans la plus grande 
ignorance. Son clergé manque entièrement de culture, tandis 
que les fidèles acceptent les plus grossières, superstition 
teintées de fétichisme. 

+ La langue ecclésiastique est, comme chez les Nestoriens, 
auxquels les Jacobites sont mêlés territorialement, le vieux 

| syriaque. Les Catholiques-romains en ont attiré beaucoup. : 
- Les Uniates ont un patriarcat à Antioche, de même . qu "un 
métropolite et plusieurs évêques. : 

8. L'Eglise maronite est la communauté syriique qui | 
se sépara : de l'Eglise oecuménique en 680, à cause de la. 
dispute monotélète. Son premier évêque après la séparation 
fut Marc (f 710). Groupés surtout dans les montagnes du Liban, 
autour du monastère de Saint Marc, ces. dissidents ont reçu 

- le nom de »Maronites‘, Leur vie ‘est pleine d'incertitude, par
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suite des luttes continuelles qu "is ont à soutenir contre les 
Druses, pour leur existence quotidienne: | 

- Comme conséquence: des nombreux traités et. alliances 
passés avec l'Eglise romaine, depuis. 1182 déjà, l'Eglise Ma- 
ronite se mit, après le concile de Florence, sous la protec- 
tion du pape. Les conciles de 1596 et 1736 devaient fixer les 
conditions de son acceptation dans le corps: de l'Eglise oc- 
cidentale. Les Maronites ont dû accepter : l'addition ,Filioque“ 
au symbole, la mention du pape dans les prières liturgiques. 

la confirmation sous la forme particulière catholique-romaine : 
et même le catéchisme romain. Par contre, ils gardent leur. 
messe particulière !), de même que leurs saints et leurs jours 
de jeûne, le mariage des clercs jusqu'à l'évêque et la com- 
munion sous les deux espèces. La doctrine monotélète fut 
entièrement -ruinée par celle du concille de Trente, ainsi : 
que beaucoup d’autres points importants de ‘son enseigne- 
ment traditionnel. 

L'administration ecclésiastique est confiée à 7 archevé- 
: ques et de 2 évêques nationaux, sous la direction d'un pa- 
triarche qui porte le titre ,d'Antioche“ et réside en hiver à 
Beyrout et en été à Damas. Mais, en réalité, tout est ,OT- 
donné‘ par un délégué du pape, chargé de surveiller les évêé- 
ques et le patriarche. . . - 

Les monastères sont nombreux et riches, mais le clergé 
séculier. peu cultivé. Le nombre des Maronites atteint presque. 
207.000 en Syrie, 2.400 en Palestine, 1.000 à Chypre, 15.006 
en Egypte, et 150.000 dans les deux” Amériques. 

4. L' Eglise nestorienne constitué avec l'Eglise jacobite 
.et maronite, l'Eglise nationale de Syrie. Son centre était, au . 
commencement, Antioche. Diodore de Tarse et Théodore de 
‘Mopsueste ont été les théologiens les plus illustres de cette 
Eglise. On l’a aussi appelée l'Eglise ,chaldéenne“. Elle s’est 
séparée de l'Eglise oecuménique au moment du syriode d'E- 
phèse (431), qui à condamné l'enseignement de Nestorius. 
‘ Ayant été persécutés en Syrie, les Nestoriens sont passés en 

* Perse, où ils se sont beaucoup développés. Vers l'année 544, 

1. Cette messe, qui d'après la tradition, doit ses origines au saint Jacques 
le Petit, est écrite en syriaque, tandis que les Maronites parlent la langue arabe. 
‘On la trouve publiée "dans ,Bibliotheca orientalis“ (4 volumes), ‘comme ouvrage 
appartenant au savant Assemani, qui a vécu à la fin du XV{IT-e* Siècle, lui-même 
Maronite. ° ee
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leur évêque Mar Abba leur donna :unc législation et une’or- 
ganisation ecclésiastique, qu'ils ont gardées jusqu’à nos jours: 
Sous la domination arabe, ils ont atteint leur plus haut degré 
de développément dans le domaine ecclésiastique. Leurs Sa; 
vants étaient les ministres favorits des califes de Bagdad, 
leur science théologique prit un grand essor et la propa- 
gände nestorienne dépassa les frontières de l'empire arabe. : 
Elle pénétra dans la Tartarie, la Mongolie, la Chine et dans 
les Indes. À un certain moment, au XII- siècle, cette Eglise - : 
ne comptait pas moins de 27 métropolies et 230 évéchés. 
L'invasion des Tartares ayant Tamerlan à leur tête, fit dispa- 
raître le Nestorianisme dans l'Asie centrale, tandis que les . 
luites entre les. Tures et les Perses obligèrent ceux qui sur- 
vécurent à passer dans le Kurdistan, où les Kurdes les mas- 
“Sacrèrent d'une façon systématique. 

Pendant la guerre mondiale, ils furent de nouveau mas- 
sacrés et déportés en masse par les Turcs, de sorte qu’ajour- 
d'hui il ne reste qu'environ 80.000 Nestoriens. Depuis 1575 
ils se sont divisés, au point de vue ecclésiastique, en deux 

- patriarcats : celui d'Elkouch, à Mossoul et d'Ourmiach, en Perse. 
Le patriarche d'Ourmiach, résidant à Kotchanès, porte le nom 
de Mar-Simon, comme le premier patriarche d'Ourmiah, tan- 
dis que le patriarche de Mossoul porte celui de Mar-Elie, 
d'après le nom du premier patriarche héréditaire. En 1780 
le patriarche, de Mossoul s'unit à l'Eglise romaine. En 1830 
il transféra sa résidence à Bagdad et, depuis 1842, il changea 
même son titre de ,Mar Elie“ en celui de ,patriarche de 
Babylone“, de sorte que les Nestoriens ,purs“ sont soumis 

‘. à l'autorité du patriarche d'Ourmiach, ;, catholicos et patriarche 
de tout l'Orient“. C'est lui qui bénit les saintes huiles, le cuir 

* d'âne qui sert d’,antimisse“ aux Nestoriens, ainsi que les . . 2 . 

métropolites et les évêques. Les fonctions ecclésiastiques, jus- 
qu'au patriarcat, sont héréditaires. Le clergé séculier est peu 
cultivé ; il n'y a pas d'école spéciale pour sa préparation, 
Les prêtres, membres de la hiérarchie supérieure, sont sou- 
vent sacrés à un âge très bas, entre 10 et.15 ans. . 

- Cette Eglise a conservé jusqu'à aujourd'hui la doctrine de 
la séparation des deux natures dans la personne du Christ. 

- Elle n'admet que trois sacrements (le. baptême, effectué le 
XL-e jour après la naissance des enfants, suivi d'une sorte de 
confirmation, l'eucharistie, sans l'idée de transsubstantiation,
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et l'ordination). Le célibat n'est Pas: obligatoire, même pour : 
l'évêque. La langue employée aux services divins est le vieux 
syriaque. La confession est sérieusement observée. Les i jeûnes . 
dépassent la durée ordinaire : à partles quatre j jeûnés annuels, 
on en observe encore trois autres: le jeûne des Vierges“, 
trois jours après l'Epiphanie; le jeûne des .Ninivites‘, trois 
jours avant la quadragésime et lé jeûne de ,la Croix“ ou 
,d'Elie“, qui dure de la fin Août au commencement d'Octobre: - - 
On jeûne le Dimanche, tandis que le Mercredi etle Vendredi 
soir il est permis de manger de la viande. 

Les Catholiques-romains ont attiré beaucoup de Nesto- 
riens depuis le XIII-c‘siècle, déjà. Les Uniates, qui portent 
exclusivement le titre de , Chrétiens chaldéens“ ont leur pa- 
triarche à Diarbekir, en Mésopotamie. ci 

6. L'Eglise des Chrétiens dits thomistes s'étend le ei 
long de la côte de Malabar (aux Indes). Primitivement, cette 
Eglise était une branche de la famille nestorienne. Elle com- 
men(a, plus tard, à mêler les doctrines nestoriennes au Mo- . 
nophysitisme, devenant. par là même jacobite. . L 

Les fidèles de cette Eglise se sont donné le nom de 
»Thomistes“, estimant être les héritiers des premiers Indiens 
convertis au Christianisme par l'apôtre Thomas. L‘administra- 
tion ecclésiastique n'est pas séparée de l'administration ci- 
vile et l'on ne fait pas de distinction stricte entre les clercs 

* el les laïcs. La vie monacale leur est inconnue. C'est à 
peine si, depuis 1912, il existe une sorte d'ordre monacal - 
pour les hommes et, depuis 1925, pour les femmes. Le pre- 
mier. comporte 20 membres et le second 12 seulement, La 
messe est dite dans la langue chaldéenne. Dans le service 
divin on à conservé l'habitude des vieilles agapes. Les en- 
fants du.sexe masculin sont baptisés 40 ; jours après leur naïs- 
sance, tandis que ceux du sexe féminin ne le sont que 80 
jours après. L'autorité ecclésiastique suprême. est détenue 

__ par le catolicos qui porte le titre de ,patriarche d'Antioche“ 
et réside à Kanderat. Le nombre total des fidèles est d'environ 
250.000. Ils se sont en partie réunis à Rome en 1599, mais 

. quelques- -uns Ont abandonné l'union et forment un groupe à 
part ayant un évêque à Trichur. Ceux-ci sont environ 15.000. 
Enïin un troisième groupe s’est: rapproché de l'Eglise épis- |
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copale anglaise et en a adopté presque entièrement le culte 
et la doctrine. Ce groupe comprend trois ‘diocèses, environ 
120. 000 fidèles et va en augmentant. 

6 L Eglise copte est, elle aussi,  monophysite.” Dans | 
l antiquité chrétienne elle fut l'Eglise d’ où sont partis les pre- 

miers rayons de science théologique. C'est à Alexandrie, son 

.cenfre, qu'ont brillé, à la tête de l'école catéchétique : Pantin, 

Clément, Origène, etc, tandis que le siège patriarcal était 
maintes fois occupé par. des personnages comme Athanase, 
Cyrile, etc. 

Elle est constituée par les descendants des anciens Egip- 
tienes qui n'ont pas embrassé l'Islamisme. C'est à causé de sa 
doctrine monophysite et aussi pour des motifs de nationalisme 

qu'elle s’est séparée de l'Eglise orthodoxe. Elle a mené de- 
puis une vie végétative. Soûs la domination des Arabes et 

surtout des Turcs musulmans, c'est-à- dire depuis une dizaine 

de siècle, les Coptes ont eu à endurer des persécutions plus 

violentes qu'aucun autre Chrétien. Ces persécutions n'ont cessé 

qu'au XIX-e siècle, sous le protectorat anglais, qui a enfin 

permis un développement normal tant à la nation qu’ à l'Église 

. copte elle même. Le nombre des- Coptes. monophysites ou 

,orthodoxes“—comme ils aiment à être appelés—s'élève à 86 

milles environ, nombre auquel il faut ajouter 30.000 Uniates 

et 25. 000 fidèles appartenant à différentes sectes protestantes. 

L'autorité suprême est exercée, dans cette Eglise, par le pa- 

.triarche, qui porte le titre d'Alexandrie“ et réside au Caire. 

. IL est assisté par un conseil national composé de 12 membres, 

_pour les affaires matérielles. Sous sa juridiction se trouvent 11 

métropolites, 2 évêques et 4 ghomos (du grec higoumenos“), 

sorte d'archiprêtes ou doyens, exerçant la haute surveillance 
‘sur quelques Eglises. | 

Le clergé séculier est très peu cultivé, mais pour la for 

mation des futurs prêtres, on a fondé un séminaire au Caire. 

Les jeunes séminaristes, qui S'y distinguent sont envoyés à 

Athènes, ou en Angleterre, pour continuer leurs études. Les 

monastères surtout sont très riches. 

. À propos du dogme de la Trinité, les Coptes n ne se dis- - 

tinguent pas de l'Eglise orthodoxe, sinon sur la question des 
deux natures dans la personne du Christ. Les sacrements sont 

au nombre de sept, à savoir: le baptême, d'onction avec les
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. Saintes huiles, la prêtrise, la confession, la communion, le jeûne 
et la prière. Le baptême est effectué, pour les enfants du sexe. masculin, lors’qu'ils ont 40 jours et pour ceux du sexé féminin 
à l'âge de 80 jours. Autrefois on pratiquait aussi la circonci- sion entre 8 et 10 ans; aujourd'hui, cette habitude n'est plus. 
strictement observée. La naissance du Seigneur est fêtée en 
même temps que son baptême, comme chez les Arméniens. 
I est interdit de manger de la viande de porc. | 

La langue du culte est le vieux copte que, les prêtres eux-mêmes lisent avec peine et sans comprendre. Le service divin est fait pendant la nuit et, interrompu par des bruits et. .des divertissements, se ‘prolonge jusqu’à l'aube du jour. A l'intérieur des églises on reste la tête couverte du turban. Au mariage on ne met rien sur la tête des jeunes mariés, mais. on les oint seulement avec de l'huile. Les évêques seuls sont astreints au célibat; les moines eux-mêmes peuvent se marier. 

7. L'Eglise d’Abyssinie ou d'Ethiopie est, de même 
que l'Eglise copte, monophysite. Elle a connu des jours glo- 
rieux, surtout au XIV-e siècle, maïs elle se trouve actuelle- ment dans un état déplorable et elle occupe l'échelon le plus bas parmi les différentes confessions chrétiennes. Le culte et les habitudes religieuses des Abyssins se présentent comme: un bizarre mélange d'éléments venant du_ Christianisme, du . Judaisme et des superstitions grossières. On y pratique la cir-" concision, on y observe les prescriptions de purifications des. Juifs, on y fait une distinction entre les animaux purs et im- purs, comme dans l'Ancien Testament, on y fête le Dimanche, “mais on y fête également le Samedi, etc. Le baptême est. effectué par immersion pour les adultes, tandis que pour les - enfants il l’est par aspersion. Quarante ou quatre vingts jours. après le baptême suit la Circoncision. La confesion est faite en commun, à l'âge de 25 ans. On reconait aussi l'existence d'un feu purifiant. Comme texte de messe on utilise les anciens. textes orthodoxes du V- siècle, mais tellement amputés et ‘altérés qu’on les reconnait à peine... | - . Pour temples ils ont des cabanes, des tentes et des. huttes de paille. En entrant, on doit enlever ses chaussures. — Comme chez les Musulmans — et il arrive assez souvent qu'elles soient volées. On écoute le service divin assis, en s'appuyant sur une béquille. ° ‘ |
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| La polygamie est pratiquée un peu partout. Mais, dès 
qu'un homme prend plusieurs femmes, il n’est plus accepté 
à la sainte Cène; si, à son lit de mort, il renonce à toutes 
ses femmes, on enlève l'interdiction qui pesait sur lui. 

Au point de vue de la juridiction, l'Eglise d'Abyssinie 
est liée à. l'Eglise éthyopienne, à laquelle elle est soumise. À 
la tête de l'Eglise se trouve presque toujurs un Copte, choisi 
-et consacré par le patriarche copte du Caire. Il porte le nom 
d',abouna“ ou ,,patriarche de Gondar“ et siège à Addis-Abéba, 
Ja capitale du pays. C'est lui qui fait toutes les ordinations, 
sacre l'empereur et gouverne l'Eglise selon sa volonté, car . 
sa dépendance à l'égard du patriarche copte n'est que no- 
.minale. Il n'y a pas longtemps qu ‘on à nommé quatre au- 
tres évêques, qui auront leurs diocèses et constitueront le 
synode avec l'abouna. On remarque dans l'Eglise d'Abyssinie 
-une tendance vers une complète autocéphalie, qui s sera sans 
doute très prochainement atteinte. | 

_ Le clergé est très nombreux, mais sans aucune culture. | 
“Beaucoup ne savent même pas lire. Les chantres de l'église 
Ont quelques connaissances ; c'est pourquoi ils sont aussi ins- 
tituteurs. Les moines, de leur côté, s'élforcent de garder les 
traditions de culture d'autrefois; aussi sont-ils en grande és- 
time auprès. du peuple. Le nombre total des Éthyopiens est 
de 10 millions, dont 5 millions d'Orthodoxes, 3. millions de 
Mahométans et 2 millions de Juifs, Catholiques-romains et 
-Protestants. Les esseis que des missionnaires de ces deux 
‘dernières confessions ont maintes fois faits au cours du temps, 
pour les -attirer à eux, n'ont pas réussi; ces missionaires ont 
.même été obligés de quitter le pays. 

à L'origine. le développement et le caräctère’ 
historique de l'Eglise orthodoxe orientale. à 

“L'Eglise orthodoxe orientale est. le berceau du Christia- : 
nisme et le foyer d'où est sortie la flamme qui devait em- 
-braser à jamais le monde. Le Judaïsme et l'Hellénisme, ces 
_deux branches constitutives du Christianisme primitif, se trou- 
-vent compris dans les frontières de cette Eglise. C’ esten Judée 
que naquit Jésus- Christ, le Sauveur du monde; C ‘est là qu'il : 
enseigna, qu'il montra sa puissance divine’ par les miracles
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qu'il accomplissait: c'est là, enfin, qu'Il a souffert, qu'il est 
- mort et ressuscité, pour arracher l'humanité au péché: ‘et. à - 

* Jà mort. | 
. C'est en Asie que la plupart des apôtres ont prêché 

l'Evangile de Jésus. Paul lui-même a annoncé la bonne nou- 
velle en Grèce et dans la Macédoine, d'où il devait arriver à : 
Rome dans les chaines. La semence fut répandue à Rome par 
l'autre grand apôtre, Pierre, mais pour peu de temp seulement, 
car il y trouva bientôt la mort. C'est en Orient que sont nées’ 
“et qu'ont fleuri toutes les branches de la science et de la 
littérature theologiques. C’est là qu'ont eu lieu tous les con- 
ciles oecuméniques et les synodes locaux qui ont fixé, une 
fois pour toutes, les dogmes chrétiens. L'Occident s'est borné 
à y envoyer des représentants ou-à exprimer, tout simplement 
son approbation et son acceptation de tout ce qu'on y faisait. 
Tous, dans un même ‘esprit, persévéraient dans la foi apos- 
tolique. Le coeur du Christianisme se trouvait au Levant du 
monde chrétien et la pensée s’y trouvait aussi. Le Couchant 
du monde chrétien a reçu le sang qui lui a été transfusé par | 
ce coeur généreux et il a eu sa part des lumières de la pensée. 
partie d'Orient. C’est pourquoi l'Eglise d'Orient a des motifs 
légitimes d’être fière, lorsqu’ elle considère ce glorieux passé 
où'les Eglises soeurs”étaient unies à elle. De cette époque 
classique du Christianisme elle respecte strictement les déci- 
sions et elle refuse de donner son consentement à toutes les 
innovations que l'on introduisit ailleurs contre l'esprit de l’en- 
seignement, du culte, de la discipline, en un mot contré les : 
institutions chrétiennes, telles que les lui avaient confiées 

“ses illustres Pères. Par la victoire remportée sur les adver- . 
saires du culte des images se clôt cette époque d'or de l'his- : 
toire du Christianisme. 

L'époque suivante, dans l'histoire de cette Eglise, est 
caractérisée par la polémique avec l'Eglise catholique ro- 
maine, par le commencement et la consommation du schisme 
qui survint entre elles et enfin par les vains essais d'union 
jusqu'au début de la Réforme religieuse de l'Occident. La sé- 

‘ paration d'avec l'Eglise romaine a été longuement préparée 
par les différences qu'il y a entre l'esprit oriental et l'esprit 
occidental, par les prétentions de suprématie formulées par 
les évêques romains, auxquels se sont fermement opposés 
les patriarches de Constantinopole et, enfin, par les différences
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dogmatiques, rituelles et juridiques qui existent entre ces 
deux Eglises. 

‘La-système purement juridique d'Augustin, dont r Eglise 
romaine s’est profondément inspirée — malgré les luttes du 

Jésuitisme en réaction contre l'Augustinisme — caractérise 

. l'esprit romain strictement légal. Tout est légalité dans le 
Catholicisme romain, depuis les relations du curé avec son 

évêque, de l'évêque avec le métropolite, les cardinaux et le 

pape, jusqu'au rapport des fidèles avec l'Etre suprême. Les 

Chrétiens ne se trouvent pas ici dans la relation de fils avec 
leur Père —le Père céleste—comme nous l’a appris le Dieu- 
Homme, mais ils sont la propriété d'un Dieu tyrannique, sans 
miséricorde et qui exige strictenient, du faible mortel l'ac- 

complissement d'une longue série de prescriptions purement 

juridiques. L'amour, la miséricorde, la pitié du Créateur en- 

vers sa créature n'ont pas trouvé de place dans la Théologie 

catholique- romaine. Un froid précepte comme ,,do ut des“ ou 

. comme: ,,si tu fais partie de l’Eglise papale, si tu reconnais 
J'infaillibilité du pape ette soumets sans protestation aucune 

à tout ce qu'il ordonne — car l'Eglise c'est lui— alors, et à 
.cette condition seulement, tu obtiendras le salut“, etc. etc. 
De tels préceptes forment la base de tout le système théolo-. 

gique romain. Par-contre, le système théologique de l'Eglise 

‘-orientale est pénétré de plus de sentimentalisme. Au lieu des 

rigides formules de droit, une philosophie idéaliste pure et . 

parfois mystique y règne. L'effet de cette philosophie se fait 
sentir partout: dans le dogme, dans le culte, dans la disci- 

pline et dans la vie de tous les jours. La philosophie grecque 

y est certainement pour. quelque chose; l'esprit byzantin — 

mélange dé l'esprit hellénique, babylonien et égyptien — ne 

pouvait admettre qu'une pareille direction proposée à tous 

les domaines de son activité. Cette différence d’ esprit se Mma- : 

nifeste dans toute la constitution des deux Eglises. Les pré- 

tentions de suprématie des papes ne sont elles-mêmes que 

. Ja suite d’un mouvement déjà commencé, la conséquence lo- 

gique de tout un système juridique. | 

Une monarchie absolue, dans laquelle les pouvoirs spiri- 

tueles et temporeles sont réunis entre leurs mains, tel a èté le 

rêve de tous les papes sans exception. Le Il- e synode oecu- . 

ménique (Constantinople 381) avait proclamé que le patriar- 

.che de Constantinople suivait immédiatement celui de Rome,
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| comme patriarche de la nouvelle Rome: mais le IV-e synode :  Cecuménique (de Calcédoine, en 451) le proclama solennel- . lement égal à l'évêque de Rome. Ceci déplut beaucoup aux évêques romains et, quand Jean le Jeûneur (582) ajouta le - titre d',oecuménique“ à celui de patriarche“, Rome rompit ses relations avec Constantinople. La semence de la discorde . commença à produire des fruits empoisonnés, mais pas en- core mûrs, Car il fallait d’autres motifs pour que la déchirure ‘ : . de la robe du Christ fût accomplie. Le synode ‘de Troulle énumère six points sur-lesquels les deux ‘Eglises diffèrent : ‘ a) Comme sources du Droit. canonique ecclésiastique, notre Eglise reconnait 85 canons apostoliques, tandis que Rome n’en admet que 50: 
db) Le canon 28 du synode de Calcédoine, par lequel on . reconnit au patriarche de Constantinople une place égale à celle du patriarche romain, est admis par l'Orient, et rejeté par Rome; | | | 

c) L'ordre apostolique suivant lequel il faut s'abstenir du sang et de la chair étouffée, n’est pas observé en Occident; d) L'Eglise d'orient repousse le célibat des prêtres et des diacres, ce qui commençait à se pratiquer en Occident ‘et elle ne l'exige que pour l’évêque ; : 
e) Elle interdit le jeûne du Samedi, jeûne pratiqué en ‘: Occident, en dépit des Juifs ;: 
Î) Enïin, elle adopte la représentation du Christ sous forme d'agneau, ce qui s'oppose à l'habitude des Occidentaux. 
Bien que ces différents points missent en relief l'écart de l'Eglise romaine par rapport à la vraie tradition ecclé- siastique, la séparation complète ne s'accomplit pas. L'Eglise . d'Occident n'attacha pas d'importance à ces différences et elle poursuivit dans la voie des innovations. "Il fallait intro- ‘duire un motif matériel de querelle, qui pût amener les deux 

grands cheîs de l’Église à une dispute. Ce motif fut bientôt découvert: ce fut la question du droit de juridiction sur la’ Bulgarie, que chacun des deux sièges revendiquait pour lui. À la suite de cette controverse, Photius, patriarche de Cons-. tantinople, composa la célèbre encyclique de 867, adressée à tous les patriarches' d'Orient, dans laquelle il énumérait dix grieîs contre l'Eglise romaine. L'accusation la plus importante : portait sur l'introduction du mot «Filioque“ das le symbole; 
puis venaint les questions du jeûne du Samedi, de l'ordre des
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grands jeûnes, du célibat, de la confirmation, ete. Michel Ce- : 
* tularius (1054) en’ ajouta encore d’autres : l'emploi du pain- 
azyme à-la célébration de la messe, -etc., ef le. schisme fut | 
accompli en 1054. Les expéditions des Croisés ont encore 
agrandi l'abime qui s'était creusé entre les deux Eglises. Tous . 
les essais d'union tentés .par les empereurs byzantins, en vue 
d'obtenir le secours des Occidentaux contre les Turcs, furent 
vains. Le traité de Florence, passé en 1439 entre ces deux 
Eglises et écrit sur le papier seulement, n'a fait qu'ajouter 
à la haine de l'Eglise orientale, Désormais la situation des 
deux Eglises est inchangeable : elles ‘suivent chacune un 

"chemin différent. . ee E ; 
Dans la troisième époque, qui commence avec la grande - 

Réforme religieuse du XVI-e siècle et qui dure jusqu'à pré- 
sent, notre Eglise a pris contact avec l'Eglise romaine, ainsi 
que (mais seulement dans le domaine théologique) avec l'Eglise 

. protestante. Dans leur lutte contre. les papes, les Réformés 
se sont souvent appuyés sur l'autorité de l'Eglise d'Orient, 
aw’ils invoquaient contre l'Eglise romaine. Ils ont en effet 
des points de croyance communs avec les Orientaux. Ceux-ci, 
par exemple, rejettent la primauté du pape, ils demandent 
le mariage des prêtres, ils admettent aussi la communion sous 
les deux espèces; d'autre part, ils combattent la doctrine du 
purgatoire,” celle des indulgences, etc. Mais, quoi qu’il en soit, 
il faut remarquer qu'il y a plus d’aîffinité et de communion 
d'idées entre notre Eglise’et l'Eglise catholique-romaine, puis-- 
.-que le Protestantisme, à vrai dire, n'a pas de sacrements et 
rejette ce qui se fonde sur la Sainte Tradition. Ayant rompu 
‘avec le passé de l'Eglise, il a institué de plus un ordre tout. 
“nouveau, en émettant la prétention de ne se placer que sur 
“le terrain purement évangélique. C'est pourquoi les essais : 
faits par les Protestants pour entrer en relation plus intime. 
avec l'Eglise orientale ont échoué. C’est un tel rapproche- : 
ment qu'avaient.tenté le savant Martin Crusius et ses collè- 
gues de Tübingen: Jacobus Andreae, Lucas Osiander, Heer- 
brand et d’autres, ainsi que David Chytraeus de Rostock, au 
XVIe siècle. Ceux-ci commencèrent à correspondre avec le: 
patriarche de Constantinople, Jérémie II et avec son proto- 
notaire Théodore Zigomala, par l'intermédiaire du chrétien 
accrédité auprès de la Sublime Porte, le chevalier David 

” “d'Ungnad et du prédicateur de la légation allemande, Etienne
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. Gerlach. La correspondance devait durer plusieurs années 
(1574—1581). On envoya tout d’abord au patriarche quelques 
prédications d'Andreae, puis la Confession d'Augsbourg et 

_-enfin un traité de Dogmatique de Heerbrand, tout en grec. 
Le patriarche les accepta, lut avec bienveillance et commença 
l'échange de lettre avec ses interlocuteurs ; mais une entente 
fut impossible et le patriarche donna, en conclusion de sa 
dernière lettre, le conseil ,qu'il serait . plus profitable pour 
les Luthériens de s'attacher à la vraie Eglise, où ils seront 
bien reçus, que de chercher à se montrer plüs sages que les 
lumières même de l'Eglise (les Saints Pères), dans les.inve- 
stigations sur les Saintes Ecritures“. C'est à un même rèsultat 

- qu'aboutit l'essai fait sur le terrain politique par Jacques Hé- 
raclides ,le Despote“, prince de la Moldavie. : 

_ Plus important encore fut le mouvement provoqué par 
- le contact avec le Calvinisme; au XVIIe siècle, au temps de 
Cyrille Lucaris. Celui-ci avait fait son éducation et ses études 
dans des écoles occidentales, où il acquit une grandè sym- 
pathie pour les idées calvinistes et une haine sans borne 

. Contre le papisme et surtout contre les Jésuites. Comme pa-. 
triarche d'Alèéxandrie (1602—1621), puis de Constantinople 
(1621 — 1638), il fit de son mieux pour introduire dans son 

: Église la culture occidentale. En 1629 il publia en letin !) une 
courte confession de foi, formée par 18 articles, où il expose 
ses propres croyances. Il écrit la même confession en latin 
et.grec.(à Genève) en:1633: C’est un compromis entre l'Ort- 
hodoxie et le Calvinisme. Cet écrit de Lukaris provoqua un. 
grand mouvement dans toute l'Eglise, tant en Orient qu'en 
Occident. On a émis au sujet de cette publication toutes sortes 
d'opinions ‘les uns ne l'attribuent pas à Cyrille, d'autres l'ont 
prise pour la confession officielle de l'Eglise orientale, d’au- 
tres, enfin, ont essayé de démontrer qu'elle est purement cal- 
viniste, ou inversement, qu'elle est purement orthodoxe, etc, 

“etc. Cyrille lui-même, après avoir été trois ou quatre fois 
  

‘1, L'édition latine de cet ouvrage, dont on ne sait où elle fut faite, porte 4 titre suivant: ,Confessio fidei reverendissimi domini Cyrilli patriarchae : C-poli- 
tani”, L'édition grèco-latine porte le titre suivant: , Avatoh à opohoyix Ts 

_ LISA riotews* auquel on ajoute, dans l'introduction: nRopikos tois 
poto ai roydx ouévors rep The misteuc nai Bprorelis tie To 

- pexGv Trot rois dvarohrie Euxdmaine, roc Êmhovér: rep The ophoôéion 
riotsws paye, ati . : :
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déposé et exilé, finit par être mis à mort par des ‘ Turcs, à 
Ja suite d'intrigues de la part des Jésuites. Plusieurs conciles 
tenus en Orient ont condamné l'écrit de Cyrille, contre lequel 
on composa la confession orthodoxe de Pierre Moghila et la 
»Confession“ du patriarche Dosythée: La première n'est pas . 
étrangère aux influences catholiques-romaines et pr otestantes 
à la fois, quoique pénétrée d'un esprit modéré et.impartial, 
tandis que dans la seconde l'influence catholique-romaine est 
plus directement ressentie. L'enseignement de l'Eglise ortho- 
doxe était, de cette manière, formulé et, par là même, on 

° : rendait impossible les tentatives que les autres confessions : 
auraient faites pour influencer ou attirer à elles cette Eglise. 
Les essais de propagande n'ont .pas cessé pourtant, mais ils 
ont été plus discrets et n'ont été dirigés que sur les points 
que l'on sentait faibles et quand des circonstances, politiques 
ou autres, y poussaient. 

C'est un tel effort que tenta, sans succès, ‘d'ailleurs, le 
. théologien vieux-catholique J. Düllinger de München; ; AU Con- 

grès de Bonn, en 1872. Par contre, on réussit à faire un cer- 
tain rapprochement entre l'Eglise épiscopale d'Angleterre et 

- les Eglises orthodoxes, rapprochement accentué par la der- 
nière conférence anglicane de Lambeth (1930) L'abîme entre_ 
l'Orthodoxie et le Catholicisme- -romain est devenu encore plus 
profond, du fait de la proclamation de l'infaillibilité du pape, : 

. en 1871. L'esprit protestant paraît. au contraire s'être lente-- 
ment infitré par l'intermédiaire de la science théologique. IL 
a influencé l'organisation. ecclésiastique actuelle et, par le 

. récent congrès de Stockholm (1925), a cherché un rapproche- 
ment de l'Orthodoxie sur le terrain pratique, tandis que celui 
de Lausanne (1927) tentait même une union dogmatique. : 

3. Les sources symboliques de l'Eeise grécque orientale. 

Nous diviserons ces sources en sources symboliques prin- 
cipales et sources secondaires. Parmi les sources principales 
il faut rappeler: ‘ 

a) Les décisions des 7 synodes oëcuméniques: 
b) Le symbole Nicée- -Constantinopolitain ; 
c) Les livres de messe, surtout la. messé de saint Jean
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tous les livres concernant le service divin !). 
Parmi les sources secondaires — dont il faut rappeler 

aussi bien les livres symboliques que les catéchismes — nous rappellerons: - ‘ | - 

Chrysostome et celle de saint Basile le Grand, de même que 

1. La confession de Guénadios Scholarios. C'est la 
plus vieille confession de l'Eglise orientale: Elle a été com- 

posée dans les plus tragiques circonstances de la vie de cette 
Eglise. Quand le sultan Mohamed II entra triomphalement 
dans Constantinople (le 29 Mai 1453), il trouva le siège pa- 
triarcal vacant. Il ordonna l'élection d'un nouveau patriarche. 
Ce nouveau patriarche fut Georges Scholaris, surnommé Gué- 

‘* nadios. Peu après, le sultan eut avec lui une conversation au 
sujet de la religion. Le patriarche lui expliqua lés vérités 

h chrétiennes et, à son intention, probablement il composa la 
‘confesion qui porte son nom ?). Le . 

” Voici le titre de la -confesion : n Opokcyis ‘pidrion repi Ts GbŸPs 4x dpoyhÿron ristewz roy Lpotav@v Ddsy sion pds Tobs 60- 
- gtotèc [épars c@v ?Ayapnvüy Fp0TPOTY 10 peyd ion abdevreo Éurposdsst, 
D'autres éditions ont un titre plus court et mieux -adapté à 
son contenu : nBRAoY sept rwwy xspahaio tTÂs fustéous riotewct, 
puisqu’en réalité on n’a pas affaire à une confession complète. 
Le contenu est divisé en 20 chapitres: Dieu comme puissance 
créatrice et comme entité morale, ainsi que comme source de 
la vérité et du bien; la Sainte Trinité que l'on rapproche, 
par analogie, des-trois facultés de l'âme humaine; l'envoi du 
Fils dans le monde et sa nature à la fois divine et humaine, 

——— 

1, Sur ces trois points il nous semble superflu d'insister plus longuement Le deuxième (b) a été traité plus haut, et les autres sont longuement examinés par d'autres disciplines théologiques comme, par exemple: l'Histoire de Dogmes, l'His- toire de l'Eglise, la Liturgique, etc. . | . 
2, Sous le nom de Guénadios Scholarios, nous connaissons deux personnès contemporaines: 4} Georges Scholarios, magistrat de la Cour impériale de Constan- tinople,. qui prit part au concile de Florence, en qualité de délégué impérial, et s'y montra partisan de l'union, mais qui, ensuite, sous le nom de Guénadios, fut élevé à la dignité de patriarche et renonÇa à l'union; b) Guénadios Scholarios, un moine adhérent de Marc Eugénic, adversaire de l'union. On a cru que c'est ce moine qui aurait été élevé au rang de patriarche et que, par conséquent ce serait lui l'auteur de la confession dont il est question ici Mais les reproches que l'on trouve exprimés, dans la correspondance de plusieurs de ses contemporains, qui lui font grief d'être devenu adversaire de l'union, après en avoir été partisan, ainsi que la polémique acharnée que Leo Alatius mena contre lui, nous font croire que le patriarche Gué- nadios n'est autre que le laïc Georges Scholarios. °
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ses souffrances, sa mort, sa résurrection, son ascension, l'immor- 
talité de l'âme et la rétribution future. Le point central de la 
confession toute entière consiste dans l'idée que la bonté de 
Dieu n'a jamais cessé de se: manifester à ses créatures, mais 

. qu’elle s'est montrée d'une façon toute particulière dans la 
révélation de son Fils, tandis que les prophètes ne possé- 

 daient qu'une révélation moindre. — Cette confession était; 
“naturellement, dirigée directement contre le Mahométisme. 
L'exposition en est simple, d'une façon, générale, la forme 
est partout adaptée au fond et ne contient ni sophismes ni ar- 
tifice rhétorique. . : _ Te | 

Les critiques soutiennent que les derniers ‘huit chapi- : 
tres sont dûs à une intervention postérieure. Et on allègue, à 
l'appui de cette affirmation, que ces chapitres manquent dans 

| les plus anciens manuscrits et qu'ils diffèrent du reste du 
_- livre par leur style et leur forme moins parfaite. L'auteur 

de cette addition s'est proposé de-démontrer la nécessité de 
l'incarnation, mais il n’atteint qu'imparfaitement son but. Les 
arguments apportés sont des preuves pour appuyer la vérité 
de la religion chrétienne, plutôt que pour fonder l'incarnà- | 

tion du Fils de Dieu. Fu _. U 
_ Un autre écrit, qu'on a souvent publié avec le précé- 

dent et qu’on attribue aussi à Guénadios, est un dialogue 
portant le titre ,[legi rc 6006 vrac SüTipins tüv àvlporuv" et, 

: dans la traduction latine : »De via salutis“. Le dialogue traite, 
sous une forme scolastique,: de l'enseignement sur la Trinité, 
commençant avec l’idée de Dieu et finissant avec:la raison 

-de la venue de Christ sur la terre. Ce dialogue prétend aussi 
avoir été un entretien de Mahomet avec le patriarche Gué- 
nadios. Mais rien ne plaide en faveur de son authenticité. 
Selon toutes probabilités, il est l'oeuvre d'un écrivain Jatin, - ou plutôt d'ün Grec converti au Catholicisme-romain. 

2, La confession de Mitrophane Cristopoulos a été 
composée par celui-ci à.la demande. des théologiens Georg 
Callixte, Konrad Hornejus et Conring, de Helmstädt. Il s'é- 
tait lié d'amitié avec ces théologiens à son retour d'Oxford, 
où il avait été envoyé par Cyrille Lücaris, pour. y faire ses 
études et après avoir visité Hambourg et Strasbourg, où il : 
avait aussi connu plusieurs savants théologiens. Sa confes-
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sion a pour- but de faire un compte-rendu sur le dogme. et 
le culte de l'Eglise grecque-orientale. . « 

* En 23 chapitres, sans liens précis entre eux, l'auteur 
‘ traite de la création, de l'envoi du Fils de Dieu. dans le - 
monde, de-la prédestination, des sacrements, des comman- 
dements, de l'Eglise. Il y fait aussi une description. détaillée 
de l'enseignement sur les sacrements, et de leur. ‘pratique, . 
puis du culte des images et des reliques, de l'invocation des 
saints et de la. prière. A la fin du livre ‘on trouve aussi une 

_ description de la situation extérieure de l'Eglise orientale. 
Cet écrit avait été composé en 1625, pendant le séjour 

de Mitrophane à Helmstädt ; mais il. ne fut publié qu'en 1661, 
par Johann Hornejus, avec une traduction latine et une pré- 
face fort intéressante de Conring, et portant le-titre: ,‘Onc- 
Lojia +9 vache ExxAmoias, tjs audokume vai ’arocrokzÿc" à 
Helmstädt. 

3. La Confession de Pierre. Moghila est la confes- 
sion, 221e$0/ÿ de l'Eglise orthodoxe orientale. Les progrès 
que les Jésuites avaient. réalisés en Lithuanie et dans les 
provinces occidentales de la Russie, dès la fin du XVI-e siècle, 
de même que le mouvement plus dangereux provoqué par 
les Calvinistes et qui s'était manifesté clairement à l'occa- 
Sion de la confesion de Cyrille Lucaris, forment tout autant 
de causes qui poussèrent Pierre Moghila, métropolite de Kiew;. 
à composer sa confession. Cette confession fut d'abord exa- : 

. minée par trois évêques suffragants de Pierre, à la demande 
de celui-ci, puis discutée, modifiée et approuvée par un sy- 
node provincial de Kiew. Du russe elle fut traduite en latin, 
et ensuite envoyée au synode de Jassy (1641—1642) pour y” 
être approuvé. À ce synode prirent part outre le haut clergé 
de la Moldavie, les délégués de Pierre Moghila : Essaïe Tro- 

| phymovicz, Josèphe Kononowicz et Ignace Xénowicz, de. 
même ‘que les délégués ‘du patriarche de Constantinople : 
Mélétios Sirigos et Porphyre, le métropolite de Nicée. Le 
synode discuta à nouveau l'oeuvre de Moghila, que Mélétios 

. Sirigos avait eu soin de traduire en: grec-courant, la modiffa, 
on ne sait pas dans quelle partie, selon la proposition de ce 
dernier et finit par l'approuver. L'année suivante (1643), la 
confession obtint aussi l'approbation du patriarche Partenios 
de Constantinople et de son synode patriarcal, ainsi ‘que celle
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des autres trois patriarches : d'Alexandrié,. d'Antioche et de 
. Jérusalem... Doi ei 
“La confession de Pierre :Moghila gagna ainsi. le privi- 

_ lège d'être le livre symbolique de toute l'Eglisé d'Orient. En 
1662, l'interprète de la Sublime Porte, Paraghiotis, la publia 

_ à ses propres frais, en latin et en grec, à Amsterdam, et la 
distribua gratuitement aux fidèles. Le patriarche de déru- 
salem, Nectaire, cédant aux insistances’ de Panaghiotis, la 
dota d'une préface dans laquelle il raconte comment elle fut 
écrite et approuvée. En ‘russe, néanmoins, elle avait déjà été 
publiée, comme nous l’atteste Nectaire. De nombreuses édi- 
tions, tant grecques que latines, ont suivi. Le titre complet | 
du livre est celui-ci: n'Op- édoios {yokoyix rie 2270) ts Lait roc 
tokaÿe ExxAnoins tie àvarokic. | CT 

| L'ouvrage est divisé en trois parties: la foi, l'espérance 
_€t la charité. La première partie traite, sur la base du symbole 
Nicée-Constantinopolitain, de: Dieu, un et trinitaite, l'angélo- 
logie, l'anthropologie, la christologie, l'Eglise et ses comman- 
dements, les mystères et énfin .l’eschatologie. La deuxième 

” partie, sous forme de 53 questions, s'occupe de la prière (et 
- tout spécialement de la prière dominicale) et des’béatitudes, 

parmi lesquelles une place spéciale est donnée à la cinquième, 
‘à propos de laquelle on décrit les devoires de charité qu'il 

faut avoir envers le corps et l'âme. En 62 questions, la troi- 
sième partie donne l'enseignement-sur le péché et les co- 
mmandements du Décalogue, à propos duquel on parle de 
l'invocation des ‘saints, du culte des images et des reliques. 
La langue est modérée et la polémique y fait tout à fait défaut. - 

-: #4 La confesion : du patriarche Doysthée de Jeru- : 
Salem. Pour prendre les décisions au sujet de la grave ques- 
tion qu'avait soulevée Cyrille Lucaris, plusieurs synodes sié- 
gèrent, par exemple, celui de Constantinople (1638), sous la : 
présidence du nouveau patriarche Cyrille Contari, successeur 
de Lucaris, celui de Jassy (1641—1642) et celui de Jérusalem 
(1672). Le syrode de ‘Constantinople présente peu d'impor- 
tance en matière de symbole. Il se réduit à la condamnation 
de Lucaris en termes fort durs et violents, et à une réfuta- 

tion de la confession de celui-ci en des termes aussi violents 
que peu fondés. Le synode de Jassy condamna seulement | 

- la confession de Cyrille, sans toucher à sa personne, et'il
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| expliqua quecen ‘était pas Cyrille l'auteur de cet écrit, mais’ 

seulement un collaborateur travaillant à sa charge. Le synode 

de Jérusalem essaya de prendre une position plus nette par 

rapport à la question soulevée. Il y fut poussé également 

par. une autre controverse. Dans la dispute sur la transsub- 
* stantiation de l’eucharistie, qui eut lieu entre les Jansénistes 

Nicole et Arnauld d'un côté et le Calviniste Jéan Claude de 
l'autre, ce dernier invoquà, à l'appui de‘son dire, des cita- 

tions. prises dans la conféssion de ‘Cyrille, qu'il regardait 
comme doctrine officielle -et générale de l'Eglise orthodoxe. 

Plusieurs Grecs, parmi lesquels Nicolas Spadare et Nectaire, 

protestèrent contre les affirmations de Claude. Entre temps. 

le patriarche Dosithée de Jérusalem profita de la présence 

de beaucoup d'évêques et de prêtres, venus au sacre d'une 
église à Bethléem, pour convoquer un synode à Jérusalem 

. (1672). Dès le début, le synode prend. position. contre les Cal- 
vinistes. Ceux-ci ne pouvaient certainement pas ignorer que 
le vrai enseignement de l'Eglise est tout autre que le leur. 

Jean Nathanaël, prêtre d'Alexandrie, Gabriel Sevère et Mé- 

létions Syrigos avaient déjà mis en relief la véritable cro- 

yance. L'on montra enfin combien il était fragile de s'appuyer 

sur la confession de Cyrille, puisque ce patriarche avait renié 
par serment la paternité de cette oeuvre. Un autre pouvait l'a-.… 

voir écrite et l'avoir placée sous-l'autorité du nom de Cyrille. 

‘Dans la seconde partie des actes synodaux est comprise 
la confesion du patriarche Dosithée: 6 Op0S épokotiz, els 
paprhprov- mpéc ve Jeod rpèc te avJpÜrEY rapervet covstÎfos! obüsuias 

ävev zposzotozws® qu'on connait davantage sous le nom de; 

»"Aonts ôpdoûoëix;“ donné à toutes les décisions de ce synode.. 

Son but est de combattre point par point la confession de 
Cyrille Lucaris. C'est purquoi elle comporte autant de chapitres 

que celui-ci et emploie autant que possible les expressions 

de Cyrille lui-même, afin -de prouver, pour la confusion du - 

Calvinisme, qu'on peut exprimer la vraie doctrine de l'Eglise 

orthodoxe orientale, par les termes de Cyrille, en n’y appor- 

tant que de petits changements, additions ou omissions. À là 

fin on-se demande si les laïques peuvent lire la Bible et on 
répond négativement. De plus, plusieurs livres apocryphes 

sont reconnus comme faisant partie des Saintes Ecritures, le : 
_ culte des images est appuyé, l'utilité des jeûnes est reconnue... 

autant de reponses données à Claude de Charenton, le réformé,
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qui avait critiqué ces points. Les Protestants ont acussé Do- 
… Sithée de s'être fait l'instrument du Catholicisme-romain; On 

- peut admettre que. Dosithée se soit laissé iniluencé par les 
conseils de Olivier Nointel, l'ambassadeur français à Constan- 
‘tinople. Celui-ci lui aurait peut-être rapporté les calomnies 
que Claude avait prodiguées contre l'Eglise orientale et l'au- 
rait prié-dé les démentir formellement. Il n'est pas impossible 
non plüs qué Dosithée se soit servi de sources catholiques: 
romaines pour.la composition de sa ‘confession, mais il est 
dificile — sinon tout à fait inconcévable — de voir en Dosithée 
un instrument des papistes, puisqu'il est l’auteur et l'éditeur 
de plusieurs écrits polémiques contre le saint Siège. L'accu- 
sation des Protestants s'appuie surtout sur le fait que Dosithée 
admet le nombre 7 comme nombre ‘des saints sacrements et 
qu'il considère les apocryphes comme faisant partie des Sa- 

‘intes Ecritures. Mais l'enseignement.sur les 7 mystères a été 
défendi, avant Dosithée et avant le contact des Protestants 
avec l'Eglise orthodoxe d'Orient, par Gabriel Sevère dans son 
écrit ,Sur les 7 mystères“. Quand à l'admission des apocry- 

. phes parmi.les livres de la Bible — bien que notre Eglise les 
écarte du canon — on peut se l'expliquer par le zèle dont 

:. Dosithée était animé : il voulait-ne rien laisser debout de ce que Cyrille avait afirmé : dans sa confession et comme la 
. question. des apocryphes n'était pas encore définitivement _ résolue, Dosithée accépta la solution qu'en présentaient les 

Catholiques-romains. C'est de la même façon qu'il faut s'ex- 
pliquer l'interdiction faite aux laïcs de lire les Saintes Ecri-. 

- tures, ‘interdiction qui déplaisait fortement: aux Protestants. 
:. De leur côté, les papistes ont âprement critiqué Dosithée 

de ne pas avoir reconnu Lucaris pour auteur de la confession qu'on lui attribue. Mais, malgré les critiques qu'on lui fait, 
soit d'un côté, soit de l'autre, l'ouvrage de Dosithée a gardé 

sa valeur pour la Théologie symbolique de notre Eglise. … Parmi les catéchismes orthodoxes, rappelons les suivants: le catéchisme de Platon Levkin (mort en 1812) et de Filaret 
(1867), les deux métropolites de Moscou. Leurs ouvrages 

jouissent d'une grande autorité dans toute l'Eglise orthodoxe 
orientale. Le deuxième, en particulier, a été imprimé, depuis 

-. la date de‘sa composition ‘en 1827, en plus de 100 éditions 
_ dans la Russie seulement, et a été traduit.en plusieurs lan- 

gues. Après une introduction sur. la révélation, Ja: Sainte
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Ecriture et la Tradition, la partie centrale du catéchisme se 
trouve divisée en trois sections: foi, “espérance et amour, 
comme dans la Confession orthodoxe. 

E Rappelons enfin l’opuscule, si bien connu et répandu, de : 

Vladimir Guettée, prêtre français passé à l’Orthodoxie, qui 
porte le titre : ,Exposé de la doctrine de l'Eglise oecuménique 

‘ orthodoxe, avec indication des : différences qu’il y a entre 

elle et les autres’ confessions chrétiennes“. li fut publié d’a- 
bord en français, à Paris, en 1868, puis trâduit en russe, en 

roumain et en d'autres langues. C'est un travail très clair 
et précis. eo ° : - : | 

CHAPII TRE IT. 

LES PRINCIPALES DOCTRINES DE L'EGLISE ORTHODOXE 1). 

‘1. L'idée de Dieu, : un en son être et Trinité | 
‘comme personnes. 

L'enseignement : sur Dieu, qui forme le point central de 
toute la Théologie, a été et restera toujours l'enseignement 
de prédilection de l'Eglise orthodoxe orientale. Elle ne fait 
que continuer à concentrer sa pensée sur le même problème 
qui d’ ailleurs avait uniquement préoccupé. les Pères de l'é- 
poque primitive. Les plus célèbres de ces Pères, ' ‘des’ “écri- 
vains et des représentants de la science théologique d’ Orient 
ont fait d'immenses efforts -et ont épuisé leurs connaïssances 
pour l'éclaircissemént de ce dogme. Les Catholiques-romains 
et les Protestants surtout ont fait de cette préoccupation un 
grief contre notre Eglise, disant qu elle ne- s'occupe que de 
questions transcendantales et tout à- fait abstraites — — telles que 

la. question. de l'existence de Dieu, de la ‘Trinité, etc— et. 
qu'elle : -néglige, par conséquent, les questions pratiques et 
d'intérêt vital, comme celles que pose : la Morale ou celles 
qui se réfèrent à l'homme et à ses rapports avec Ja divinité, ci 
  

1. En se basant sur une division occasionnelle ‘donnée par Photius, les Pro- ‘ 
testants ont étudié l'enseignement de notre Eglise sous deux titres: 4H noi 
enseignement et LO5T YOUR — exposition mystique. Dans la première partie ilest 
traité de la croyance, dans la seconde des mystèrés. Nous rejetons cette division 
comme non justifiée et, dans la présente étude -nous répartirons nos sujets - en pa- 
ragraphes, ‘selon le procédé employé jusqu'ici. - - 

_— - 

s
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questions dont est remplie la Théologie de l'Occident. La dif- 
Térence entre notre conception sur ce point et la leur est, 
à l'origine, une différence de points de vue.. : . 
_. Les Catholiques-romains et les Protestants mettent l'ac- 

<ent sur. l'anthropologie et ne cherchent pas à savoir ce 
qu'est l'être même de Dieu. Ils se contentent d'affirmer que 
Dieu existe et.se trouve dans tel ou tel rapport envers le 
monde .et l'homme. Nous, Orthodoxes, essayons de pénétrer, 
pour autant que cela est donné à l'âme humaine, les mys- 
tères.de l'ineffable, sans, toutefois, négliger la seconde partie 
qui n'apparaît que le corollaire. de la première. En effet, 
nous croyons que, si l'homme a acquis une idée claire sur 
Dieu, il pourra facilement conformer sa conduite aux exi- 

- gences de sa haute destinée et saura ne pas contrecarrer la 
volonté sainte de Dieu. Cette différence de perspective dans 
le domaine de la Théologie nous explique ‘aussi. la légèreté - 
avec laquelle l'Occident a osé -fausser le dogme chrétien de 
la Trinité, ajoutant l'idée que le Saint Esprit procède aussi 
du Fils. Elle nous explique également la Sérénité avec la- 
quelle on affirme que cette hérésie ne pouvait. former un 
motif de Séparation entre les deux mondes chrétiens, puis- 
qu’il ne s’y agissait que d’une chose abstraite, donc sans beau- 
<oup d'importance. Ajoutons que pour pouvoir mieux péné- 
irer le sens de l'enseignement de notre Eglise sur Dieu et 
pour bien suivre le fil de son développement, le chercheur 
«oîit faire appel à l'Histoire des dogmes. C'est là qu'on trou-. 
vera la solution de ce problème ; car on y apprendra à con- 
naître les facteurs qui ont combattu pour la formule et dans 
quelles circonstances se développa la notion de Dieu dans 
le Christianisme, à savoir, la lutte contre le paganisme, contre 
les différents systèmes grecs ou influencés par les Grecs, 
Contre le. Gnosticisme. cn Te 

.En opposition avec la philosophie païenne, le Christia- 
 nisme'se fonde, quand il affirme croire en un Dieu connais- 
Sable, non seulement sur la raison humaine, mais aussi sur : 
la révélation divine. En soi-même, Dieu est esprit, substance 
Surnaturelle et immortelle par excellence. Par ses qualités,  - 
il se distingue de tout ce qui est mortel et éphémère. Ce 
qui peut disparaître n'existe pas, dans la vraie acception du 
mot ,exister“. Ce qui n'a pas existé autrefois ne peut pas 
être appelé éternel ou »Substanceé“, parce qu'il a eu une cause
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en dehors de lui, ainsi qu'un commencement, même s'il ne 
doit plus avoir de fin, comme c'est le cas pour l'âme hu 
maine. C'est Dieu seul qui n'ait pas de fin, n'ait pas de com- 
mencement et qui soit la vraie, l'unique : substance, l'être 
absolu. Par conséquent, Il jouit de tous les attributs qui dé- 
coulent de la perfection : l'intelligence, la bonté, la justice, 
la vérité, la toutepuissance, l'omniprésence, etc. etc.; en 
un mot: la somme de toutes les perfections, la réalité ab- 

- Solue. Bien qu'il soit au dessus de la nature, c'est lui pour- 
tant la cause de tout ce qui existe; mais il ne faut dire 

. que ce qui existe. est tout ce qu'il peut, c'est seulement ce 
qu'il.veut, sans toutefois qu’il en résulte une limitation de 
sa puissance ou une imperfection de sa volonté (C. O., I, 14) 1. 

L'Etre suprême, seul quant à la substance (oboix), con- : 
. Siste en trois personnes ou hypostases (rpécwxa, broataosic) le 
Père, le Fils et le Saint Esprit. Par l'admission de ces trois 
hypostases on n’introduit point de séparation dans l'être divin, 
mais de même que l'âme humaine consiste en raison, sagesse 
et amour (C. O. cp..2, 8), (ou, d'après la Psychologie moderne : . 
intellect, volonté et sentiment) de même on peut aussi con- 
naître l'être divin comme raison, parole et esprit. La raison 
c'est le Dieu-Père; la parole c’est le Dieu-Fils etla volonté 
c'est le Dieu-Esprit. Par la parole, le Dieu-Père se rend con- 
naïissable à ses créatures et par la volonté il les aime. Dieu 

.Se.connaît et s'aime tout d'abord lui-même. Par conséquent, 
la volonté et la parole se trouvent en lui, depuis l'éter-. 
nité et, ayant: la même substance, forment un et même Dieu 
(ibidem). . . Et - | 

Par cette démonstration on indique la distinction à faire 
entres les personnes de la Trinité ‘et entre les attributs de 
chacune d'elles: le Père n'est pas né, le Fils est né, tandis 
que le Saint Esprit procède. Ces attributs distinguent chacune 
des personnes de la Sainte Trinité, sans toutefois altérer en 
quoi que. ce soit l'unité de l'être divin. A la suite de cette 

. Comparaison et déduction strictement logiques, fondées sur la 
division trichotomique dé l'’âme— différentes de celles des Pla- 
toniciens— on comprend aisément que le Saint Esprit pro- 
cède du Père seulement et non pas du Fils, comme le veu-- 

  

  

1. Pour abréger nous allons indiquer la Confession orthodoxe de Pierre Moghila : par les initiales C. ©. celle de Guénadios par C. G,-celle de Mytro- phane par C. M. et celle de Dosithée par C, D. To



THEOLOGIE SYMBOLIQUE °°: ‘ 85 

lent les Cafholisacs-romains et, après eux, les Protestants: 
Cela ressort aussi de l'étude impartiale de l'Ecriture sainte; du symbole -N . C., de la sainte Tradition et .de toute la vieille littérature ecclésiastique. Notre Eglise enseigne aussi l'envoi“ Gépreodu, drooréMeodx) du Saint Esprit de la part du Fils de même que du Père, mais cet envoi se passe dans le temps etse distingue de ,la procession depuis l'éternité“ (Exropsôsodar) du Père seulement, ._ :. 

Voici, en résumé, un exposé d'une logique serrée. du’ mystère de la Sainte Trinité, fait au point de vue orthodoxe par un théologien roumain très distingué !): ,Dieu est un être productif, par excellence. Cette qualité ‘est manifeste d’une façon parfaite. Elle ne serait pas parfaite, si elle s'exerçait : seulement dans la sphère du fini; aussi, s'exerce-t-elle éga- lement dans la sphère de l'infini, dans son être unique, sans cesser toutefois d'être un être unique. Il produit dans son être même, dans sa personne, dans son ,moi* une pluralité de ,moi“ et de personnes; ‘et ces moi“ et ces personnes doivent être des personnes réelles et doivent posséder l'être divin dans sa plénitude. Comment s'exerce cette faculté qu'a Dieu de se reproduiré ? : : : " 
Dieu est esprit et il possède par conséquent l'intelligence et la volonté. L'esprit de l'homme, image de Dieu, possède -aussi l'intelligence et la volonté et tout ce qu'il produit, c'est par l'intelligence et par la volonté qu'il le produit. L'esprit L fini se reproduit lui-même, par la force de la connaissance, en reproduisant en lui l’idée de lui-même; mais, étant fini, il ne peut pas reproduire en jui son imâge idéale; absolument semblable à lui-même et douée par lui d'une réalité vivante; Personnelle. L'esprit créé produit ensuite, par sa volonté morale le bien ou le mal. Il se reproduit également lui-même, “par sa volonté, comme esprit éthique (l'esprit éthique bon, dans la perfection absolue, s'appelle »Saint“). L'image de soi- ‘même que l'esprit créé produit en lui-même n'est. qu'une ré- alité.idéale et l'esprit saint, produit par lui, n'a qu'une réalité formelle et non pas substantielle. M 

"Par analogie, Dieu, esprit absolu, se reproduit lui-même | 

    

1 Eusèbe Popovici (+ 1921) ancien professeur d'Histoire ecclésiastique à Ja Faculté de Théologie de l'Université de Cernowitz.. Cette étude a d'abord été -- publiée dans la revue du :saint synode roumain: L'Eglise orthodoxe ‘roumaine*, 1: XXIV, 19001901, No. , p. 681—693).
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par son intelligence et.par sa volonté, avec une plénitude 
- absolue... CT cost 

L'esprit absolu est maître de sa vie. Cette vie consiste 
dans une connaissance absolue et éternelle de soi-même, 
dans une volonté absolue et éternelle, dont on est à la fois. 
l'objet et le sujet, et.enfin dans le bonheur éternel qu'on 
sent en soi-même d'une manière absolue. 

Et tout d'abord, en ce connaissant soi-même depuis 
l'éternité, Dieu produit en lui, par son intelligence, depuis. | 
l'éternité, l'idée de soi-même. Il se reproduit donc dans cette 
idée qu'il a de lui-même, dans son image intellectuelle, par- 
faitement ressemblante. Cette ressemblance n'est pas seule_ 

‘ment idéale, elle est douée aussi de la pleine réalité du pro- 
toitype, d'une réalité personnelle, qui est celle d’un autre moi“. 
L'idée étant exprimée s'appelle »parole“. C'est pourquoi, dans 
la révélation divine, l’idée que Dieu a de lui-même s'appelle 
0 0205 À6yos,* non seulement ,parole“ mais aussi idée...“ La 
production de l'idée, par l'esprit, s'appelle ,conception“ ou 
naissance“ de l'idée ,par“ ou de“ l'esprit. C'est pourquoi 

‘nous disons aussi que Dieu, comme esprit absolu, engendre : 
jidée de’son moi absolu, sa parole, sa sagesse absolue. La 
parole de Dieu, ou l'idée de lui-même, possède une existence 
réelle, personnelle autant que lui et s'appelle , Fils de Dieu‘ 
ou ,Dieu-Fils®, L'esprit absolu, qui l’a conçu et engendré s'ap- 
pelle ,,Dieu-Père“. 7 oo 

Ce que veut le Dieu absolu se produit d’une’ manière 
absolument parfaite, dans une réalité substantielle également 
parfaite, car sa volonté aussi est parfaite et toute-puissante. 
Donc, l'esprit absolu se reproduit lui-même-par volonté, pour 
donner un autre esprit saint, une autre personne divine, qui 
s'appelle , Saint Esprit“, au sens strict du mot, car Dieu veut, 
depuis l'éternité, le bien absolu et l'esprit absolu, saint. 

Et,. puisqu'on ne dit pas des réalités qui se produisent 
par la volonté d'une personne qu’elles , naissent“, maïs qu’elle 
»Procèdent“ de cette personne, on a raison lorsqu'on dit que 
la personne dans laquelle Dieu-le Père se reproduit par l'ac- 
tion de sa volonté, n'est pas ,née“ de lui, mais qu'elle ,pro- 

: cède“ de lui. ii. : Ce 
‘ Le Saint Esprit est uni au Père comme le Fils l’est aussi 

au Père. De là découle l'unité ‘du Fils et du Saint Esprit (car. 
deux quantités égales à une troisième sont égales entre elles).
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. Le Fils-est dans le Père et le Père dans le Saint Esprit. 
_ Donc, le Fils est dans le Saint: Esprit. De même, l'Esprit 
Saint est dans le Père ét le Père ést dans le Fils, donc le 
Saint Esprit est dans le Fils. : A 

. Les trois personnes divines sont, par conséquent, trois ‘ 
Moi“, trois personnes, dans le même être divin. _ s 

Et, puisque sans la connaissance, la volonté n'est pas 
. opérante, la parole qui est le Fils a devancé le Saint Esprit, 
non pas dans le temps, mais en ce sens que, sans la naissance - 
du Fils, la procession dù Saint Esprit n'aurait pas eu lieu. 

‘ Chacune de ces personnes possède le même être en- 
tièrement parfait, la même connaissance et la même volonté 
entièrement parfaites. Chaque: personne divine connaît et 
exerce sa volonté, chacune aime les deux autres personnes 
telles qu’elles sont, dans la plénitude de leur. existence et 
de leur perfection, chacune jouit aussi de cette. harmonie 
qu'il ÿ a entre.la connaissance qu'elle a et sa volonté du 
bien. Et, puisque dans l'univers Dieu produit toutes choses 

- tant par sa raison que par sa volonté sainte, c'est par le Fils: 
et par le saint Esprit qu'il les produit. Plus spécialement, le 

. Père produit les choses de la sagesse par son Fils et celles 
de la sainteté par le Saint Esprit. Mais, puisque toutes les 
productions de la sagesse du Père sont en même temps pro- 
ductions de sa sainteté, toutes les productions. de la sainteté 
du Père sont en même temps productions de sa sagesse. Cela: 
correspond entièrement à l'unité des trois persounes divines: 
Père, Fils et Saint Esprit, qui existent sans division de l'être. 
De même qu'une seule personne peut être le produit absolu . 
de la raison divine, de même une seule peut-être le produit 
absolu de ‘la volonté divine. Et c'est pourquoi, de Dieu ne 
peut naître qu’un Fils -unique et ne peut procéder qu'un 
Saint Esprit. a _- ce 
”. : Lés Occidentaux, qui enseignent que le Saint Esprit pro- 

- Céde également du Fils, donnent à cette spèculation une forme 
illogique. Ils expliquent en effet la naissance du Fils de la 
même -manière que nous; mais, pour faire ‘comprendre la 
procession du Saint Esprit, ils disent qué celle-ci s'opère du 
fait que le Père et le Fils sont l'objet de leur volonté et de 
leur amour réciproque: cette volonté et cet amour devien- 
draient une personne, le Saint Esprit. CR 
°° Mais cette spéculation abandonne, ainsi; l'analogie des
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trois facultés dé l'âme, ‘analogie que l'on conservait quand - il s'agissait de la naissance du Fils. Obligée par un à priori 
- dogmatique, cette position recourt à une toute autre analogie, LS qui n’est ni aussi serrée’ ni aussi évidente“. Put ce 

_ Enfin, l'Eglise d'Occident comme la nôtre enseigne l'unité 
de Dieu, mais, tandis que la nôtre part de l'unité .en tant 
que principe, racine ‘et ‘source de la divinité (äpyà, pita voi rt), l'Eglise occidentale fait appel à cette notion uniquement pour soutenir la consubstantialité des personnes dans la Sainte 
Trinité. (Rappelons que l'exposition complète de -cette ques- tion regarde la Théologie dogmatique et l'Histoire. des dogmes). 

2. La création. 

Dieu est la cause première de toutes les choses. Il est, comme le dit le symbole N. C. créateur -du ciel et de la terre, de toutes les choses visibles et invisibles“. Les choses existantes sont donc divisées, on le voit bien, en deux parties: 
Je. monde visible et le monde invisible. Ce. dernier, monde 

- intelligible (xésuos vospés, mundus inteligibilis) ou monde des 
- ESprits, a été créé par Dieu avant le monde visible. L'Eglise . ne s'est pas formellement prononcée sur la question de sa- 
voir si les anges ont été créés en même femps que la lu- 
Mmière, c'est-à-dire au premier jour, comme nous l'enseignent : 
quelques Pères, ou: plutôt avant elle, comme d’autres nous 

le disent. L'homme, dernière créature, rassemble en sa per- : 
sonne les deux mondes, car. par le corps il appartient au : 
monde matériel, mais, par l'âme il appartient au monde Spi- 
rituel. C'est pourquoi on l'appelle 2202601106. La double com- 
position. de sa nature est une preuve certaine que les deux mondes ont un et même auteur. 

_ - Les anges, bons ou mauvais, font partie du monde spi- 
rituel. Les anges bons sont répartis en trois degrés qui sont 
divisés à leur tour en neuf groupes ou choeurs. Leur fonction 
consiste à louer Dieu et à le servir. Dans ce dernier but, ils 
sont envoyés sur la terre pour conduire les hommes vers le 
royaume des cieux, pour protéger les villes, les états, les 
Eglises, etc. Pour porter les prières devant Dieu, etc. En op- 
position avec les. anges bons, se trouvent les mauvais anges. 
Ils se distinguent des premiers non par leur nature même, 
puisqu'ils sont aussi des esprits, mais uniquement par. leur état
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-Mmoral: en écoutant leur chef, Lucifer, ils-se ‘sont révoltés : 
contre Dieu : C'est pourquoi ils ont déchu de la grâce de Dieu 

--€et ne peuvent plus vouloir que le ‘mal, tandis que les anges 
“bons n'exercent leur. volonté qu’en vue du bien’(C. O. I. 
19,20, 21). E Mode 

.-En ce qui concerne-le monde visible, Dieu a crée tout 
: ‘d'abord la-matière et “c'est d'elle qu'il'a tiré le monde. La 

création de l'homme‘est un-acte libre de la bonté et de la -: 
toute puissance de Dieu. Le but de la création'est de témoigner 

- de la bonté divine et de la grâce qui s’exercent: dans les . 
. êtres raisonnables (C. M. c. 2) et de révéler la gloire divine. 

- 3. L’anthropologie. 

En tant que preporèouos l'homme est corps et ésprit. Par 
le corps, il ést identique à la matière, soumis à la corruption, 
mortel; par l'âme, il est immortel et porte en:lui l'image même 
de Dieu. Mais l’homme doit être aussi fait, non seulement à 
l'image (szx67, mais selon la ressemblance (époiust) de Dieu. 
-Tandis que l'image de Dieu. appartient: à l'homme par sa na- 
ture même, la ressemblance doit être gagnée par lui, par le 
zèle et par la vertu. Par conséquent, nous ne possédons la 
ressemblance avec Dieu, c'est-à-dire la conformité morale 
avec le Créateur, que d'une manière virtuelle, potentielle 1). 

- Pour ên faire une réalité, il nous faut ajouter la décision de 
-notre propre volonté, ainsi que notre action. Par nature, nous: 
sommes des êtres capables de raison; devenir bons, droits, 
cela dépend de nous individuellement. , D. 

En ce qui concerne le corps humain, l'Eglise a rejeté 
les idées gnostiques ou origénistes, d’après lesquelles il serait 
une prison pour l'âme. En tant que création de Dieu, il ne 
peut être mauvais; il est bon, au contraire, puisqu'il sert comme 
organe d’expresion où comme instrument de l'âme. S'il S'Op- 
pose aux inclinations nobles de l’âmeet s'il est souvent et 

“à bon droit appelé ,mauvais“, cela n'est pas dû à sa nature 
primitive, mais seulement aux inclinations mauvaises qu'il a 
contractées à la suite de la chute. Ainsi, ce n’est pas le corps 
lui-même qui est mauvais, mais-le péché. La nature du corps. 
ne s'est pas entièrement corrompue; elle est demeurée sim- . 

1. C. M. c. II et Jean Damascène, De fide oxthodoxa, II, c. 12.
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plement auséi encline’ aû ‘mal qu ‘au bien. Par la mort et par 
Ja résurrection du Christ, le corps a reçu la propriété de 
pouvoir être transformé, spiritualisé au dernier jugement, et’ 
de pouvoir participer au bonheur et aux souffrances du mônde 
futur, suivant Ja part qu'il aura prise aux actions de > l'âme, 

-dont il était la demeure ici bas. | 
” . Par sa nature même, l'homme est bon, tant pour Je COrps 
que pour ‘l'âme. Le mal provient seulement de l'éloignement 
de Dieu; éloignement ‘dont l'homme s’est rendu coupable par 
le mauvais emploi. de sa raison et de la liberté, dont Dieu 

. lui-même l'a doué. Quant à la créature. privée de raison et 
‘de liberté, on ne peut pas dire qu'elle soint-mauvaise, puis-. 
qu'elle ne peut pas changer l'état dans lequel elle a été créé 
par Dieu et, d'autre part; Dieu n'a créé rien de mauvais. Le 
»mal", par conséquent, est l’ exercice du péché; il est commis 
par l'homme, puisque celui-ci, comme être doué de raison, 
jouit de sa liberté (abreiost, v). Le péché lui-même n'est autre 
chose qu'une direction erronée qu'on donne à la volonté et 

‘à là pensée. Les êtres raisonnables possèdent la faculté dé 
pouvoir se déterminer eux-mêmes. C'est: pourquoi la liberté 

‘ représente: la force d'un mouvement auquel on ne résiste pas 
et qui met l’homme en état de donner une direction bonne 
ou mauvaise à sa pensée et-à son action. La faculté de la 
liberté est garantie par la nature de l'homme lüi-même et 
Dieu : même n'y. s'oppose. Le domaïne de la liberté s'étend 
-partout où il y a la possibilité d'un choix et s ‘applique à l'ac- 
complissement . de tous nos actes. C'est parce que l'homme 
est libre et qu'il a la possibilité de faire le bien ou le mal. 
qu'il est responsable de ses actions. : 
“© L',état d'innocence“ a deux formes, comme nous l'en- 

_seigne saint Basile le grand: soit un éloignement volontaire 
du. péché, soit l'ignorance de ce qu'est le péché. L'innocence 
d'Adam avant la chute était de cette dernière . forme 1). Il 
était innocent avant de pécher et dans l'état de perfection 
et de pleine justice, tant en ce qui concerne la pensée qu'en 
ce qui concerne la volonté. Ses connaissances sur la divi--. 
nité s'étendaient tant qu'il lui était permis, en ce temps là. 
C'est de cette connaissance de Dieu et par sa réflexion à 
lui.et non pas grâce à un enseignement quelconque, qu'il 
  

1. La question XXII, P. 1 de C, O.
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avait acquis la connaissance de là nature et des animaux. 
Sa volonté était soumise à la raison, quoi qu'elle: pût se dé- 
cider aussi contre elle. Cette unité, cette harmonie de la vo- 

_Jonté et de la pensée, formait le point culminant de la per- 
_fection du premier homme. C'est pourquoi il écoutait Dieu 

en toute chose, sans que sa liberté ou son indépendance L 
fussent en quoi que ce soit restreintes ou atteintes. Le pre- 

nier homme ne connaissait pas tout d'une manière parfaite, 
mais il avait en soi cette possibilité et cette disposition.‘A 
son état de perfection il faut ajouter aussi l'immortalité. | 
Avec cette doctrine, notre Eglise -prend une position 
moyenne ‘entre la Théologie catholique-romaine qui consi: 
dère ce que nous appelons la ressemblance avec Dieu, ou la 
justitia originalis“, non pas comme quelque chose de propre’ 
à la nature de l'homme, mais seulement comme une sorte 
de faveur divine, comme un don surnaturel — donum supera- . 

.ditum — qui se perd par la chute, et 1a Théologie protestante 
“qui enseigne que toutes les qualités qu'Adam avait au pa-. 

. radis’appartenaient à sa nature, _Puisqu ‘elles lui avaient été 
données à sa création même. 

Le,péché originel“ consiste dans Ja transgression vo- 
- Jontaire du commandement divin de ne pas manger des fruits 

de l'arbre interdit. Comme justification, l'homme n'avait pas 
le droit d’ alléguer” le conseil du serpent; püisqu'il était doué 
d'intelligence et de volonté libre, par quoi il devait recon- 
naître qu'il avait à suivre plutôt: l'ordre de Dieu que le con- 

-seil du serpent, étant donné surtout qu'il avait la puissance 
de se surmonter: Quant à l'arbre fatal, il se trouvait entre 
les autres arbres du jardin d'Eden. Il servait,- tout d'abord 
Seulement à la connaissance des choses terrestres et, s'il est 
appelé l'arbre de la connaissance du bien et. du mal“; cela 
veut dire que les choses terrestres sont, en elles-mêmes dé- 
“pourvues de valeur propre, n'étant pas bonnes ou mauvaises 
par -elles- -mêmes ; .c'ést seulement-par un acte de réflexion 
et de décision de notre volonté ‘ ‘qu’elles reçoivent un carac- 

‘ tère moral et peuvent être qualifiées de ,bonnes“ ou ,rnau- 
vaises“, Dieu a interdit à l'homme de manger de cet'arbre 
“pour se- l'attacher-par- ‘cet ordre, pour le mettre à l'épreuve 
et pour former sa volonté, en lui offrant la possibilité d'ac- 
complir un acte personnel et, surtout, pour lui enseigner que 
l'homme doit- connaître les choses terrestres, après s'être ha-
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bitué ä mieux employer les dons célestes, c'est-à-dire les fa- 
cultés spirituelles ‘dont Dieu l'a doué, de sorte que les biens 
terrestres restent pour lui secondaires (C. M. p. 60—62 ; Atha- 
nase: De incarnatione; Jean Damascène: ,Ilspi àpdoëéton x°o- 
.twç“, Il-ème partie). ce ee Le. 

| Les conséquences dù péché sont: a) la perte de la com- 
munion avec Dieu ou de la justice et de la sainteté origi- 
naires, et la chute pour péché de désobéisance; b) le trouble 
de l'harmonie du corps et de l'âme, les souffrances et la mort, 

et c) l'obscurcissement de l'image de Dieu dans l'homme ou 
l'affaiblissement et l'obnubilation de la raison. Aucune faculté 
spirituelle n'est anéantie par le péché; comme le pretendent 

-_ les Protestants, mais elles sont seulement affaiblies. C'est à 
cause de cela, que le corps avec ses passions sensuelles dé- 
tient la prépondérence sur l'esprit. La raison ne reconnait plus 
Dieu comme Créateur et eomme Etre suprême; c’est pourquoi. 

. elle le confond avec les créatures, auxquelles elle rend le 
culte qui est dû exclusivement à Dieu ; la volonté n'accomplit 
‘pas toujours le bien, mais plutôt le mal, et, quoique libre, elle 
se meut pourtant seulement dans la sphère du matérialisme 

et sert seulement les plaisirs du corps. Placé dans un corps, 
l'homme vit seulement comme corps et pour le corps, oubliant 

_ et négligeant la vie spirituelle. 
* : “Et, puisqu'en Adam et en Eve était concentrée. toute 
l'humanité, tout le genre humain a été rendu: coupable de 
leur faute et partage le sort créé par le péché, comme le dit 
l'apôtre saint Paul (Romains V, 12). -: | . 

En ce qui concerne l'origine de l'âme, notre Eglise admet 
le créationisme, c'est-à-dire que chaque âme est créé par 
Dieu. et-s’unit.au.corps au moment où l'organisme est capable 
de le recevoir. C’est vrai qu'il n’existe pas encore de décision 
officielle relative à cette question; les livres symboliques eux- 
mêmes ne nous enseignent rien de précis là-dessus (C. O. 28 
dit seulèment que l'âme vient de Dieu); mais seule cette thé- 
orie a prévalu sur le préexistentianisme, officiellement re- 
poussé et condamné avec so meilleur représentant, Origène 
et sur le traducianisme qui peut ne pas être aussi dangereux 
et aussi absurde qu'on l'a cru, parce qu'il avait été discrédité : 
par l'adhésion qu'y avaient apportée les Luthériens surtout, 
(Les Calvinistes et les Catholiques-romains admettent aussile 
créationisme). OU ee Le
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.. :. Le théologien Russe, Macaire, enseigne que Dieu ne crée 
. pas l'âme humaine’ ex nihilo — parce que de création ex ni- 
hilo ou générale, il n'y a eu qu'une seule, et une seule fois, 
avant la création spéciale, répartie dans les six jours de la 
création — mais il la tire de l'âme des parents. Cette sorte ‘ 
d'interprétation du créationisme, qui se rapproche beaucoup 
.du traducianisme, explique mieux la transmission du péché. . 
En tant que cette opinion théologique n'a pas été condamnée 
par: l'Eglise, elle peut passer pour être orthodoxe. . . 

_. Par sa toutescience, Dieu-a su, avant même la création, 
que l'homme tomberait dans le péché originel. Il l'a créé 
quand même, afin de montrer- davantage sa puissance et sa. 
bonté, en envoyant son Fils unique dans le monde (M. O.I, 
25: M. M. p. 63). D | 

4. La sotériologie. 

. Le péché avait rendu l'homme incapable de se sauver 
par ses propres moyens. Une expérience de plusieurs mil- 
lénaires le lui avait prouvé: Dieu l'avait, pendant ce temps, 
abandonné à sa propre volonté, Sans l'aider, sans le conduire 
directement, ‘afin de le persuader du fait que l'homme ne. 

"peut. pas.se sauver. par ses ‘propres forces, mais qu'il a, de 
toute façon; besoin de l'assistance divine. Mais, pour ne pas. 

…Jaisser l'homme en proie à ses péchés, Dieu envoya au monde 
Sôn Fils unique, qui revêtit le corps humain, enseigna aux. 
hommes la voie qui mène au salut, leur donna én sa vie même 
un exemple de vie pure, fit des miracles pour illustrer ses 
affirmations, confirma sa mission divine et couronna son oeu- 
vre messianique. par ses souffrances etsa mort sur la croix, 
en vue de‘libérer l'homme -du péché. Par.sa résurrection 
d'entre les morts et par son ascension au ciel, il montra dans 
toute sa splendeur sa ‘force divine et nous donna un gage 

“sûr de notre salut. oo oo . . 
C'est parce que le Christ s'est -Chargé “lui-même de la 

coulpe du péché des hommes, sans que lui-même fût coupable 
en quoi que ce soit,èt qu'il's'est offert, par pur amour pour 
le genre humain, en rançon et comme médiateur de la ré- 

. Conciliation de l'homme avec Dieu, que son oeuvre rédemp- 
trice a été imputée à l'homme par Dieu; et par là, il a été 
déclaré libéré du péché, en Jésus-Christ, et rétabli dans des
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° relations normales avec Dieu, tel qu ‘il se trouvait avant Ja 
chute (C. O: I, 47). 

| En ce qui concerne l'appropriation du salut introduit par 
- Christ, notre Eglise. a fermement repoussé la. prédestination 
‘ absolue (en vertu de laquelle on soutient que le salut est 

. l'apanage de ceux qui y ont été prédestinés depuis l'éternité). 
Notre Eglise enseigne que c'est dans cette vie qu'on gagne le 

‘ salut et par conséquent le bonheur ou-les ‘souffrances éter- 
nelles et que ce sont nos actions qui déterminent ce résultat. 
Sans doute, Dieu connaît d'avance ceux qui vont être sauvés, 
mais il ne les .prédestine pas lui-même à cela, comme par : 
ailleurs il ne prédestine pas les autres à l'anéantissement 

‘éternel. C'est à tous qu'il offre. sa grâce -et' son salut en: 
Christ; et c'est de chaque homme .Séparément, de la liberté 
personnelle de chacun que dépend l'accepiation ou le rejet 

de ce salut. Dans l'acte du salut il y a deux facteurs actifs: 
Dieu et l'homme, car Dieu seul ne sauve pas l'homme sans. - 
la volonté et la collaboration de ce dernier. À son tour l’ho- 
mme ne peut-pas être sauvé sans le Secours divin, de sorte 
que l'acte du salut est un acte divin et humain à la fois. Le 
‘commencement en est accompli par Dieu, qui. réveille dans | 
l'âme humaine le désir du salut; l'homme continue cet acte, 
en se conformant à la volonté divine qui lui a été: pleinement. 
révélée en Jésus-Christ. On n'a pas encore exposé en détail 

justification — ordo salutis — dans: les livres symboliques. Les : 
théologiens les plus anciens ne le faisaient pas non plus. Si. 
on l'a fait dans les traités de Dogmatique les plus récents, on 
a utilisé pour cela la Théologie catholique-romaine, qui diffère 
très peu de la nôtre sur ce point. C'est pourquoi il n'y a pas. 
place ici, pour une exposition spéciale et détaillée de ce pro- 
Cessus. Ce que nous. devons pourtant marquer ici, c’est que | 
l'enseignement de la justification se déduit par une étroite 
logique de l'enseignement sur le péché originel. Etant donné, | 

. en effet, que les facultés intellectuelles de l'homme. ont été 
seulement affaiblies (et non pas ‘anéanties par le péché;.comme 
le veut le Protestantisme) il était tout naturel d'attribuer à 
l'homme aussi une part active dans l'acte de la justification. 

_ Rien n'a été plus étranger à l'esprit orthodoxe que l'idée de 
refuser totalement à l’homme la capacité du salut et de le 

| transformer, après la chute, en un objet sans volonté ni li- 
s
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berté personnelle, comme:l'ont fait les Protestants. Nous évi- 
tons ainsi la difficile’ situation de ne pouvoir reconnaitre les . 
mérites de la vie ou de l'enseignement de plusieurs. sages du 
paganisme, ou de devoir contester ou amoindrir leurs vertus 
en les appelant des vices splendides“. Nous donnons à Dieu. 
ce qui lui appartient et laissons à l’homme ce qui lui.est dû. 
Admettre que Dieu seul est‘ actif dans le procesus de la jus- 

- titication et que l'homme reste entièrement. pässif, c'est re- 
- prendre avec une main ce qu'on donne. de l'autre et même 
d'àvantage, puisque c'est le même Dieu qui se révèle ltelle- . 
ment généreux et charitable envers l'homme dans l'acte de : 
la justification et qui l'a-privé de tous ses dons, lorsqu'il est 

- tombé dans le péché, le. laissant errer. des milliers d'années 
dans les ténèbres sans avoir la miséricorde de lui. envoyer 
un rayon de lumière, qui pût lui montrer le chemin qui mène 
au-delà: de l'abime de la. perdition, Dore. 
, “. H serait difficile, dans ces conditions, de nous faire un 
idée claire de la justice et de la bonté de Dieu. Car à quel- 
ques-uns des descendants d'Adam seulement le salut est donné, 
quoique tous .sans exception-sont soumis au.péché., On pourra : 

«peut-être répondre avec saint Paul, .que Dieu est le.maître 
souverain de ses créatures et qu'il. peut faire. d'elles -n'im- 
porte quoi, comme le potier, qui, maître du destin des pots, 
réserve les -uns aux usages d'honneur et: les autres .aux - 

"usages vils, mais cela. ne satisfera personne, car le Sauveur 
nous décrit Dieu comme étant, dans sa charité absolue, le 
Père de tous les : hommes et cet attribut-de Dieu se justifie- 
rait très mal par-une alternance aussi rigide entre une ju- 
stice stricte et une grâce totale. Seule le synergisme, telle 
que notre Eglise nous l'enseigne, fait la part juste à chacun 
des deux facteurs du salut: à Dieu et à l'homme. 
- Pour que les rites libérateurs’ du Christ. puissent être 
imputés à l’homme, en d’autres termes pour que celui-ci soit 
en fait justifié devant Dieu, (c'est ce qu'on nomme la ,régé- 
nération“), il lui est demandé de croire et d'accomplir des 
bonnes oeuvres. Par. croire“ on entend: l'acceptation et le 
ferme maintien de toutes les vérités salvatrices (érélode zepi 
où zai <ûv Dlwv). Sans. la foi il es. impossible de. plaire à 
Dieu, comme dit l'apôtre Paul (Hébreux XI, 6). La foi ne doit 
pas être considérée comme quelque chose d’abstrait ou de 
théorique, La vraie foi, ou la foi vivante, est celle qui se ma-



  

2% - : L'EGLISE ORTHODOXE ORIENTALE 

nifeste par des oeuvres. Nous confessons que personne ne peut 
être sauvé sans la foi. Nous appelons, foi“ l'acceptation conve- . 
nable de ce qu'on nous enseigne sur Dieu et des choses divines— 
“acceptation rendue manifeste par la charité c'est-à-dire l’ac- 
complissement des préceptes divins révélés à nous par Christ; 
sans cela, il n'est pas possible de plaire à Dieu“ (0. D. decr. 19). * 

IL ‘suffirait de dire que la: justification est opérée par la 
foi vivante, qui comprend aussi les. oeuvres; mais, afin d'ac- : 

-centuer davantage la nécessité des oeuvres, on les désigne à 
part; à côté de la foi: ,Nôus confessons que l'homme -n'est 
pas justifié uniquement par sa foi, “mais par Ja foi et la pra- 
tique de la charité, c'est-à-dire par la foi et par les oeuvres“ 

. {C. D. decr. 13). Les oeuvres sont le produit de la foi, sans 
laquelle elles seraient mortes, telles un corps sans âme, comme 
dit l'apôtre Jacques (II, 26 : Jean XIV, 21). On peut générale: 
ment apprécier d'après ses oeuvres la foi de quelqu'un, car 
c'est d'après les fruits qu'on juge l'arbre et ce sont eux qui 
nous font juger, jusqu'à un certain degré, de la perfection 
que quelqu'un peut atteindre dans cette vie. Les -Protestants 
demeurent dans l'erreur si, à cause des abus commis par les 
Catholiques-romains avec les indulgences, ils négligent lim: - 
‘portance des bonnes oeuvres. Ils oublient que des oeuvres . 
bonnes“ sont non seulement le-jeûne, la prière et toutes les 
sortes’ de privations qui n'ont de valeur que pour ceux qui 

. les pratiquent, mais aussi les oeuvres de charité faites au: 
profit du semblable dont on ne peut, ne serait-ce qu'au point 
de’ vue humanitaire, - contester la valeur. Quel grand avan- 
tage pour l'humanité et combien de souffrances seraient sou- 
Jagées, si l'enseignement sur les bonnes oeuvres était géné- 
ralement répandu et pratiqué! - [ . : 

. De même que l'on assure son salut par l’accomplisse- 
-ment des oeuvres, de même on peut le perdre par le peché. 
Seuls les péchés contre le Saint Esprit attirent la perte irré- 
vocable du salut. Les péchés mortels, de même, causeraient 

. la perte ‘du salut; mais ils peuvent être pardonnés par. le 
sacrement de la pénitence. Les péchés véniels n'attirent pas 
forcément la perte du salut, ceux-ci sont plus facilement 
pardonnés, après une pénitence sincère. : De 

(Quant à traiter plus en détail du péché, de son exi- 
stence et ses différentes formes, comme aussi des’ bonnes 
oeuvres, cela appartient au domaine de l'Ethique). : . ..



THEOLOGIE SYMBOLIQUE 97 
  

5. La doctrine de l'Eglise. 
- L'Eglise est la communauté religieuse et morale de tous 

ceux qui croient en Jésus-Christ et suivent son _enseigne- 
ment, tel qu'il a été transmis par les saints Apôtres et les 

. Synodes. De cette définition il résulte que les membres de. 
l'Eglise ne sont pas seulement les justes et les saints, mais 
tous ceux qui croient en Christ, qu’ils soient ou non chargés 
de péchés, parce que le but de l'Eglise ‘est justement de 
convertir et de sanctifier les pécheurs. 

: Ses attributs consistent en cé qu'elle est: ,une“, sainte“, 
. Catholique“ et apostolique“. Sont -unité et Sa sainteté sont 
 déduites de ses relations avec le Christ, qui sont celles de 
l'épouse avec son époux (IT Cor. XI, 2; Ephés. IV, 5). On l’ap- 
pelle, ,une“, à cause de l'unité de la foi, et ,,sainte“ parce que 
ses membres sont sanctifiés par le Saint Esprit et parce qu'elle- 
même a la puissance de la sanctification. On l'appelle ,catho- 
lique“, parce que sa destination est de renfermer dans son 
sein tous les hommes; de même apostolique“ parce qu'elle | 
garde les dispositions des Apôtres.' Elle n'est pas restreinte 
“dans l’espace. Les Eglises locales, comme par exemple celles 
de Rome, de Jérusalem, d'Alexandrie, etc., sont uniquement 
Eglises particulières. S'il est question d’une priorité derang 
entre les Eglises, elle ne peut être dûe qu’à l'Eglise de Jé- 
rusalem, foyer d'où a brillé la lumière de l'Evangile — et qu'on appelle à bon droit ,mère de toutes les Eglises“, On parle aussi 
d'une primauté de l'Eglise de Rome ou de Constantinople ; 
cette primauté est fondée uniquement sur des dispositions 
impériales. L'Eglise, elle n'est pas fondée par les hommes. 
Jésus-Christ est son éternel fondement et son unique chef s son guide est le Saint Esprit. S'il est dit parfois dans l’Ecriture 
Sainte que son fondement est formé par les Apôtres et les prophètes, c’est vrai dans le sens qu'à ceux-ci revient l'au- torité de la part de Dieu, et en tant qu'ils ont joui des bienfaits 
d'un rapport personnel avec Dieu, ou de l'intimité avec J ésus- 
Christ. Les Eglises locales ont pour chefs les évêques, ayant ‘la qualité de vicaires de Jésus-Christ dans chaque diocèse, Dosithée dit même que l'évêque est d'un tel prix pour l'E- glise que sans lui celle-ci ne pourrait pas exister et que per- : sonne ne pourrait s'appeler »Chrétien“. C'est à lui et spécia- lement à la succession épiscopale transmise des Apôtres par |
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l'imposition des mains” et l'invocation du Saint Esprit, qu'est 
liée la présence du Christ dans l'Eglise, comme aussi à la pureté de son enseignement et à li conservation de la puis- 
sance qu'avaient les Apôtres de lier et délier des péchés. 
Les degrés inférieurs du clergé ne possèdent la puissance: 
Sacrementaire et administrative dans l'Eglise que par délé- gation de la part de l'évêque. Quant à l'évêque, à l'archevêque, | au métropolite, à l'éxarche, au patriarche, ils ne diffèrent . l'un de l’autre que par le siège qu'ils occupent et par les . droits qui en résultent devant le pouvoir séculier; mais au point de vue spirituel, ils sont tous égaux entre eux. 

| La représentation de l'Eglise est confiée aux synodes oecuméniques, auxquels seuls les évêques prennent part. Ce sont eux qui exercent l'autorité la plus haute dans l'Eglise, “ant en ce qui concerne la foi, qu’en ce qui concerne la dis- : cipline ecclésiastique. Seule l'Eglise est infaillible, parce qu'elle . détient la promesse que le Sauver lui a faite de rester avec elle jusqu'à la fin des siècles. C'est pourquoi elle reste sur le même rang que les Ecritures, en dépit de la doctrine pro- testante et de la thèse soutenue par Cyrille Lucaris, dans sa confession (ch. II), car elle est l'unique interprète légitime des Ecritures. Il est à remarquer aussi que l'Eglise n'a pas exagéré ce point jusqu'à admettre, avec Augustin: que: ,Even-  &elio non crederem nisi me commoveret Eccelesiae aucto- ritas“; elle a mis les deux autorités sur le même rang. La . Sainte Ecriture représente la loi, l'Eglise est l'autorité qui interprète cette loi. Il s'ensuit qu'on ne doit pas comprendre l'Ecriture. autrement, mais comme elle est interprétée par l'Eglise (C. D. decr. 2; C.' 0. I, 86). 
Chaque chrétien doit à l'Eglise une soumission absolue Parce qu’elle poursuit le bien et le bonheur de tous ses mem- bres, sans distinction d'état ou de condition sociale. Cette sou- missions se manifeste dans l'accomplissement des préceptes de l'Eglise qui sont au nombre de neui, à savoir: 1) La prière adressée chaque jour à Dieu, d'un coeur brisé et contrit, et l'assistance régulière au culte public; 2) l'observation des. jeûnes annuels; 3) le respect du clergé; 4) la confession des péchés devant le Confesseur; 5) la prescription des livres hérétiques ainsi que des hérétiques eux-mêmes; 6) les prières offertes à Dieu pour tous les hommes et tout spécialement - Pour les autorités ecclésiastiques et civiles ainsi que pour les
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morts; 7) l'observation des .jeûnes et des requêtes spéciales 
instituées par l'autorité spirituelle d’une paroisse ou d’un di- 
ocèse; 8) le respect pour les biens ecclésiastiques, ou inter- 
diction de toucher à quelque chose qui appartienne à l’ Eglise ; 

9) l'interdiction de donner la bénédiction nuptiale aux jours 
interdits par l'Eglise. 

De ce que nous venons: de dire il résulte que notre - 
Eglise est visible et non pas invisible, comme le veulent les 
Protestants; elle est aussi la véritable Eglise. Le principe 
d'après lequel on juge de sa véridicité est le suivant: . Est 

 véridique uniquement l'Eglise qui a conservé et enseigne en 
toute pureté et dans son: intégrité la doctrine de l'ancienne 
Eglise oecuménique à laquelle elle reste entièrement fidèle“. 
C'est sur ce principe que notre Eglise se fonde pour démon- : 
trer que c'est elle qui représente le véritable “esprit du Chris- 
tianisme, qu'elle est. la véritable Eglise du Christ, en face 
des autres confessions qui réclament le même titre. Elle re- 
connaît aussi une Eglise invisible; mais elle entend. par là 
une communauté des justes et des saints du ciel, qui est l'E- 
_glise triomphante, tandis que l'Eglise qui se trouve sur la 
terre, formée par les hommes, et qui s'appelle , militante“ 
est l'Eglise , visible“. Cette dernière est divisée en Eglise di- 
rigeante et Eglise dirigée ou clercs et laïcs. . 

En face de l’état, l'Eglise orthodoxe n'élève pas de pré- 
tentions de suprématie, comme l'Église romaine, car elle veut : 
vivre en paix et en harmonie avec l'état, qui doit se soucier 
des besoins matériels de ses sujets, tandis que l'Eglise se 
soucie de la partie spirituelle: L'état doit se charger aussi de 
procurer à l'Eglise les môyens nécessaires à son existence 
et à son entretien. (L'étude de l'administration de l'Eglise sort 
de la sphère dela Théologie symbolique ; elle forme Fobjet 
de l'étude du Droit ecclésiastique). 

s 

6. La doctrine des Saints sacrements ôu mystères. 

Le sacrement ou le mystère est un acte institué par le 
Sauveur, acte qui, sous une forme visible, répand dans l’âme 
du croyant la grâce invisible, de Dieu (C. O. I, 99). Le mot : 
uoschptey peut dériver de ss = apprendre les choses saintes, 
autant que de u5:: = fermer, au sens qu'il'a dans l'expression
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#hsiew vd otéya rois peuvruévors (fermer la bouche aux initiés dans. un mystère saint) parce qu'il peut exprimer l'enseignement . donné sur une chose nouvelle, pas encore connue, aussi bien que le silence, qui doit être gardé sur cette chose. Ce der- nier sens se comprend mieux. d’après les conditions spéciales où se trouvait le Christianisme aux trois premiers siècles, quand les enseignements qui forment le noyau de la doctrine chrétienne étaient connus seulement de ceux qui entraient. dans l'Eglise, ayant reçu le baptême. La discipline de l'arcane interdisait à ceux qui avaient déjà reçu le baptême, de com- muniquer l'enseignement qu'ils avaint reçu là, tant aux ca- téchumènes qu'aux païens, et aux Juifs. Il était de même - défendu de l'écrire, de crainte qu'il ne tombât entre les mains de quelqu'un qui n'était pas Chrétien. Pris dans ce sens, le ‘mystère comprenait l'essence de la doctrine chrétienne. Plus tard ce terme a été étendu à plusieurs actes du culte, mais -On à fini par le restreindre aux sept moyens de communiquer la grâce divine, qu'on nomme aujourd'hui ,mystères“. Dans la réponse que le patriarche Jérémie fit aux théologiens de Tubingue, il compare les mystères à »Une ouverture ou une ‘porte permettant au soleil de la Justice de pénétrer dans les ténèbres de ce monde, pour éclairer ceux qui en sont dignes“, Dosithée, de même, les appelle ,des organes sûrs, qui-ser- vent exclusivement à la pénétration de l'homme par la grâce divine“, tandis que Mitrophane Crytopulos les définit comme étant des ,signes matériels garantissant au fidèle la promesse divine, comme la signature certaine d’un roi“. . | Les mystères ont été institués par le Sauveur lui-même ; ‘ils n'ont pas été institués pour être des signes permettant de reconnaître et de distinguer les chrétiens des non-chrétiens (comme Zwingli l'enseigne) mais ils sont des preuves réelles de la bienveillance divine envers nous, des signes visibles et matériels par lesquels le Saint Esprit lui-même opère d'une : manière invisible. | - 
La célébration d'un mystère réclame: 
1. Une »matière“, comme, par exemple, de l’eau pour le baptême, du vin et du pain pour l'Eucharistie, etc. ; 2)-un sPtêtre*, canoniquement ordonné, ou un évêque, et 5) |’, in- vocation“ du Saint Esprit, d’après un formulaire spécial pour. chaque mystère. 

| | La matière est absolument indispensable pour la célé-
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 bration du sacrement, mais le prêtre peut parfois être ab-° 
sent, comme, par exemple, au baptême, dans des circon- 
stances Spéciales. Mais, ce n’est ni la matière, ni l'opérateur 
qui donnent sa vertu au sacrement, c'est le Saint Esprit. En 
d’autres termes, lés mystères communiquent la grâce d'en 
haut eo ipso ou, comme on dit dans l'Eglise catholique ro- 
maine, ,ex opere operato“. La dignité ou l'indignité de l'o- 
pérateur ne peut pas annuler l'efficacité du sacrement, ni, 
de même, le manque de foi de celui qui en bénéficie. | 

Le nombre sept-des mystères est un nombre saint, qui 
trouve son analogie dans les 7- dons du saint Esprit, les 7 
vertus, les 7 péchés mortels, etc. 

1. Le ‘baptême est le lavement et la purification du 
péché originel par le triple immersion dans l'eau, qui coïn- 
cide avec les paroles du prêtre: ,Au nom du Père, Amen, 

cet du Fils, Amen, et du Saint Esprit, Amen“ (C. O., I, 102). 
Son effet consiste en ce qu ‘il efface le peché originel ainsi 
que tous les péchés commis avant le baptême (si celui qui : 

. Je reçoit a déjà passé l'âge de l'enfance). Par lui, l’homme | 
renaît et est rétabli dans son état originaire de justice et de 
sainteté, c'est-à-dire dans l’état d’innocence d'Adam dans le 
paradis. En même temps, celui qui est baptisé devient membre 
du corps de Christ. . 

Mais, étant donné que tous les hommes naissent sous 
le poids. du peché originel, le baptême devient absolument 
nécessaire pour le salut, et c'est pourquoi on baptise aussi 
les enfants. Le baptême a l’atribut de l'indélébilité ; c'est pour- 
quoi on ne le répète que dans le cas où il n’a pas été ac- 

. compli au nom de la Sainte Trinité. La matière de ce mystère 
est l'eau pure, dan$ laquelle on plonge le converti trois fois. 

. Dans des cas exceptionnels, par exemple quand le nouveau 
né est menacé d'une mort soudaine, il suffit: de l'asperger ; 
alors, n'importe qui peut le baptiser en prononçant Ja ior- 
mule’ reproduite ci-dessus. 
Le baptême est au dessus des différences confession- 

nelles: celui qui est baptisé au nom de la Sainte Trinité peut 
appartenir à n'importe quelle confession. Il est la porte par 
laquelle on pénètre dans le Christianisme entier et non pas 
dans une confession quelconque. C’est pourquoi notre Eglise 
enseigne avec raison qu'il n'y a point de salut sans le bap-
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tème (extra baptismum nulla salus) tandis que l'Eglise romaine 
dit ,extra Ecclesiam nulla salus“ et par ,Ecclesia“ elle entend 
la confession romaine. 

2. L’onction avec l'huile sainte- vient aussitôt après 
le baptême et représente la confirmation du caractère chré- 
tien reçu par le baptême, de même que le scellement et l'af- 
fermissement de la foi et des dons du Saint Esprit, lequel 
communique à l'âme la force perdue-par le péché et l’assure 
contre les attaques du malin. ee Le 
Done, si le baptême lave les tâches du péché, l'onction. 

d'huile sainte apporte un secours pour la lutte de la vie, rend . 
le croyant capable de confesser avec la bouche ce qu'il croit : 
avec l'âme. Ce mystère a remplacé celui de l'imposition des 
.mains sur la tête de ceux qu'on baptisait pour leur transmettre 
‘le Saint Esprit, telle qu'on la pratiquait au temps des Apôtres 
(Actes VII, 17; XII, 3; XIX, 6). L'acomplissement du mystère 
Cousiste dans une.onction d'huile sainte pratiquée sur toutes 
les parties les plus-importantes du corps, accompagnée des. 
mots suivants: ,Sceau du don du Saint Esprit, amen“. L'huile 
Sainte. — la myrhe ou le saint-chrême — est consacrée par 
plusieurs évêques, le Jeudi-saint, avec une grande solennité. 
Comme le baptême, l’onction d'huile sainte ne se répète pas; 
mais elle est, quand même, appliquée à ceux qui ont renié: 
leur foi et reviennent au sein de l'Eglise, de même qu'à ceux 
qui y viennent d’une autre: confession ou secte chrétienne, 
dans laquelle le baptême est opéré au nom de la Sainte Tri- 
nité; (autrement, le prosélyte .est aussi baptisé). 

3. La pénitence consiste dans le regret que le fidèle 
éprouve des péchés qu'il a commis et dans le désir sérieux 
de.se corriger dans l'avenir (cw:8), ainsi que dans la con- 
fession des péchés devant le confesseur (écolo) et la 
décision de se conformer au »Canon“ que le confesseur lui 

J donnera à accomplir (exiger). 
L'efficacité du mystère. consiste dans l'absolution des. | 

péchés prononcée par le prêtre-confesseur. . 
Ce mystère a été institué pour la rémission des péchés 

mortels commis après le baptême et pour le recouvrement du 
salut, perdu à cause de ces péchés. Le processus de la pé- 
nitence ‘doit être considéré comme une action interne et con-
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tinuele du Saint Esprit qui, après l'accomplissement du péché; 
émeut l'âme et l’encourage à la pénitence. Au milieu de cette 
agitation douloureuse, l'âme regagne l'espoir de l'intervention 
de la grâce. Cet espoir fait place peu à peu à la certitude 
d'une victoire sur le péché et de la possession effective de 
la grâce. . : 

Il faut aussi remarquer que la confession des péchés 
devant le prêtre est un acte d'une grande importance psy- 
chologique. Son efficacité est rendue suffisamment évidente : 
par le fait que celui qui se confesse, reçoit. du prêtre des 
conseils édifiants et ressent un grand soulagement intérieur 
dès qu'il a communiqué ses fautes à une autre personne. Ses 
péchées lui chargeaient la conscience et il ne pouvait se con- 
fesser à personne en dehors du prêtre, même pas à un ami. 
La doctrine des indulgences et du feu purificateur — comme 
corollaires du mystère de la pénitence — est étrangère à no- 
tre Eglise: : 

4. La sainte eucharistie est le sacrifice, que le Sau- 
veur à accompli au dernier repas qu’il a pris avec ses Apôtres 
avant la Passion, et qu'il a laissé à son Eglise comme un sa-_ 
crifice non-sanglant. Il s’ensuit que la sacrifice eucharistique . 
ne peut être effectué que par le prêtre: et sur un autel con- 
sacré, ou, à défaut, sur un corporal, au moyen des éléments 
matériels nécessaires : du pain levé de pur froment et du 

.Vin. Après la récitation des paroles de l'institution de la sainte 
cène — pour rappeler les circonstances historiques dans les- 

. quelles le sacrement a été institué — le prêtre invoque l’in- 
tervention du Saint Esprit par les paroles suivantes: Seigneur, 

“envoie ton Esprit Saint sur nous et sur ces offrandes dépo- 
sées ici et fait que ce pain se change en la chair précieuse 

- de ton Christ et que le contenu de ce calice se transforme 
dans le sang précieux de ton Christ, par ton Esprit Saint“. 

Par cette prière, les éléments matériels —le pain et le 
vin— se transforment dans le corps et le sang du Seigneur. 
C'est seulement la forme extérieure du pain et du vin qui 
se conserve et cela arrive conformément à léconomie divine - 
d'une part parce que l'effet de la transsubstantiation doit être 

. objet de foi et non pas visible, et d'autre part, pour que la 
 aïiblesse de la nature humaine ne soit pas scandalisée et 
effrayée. par l'obligation de contempler et de manger le corps |
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el le sang du Seigneur ‘comme de la chair crue. Et pourtant, 
sur la base de l'explication de la transsubstantiation, on doit 
croire que Christ lui-même est présent selon la ‘chair et en réalité, dans ce corps même avec lequel il a souffert et il est . mort. Il ne faut donc pas s'expliquer cela symboliquement ou 
en affirmant que la divinité de la Parole s'unit hypostati- 
quement avec le pain et le vin. 

Aussi est-ce la consécration du prêtre et non pas la des- ‘cente de Christ du ciel sur l'autel, qui transforme les éléments. 
Celui qui reçoit la .sainté euchariste — qu'il soit digne on in- 
digne — communie avec le corps et le sang du Seigneur lui- A 
même. La différence consiste en ce que celui qui en est 
digne reçoit l'eucharistie pour le pardon des péchés et la 
préservation des tentations, tandis . que celui qui en est in- . 

- digne la recoit pour sa condamnation. La communion se fait 
Sous les deux espèces et Personne ne peut en être privé, 
pas même les nourrissons, parce qu'en elle réside l'aliment 
du salut. : oo 
La préparation pour la communion consiste dans le jeûne, la’ prière, la confession des péchés et la présentation à l'autel d'une conscience pure et d'une croyance ferme que le pain 

‘et le vin sont le corps et la sang du Seigneur lui-même. Le chrétien a le devoir de Communier le plus souvent possible et dans tous les cas une fois par an au moins; de même sur son lit de mort. La célébration du mystère de la sainte eucha- ristie forme le point culminant de l'office de la messe des fidèles. 

5. Le sacerdoce est de deux sortes : interne ou spiri- 
tuel et sacramentaire, La première forme est celle du sacer- doce universel, qui rapproche tous les chrétiens formant un sacerdoce royal, une nation sainte ({ Pierre, IL, 9) appelé a offrir 
à Dieu un sacrifice ‘très agréable par des prières, des actions : 
de grâce, des privations, le martyr et d'autres actes sembla- -bles. Le sacerdoce sacramentaire proprement dit, a été in- 
Stitué par un ordre du Sauveur lui-même et transmis par 
l'imposition des maïns jusqu'à aujourd’hui. Les prérogatives . du sacerdoce sont les suivantes : le pouvoir de lier et de dé- 
lier les péchés des hommes, ainsi que celui d'enseigner aux 
autres la parole de Dieu. Le suprême acte saint qu’un prêtre 
accomplisse est le sacrifice non-sanglant sur l'autel. 

Celui qui aspire a être prêtre doit mener une vie mo- 

-
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rale sans tâches, il. doit avoir une âme saine dans un corps 
Sain, de même que la formation intellectuelle nécessaire à 
l'instruction du peuple par la parole de Dieu. 

Seul l'évêque peut ordonner, car lui Seul à Ja pleine 
puissance spirituelle. . | 

6. Le mariage “comme. mystère eëêt la décision: prise | 
en commun par un homme et une femme de vivre ensemble 
toute leur vie, de s'aimer et-de s'aider réciproquement avec 

- abnégation dans toutes les circonstances de la vie. Ils pren- 
nent ensemble cette décision et font devant le prêtre Ja dé- 
claration de garder cet engagement. La bénédiction que le 
prêtre leur donne fortifie leurs liens et leur confère un ca- 
ractère sacré. , No: 

Les conséquences du mariage sont les suivantes: il pré- 
serve de la fornication, permet la naissance d'enfants légitimes 
et simplifie les difficultés de la vie-par l’aide réciproque. Le 
mariage,"en tant que religieux, est indissoluble —- sauf pour 

. le cas d’adultère (Mathieu V, 32). Malgré cela — vu les fai-. 
‘blesses inhérentes à la nature humaine—on admet aussi la 
séparation. De même on approuve un deuxième et même un 
troisième mariage, pour les laïcs seulement : quant aux clercs, 
c'est-à- -dire les diacres et les prêtres, un seul mariage leur. 

‘est permis avant l' ordination. Les évèques, eux, doivent rester 
nôn-mariés. 

7. L’extrème onction est la prière que lit le prêtre 
pour la guérison d'un malade et l’onction d'huile sacrée qu'il 
pratique sur: son corp. Le but de l'administration de ce sa- 
crement est le pardon des péchés ou le salut de l'âme et la 
santé corporelle. Si ce’ dernier but n'est pas toujours atteint, 
le pardon des péchés est dans tous les cas accompli. Comme 
préparation à l'administration de ce mystère, on demande au 
malade de confesser ses péchés. L'extrême onction peut être 
répétée plusieur fois. 

7. Le culte des saints des reliques et des images. 

Les chrétiens qui ont méné une vie ‘pieuse — 1e$ saints — 
se trouvent, après leur mort, dans une communion immédiate . 
avec le Christ et, eo ipso, avec Dieu lui-même, dont ils ont. 

fr
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la félicité d'approcher, comme les anges. Comme les anges 
. aussi, ils montrent une sollicitude chaleureuse pour le sort 
des fidèles qui se trouvent sur la terre. Ils en connaissent 

- l'état, par une révélation divine spéciale, à n'importe quel 
moment. C'est pourquoi nous admettons qu'ils intercèdent par 

‘leurs prières auprès de : Dieu pour leurs frères vivant sur 
cette terre, quand ceux-ci se trouvent en détresse et implo- 
rent leur secours. Cet appel ou invocation des saints au se- 
Cours des hommes, ainsi que l'honneur que nous leur rendons 
ne contredit point le premier commandament du Décalogue, 
parce que cet hônneur est seulement vénération (Gcudef) et . non pas adoration (hazp<ix), qui est dûe à Dieu seul. En in- voquant le secours -des saints, nous ne leur demandons pas 

“qu'ils nous aident par leurs propres forces, mais nous les. 
prions d'intervenir pour nous auprès de Dieu. C'est pourquoi, .. 
notre culte ne leur attribue pas la-toute-puissance. 

Dans le culte des saints, la säâinte Vierge occupe une 
place particulière, parce qu'elle a été libre de tout péché 
personnel dans sa vie terrestre. On lui offre donc une véné- 
ration d'un degré supérieur à celle due aux autres saints: : c'est l'érepñonksis, ‘ | 

Nous n'avons pas d'institution spéciale chargée de la proclamation des saints, comme c’est le -cas dans le Catho- 
licisme-romain. Chez nous, le culte des saints n'est qu'un 
pieux héritage des temps glorieux de l'Eglise primitive. Leur ‘ nombre sera donc plus grand quand nous reculerons vers 
les origines de l'Eglise et diminuera peu à peu avec le temps, 
pour disparaître presque entièrement à présent. 

_. De même qu'on vénère les saints, on rend un culte aux 
reliques saintes, c'est-à-dire au Corps des saints, lesquels, par 
une faveur divine toute spéciale, font exception à la loi na-. iurelle de la décomposition de la chair. Ces reliques sont 
conservées ‘dans l'Eglise et sont l'objet d'une grande véné- -Tation de la part des fidèles. cu 

À côté de ces cultes et, en rapport direct avec eux, se 
trouve celui des icônes, qui trouve ses origines dans l'exi- 
gence intime imposée à l'âme humaine de se représenter le monde invisible et transcendental et Dieu lui-même, sous une forme visible et matérielle. Le but des icônes est d'éle- -ver l'esprit, par le moyen d'une image artistique, de nature matérielle, à l'objet de la représentation, auquel on offre 

*
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l'honneur qui lui est dû. Si les symboles de l'Ancien Testa- 
ment traduisent aussi bien l'influence divine que le souci 
d'approcher de la divinité, nous, les chrétiens, sommes, d’au- 
tant plus justifiés et obligés même, d'honorer lesi images peintes 
du Christ et des saints qui mettent devant nos yeux l’attesta- 
tion de Dieu et de son Esprit. Celui qui n'honore pas l'image 
de Christ, ne peut pas non plus honorer le Christ lui- -même, 
selon la parole de l'évangéliste saint Jean : »Si nous n’aimons | 
pas Ce qui nous ressemble. et que nous voyons, comment di- 
rions nous que nous aimons Dieu, que nous ne voyons pas ?“ 

Celui qui honore une personne, honore de même l'image 
de cette personne. Pensons un peu à la photographie de notre 
père, de notre mère, de nos frères ou de nos soeurs, ou bien 

. d'une autre personne que nous aimons: Combien. ne serions 
nous pas indignés de voir quelqu'un essayer de les profaner 
de n'importe quelle manière? Dès lors, nous comprendrons 
aisément le rôle des images saintes et nous aurons l'explica- 
tion psychologique de leur culte. Il nous semble superîlu 
d'insister sur la différence diamétrale qui. existe entre les 
images saintes, telles qu’elles se trouvent dans le Christia- 
nisme, et les idoles païennes ou les fétiches. D'un côté on 
rend un culte à l'objet matériel lui-même, qui est le Dieu, 
ou la demeure d’un esprit ou d'une force surnaturelle, tandis 
‘que de l'autre, l'objet matériel sert seulement à évoquer ce 
qu'il représente. C’est pourquoi nous ne rendons à l'image 
qui représente le Christ notré Sauveur ou la Sainte Trinité, 
que le culte de la vénération, en réservant l'adoration au 
Sauveur lui- -même et à la Sainte Trinité. Le culte rendu à 
l'image sacrée se déduit de l'honneur qu'on doit à la personne 
même, sans se confondre avec cet honneur. | 
| Dans la culte des saints, des reliques et surtout des 
icônes on a souvent eu à faire à des exagérations; mais l’e- 
xagération a toujours eu sa source dans l'ignorance. Cela ne 

doit pas conduire à rejeter le culte des saints, des reliques 
‘et des images. La maxime ;,abusus non tollit usum“ est à rap- 

‘- peler ici. Pour ‘illustrer la valeur pratique .des icônes, nous 
rappelerons aussi le nom qu'on leur a souvent donné: Elles 
sont da Bible des ignorants“.



TROISIÈME PARTIE 

L'EGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 

CHAPI TRE I. 

INTRODUCTION HISTORIQUE ET LITTERAIRE. 
LS 

* 1. Organisation écclésiastique. 

Le corps de l'Eglise catholique romaine est formé par une comunauté de 250 millions de fidèles environ, disséminés dans tout le monde. L'Italie, l'Espagne, le Portugal sont entièrement catholiques-romains avec 70 millions d'âmes en- -viron. En France les Catholiques-romains représentent 96°, de la population. En Autriche ils sont 9.319.000, en Allemagne 28 millions. La Grande Bretagne en compte 2.580.000, la Russie 1.600.000, la Pologne 21.839.000, la Tchéco-Slovaquie 10.920.000, ‘ la Belgique 7.900 000, le Hongrie 9.287.000, etc. Au total, il 
y a en Europe 201.855.900 Catholiques-romains. Dans l'Amé- rique du nord est du sud, il yen a 25.569.905, L’Asie, l'A- frique et de l'Océanie sont sillonnées, par les missionaires qui 
étendent de plus en plus le nombre des adeptes du Vatican, et comprennent déjà 20 millions de fidèles. Le monde entier 
est parsemé d'évêques , in partibus infidelium et vicarii apos- 
tolici sedis“. Les hérétiques et les Schismatiques eux-mêmes 
et tous ceux qui, d'une facon ou d'une autre, ont reçu le, ‘baptême, sont considérés, au point de vue juridique, comme faisant aussi partie de cette Eglise. Le fait qu'elle ne peut 
pas exercer sa juridiction ,de facto“, sur tous ses membres, 
n'altère pas le principe. Vis-à-vis de l'état, elle prend une toute autre position que l'Eglise grecque-orientale, parce qu'elle a
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sa propre tête et sa constitution monarchique à part. Son chef 
a la prétention d'être compté comme un souverain séculier, 
au vrai sens du mot. Il y a réussi dans une faible mesure, | 
par la reconnaissance oîlicielle faite récemment (1929) par : 
l'état italien, d'un territoire formant l'état papal. Cet état 
envoie ses agents diplomatiques, ses ministres plénipoten- 
tiaires avec le nom de , légats“ ou »nonces“, dans les divers 
états avec lesquels il entretient des rapports et il reçoit de 
même des représentants des autres états. Les rapports qu'il 
entretient avec les autres états sont réglés dans des actes, 
semblables à ceux qu'établissent entre eux les autres états 
et qu'on appelle des ,concordats“. Les cérémonies papales 
ressemblent entièrement à celles des autres états auxquelles 
elles ne le cèdent en rien, quant au luxe et quant à la pompe. 
‘Le pape a à sa disposition toute une armée de fonctionnaires, 
depuis la classe la plus basse jusqu'à la plus haute, depuis 
les lecteurs et les sous-diacres jusqu'aux cardinaux, dont le” 
rang est égal à celui des princes. Le collège des cardinaux, 
composé de 6 évêques, 50 prêtres et 12 diacres, forme son 
état major, auquel il faut ajouter une nombreuse liste de con: 
grégations et de commissions, chargées de toute sorte d'attri- 

butions. Le recrutement des cardinax est arrangé de telle 
manière que chaque pays important ait un représentant. Mais 
ce sont géneralement les Italiens qui ont la majorité. Les 
places de cardinaux sont réservées d'habitude aux familles | 
des souverains et des princes, ainsi qu'à ceux qui se distin- 
guent par leur science ou par leur habileté dans la défense et 
le maintien des intérêts de la curie papale. En dehors des 
cardinaux, on compte comme membres de la haute hiérarchie, 
les G patriarches: celui de Venise, celui de Lisbonne et les. 
4 patriarches des Uniates de l'Orient, siégeant à Constanti- 

. nople, Alexandrie, Antioche et Jérusalem. Les métropolites 
sont au nombre de 180, sur lesquels un sixième sc trouve en 

- Orient. Le nombre des évêques s'éléve à 760, sansicompter les 
évêques in partibus“. Ce | ‘ ce 

Pour ce qui est du corps monacal, de même on-aper- 
-Çoit une grande différence entre l'Eglise romaine et la nôtre. 

_ Chez nous les moines vivent dans la solitude et la retraite des 
monastères, avec le souci de leur_ propre salut, tandis que 
-chez eux, ils vivent dans le monde en luttant pour les inté- 
rêts des Eglises. Ce monachisme comprend une variété in- 

….
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linie de noms, d'habits, de règles, de disciplines, etc., à le passer tout entier en revue, depuis la simplicité de vie des . Trappistes et des ordres mendiants, jusqu'à la laïcité des Jé- suites. En dehors des nombreux ordres mouastiques au sens Strict du mot, il y.a aussi une foule de congrégations et de sociétés formées par les fidèles qui vivent dans le monde, mariés, citoyens se conformant à toutes les règles et aux lois de l'état où ils se trouvent, mais qui remplissent quelques obligations imposées par l'état Mmonacal. Ces congrégations -Ont eu au XIX-eme siècle un grand développement. Etudiants, fonctionnaires, ouvriers, etc. partout où se trouvent des Ca- tholiques-romains, composent de semblables associations. Les ordres monastiques ainsi que les congrégations de femmes jouent, de même, un grand rôle au sein de cette Eglise. Les fidèles sont évidemment soumis à l'autorité de l'Eglise, à l’aide: de la confession des péchés, de l'exercice des sacrements et . “des actes sacramentaux et de cent autres moyens, connus exclusivement des prêtres. - | 
. Et, puisque l'argent est le moyen le plus puissant en : vue de la: domination des esprits, l'Eglise n'a rien épargné de ce qui pouvait lui faciliter la possession des tr Ésors -ter- restres. Elle s'est insinuée auprès des puissants de la terre. Pour gagner des droits et des immunités de toute sorte : Elle a employée les menaces et la. pression, quand les moyens ordinaires ne suifisaient plus. Elle s’est fait bien voir des. | familles nobles et riches pour leur faire embrasser l'état mo- nastique, pour s'assurer leurs biens ou pour gagner du-crédit. | auprès des autorités. Elle a émis des -indulgences pour le pardon des péchés, moyennant finances. Elle a organisé la Mmendicité, les voyages en Terre sacrée; limitation d'une vie . Sainte et sans taches. -Voilà quelques unes des innombrables pratiques de la hiérarchie de cette Eglise, qui suit la maxime: jésuite — la fin justifie les moyens — tout ceci en vue de dé- grossir les trésors du Vatican. | ‘ Pour gagner de l'infiuence et de la sympathie, il est ‘permis au clergé de s'occuper de n'importe quoi: art, sciences, diplomatie, politique, etc. etc. Quoi qu'elle soit l'expression la plus parfaite du Cosmopolitisme, l'Eglise papale se pose toujours en protectrice et en soutien des nations -opprimées, elle milite en faveur de la liberté religieuse là où elle se trouve eu, minorité — comrie en Allemagne par exemple —
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et cherche d'autre part à restreindre et à étoufter toute ten- 
tative pour accorder la liberté aux autres confessions, là . 
où elle se trouve en majorité, comme par exemple, en Au- 

triche, en Italie, etc. Elle pratique: l’opportunisme le plus 
interessé en France, par exemple. Elle lance aux états l'é- 

- pitète de ,latrocinium magnum“, quand leur politique ne lui 
convient pas et ainsi. de suite. 

| Elle prêche infatigablement la pauvreté et l'abstinence, 
quoi qu'ayant dans son sein tel riche cardinal, et faisant tous 
ses efforts pour ramasser des richesses, de sorte que dans 
son être sont rassemblés les directions les plus contradic- 
loires, qui forment une véritable ,complexio oppositorum“ 
des plus bizares : ,Ad majorern Dei gloriam“ et »bpropter et 
secundum-usum“, Au point de vue moral, tout est permis à 
l'Eglise, mais non pas toujours à l'individu. , 

Tout cela a coûté à l'Eglise catholique- romaine le sacri- 
fice de sa moralité même. 

2. L'Eglise catholique- -romaire en tant que monarchie 
universelle et institution en vue d'assurer le bonheur. 

| ‘En rapport étroit avec ce qui précède, se placent les 
prétentions de cette Eglise à détenir la monarchie univer- 
selle et à être la seule institution morale et religieuse où l'âme 
trouve son bonheur et soù salut. 

La proposition exprimés par Boniface VII, dans sa bulle 
»Unam Sanctam“ (1302), à savoir que: ;toute créature qui 
se soucie de son salut doit nécéssairement se soumettre à 
l'évêque romain“ est toujours invoquée, soit ouvertement soit 
d'uñe façon déguisée. Cette soumission doit être complète : 
interne et externe, privée et publique.’ 

On.a cherché même de la place pour cette” proposition 
dans la Dogmatique, et les théologiens se sont efforcés de 
lui donner l’ apparence d'un dogme, en la motivant de cette 
manière : Christ, le Sauveur, a donné aux Apôtres, et d’une 
façon toute spéciale à Pierre, la puissance d'enseigner et de 
conduire les âmes (potestas magisterii et jurisdictionis), en 
confiant à Pierre le pouvoir des clefs. Mais, puisque le but. 
de l’homme sur la terre est l'acquisition du bonheur dans la 
vie future — la vie présente n'étant par conséquent qu'une 

»
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préparation en vue de la vie à venir — l'Eglise doit exercer - Sa juridiction sur celle d'ici bas. Jusqu'ici l'argumentation est juste et se Soutient, mais la suite en est exagérée : La juridiction de l'Eglise doit s'étendre dans tous les domaines de l'activité humaine. Elle doit comprendre toute . la vie de l'homme du bérceau jusqu'au tombeau et au-delà, dans Ia famille et dans la société — autant la vie des indi- vidus que celle des étais — non seulement en ce qui con- cerne l'âme, mais aussi en ce qui concerne le Corps, instru- ment de l'âme. En un mot elle veut être la monarchie universelle, qui doit Comprendre en son sein tout le monde Chrétien. Ce droit lui ‘est dû aussi .en raison de ce qu'elle a reçu de Dieu la charge et le devoir de prêcher la vérité et, . puisque la vérité est »une“ et que seulement l'Eglise Ja dé- ‘tient en sa possession, c'est elle seule qui doit commander au monde. Pour la même raison, les païens, les hérétiques, les schismatiques ainsi que tous ceux qui ne reconnaissent . pas l'autorité de l'Eglise doivent être contraints à s'y sou- mettre, dans leur Propre intérêt et pour leur propre salut et s’il arrive que leur Corps eût à souffrir quelque chose à cause de cela et même dût périr, ce ne serait pas une grande perte, si leur âme était sauvée. Avec ceci le principe de l'inquisi- tion est pleinement justifié et, s’il n'est plus appliqué à pré- sent, c'est parce que l'Eglise romaine n'a plus entre ses mains la puissance qu'elle désirerait. - ‘ | À la réalisation de ce rêve d'or de l'évêque romain en vue duquel travaille l'organisme de cette Eglise tout ‘entier depuis des siècles, les circonstances historiques dans lesquelles s'est développé la papauté ont-aussi contribué. La résidence des papes est à Rome, capitale de l’ancien empire du monde, la cité éternelle. Cela ne pouvait pas rester Sans influence sur la mentalité des papes. Tandis que l'empire romain d'Oc- cident est en plein déclin, la papauté grandit, les évêques romains essaient de relever le trône, que les derniers em- pereurs n'avaient pu maintenir. Au temps de l'empereur Va- * lentinien JE, tandis que l'empire romain était ébranlé de fond en comble, l'évêque romain Léon le Grand se donne le titre de ,rector Dei et orbis Christianorum“ et Valentinien lui- même recommande à ses Sujets de se soumettre au pontife romain. C'était le testament même de l'empire d'Occident. Quand l'empire recevra le Coup mortel de la part des Hé-
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. rules (476) les papes en deviendront héritiers en fait. Le qua- 
. trième. empire, la ,civitas Dei“ — selon l'expression d'Au- 
gustin dans son écrit du même nom, pour qui les empires 
jusque là formaient la ,civitas diaboli“ — devait commencer. 
Mais quel autre pouvait être monarque dans ce nouvel em- 
pire que l'évêque de Rome, le premier entre les évêques 
chrétiens, et qui par une merveilleuse dispensation de la pro- 
vidence avait son siège précisément dans la cité éternelle ? 

‘ La capitale de l'empire humain: devait être la capitale de 
l'empire divin. . _ . Le 

Les. evêques romains prirent leur rôle au sérieux, quoi 
que les empereurs allemands discutassent leurs droits, eux- 
mêmes s’appelant aussi ,rector Dei“ sur la terre. | 

Ajoutons ici que, en fin de compte et depuis la que- 
relle des investitures entre Henri IV et Grégoire VII Hilde- 
brand, ce titre resta exclusivement réservé aux évêques 
romains !). ©: Le Fo 

On a donc à faire à un empire romain, qui a les mêmes 
prétentions: que n'importe quel autre empire et qui consi- 

-dère les autres comme lui étant subordonnés. Et s’il n'a pas 
que peu de légions de soldats munis d'armes à feu, il n'en - 
est pas. moins puissant, car, en fin de-compte, la république 

‘ allemande où les Soviets ne tirent pas grand profit de ce 
que. leurs sujets paient leurs contributions à Berlin ou à : 
Moscou, puisque leurs âmes les attachent à Rome. Voilà d'ou 

‘naissent’ les conflits que cette Eglise a si souvent avec les 
états et même avec la science et les arts. Elle croit se servir. 

- de l’art, de la science, de tout ce qui. contribue au réveil 
‘ de l'idéal national des peuples Subjugués et ainsi de. suite, 
c'est-à-dire uniquement pour atteindre son but qui est l'em-. 
pire universel, l'empire des béatitudes, le règne de Dieu sur 
la terre. Dans ce dessein, elle prétend porter le souci du 
bonheur de ses membres et elle présente la conscience même - 
et la connaissance de la vérité — qui rendent l’homme libre . et ne veulent pas se soumettre à une autorité extérieure — 

.-comme les deux colonnes sur Jesquelles elle s'appuie. Et 
* pourtant, tandis qu’en théorie la partie humaine de cet .em- 
pire parait être subordonnée à l'autre qui est de nature spi- 
rituelle — le bonheur de ses membres — l'expérience: nous 

. ‘ 1 Et pourtant les empereurs portaient eux-mêmes aussi le titre de ,ma- jesté apostolique" comme une réminiscence de leur ancien titre de srector Dei“,
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.prouve le contraire: les armes spirituelles sont employées 
plutôt pour des buts matériels, de sorte que l'Eglise romaine 
pourrait, en bonne conscience, dire à ses-membres : »Je ne 
vous désire pas pour vous-même, mais pour ce qui VOUS ap- 
partient“. C'est à ce point de vue qu'elle interprète la ma- 
Xxime: ,Extra: Ecclesiam nulla salus“, au sens que le salut 
se trouve seulement dans son sein, puisqu'elle seule prétend 
être sEcclesia“, la véritable, l'unique Eglise, et que, par 
conséquent, ceux qui ne se font pas Catholiques romains 
son perdus. D . : se | 
+. Les circonstances d'après la grande guerre et l'intelli-- 

gente politique fasciste, ont permis en 1929 la formation du mi- 
nusCule état papal territorial: l'état du Vatican“. Ce n'est - qu'un commencement, pour ne pas dire ,une caricature“, de 
l'état politique universel, de l’émpire terrestre rêvé par les 
papes. Le joie générale qu'à provoquée la constitution de cet 
état parmi les clercs et dans la population catholique est 
‘une preuve de plus du caractère humain, poussé à l'ex- trême, que cette Eglise a pris de-plus en plus. - : 

“8. L'origine et le développement de l'Eglise catholique 
‘:: romaïne, comme confession particulière. 

_ Malgré les disputes entre Rome et Constantinople, du temps du patriarche Photius, le sentiment de l'unité de l'E- glise existait encore. C'est seulement à partir du milieu du XIe siècle (1054) — du temps de Michel Cérulaire — que ce - sentiment cessa de s'affirmer tant en Orient qu’en Occident. : La rupture entre les deux Eglises était devenue quelque chose d'inévitable et tôt ou tard elle devait être consommée. Et ceci, en premier lieu, parce qu'en Occident régnait, de- Puis longtemps déjà, un esprit tout différent de celui de l'O- rient. C'est peut-être seulement l'idée — si peu de chose soit elle — que l'Eglise est »UnE* qui à empêché une séparation plus prématurée. . . ‘ . : 7" La littérature de l'Egjise occidentale en est la-preuve: a) Cyprien et Tertullien sont les Premiers à concevoir le Christianisme Comme :,lex“. C'est une loi, parce que, d'après . CU, tout doit y être autoritaire ; b) A la place du mot m5- Trio on introduit le terme »Sacramentum“ — Je sacrement . 

4
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est autre chose que le uooripioy = mystère, secret. Dans le 
mot ,sacrement“ se trouve comprise la notion de l’obliga-" 
tion, c) La théologie spéculative, enfin, est . abandonnée et 

- sa place est occupée par une autre conception, celle dune 
relation purement juridique — de nature contractuelle — 
la fois entre les Chrétiens,. et entre les Chrétiens et Dieu. 

Ces idées, qui ont pris leur essor sur le sol de l'Afrique 
ont été adoptées par les papes, pour la plupart disciples de 
Cyprien. … 

. Après ‘le transfert de la capitale de l'empire de Rome 
à Constantinople, le pape resta la personnalité la plus en 
vue à Rome. Si du reste les empereurs, qui y: maintinrent 
Jeur siège de maîtres de la moitié occidentale de l'empire, 
n'avaient pas été des ombres, les papes . n'auraient jamais 
rêvé de prendre leur place. Au temps. des disputes ariennes 

‘ €t a cause d'elles — parce qu'elles ont profondément troublé 
l'Orient — les papes, étant éloignés du théâtre de ces luttes, 
se sont acquis la vraie réputation de véritables Orthodoxes. 

À part Ça, l'Occident n'a pas conservé. longtemps. ses. 
| métropolites, excepté dans l'Affrique du nord. Le pape était 
donc l'unique métropolite de tout l'Occident. Et: cela a aussi 
contribué.à consolider son autorité. 

Dans la deuxième moitié du IV-e siècle, un homme eX- 
iraordinaire, par sa vaste culture et par son esprit profon- 
dément chrétien, fit son. apparition. Son influence sur l’Oc- 
cident prendra les proportions de celle de la révélation 
elle-même. Ce grand théologien est Augustin. Par excellence 
versé dans la Théologie paulinienne et johannique, il con- 

| <oit le bonheur, la religion, comme quelque -chose de per- 
sonnel, consistant dans le sentiment de l'immédiate dépen- 
dance de l'homme par rapport à Dieu, dans la conscience .- 
d'une communion avec lui, en d'autres termes, il conçoit Ja 
religion intérieure. C'est à vrai dire, une conception tout à 
fait étrangère à la Théologie occidentale telle qu’elle avait 
existé jusque là, sans rapport organique avec elle. Malgré 
son originalité, Augustin ne fut pour ses contemporains qu'un 
"6pigone. | 

Outre la variété - infinie de ses connaissances, Augustin 
disposait aussi d’une. forte dialectique, qui lui permettait de 
facilement combiner et faire coexister les notions les plus 
opposées. Par: l'allégorie et la dialectique on peut enchainer-
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les idées les plus contradictoires, et Augustin possédait la methode ‘allégorique et dialectique au plus haut degré. Et étant par nature un peu sceptique, il n'a pas envisagé de réformer l'enseignement donné par l'Eglise jusque là, il l'a. seulement mis en rapport avec son Système théologique. De- cette manière, il a mis au service de l'Eglise occidentale la | force de son génie, qui lui eût été fatale, s'il l'eût employée contre elle. ’ | D se 
De la combinaison de la Théologie, qui dominait dans: l'Eglise avec le système d'Augustin, naquit un autre système théologique, d'un caractèré strictement juridique: ,Deus co-: ronat nil alius nisi merita“ dit-il, en fondant un principe de. droit en Théologie. La grâce, le salut, la béatitude, etc., tout y est traité.sur ce modèle. l'Eglise romaine s’appropria en- : tièrement le système d'Augustin, parce qu'elle y trouvait l'in- strument le plus puissant — l'unique, peut-être —pouratteindre le but auquel elle tendait : l'empire terrestre. | Et il ne se passa pas longtemps après Ja mort d'Augustin, avant que l'empire romain d'Occident — civitas diaboli — comme il l’appelait, de:même que les autres empires avant le Christianisme, ne tombât, et que le pape. restât. une se-  conde fois le seul maître à Rome. La »Civitas Dei“ devait commencer. 

| . _ Les efforts faits par les empereurs byzantins, pour main- tenir l'Italie en leur possession, furerit rendus vains pour tou- … jours par Charlemagne, qui S’efforça lui-même de fonder un empire ecclésiastique. Ses efforts, ainsi que ceux de ses des- . Cendants, menèrent à une guerre, dans laquelle les évêques se liguèrent avec le pape contre les métropolites qui, avec le temps, étaient devenus les véritables souverains des pro- vinces. De cette lutte -naquirent les décrets pseudo-isido- riens“, dans lesquels est combattue l'autorité des métropo- lites et, du même Coup, le pape est reconnu comme unique . Chef suprême : investi d'un pouvoir absolu. C'est depuis ce temps là que le Pape Commença a avoir une autorité ab- solue dans les Eglises de tous les pays, à l'exception du pou- voir politique, réservé aux empereurs. La couronne était done _ divisée en deux parties. . 
Mais voilà que Grégoire VII Hildebrand engage la lutte pour obtenir le pouvoir Séculier, selon l'idée de la papauté d'aujourd'hui, au sens strict du mot. Les aspirations du pape 

m
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furent démasquées dans la lutte pour l'investiture“, dans la- 
quelle tout . revient à savoir si les évêques sont.des sujets 
de l'empereur sur la terre duquel ils vivent — ce qu'ils étaient 
jusqu'à Grégoire — ou bien, s'ils dépendent directement du 
pape, en. tant que chefs spirituels suprêmes. La victoire resta 
du côté des papes. Désormais les papes seront considérés 
<omme empereurs romains. À côté d'eux les autres empe- 
reurs ne sont que des généraux. Ils se compareront au $0- 

leil, qui prête sa lumière à la lune et aux étoiles et les deux 
glaives bibliques sont considérés comme étant: l’un à ,l' E- 
glise (et porté par les papes), l'autre pour l'Eglise (porté par 
les empereurs), tous deux demeurant donc au bénéfice de 
l'Eglise uniquement. | 

Par là, il semble que l'Eglise romaine ait entièrement 
dévoilé sa ligne de conduite pour l'avenir et se soit enfermée 
dans un cercle, en tant que confession particulière. Mais ce 
n'étaient pas encore tout. Il restait encore à résoudre. deux 
problémes: a) Le pape’s'était élevé si haut qu'il ne pouvait 
plus redescendre: il était ,empereur“, de même que ;pOn- 
tifex maximus“, et pourtant, sur le terrain de l'enseignement, 

des dogmes, il-lui manquait la souveraineté, qu'il se dispu- ‘ ‘ 
tait avec les conciles. Il devait conquérir sur ce terrain aussi 
l'autorité suprême. Cela sera accompli au concile du Vatican 
(1870) lorsqu'il sera proclamé infaillible, comme on le verra 
plus loin; b) On ne savait pas jusqu'où s'étendait la li- 

_ berté religieuse individuelle. Luther lui-même avait longtemps . 
crû qu'il appartenait encore à l'Eglise’ romaine, malgré ses 

‘ divergences de pensée sur plusieurs points, non pas seule- 
ment dans le domaine de la discipline catholique, mais aussi 
dans celui de la dogmatique. Il fallait, par conséquent, fixer, 
une fois pour toutes, les limites de la liberté religieuse, en 
dehors desquelles le lien avec l'Eglise était rompu. À cette 

- deuxième question on ne pouvait pas donner une réponse 
- définitive avant d'en donner une à la première, parce qu'il . 
manquait l'autorité per excellentiam .qui pût dire le dernier - 
mot. C'est pourquoi, les tentatives des papes pour délimiter 
le domaine de la liberté — à partir de la Réformation, jusqu’à 
1870 — sont restées presque sans résultat. Au cours des dé- 
bats sur cette question se sont formés deux partis opposés, 
mais s'appuyant tous deux sur la Théologie augustinienne. 
L'un défendait l'indépendance absolue de la réligion indivi-
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duelle. Ce parti s'est formé sur la doctrine que professait . Augustin avant son Compromis avec l’enseignement oïficiel de l'Eglise occidentale. Le Jansénisme s’en inspira avec vi- gueur. L'autre parti défendait avec beaucoup de zèle le sys- tème juridique, qui résulte de l'alliance de l'Augustinisme ‘avec la Théologie de-Cyprien et de Tertullien. Celui-ci cri- tiquait durement l'Augustinisme proprement dit, qu'il appelait. : une mystique et une religion fausse. D'après cette tendance, la vraie religion consiste, au Contraire, dans le sentiment de ‘la dépendance absolue et sans Condition, par rapport à l'E- glise. Tout ce qui est le résultat des investigations de la con- science seule reste apocryphe. Ce n'est au fond que la re- prise de la fameuse lutte du Jésuitisme, qui soutenait “cette deuxième théorie, contre la conscience. Au $ein de ce parti, apparaît, au XVIIIe siècle, le fameux moraliste Alfonso de Liguori,- l'ennemi le plus ardent de l’Augustinisme. Ses oeu- vres de morale sont consultées Par le clergé aux moments ". les plus embarrassants. Ces oeuvres écartèrent l’Augustinisme du Catholicisme officiel. La morale de Liguori est la morale casuistique, qui reste aujourd'hui le système dominant dans le Catholicisme romain, à cette exception près que depuis 1870 on ne consulte plus Liguori, dans les cas difficiles, mais le Vatican, infaillible. Ce qu'il dit est sacré et indiscutable. 

4. Les sources de la Théologie Symbolique de l'Eglise Catholique-romaine. 

En dehors des trois Symboles oecuméniques et des dé- cisions des sept synodes oecuméniques, admises aussi par l'Eglise orthodoxe orientale, l'Eglise catholique romaine re- connait comme sources sÿmboliques les décisions de 12 ou 14 autres conciles, qu'elle a déclarés oecuméniques tout : Comme les véritables, cet enfin, les bulles papales, les catc-. chismes, et les livres de rituel. : 

A. Conciles. Parmi ceux-ci occupent une place à part = a) le concile de Trente et b) celui du Vatican. En compa- raison de ceux-ci les 7 premiers synodes oëcuméniques res- tent véritablement au second plan. r. -a)'Le concile.de Trente. Après l'accomplissement de 

a
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la Réformation,.commencée par Luther, on exprima de tout 
côté le désir de convoquer un concile catholique romain, 

qui mit fin à la Réforme. Quoique approuvé par Charles- 

Quint, ce désir ne vit sa réalisation qu’en 1545, au temps du 
pape Paul III. Le concile réuni à Trente tint, depuis le 13 

Décembre 1545 jusqu'en Avril 1547; huit séances, après quoi 
il fut transféré à Bologne. Ici il se tint seulement 2 séances 

sans aucune importance et le synode fut de nouveau trans- 
iéré à Trente, où eurent encore lieu 7 séances, de 1551 à 

1552. Ensuite il fut interrompu pour 10 ans. En Janvier 1562 

il fut ouvert à nouveau ‘et il eut encore 8 séances, jusqu'au 

4 Décembre 1568. Il y a donc eu au total 25 séances. 
Malgré la réserve, que le concile a gardé sur plusieurs 

questions et malgré les réponses évasives, qu'il a données 

à d’autres, il n’en est pas moins d’une grande importance 

pour l'Eglise catholique romaine, parce . qu'il expose son en- 

‘. seignement en le formulant. dans un: système contre Je Pro- 

testantisme. 

Les décisions du concile se” rapportent au dogme et à 

la discipline. Les premières sont rendues en partie sous 

forme de traités, qu'on appelle .decretum“ ou ,,doctrina“, et 

_en.partie dans les ,canones“. Les décrets ou la doctrine dé- 
crivent l'enseignement catholique romain, tandis que les ca- 

nons condaninent les enseignements opposés. Les règles qui 

concernent la discipline portent le titre de ,decretum de re- 

formatione“ et n'ont que peu de valeur symbolique. Les plus 

importantes décisions du synode sont les suivantes : 

La IV séance: decretum de canonicis scripturis ; de- 

cretum de editione et usu librorum. 

La V séance: decretum de peccato originali. . 

La VII séance : decretum de sacramentis (comprend seu- 

lement les canones de sacramentis en ‘général, de baptismo 

de confirmatione.  ; 

La XIIT séance: decretum de sanctissimo eucharistiae 
sacramento, avec des canones. ne 

La XIV séance : doctrina de sanctissimae poenitentiaë 

et extraemae Unctionis sacramento (décrets et canons). 

.* . La XXI séance: doctrina de communione sub utraque 

spécie et parvulorum (décrets et canons). 

La XXII séance : doctrina de sacrificio missae > (aécrets
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et canons); decretum ‘de observandis : et evitandis in cele- bratione missae, Te —— La XXII séance: vera et catholica doctrina. de sacra- mento Ordinis, ad Condemnandos errores nostri temporis (décrets et canons). Le - 
La XXIV séance : doctrina de sacramento matrimonii, (décrets et Canons). - . : 0 La XXV séance: decretum de Purgatorio, de invocatione et veneratione et reliquiis sanctorum et SaCris imaginibus ; “decretum de indulgentiis. - | . b) Le concile du Vatican (1870). — Depuis le concile de Trente, l'autorité des papes grandissait sans cesse, dans les question dogmatiques, tandis que celle des évêques était de plus en plus réduite. Napoléon aida aussi à cetté ascension du pape, pour la réalisation de ses Propres buts politiques, . mais il finit à sainte Hélène et le pape restera désormais sur 

traces. Alfonso de Liguori, dans la morale et Perrone dans ja dogmatique, furent proclamés seules autorités. Les autres ten- dances furent, l'une après l'autre, condamnées. . | Dans la bulle papale ,Innefabilis Deus“ (1854) le pape Pie IY proclama solennellement l'immaculée conception de la sainte Vierge. Par là, le Pape proclamait un dogme sans Consulter un concile. C'était un degré vers l'infaillibilité. Alors, 

que les essais du prince de Hohenlohe, alors premier ministre _- de Bavière et chancelier de l'empire allemand, plus tard, pour décider les états Catholiques à Tompre les concordats avec Rome, au cas Où on aboutirait à la proclamation de l'infail- . libilité du Pape, n'eurent pas grand écho et le synode se réunit le 2 Décembre 1869. Plus de 750 évêques prirent part à ce _ Synode. Parmi ceux-ci il y avait 530 Européens, 150 Améri- - Caïins et 83 Asiatiques, Aïricains, etc. On traita, au commen-  Cement, dans la partie qui porte le titre de »Constitutio -dog-
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matica de fide catholica”, surles dogmes fondamentaux : Eglise, 
‘ culte, discipline, etc.” 

| Au mois de Janvier, déjà, 400. évêques demandèrent, 

- par une adresse faite au ,Saint Père“, de commencer la dis- 
cussion sur l'infaillibilité, soit par impatience, soit par obéis- . 

sance à un ordre. Düllinger fit ouvertement opposition. Une 
. autre demande, signée par les savants Düllinger, Heftelle, 

Keteller et par les plus cultivés des évêques au nombre de 

137, suppliait le pape de ne pas laisser proclamer l'infaillibilité. 

Celui-ci soumit les deux demandes à une commission ,ad hoc“. 
Entre temps, se forma un parti moyen, qui soutenait que ce 

. n'était pas encore le moment propice à la proclamation de 

ce dogme. Le parti oppositionniste chercha à apporter des 

preuves historiques contre l'infaillibilité des papes: Heftelle - 
<ita le cas du pape Honorius, qui fut condamné par le VI 

synode oecuménique, comme monophyste. Tout cela ne ser- 

vit à rien. - 

Le 10 Mai on vota la ,Constitutio dogmatica: prima“ qui 

consiste dans les 4 ‘chapitres suivants, .qui compremment. le 

dogme de l'infaillibilité : 
1. De apostolici primatus in beato Petro institutione. 

2. De perpetuitate primatus beati Petri in romanis pOn- 
tificibus. 

" 8. De vi et ratione primatus romani pontitieis. 

4. De romani pontificis infallibili magisterio. 

Les votes se distribuèrent ainsi: 451 pro, 88 contra et 
62 pour l'inopportunité de la question. Keteller, l'archevêque 

de Mayence, Strossmeier, l'archevêque de Bosnie-Herzégovine, 

le primat de Hongrie, ainsi que 4 autres évêques, se rendi- 

rent au pape, comme délégués de l'opposition, afin de le 

- prier d'éviter à l'unité de l'Eglise une nouvelle scission, en 
renonçant à l'infaillibilité. A la suite de leurs. supplications, 
le pape se montra disposé à y renoncer, mais il revint sans 

retard sur cette décision. La minorité des évêques quitta 
Rome, après avoir, tout d'abord, tenu une séance secrète. . 

Le 18 Juillet 1870, le vote fut recommencé. Votèrent 

contre seulement 2. évêques (un Italien et un Américain), 

mais ils se soumirent éux aussi, pâr.la suite. Les autres, au 

nombre de 538, se prononcèrent à l'unanimité, pour“. 

Mais la’ notion d'infaillibilité fut entièrement modifiée. 

En Mai on la considérait. comme apparaissant dans les dé-
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crets .du pape et des synodes — ces derniers, seulement:s'ils . étaient en accord avec le pape— maintenant on soutient : que l’infaillibilité qu pape est celle dont le Christ a pourvu .Son Eglise et on met l'accent sur l'idée qu'elle ne vient pas : »€ Consensu Ecclesiae“.. 
L'année Suivante, tous les. évêques .se soumettent au pape. Seuls quelques professeurs de Théologie, surtout. Dôl- linger ‘et Friedrich, à Munich, eurent le courage de s'opposer à ces prétentions et. de combattre l'infaillibilité, mais sans rompre avec la papauté, “malgré l'excommunication qui les atteignit tout de suite. Autour d'eux se groupèrent beaucoup. d'autres professeurs, tant laïcs que membres du clergé et le mouvement gagna non seulement l'Allemagne, mais aussi la Suisse, l'Italie, la France et la Hollande. II y eut plusieurs assemblées, qui protestèrent contre le dogme de l'infaillibi- lité, sans aucun résultat d’ailleurs. Et ceux qui ne voulurent ‘° à aucun prix accepter ce dogme, se séparérent, sur ce point, de Rome et eurent une hicrarchie à part sous le nom de. » Vieux Catholiques“. . - 

_ ls se sont ‘organisés lentement, en introduisant d’au- tres changements d'ordre cultuel surtout et c'est par ce côté là qu'ils se distinguent des Catholiques romains, par exemple : la liturgie (messe) est dite en langue vulgaire et non en latin ; les pasteurs y sont élus par la communauté et peuvent être mariés; l'évêque est élu par un synode mixte et est ensuite confirmé par le souverain; le diocèse est conduit par l'évêque et par un synode formé de 2 clercs et 3 laïcs, comme mem- bres ‘ordinaires, choisis par la communauté, auxquels s'ajou- tent d'autres membres extraordinaires — au nombre de 4 — élus par les membres ordinaires, etc. co oo 

. B.-Bulles papales. -Depuis le concile du Vatican, les . bulles papales ont acquis une grande autorité. Celles-ci re- montent même jusqu’au Il-e siècle; mais on s’est bien gardé. jusqu’à aujourd'hui, de préciser lesquelles parmi celles-ci : Sont à considérer comme prononcées ,,ex £Cathedra“, c'est-à- dire infaillibles. C'est Pourquoi leur nombre varie et les Théo- logiens catholiques romains accentuent, ou passent sous si- lence l'autorité de l'une ou de l’autre, selon les circonstances. Celles qui ont été reconnues comme infaillibles, presque gé-. néralement, avant la proclamation de l'infaillibilité — car après. 

n
s
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toutes sont infaillibles, en droit, tout au moins — sont les 

‘suivantes : 
* a) La bulle Unam sanctam“ de Boniface VIII (1302), qui 

met l'autorité spirituelle au dessus du pouvoir temporel. À 

cause des attaques, auxquelles l'Eglise romaine a été exposée 

- par cette bulle, les Théologiens hésitent à lui reconnaître l'in- 

faillibilité. Son contenu est abrogé, pour la plupart des points, 

par la bulle ,Quanta cura“ et le ,Syllabus errorum“ de Pie IX. 
b) La bulle ,Exsurge Domine“ de Léon X (1520), qui 

condamne 41 erreurs de Luther. 
c) La :,Constitutio Unigenitus Dei Filius“ de Clément IX, En 

- (1713) qui condamne 101 propositions du J anséniste Paschasius | 

Quesnel. 
d) La bulle _Inetfabilis Deus“ de Pie IX (1854, qui pro- 

clame le dogme de l'immaculée conception de la sainte Vierge. 
à) L’encyclique »Quanta -cura“ avec le ,Syllabus. erro- 

_rum“, de Pie IX (1864), qui condamne en 80 propositions, les 

erreurs religieuses des temps modernes et donne à compren- 

dre, plus qu'il ne précise, les rapports de l'Eglise et de l'état. 
Il va de soi que les manuels et les codes de législation 

écclésiastique n'ont aucune autorité, tandis que les décisions | 
du pape ont force de loi. Seulement le ,,corpus juris canonici“ 

garde encore quelqu'importance. Néanmoins, dans les diffé- 

rentes questions de tous les domaines ce sont les commissions 
de toute sorte qui se prononcent. Elles entourent le pape et 

| leurs décisions sont rendues publiques dans les décrets du pape. 

C. Catéchismes. Nous avons à rappeler: le e ,Catechismus 

romanus“ et la ,Professio fidei tridentinae“. ° 
a) Le Calechismus romanus. Les catéchismes ont tou- : 

jours rendu d'importants services à l'Eglise. Ils sont les livres : 

d'instruction religieuse du peuple et de ceux qui manquent 

-de connaissances thélogiques approfondies, ou pour quiles 

traités dogmatiques sont trop fatigants et souvent difficiles 

à comprendre. 
‘AU moyen âge les Vaudois, les Hussites et Luther tui- 

même, ont composé des catéchismes. Aux deux catéchismes 

de Luther ont répondu, au sein du Catholicisme romain, celui 

du Jésuite Petrus Canisius (1554) et celui dont la composition 

a été décidée par le concile de Trente. Dès qu’on eut ouvert 

la discussions. sur cette question, plusieurs des-membres de
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téchisme. En effet, le pape Pie IV chargea de cette COMpo- sition les 3 théologiens bien Connus ; Leonardo Marino, mé- tropolite de Lanciano, Egidio Foscarari, évêque de Modena et: Francesco Furciro, dominicain portugais. À ceux-ci s’ajoutè- rent encore trois Cardinaux, ainsi que le philologue renommé Paulus Manutius, qui devait soigner le style et la grammaire. Le catéchisme parût d'abord en Décembre 1554, L'été Suivant il fut soumis à une recension, puis le pape Pie V, théologien augustinien, le retravailla lui-même et le publia en 1556, sous le titre : .,,Catechismus ex decreto concilii tridentini ad pa- rothos“. De ce titre même, il résulte que ce catéchisme est _ destiné aux curés. EL | Le catéchisme est divisé en quatre parties: la ‘première s'occupe du symbole apostolique, qu'elle explique en entier;. la deuxième traite des Sacrements; ]a troisième partie traite du décalogue, avec une introduction sur Ja loi et les com- mandements et Ja quatrième partie explique l'oraison domi- nicale, après y avoir parlé de la prière en général. Tant pour la forme que pour le fond, ce Catéchisme est très bien com- posé. Quoiqu'il se donne pour stridentin“, il contient des enseignements qui ne s'accordent pas avec les” décrets du : Concile de Trente. A Cause de l'influence dominicaine qui S'y est manifestée, les Jésuites ont toujours combattu ce caté- Chisme, autant ouvertement que secrètement, en l'appelant »écrit privé“, voire même vhérétique“. Mais en dehors de l'ordre et de l’école jésuite, il est trés répandu et jouit d’une grande autorité. ’ | . - b) Professio fidei tridentinae. Dans la séance du 11 .. Novembre 1563, le concile de Trente décida. que. tous les - Synodes provinciaux Composeraient des professions -de foi catholiques romaines qui seraient acceptées avec serment, par tous les fonctionnaires, à leur entrée en fonction, après avoir été révisées et approuvées par le pape. De même a-t-on décidé que les-prêtres eux-mêmes feraient une confession ‘de leur foi, assurant qu'ils resteraient toujours soumis à l'Eglise. Les professeurs de l'Université, enfin, doivent prêter le serment de fidélité à l'enseignement oîïficiel de l'Eglise, au commencement de chaque année scolaire. Le: pape Pie .
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IV a crû qu'il vallait mieux avoir une seule et même for- 
“mule de serment pour. toutes les provinces et dans ce but 
a composé lui-même cette confession de foi: c'est ce qu’on 
‘appelle la ,Professio fidei tridentinae“. Elle consiste en 15 
-paragraphes : le.1 et le 2 comprennent le symbole de Nicée 

. et Constantinople; du 3-au 14 il prend des décisions contre 
le Protestantisme et dans le 15 est donnée la formule du 
serment de fidélité envers le pape: Sur quelques points la 

»Professio“ s'éloigne de la doctrine du concile de Trente, et 
tout spécialement en'ce qui concerne la suprématie papale. 

| | Cet écrit est admirable à tous points de vue et sert mer- 

- veilleusement les intérêts de la curie papale. Grâce aux 
Jésuites, elle est très répandue et considérée comme oeuvre - 
du concile de Trente même. 

D'une aütorité quasi- symbolique jouissent aussi le caté- 
. chisme, que nous avons mentionné, de Canisius, puis les 

. Disputatiénes“, etc. de Bellarmin, et enfin les »Praelectiones 

theologicae, quas in collegio romano habebat“, par Perrone 

(en 8 volumes, 1838-sq, dont il est paru un résumé jusqu’ en 

1881, en 36 éditions).' 
Pour la dogmatique, saint Thomas d'Aquin avec sa 

" ,Summa totius Theologiae“ .a été proclamé par ‘Léon XIII : 

‘dans son encyclique du 4 Août 1879, comme ayant valeur 

| normative : Quiconque s’en éloigne, se trouve donc ,,proba- 

‘blement“ dans l'erreur. Et pourtant son autorité s'étend ser - 

lement sur la dogmatique. Ce qu'ilest dans. cette discipline, 

Liguori l'est pour la morale. Sa »Theologia moralis“, parue 

tout d'abord en 1775 et puis en plusieurs autres éditions, est 

la source où puisent tous les moralistes catholiques romains. 

S'éloigner d'elle est dangereux“. Sen auteur a 6té” mis en 

1871 au rang des docteurs de l'Eglise, à côté d'Augustin, 
d'Abélard, de Thomas d'Aquin, de Bonaventure, de Duns Scot, 

de Raban Maur, d'Anselme et d'autres. En France le ,,caté- 
chisme de Bossuet” jouit d'une grande autorité. 

D. Livres de rituel.-a) L Le Missale poinaum comprend . 
l'ordre pour le service divin de la messe, ainsi que toutes les 

instructions, dont on a besoin. Son commencement se trouve 

dans le Missale de Grégoire I, dont la forme a remplacé 

presque toutes les autres. La forme actuelle date de Pie V, 

qui, selon la conclusion du concile de Trente (dernière séance),
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publia en 1570, une révision des exemplaires en usage jusqu'à lui: Depuis lors on n'y a introduit que de petites modifications: et dernièrement, enfin, Pie IX lui a ajouté les prescriptions . concernant la fête de l',Immaculée conception“. _. . b) Le Bituale romanum contient des formulaires pour l'office des sacrements et de tous les services des prêtres. Dans sa forme actuelle, le Rituale est. daté du concile de Trente. Puisque-les formes employées dans l'administration des sacrements diffèrent plus ou moins les.unes des autres, Je concile a décidé leur unification. C’est le pape Paul V qui a publié la première edition du genre de celle que nous . possédons aujourd'hui. L'ordre des oïfices de. l'évêque est Compris dans le ;,Pontificale romanum“, édité par Clément VIII en 1596 et dans le »Ceremoniale Episcoporum“, paru en 1600. . c) Le Breviarium romanum a été appelé ainsi parce qu'il est la collection d'une matière répandue auparavant dans diverses livres, et comprend: des psaumes,. des hymnes, des . Prières, des prédications, des morceaux des écrits des Pères et des écrivains écclésiastiques etc. etc., disposés selon les jours, comme des morceaux de lecture. . . . . Chaque moine doit lire tous les jours dans ce livre.Il . est très répandu et très lu, même en dehors du cercle des moines et forme un moyen d'unité de l'Eglise catholique ro- maine dans le monde entier. La tradition attribue à Jérôme la composition du Bréviaire, mais c’est peu probable. Plus: sûrement, il a été organisé par. Grégoire VIT, qui le publia en 1074. Il a été retravaillé plusieurs fois, surtout. après le concile de Trente, par le pape Pie V, en 1568. | 

CHAPITRE I 
LA DOCTRINE DE L'EGLISE. ‘ . 

1. La vie et les attributs de l'Eglise. * 
1. La doctrine de l'Eglise joué un rôle plus important dans le Catholicisme romain, que dans notre Eglise ou dans le Pro- testantisme. Tout.part ou revient à cet unique point: l'Eglise. C'est pourquoi aussi nous allons commencer. par..elle.: Le concile de Trente s'est gardé d'exprimer d'une ma-  nière formelle la doctrine sur l'Eglise et s'est limité à des généralités. C'est à peine si le concile du Vatican se pro-
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noncera avec précisions dans cette question. L'Eglise est une 

institution fondée par. le Sauveur, le Christ, lequel, comme 
»pastor aeternus et episcopus animarum nostrarum, . ut salu- 

. tiferum redemptionis opus perenne redderent, ‘sanctam aedi- 

_ficare Ecclesiam decrevit“. Par conséquent, s’il y'a une ré- 
vélation faite dans le temps, c'est absolument nécessaire qu'il 

‘y ait de même dans lé temps une institution, qui réunisse en 

elle — en vue du salut des âmes —tous les hommes. Hors de 
cette rivélation, et de cette.institution, point de salut: , Extra 

Ecclesiam nulla salus“. Mais tandis que d'habitude on a com- 
pris par ,,Ecclesia“ le Christianisme en général, pour lequel 

Ja révélation divine est-un patrimoine commun, l'Eglise ca- 
tholique romaine s’est appropriée - cette proposition, comme 

quelque chose qui lui est personnellement dû. Cette erreur, . 
soutenue depuis longtemps par l'Eglise romaine, à été de nou- 

veau répétée par Pie IV: ,Tenendum quippe ex fide est extra 

apostolicam romanam Ecclesiam salvum fieri neminem posse: 

hanc esse unicam salutis arcam, hanc qui non tuerit i ingressus, 
diluvio periturum“. : ‘ 

Pour adoucir la dureté de cette. assertion et pour ‘rendre 

la salut accessible aussi aux membres des autres confessions, 
les théologiens catholiques romains divisent les Chrétiens qui 
ne sont pas soumis à cette Eglise, en deux classes, toutes 

les deux hérétiques. 

.Is en appellent certains | hérétiques : matériellement. 

Ceux-ci sont vraiment hérétiques et-en proie à l'erreur, non 

. pas à cause de leur mauvaise volonté, mais à cause de leur : 
ignorance invincible. Ils ne sont pas entièrement perdus, car 

ils peuvent obtenir le salut. Mais leur salut n’est pas certain, 

parce qu'on ne dit pas, si la condition sine qua non n’est pas 

d'appartenir à l'Eglise catholique romaine, au cas où ils n'ont 

pas’ été. dans cette vie en mesure de chercher à être reçus 

- au sein de cette Eglise. Une autre catégorie d'hérétiques — 

sûrement perdus etsans aucun moyen de salut — est formée 

.. par les -hérétiques formels", c'est-à-dire par ceux qui s’op- 

posent en pleine connaissance de cause à la doctrine catho- 

lique romaine et ne veulent pas entrer dans son sein. Selon 

cette division, les membres du clergé et les théologiens des 
autres confessions chrétiennes ne doivent pas espérer le salut. - 

L'Eglise elle-même est divisée en Eglise . militante et 
Eglise triomphante. La premièré a sa place sur la terre et
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dans le feu du purgatoire, la deuxième dans les cieux. La. 
première est, en partie, visible ; la seconde est entièrement 
invisible. La visibilité. de l'Eglise a été chaleureusement dé- 
fendue par les théologiens catholiques romains, contre les .- 
Protestants, et avec raison. Dans le langage courant on en- 
tend par Eglise, l'Eglise militante et tout spécialement, l'E- 
glise terrestre. . Fo 7 ct 

Voilà une définition fort correcte qu’en donne Môbler ; 
»Par l'Eglise terrestre les Catholiques romains entendent la 
communauté visible de tous les fidèles, communauté fondée 
par le Christ, dans laquelle, sous la protection de son Esprit, 
on continue jusqu'à la fin du monde et par l'intermédiaire 
d'un apostolat institué par Lui-même, les actes institués par . 
Lui pendant sa vie d'ici bas, pour la purification des péchés 
“et pour la sanctification, afin que tous les peuples soient di- 

_ rigés vers Dieu jusqu'à la consommation des temps“. De cette 
définition même ressort la visibilité de l'Eglise, en tant que 
communauté d'hommes (coetus hominum), comme dit Bel- 
larmin : ,est ita visibilis et palpabilis ut est coetus populi ro- 
mani, vel regnum Galliae aut respublica Venetorum“. | 

- L'Eglise est le Christianisme objectif, son expression vive. 
De son corps font partie autant les boris que le méchants et 
non pas seulement les bons, les justes ou les saints, comme 
le disent les Protestants, Les méchants appartiennent au corps 
de l'Eglise, tandis que les bons appartiennent: à son âme, 
mais personne ne peut appartenir à l’âme de l'Eglise s'il ne 

fait partie du corps de l'Eglise romaine. : | 
‘ L'Eglise c'est un , état“ (respublica) (cf. Catéch. rom. I. 
10, 3) à côté d’autres Gtats, mais en même temps supérieur 
à eux. ,En effet, tandis que ceux-là sont conduits par la raison 
et par la sagesse humaine, celui-ci est fondé par la sagesse 
et le conseil de Dieu“. La conclusion ressort clairement des 
paroles suivantes de Perrone : »Le principe dont dépend la : : 

double unité: de foi et de communion, c’est l'autorité. Car 
. aucune raison ne justifierait le fait que les hommes: soient 

unis dans la même confession de foi ou qu'ils renoncent à 
leurs doctrines fausses, dont n'importe qui peut être entâché. 
1 nous faut dire la mêmé chose‘de l'union en une commu- 
nion, laquelle, si l’on a en vue la faiblesse de la nature hu- 
maine, ne pourrait pas durer longtemps sans un centre unique, 
auquel on puisse réduire tous les rayons comme cela se voit



THEOLOGIE SYMBOLIQUE | |. 429 
  

dans la société politique. (Compendium 112. Le centre. ici 
est le pape). : 

L'Eglise n’est pas seulement un état d' origine divine; mais 
elle est le royaume de Dieu sur la terre et le pape, son chef, 

est le Christ ici bas. =: 
| Les ,signes extérieurs“ d’ après lesquels on. reconnait la 

véritable Eglise sont: a) la confession ‘de la vraie foi, b) la 
communion des sacrements, et ec) la soumission au. pasteur 
légitime, le pontife romain. Là où manquent ces conditions, 
ou même l’une d'elles, il ne peut y avoir de véritable Eglise. 

.2. Les attributs de l'Eglise sont: l'unité, la sainteté, la 
catholicité et l'apostolicité.. 

Elle est ,une“, parce que répandue sur toute la surface 
.de la terre, elle a et reconnait un seul Maître, une seule foi, 
un seul baptême et un seul chef visible. dans la personne de 
l'évêque romain. | 

Elle est Sainte“, parce ‘qu'elle est le COTrps et la fiancée 
de Christ et parce qu'elle seule possède le culte légitime du : 
sacrifice fait par le Christ pour les péchés des hommes et 
elle administre les sacrements, par lesquels, comme par les 
instruments de la grâce divine, la vraie sainteté est réalisée, 
de sorte que, quiconque est véritablement saint, ne peut pas . 
trouver sa place autre part que dans cette Eglise. | 

‘ Elle est ;, catholique“ ou universelle, parce qu'elle s'é- 
tend chez tous les peuples, au dessus des temps, et parce 
que tous ceux qui désirent obtenir le- salut éternel doivent 
l’'embrasser et la garder. ‘ 

Elle est aussi apostolique“; parce qu'elle a reçu des 
apôtres le Saint Esprit et la: grâce révélée, qu’elle garde pour 
toujours. : 

Une autre. qualité propre à. l'Eglise c'est son infaillibi- 
lité“, c’est-à-dire la faculté de ne pas pouvoir commettre 
d'erreurs. Cet attribut-lui a été donné en vertu de la sur- 
veillance interrompue qu'exerce le Christ sur son Eglise ‘ 
et à cause de ce que l'Esprit Saint lui-même la dirige. Mais : 
l'Eglise romaine, commet un véritable non-sens, en rattachant 
l'infaillibilité de l'Eglise à la personne du pape, car il reste 
inexplicable que le pape, qu'il soit athée ou sceptique même 
ne puisse errer dans Je domaine de la dogmatique.
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2. La hiérarchie. 

1. Les membres de l'Eglise sont divisés en deux catégo- 
- ries ,aliorum est praeesse ac docere, aliorum item parere et 
subiectos esse“, (Cat. rom. I. 10,20). La première catégorie 
est formée par la hiérarchie et, puisque l'Eglise est »politia 
externa*, la hiérarchie y constitue la classe aristocratique et 
dirigeante. La différence. entre la hiérarchie — ou plus cor- . 
rectement: le clergé — et les.laïcs se fonde non seulement 
sur l'organisation humaine, mais aussi sur les Saintes Ecri- 

‘tures. Elle est par conséquent, d'ordre divin. Le clergé seul 
a le privilège de posséder et de transmettre la grâce. Il est 
le titulaire exclusif des fonctions ecclésiastiques. C'est pour- 
quoi on l'appelle parfois, seul, ,Eglise“, (Cat. Rom.I, 10. 9). 
Les fonctions du clergé sont résumées dans la ,potestas or- 
dinis“ et la ,potestas jurisdictions", La première est. confiée 
par ,l ordo“. 

En elle se trouve: la vraie dignité sacerdotale : celle de 
produire le sacrifice de la Nouvelle Alliance. Le sacrifice 
et la prêtrise sont unies par. la disposition divine d'une ma- 
nière telle qu'elles existent ensemble dans toute loi. C'est: 
pourquoi l'Eglise catholique a reçu du: Nouveau. Testament 
les prérogatives du saint sacrifice visible de l'éucharistie, 
après l'institution du Seigneur lui même. C'est pourquoi elle 
peut être fière de ce que ce sacrifice se répétant en elle à 
nouveau, est visible et de même de ce que la prêtrise — 
l'institution grâce à laquelle se sacrement s’est transmis — est 
ancienne, (Conc. trid. Séance XXII, e. I). La ,potestas ordinis“ 
est rapportée au vrai corps du Seigneur Christ, dans la sacro- 
sainte eucharistie.. La ,potestas jurisdictionis“ par contre est 
rapportée à l’ensemble du corps mystique de Christ (la com- 
munauté chrétienne). Car à elle appartient le droit de gou- 

‘verner et de conduire le monde chrétien ét ne le diriger vers 
le bonheur céleste et éternel, (Cat. rom. II. 7,6). Par con- 
séquent le pouvoir de juridiction consiste dans la charge qui 
appartient au prêtre de soigner les âmes des fidèles et elle 
est conditionnée par l’,ordo“ lui-même. Il est à remarquer 
qu'on parle moins du pouvoir d’ enseigner, ,potestas docendi“, 
dans le Catholicisme romain. C’est plutôt un corollaire du 

. Pouvoir de juridiction qu'un pouvoir à part, indépendant. À 
ces trois pouvoirs, confiés au clergé, correspondent trois signes
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extérieurs, qui caréctèrisent ja. véritable Eglise : à la ,potestas 
ordinis“ correspond la célébration des sacrements;a la.,potestas 
jurisdictionis“, la soumission au chef légitime, à l'évêque de 
Rome et. à la ,potestas docendi‘“, la profession de la véritable 
foi. La ,potestas ordinis“ s'obtient par l’ordination et elle a un 
caractère indélèbile, tandis .que la »Potestas ‘jurisdictionis“ 
est confiée plutôt sur la base d’une mission Spéciale et peut 
être perdue ,eo ipso“, par les clercs entâchés d'hérésie ou - 
de schisme. À l'extérieur, les clercs se. distinguent des laïcs 
par les habits, . la tonsure et la vie. célibataire. 

- La hiérarchie proprement dite ou de droit divin“ con- 
siste en trois degrés, à savoir: le diacre, le prêtre et l’ évêque. 
Cette division est faite,.de:même que dans. notre. Eglise, sur 
la base du Nouveau Testament. Le concile de Trente (XXIIT 
séance, can 6) réfute avec anathème l'affirmation des Protes- 
tants, qu'il n'y a qu'un seul degré :- celui. de l’ancien ou de 
l'évêque, qui ést le même. A: vrai dire, le degré du diaconat 
n'existe pas ,de. facto“. dans l'Eglise romaine, puisque les 
diacres sont ordonnés -tout de suite comme prêtres.: C'est 
l'évêque seul-qui posède.le plein pouvoir sacerdotal et juri- 
dictionnel. En ce qui concerne la ;potestas ministerii“,-la 
différence entre le prêtre et. l'évêque est presque réduite à 
ce que.le prêtre n'a pas le droit de donner la confirmation 
et d'ordonner d'autres prêtres. Mais, sur le terrain de la-ju- 
ridiction, la différence est grande: la mission du prêtre en 
effet dépend exclusivement de l'évêque. On devient fils de 
l'Eglise, filii Ecclesiae, par le baptême des prêtre ; tandis qu'on 
devient prêtre, pater Ecclesiae, par l'ordination faite de èvêque. 

= En dehors-de la hiérarchie de droit divin, il y en a une 
autre, de ,droit humain, ordinis humani“, qui comprend les 
degrés inférieurs du sacerdoce, à savoir : .les acolytes; les 
exorcistes, les lecteurs et les -hostiares. Les sous-diaconat 
constitue une sorte de degré de transition entre les deux hié- 
rarchies (de droit divin et de droit humain) et appartient à 
Ja hiérarchie supérieure, puisque les sous-diacres sont obligés, 
de même que les autres membres des degrés supérieurs de la 
hiérarchie, à la vie célibataire, ce qu'on ne prétend pas im- 
poser aux degrés inferiéurs. | 

Une troisième hiérarchie est la shiérarchie de juridiction‘. 
De celle-ci font partie tous les degrés de la hiérarchie supé- 
rieure, en tant que participant au gouvernement de l'Eglise et :
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à l'oeuvre de direction des âmes. On y compte aussi les de- 

grés intermédiaires de: archidiacre, archiprêtre, archevêque, 
‘métropolite, primat, patriarche, cardinal. A la tête de toute la. 

hiérarchie se trouve le pape, dont la primauté apostolique 

comprend toute la force et tout le pouvoir de l'Eglise“ (Conc. 

Vatic. S. IV, Constit. I de Ecclesia Christi). 

2. Jusqu'à la proclamation solennelle de l'infaillibilité 

 papale au concile du-.Vatican, la primauté du pape était chan- 

celante sur le terrain dogmatique, parce qu'il lui manquait 

le fondement et j'investiture légale. Les papes se sout toujours 
efforcés de mêttre leur autorité au dessus de toute autre au-. 

torité dans l'Eglise, mais la certitude que les synodes sont - 

au-dessus de l'évêque romain s’est pourtant maintenue long- 

temps dans l'Eglise. Et pourtant, depuis le XV siècle déjà nous 

voyons les papes disputer leur autorité aux conciles. C'est le 

cas du concile de Constance (1414-1418). Le concile de Trente 
lui même— quoique le pape ne l’ait convoqué qu'après avoir 

acquis l'assurance que la majorité des membres en serait 
‘curialiste — évita de se prononcer au sujet du- pouvoir papal. 

Mais ce que le concile approuva d'une manière tacite, la 
Professio. fidei tridentinae le proclama publiquement. Ici l’au- 

torité du pape est mise pleinement en évidence, parce que 

tout-membre du clergé lui jure une soumission ‘directe. Le 
Catéchisme romain fait un pas de plus sans toutefois s'exprimer 

d’une façon explicite. ,L'évêque romain est le plus haut degré : 

de dignité et de plénitude .de la juridiction, confiée par Dieu 

lui-même ... C'est pourquoi, père de tous les fidèles et des 
évêques et conducteur de l'Eglise universelle, il préside comme 

successeur de Pierre et comme vrai et légitime vicaire du 
Christ et du Seigneur“. Que la suprématie du pape fût peu 

fondée sur le terrain dogmatique on peut le constater d'après. 

les paroles du Jésuite curialiste, Bellarmin: ,Ïl est permis 

d'opposer une résistance au pontitie (romain) qui fait violence 

aux âmes, ou qui trouble l'état, d'autant plus qu'il détruit 

. l'Eglise. Il est permis, je le répète, de lui opposer une résis- 
tance par le non accomplissement de ce qu’il-ordonne et en . 
l'empêchant d'acccomplir sa volonté“. Les Jésuites ont ample- 

ment usé de ce procédé. Le même Bellarmin dit relativemet 
à l'infaillibilité : ,Le pape — en tant que personne privée — 
n'est pas exempt du danger de tomber dans une hérésie. Pour- 
tant il est peu probable qu'un pape ait été hérétique, car
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alors Dieu lui-même lui aurait arraché du coeur un cri pro- 
phétique, de même qu'a l’ânesse de Balaam“. De 
ie Cependant, le système épiscopal — qui consiste dans le - 
gouvernement de l'Eglise par la totalité des évêques ou des 
Synodes selon lequel le pape n'a que les prérogatives d’un 
“Primus inter pares“ ou d’un »Principatus dignitatis“, ainsi 
que le droit de surveillance générale et de direction, —- fut 
peu à peu oublié. L'ouvrage du pseudonyme Febronius (Ni- 
coläus von Hontheim): ,De statu Ecclesiae et legitima potes- 
tate romani pontificis“ (1763), ainsi que le. concile toscan de 
Pistoja (1786), qui défendaient et soutenaient le système épis: 
Copal, furent condamnés comme hérétiques et l'autorité des 
assemblées d'évêques fut remplacée par celle d’une seule 
personne, l'évêque romain. ”. Vo 

Le concile du Vatican (1870) mit fin à la discussion sur 
ce chapitre, en proclamant officiellement la Suprématie et 
l'infaillibilité du pape“. Le fondement de cette décision, ainsi 
que ses motils, se trouvent contenus dans le fait que l'unité 
des évêques est mieux garantie par la papauté. Elle a sa source. 
dans la primauté de Pierre, dont le successeur direct est l'€- 

-‘vêque romain, primauté qui.se serait exercée par rapport 
aux autres Apôtres: , Afin que l'épiscopat fut véritablement 
un et indivisible, et afin que par l'intermédiaire des prêtres, 

… toute la multitude des fidèles se tint dans l'unité de la foi et 
|. de la communion, le Seigneur a institué à perpétuité, sur le 
Yondement du bien-heureux Pierre — en mettant celui-ci au 
dessus des autres Apôtres —le principe de ces deux: unités, - 
Comme la base visible qui pourrait par sa fermeté soutenir 
l'édifice du temple éternel. La fermeté de sa foi soutient aussi 
la majesté de l'Eglise qui conduit. au ciel“ (Constit. I). Selon 

. Math. XVI, 17 et Jean XXI, 15 sq., le prince des Apôtres a reçu 
non seulement »le primatus honoris“, mais aussi ,le primatus 
verae propriaeque jurisdictionis“. Cette primauté ne doit pas 
être comprise comme étant donnée à l'Eglise et transmise par 
celle-ci à Pierre, en tant que , totius Ecclesiae militantis visibile 
Caput“, car Pierre l'a reçue lui-même directement de la partdu 
Seigneur, sans aucune médiation: ,solus prae coeteris apos- 
tolis“. Le pouvoir des clefs du royaume des cieux est passé, en- 
suite, aux successeurs du premier évêque, Martin de Rome. 
C'est pourquoi ,si quelqu'un dit que ce n’est pas selon la dispo- 
sition même de notre Seigneur Christ, ou que ce n'est pas de
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droit divin que le bien-heureux Pierre a des succeseurs à per- 

pétuité dans la primauté sur toute l'Eglise, ou s’il dit que:le pon- 
tife romain n’est pas le successeur du bien-heureux Pierre; dans. 

cette primauté, qu'il soit anathème“.(Constit. I. cap. Il). En vertu 
-de cette succession, le pouvoir de l'évêque romain ne connaît. 

pas de limites, car: .,si quelqu'un dit que le pontife romain 

remplit seulement l'office de surveillant ou de directeur, sans. 

posséder le pouvoir suprême et entier de la juridiction dans. 
toute l'Eglise et. cela non pas seulement. dans le domaine de. 

la foi et des moeurs, mais même dans celui de la discipline: 

écclésiastique et de l'administration de l'Eglise repandue dans. 
le monde entier; ou bien s'il dit qu'il possède ce pouvoir 

seulement en partie et non pas dans la plénitude; ou bien 

que ce pouvoir n’a pas son effet régulièrement et immédia- 

tement sur toutes les Eglises en général et sur chacune d'elles. 

en particulier, de même que sur les pasteurs et les fidèles. 
— qu'il soit anathème !“ Voilà le pouvoir dont le concile du 
Vatican. a investi l'Evêque romain: on ne pouvait pas lui 

donner plus... 

Relativement à. l'infaillibiité, le même concile se pro- 
nonce de la manière. suivante: ,Quand le pontife romain 

parle ,;ex cathedra“; -c'est-à-dire . pendant l'exercice de ses. 

fonctions de pasteur et de docteur de-tous les Chrétiens, il 
définit l'enseignement qui doit être tenu par: toute l'Eglise, 

qu'il soit relatif aux moeurs ou à la foi—en vertu de. son 
autorité apostolique —et il dispose, par l'assistance divine 

- promise dans ‘la pérsonne du bien-heureux Pierre, de. cette. 

infaillibilité, dont. le. divin Sauveur a bien voulu doter son 
Eglise. C'est pourquoi et c'est de cette manière, que les dé- 

finitions du pontife‘romain.sont,-par.sa propre vertu et non 
par le consensus de l'Eglise; irréformables“: (Constit. I, cap. 4). 

Mais quàand:le pape parle-t-il ,ex cathedra“ ou quand 

remplit-il la fonction .de docteur et de pasteur de tous les: 

Chrétiens ? Car n'est pas infaillible sans. exception tout ce 

qu'il dit; ou ce qu'il écrit relativement à la foi ou aux moeurs. 

C'est ici que règne l'incertitude. Le-concile du ‘Vatican n'a. 

pas précisé cette question et les théologiens ont s sur ce point. | 
un-champ de discussion plus ou moins libre.: 

| De là naissent des différences d'opinion :s sur  l'infaillibi-. 

lité de quelques unes des bulles. Si le pape s’asseyait:suür uù 
trépied — comme Pythie à l'oracle de Delphes--quand: il
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parle ,ex cathedra“, la question de l'infaillibilité deviendrait 
plus compréhensible : et. les théologiens romains éviteraient 
la fatigue insurmontable de la rendre claire aux laïcs. . 

Bien que la primauté et l'infaillibilité du pape sonnent 
si étrangement aux oreilles des contemporains, ce ne sont 
pourtant dans la Théologie et Histoire de l'Eglise catholique 
romaine, que les conséquences d’un système pratiqué depuis 
des siècles dans cette Eglise, le fruit d'un arbre qui a crû 
lentement au cours des siècles. La primauté et l'infaillibilité 
sont l'expression de l'esprit de centralisation de cette Eglise 
et, en même temps, elles sont une compensation pour les 

papes qui ont vu les circonstances politiques leur interdire 
de plus en plus la perspective qu'ils caressaient d'un-avenir 
qui réaliserait. leur rêve: la monarchie écclésiastique uni- 
verselle. Po te ne. 

Les conséquences qui en découlent sont multiples : . : 
- &) En tant que résidant sur le siège chrétien le plus im- 

portant, le pape ne peut être jugé — dit-on —que par Dieu, 
quoiqu'il soit par ailleurs déclaré infaillible. Admettons le 

‘Cas où le pape tomberait malade d'une aliénation mentale. 
Qu'arriverait-il? On n'y a pas répondu. Les Casuistes di- 
raient probablement: ,Cela n’est pas permis au pape“. 

b) Quoique les conciles aient gardé dans l'Eglise ca- 
tholique romaine leur place d'institutions proclamées infail- 
libles, ils n'ont néanmoins plus de pouvoir, sinon par la grâce 
du. pape, puisqu'on dit: ils sont: infaillibles, s'ils expriment 
le même avis que le pape, mais, s'ils lui sont opposés, la 

. vérité et la justice sont du côté du pape. : Ce 
c) Les sentences papales’ ne peuvent être . revues ou 

modifiées par personne. Son jugement est toujours donné en 
dernier ressort. | et D . 

_d) Sa parole a la. même autorité que la Sainte Ecriture 
et la-Sainte Tradition. Pourtant, .on dit que le pape ne peut 
pas instituer de nouveaux dogmes, mais il peut proclamer 
seulement ceux qui se trouvent à l'état moins développé 
dans le trésor de l'Eglise, affirmation très vague, mais, qui 
pourtant équivaut à une contradiction et à une limitation de 
la théorie de l’infaillibilité. | D 

e) Le pape lui-même est la Tradition et l'Eglise. Pie IX 
a dit: ;lo sono la Tradizzione“ : La Tradition c'est moi. Et 
ce n'est pas rare qu'on rencontre des ‘expressions comme .
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celles-ci: ,Quand nous parlons de l'Eglise, nous entendons 

® qe” C'est luile tout. ;,C’est moi Ja voie, la vérité et la 
| , a dit le même Pie IX. 

9 Le pape est souvent divinisé non pas seulement par . 

les laïcs ignorants, mais aussi par les théologiens. On ren- 

contre très souvent, et non pas seulement dans des livres de 

piété, ou: de propagande religieuse, dans des brochures, re- 

vues, journaux, etc: mais aussi dans des traités théologiques, 
des phrases comme les suivantes: ,Le pape c’est l'incarnation 
vive de l'autorité du Christ“. Il est Dieu en chair car ,quand 
le pape juge, c'est Dieu. même qui juge, car il juge par son 
intermédiaire“. -,L'incarnation de Dieu est triple : la première 
a eu lieu dans la personne du Christ, pendant 38 ans, la 

deuxième a lieu dans la sainte eucharistie, pendant un mo- 
ment et la troisième a lieu dans la personne du pape, pen- 
dant toute sa vie“. ,Quand le pape meurt, l'Eglise reste veuve“. 
La piété pour le pape constitue une partie essentielle de la 
religion chrétienne“. Ce ‘n'est donc pas sans raison que les 

Réformateurs ont appelé le pape: l'Añtéchrist. 

3 La Sainte Ecriture et Ia Sainte Tradition. 

1. La Sainte Ecriture et la Sairite Tradition sont les deux 
sources dont on puise incessamment l'enseignement dogma- 
tique et moral. Les deux ont la même valeur. Ce qui ca- 
ractérise dans ces lignes générales, la doctrine de l'Eglise 
catholique-romaine sur la Sainte Ecriture, c'est le manque 
complet d'autorité de celle-ci, dès qu’elle ne se trouve plus 

“entre les mains de la hiérarchie, autrement dit sa dépendance 
absolue par rapport à l'Eglise. On est ici à l'extrême de l'es- 
prit trop libéral et démocratique du Protestantisme. 

| En partant de l'affirmation ,Evangelio non créderem, 
nisi me commoveret Ecclesiae’ auctoritas“ d'Augustin, les 
Catholiques romains sont arrivés à croire, comme les Jésuites, 
que l'Ecriture n'est inspirée que parce qu’elle est admise par 
l'Eglise. Le contre-sens est encore plus grand, si nous pensons 
au fait que sous le nom de. «Sainte Ecriture“, l'Eglise entend 
un certain texte, c’est-à-dire la traduction latine de la Vul- 
gate, faite par Jérôme. C’est la seule version qui doive être. 
considérée comme authentique. Toutes les autres éditions, qui
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représentent une traduction et une compréhension plus cor-: 
rectes du texte original, fondées sur les recherches récentes 
et sur les découvertes scientifiques : archéologiques, épigra- 
phiques, historiques, philologique, etc. n’ont qu'une valeur très 
réduite par rapport à la Vulgate. On a même soutenu que : 
Dieu a révélé la Bible tout d'abord aux Juifs, puis aux Grecs 
et à la fin aux Romains. Le temps des légendes est passé pour 
que l'Eglise romaine puisse inventer une’ histoire analogue à 
celle qu'ont soutenue les Juifs d'Alexandrie sur l'inspiration 
de la traduction de la Septante. Aussi maintient-on l'inspiration 

-de la Vulgate sans pouvoir la démontrer, sinon de la façon 
dont l'ont fait les Jésuites, qui soutiennent qu'elle est inspirée, 
parce qu'elle est acceptée par l'Église. Le coucile de Trente 
lui-même n'expose pas les motifs pour lesquels il a proclamé 
ce texte authentique. Il dit seulement: »Le très saint concile, 
considérant qu'il ne serait pas inutile pour l'Eglise de Dieu, 
qu'il fit connaître quelle édition latine en. usage, parmi les 
autres livres saints, doit être considérée comme authentique, 
décide et déclare que c'est cette édition si vieille et si popu- 
laire, approuvée par l'Eglise, au cours du long usage, qu'elle 
en a fait, qui doit être considérée comme authentique dans 
les lectures publiques, dans les dispositions et dans les pré- 
dications. Le concile ordonne que personne n'ose la rejeter 
sous n'importe quel prétexte“, (IV-c séance). À part la différence 

. de traduction de plusieurs passages, la Vulgate diffère des 
textes employés dans notre Eglise et chez les Protestants, en 
ce que, en dehors des livres canoniques, elle comprend les. 
livres apocryphes, auxquels l'Eglise romaine attribue la même 
valeur-et autorité qu'aux livres ‘Canoniques. 1. 

. . L'Eglise romaine a longtemps défendu la traduction et 
l'impression de la Bible dans les langues vulgaires, pour em- 
pêcher les laïcs, qui n'ont pas une culture’ théologique spé- : 
ciale, de lire la Bible. De cette manière, ceux-là seuls qui 
savaient le latin pouvaient lire la Sainte Ecriture dans le texte 

“de la Vulgate. Mais les laïcs, qui le faisaient sans avoir reçu - 
au préalable la préparation nécessaire, n'étaient pas bien vus 
par le clergé romain, parce qu'avec la seule aide de’ leurs 
connaissances linguistiques ils pouvaient facilement tomber 
dans l'erreur, ce qui n’est d'ailleurs que trop vrai. La meil- 
leure chose à faire dansle cas où un laïc désirait comprendre 
‘un passage biblique, qu'il avait entendu, ou qui n'était paspour
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lui suffisamment clair, ou pour un fidèle qui voulait savoir ce 

que les Ecritures nous enseignent sur telle ou telle question, 

était de s'adresser au parochus, ou à un autre pater qui avait 

le devoir et la possibilité de l'éclairer dûment. Mais, avec le 

temps —et surtout contrainte par le Protestantisme qui met 

la Bible dans la main de chaque fidèle et lui donne le droit 

de l'interpréter comme bon lui semble — l'Eglise romaine ‘a 
été forcée d'admettre la traduction et la propagation de la 

Bible dans d’autres langues. Mais elle a procédé avec beau- 

coup de tact: les éditions populaires destinées aux profanes 

ont toujours été‘imprimées sous la surveillance de l'Eglise. 
Quelques unes parmi celes-ci ne comprennent pas les parties 

qui pourraient scandaliser ceux qui ne sont pas initiés dans 

l'interprétation. et dans-la connaissance de la Bible. D'autres 

contiennent aussi ces passages, mais disposés sous une forme 
qui change totalement l'aspect des choses. Généralement, on 

ne tient pas compte, à l'édition populaire, des textes bibliques 
de la-traduction.,ad litteram“ de l'original, mais on se pro- 
pose plutôt de mettre en évidence-le sens propre à édifier. 

2. La Sainte Tradition complète les Saintes Ecritures etse 

- place à la même hauteur que celles-ci. Comme les Saintes Ecri- 
tures,elle touche aussi à la foi et aux moeurs. Selon Vincent 

de Lérins, il faut entendre par la Tradition ;,quod semper, quod 
ubique;”quod ab omnibus creditum est“. Mühler l'appelle:.,La 

pensée proprement chrétienne qui se trouve dans l'Eglise et 

se perpétue par l'éducation ecclésiastique. Elle se forme à 
l'interieur de l'Eglise, de-façon qu’on peut l'appeler ,la pensée 
achevée de l'Eglise“-ou bien dire ,la Sainte Tradition, c'est 
la parole toujours vivante dans les âmes des fidèles“. 

D'une façon générale, on divise la Sainte Tradition en trois 
‘parties: a) la Tradition: reçue directement du Sauveur par les 

- Apôtres qui l'ont. communiquée à l'Eglise; b) la Tradition 
inspirée aux Apôtres par le Saint Esprit et conservée dans 
l'Eglise par la succession apostolique ;-et c) la Tradition ec- 
clésiastique, dont on ne peut dire où elle trouve sa substance. 
Les dogmaticiens divisent la Sainte Tradition de plusieurs ma- 
nières. De là les expressions de Tradition dogmatique et disci- 
plinaire, apostolique et ecclésiastique, perpétuelle et tempo- 

“ raire, locale et universelle, de Tradition de préceptes et de 
Tradition de conseils, etc. . . 

C'est la totalité des évêques qui doit se prononcer sur
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le contenu de la Sainte Tradition, selon le système épiscopal. 
Chaque évêque, en exposant la foi de son diocèse, contribue à 
la constatation, ainsi qu’à l'établissement du contenu et de l’u- 
-biquité de la Tradition. A l'historien ecclésiastique appartient 
de donner des témoignages sur son ancienneté. L'ubiquité et. 
l'ancienneté de la Sainte Tradition garantissent qu'elle est une: 
et toujours la même partout, avec le même contenu, malgré 
les variations qu'elle peut subir dans la forme. C'est là l'unique 
barrière sure. contre les hérésies et contre toute sorte d’inno- 
vations, qui chercheraient à justitier leurs erreurs par des. 
citations mal comprises ou incomplètes de la Sainte Ecriture. 

‘Elle exclut la possibilité de la production de nouveaux dogmes. 
Mais le système épiscopal est aujourd'hui complètement. 

enterré dans l‘Eglise romaine. C’est le système papal ou cu- 
rialiste qui a pris sa place. Les conciles ont été appelés ,,vains. 
bruits" et l’infaillibilité du pape lui a. donné le droit de rem- 
placer avec profit les conciles, qui avaient été si souvent le. 
théâtre de discussions acharnées. et même de querelles, où 
l'unité du dogme et l'ubiquité de la Tradition risquaient tou- . 

. jours d'être rompues par une minorité, si faible qu'elle fut. 
Tandis qu'ici, si le: pape: enseigne quelque chose ,ex 

 cathedra“, la chose est définitivement résolue d’une manière 
indiscutable, parce que le pontife romain est infaillible, comme | 
l'est aussi la Tradition elle même. On ne peut pas lui opposer: 
la Sainte Tradition, dans n'importe quelle question, parce qu'il 

- peut répondre sans hésitation, comme le pape Pie IX l’a déjà. 
fait: ,La Tradition, c'est moi“... : .: . Pi oi 

Voilà la différence .cardinale qu'il y a entre les Chatho- 
liques-romains. et nous sur Je chapitre de la Sainte Tradition. 
Tandis que chez nous elle:est limitée presque exclusivement 
à l'époque classique de la Chrétienté, de l'antiquité chrétienne . 
jusqu'à la: fin de l'époque des grands conciles oecuméniques, 

_ chez les ‘Chatoliques-romains elle s'étend jusqu'à présent :et 
sera. continuée tant qu'il y aura des papes possédant l'attribut. 
de l'infaillibilité. Cette différence entre les deux Eglises n’est 
pas si insignifiante qu'on serait tenté de le croire au premier 
instant. La conception de la Tradition permet au Catholicisme- 
romain l'institution de nouveaux: dogmes, ce qui chez nous 
est absolument imposible: Car, si on déclare dès l'abord que 
le‘ pape, quoique infaillible, ,ne peut pas proclamer de nou- 
veaux dogmes“, cette impossibilité de forme se change tout :
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de suite en une possibilité .de fait, par l'addition des mots: 
- Sinon ceux qui se trouvent en germe, dans le trésor de 

l'Eglise“, car qu'est-ce que c'est que ce trésor de J'Eglise, 
- auquel on pense ici? — La Tradition. Mais qu'est ce que. c'est 
que la Tradition ? — Nous avons eu la réponse, c’est le pape. | 
Les papes ont proclamé de nouveaux dogmes avant même 

Ja reconaissance légale de leur infaillibilité. C’est ce que le 
- pape Pie IX a fait en 1854, en donnant valeur de dogme, à 
.l'immaculée conception de la Sainte Vierge, pour pouvoir 
réclamer avec plus de force sa proclamation d’,infaillibilité®. 
Il y a réussi et on a, de cette manière, institué un nouveau 
dogme et qui sait combien d'autres vont suivre ? 

8. Les critères externes selon lesquels on peut distin- 
guer la vraie Tradition d'une tradition fausse, sont, d'après 
la définition de Vincent de Lérins, l'anncienneté et l'ubiquité: 
squod semper, quod ubique, quod ab omnibus creditum est“, 
car ,ab omnibus“ est sousentendu dans le subique“. Bellarmin 
établit cinq critères selon le même principe. La vraie Tra- 
dition c’est donc: : 

-a) Ce que toute l'Eglise reconnaît ou enseigne comme 
vrai, même si cela n'était pas compris dans la Sainte Ecriture 
et ne dérivait pas non plus des Apôtres. C'est le cas par 
exemple du mot éncoÿstos. 

-b) Ce que toute l'Eglise observe ou met en pratique et 
qui ne trouverait pas sa place dans la Tradition sans la foi. 

. en Dieu et en Christ, quoique ne se trouvant pas dans Ia . 
Saintè Ecriture, comme par exemple, le baptême des enfants, : 

_ la codification des Ecrits Saints, etc. ‘ 
c) Ce que l'Eglise a observé depuis l'antiquité, même si 

c'est une institution purement humaine, comme par exemple 
le célibat du clergé, le nombre et l’ordre des jeûnes, etc. 

d) Ce que l'Eglise considère comme étant d’ origine apos- 
tolique, soit par la voie écrite soit par la voie orale, même 
si cela ne peut pas être prouvé comme étant apostolique, 
parce que l'Eglise ne peut pas tomber dans l'erreur quand 
elle soutient-une chose, comme par exemple l'apostolicité du 
symbole dit: ,des Apôtres“. 

e) Ce qui dans une Eglise, qui a gardé la succession 
apostolique, est présenté comme étant la veritable Tradition. 
Ici on comprend tout ce qu'on ne peut pas englober dans 
aucune des 4 catégories précédentes. Il y a à noter que par
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” Eglises apostoliques“ Bellarmin n'entend que l'Eglise romaine. . 
Les autres Eglises, à savoir celles “d'Ephèse, d'Antioche, de 
Jérusalem, d'Alexandrie, etc. sont schismatiques. Par consé- 
quent, seules les ,consuetudines Ecclesiae romanae“ sont vé- 
ritablement apostoliques. : Le = . 

Avec la proclamation de l'infaillibilité du pape, la que- 
stion s'est. entièrement simplifiée: il n’y a plus besoin de . 
critères pour distinguer la Tradition vraie d'une autre fausse : 
il lui suffit d'être enseignée ou approuvée par le pape, pour 

* être vraie. 7 L 

CHAPITRE III. M 

L'ENSEIGNEMENT de L'EGLISE - 

1. Le dogme de la Sainte Trinité et de la personne 
oi du Christ. US : 

| Ces deux dogmes; comme tous les autres, sauf celui de 
l'Eglise, ont dans le Catholicisme romain une importance 
pratique secondaire. * » D 

En théorie, ils peuvent avoir une importance beaucoup 
plus grande, mais cela n'empêche pas le peu de valeur qu'ils 
ont en pratique. Cela nous explique pleinement, la’ facilité 
avec laquelle les Occidentaux ont inventé ou accepté la doc- 

- trine de la procession du Saint Esprit ,Filioque“ et le fait 
qu'ils ont admis, à Florence, la procession du Père unique- 
ment, avec l'addition ,par le Fils“. | Fe 

En ce qui concerne la notion de Dieu, elle est conçue 
- du point de vue philosophique platonico-aristotélicien -et est 
exposée: selon des principes purement juridiques. Dieu c'est 
l'existence suprême”et unique. Tout existe en lui seulernent. 
Il est le Maître absolu et il agit comme bon lui semble. En 
vrai arbitre, il fait ce qu'il veut et comme il veut de ce qui 
lui appartient.  - 

. En partant de ce point de vue, Augustin est arrivé à 
l'idée de la double prédestination au bien et au mal. Tout 
cela est bien explicable : et justifié tant que la notion de 
Dieu est celle que nous avons décrite plus haut. C'était aussi 
le point de départ des Nominalistes. Guillaume d'Ockam, 
Surtout, en est arrivé au point d'affirmer que, si Dieu avait 

_ voulu sauver l'homme en se servant d'un âne ou d'une.
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“courge, il aurait pu le faire, parce que c'était lui l'offensé, 

: 

tandis que l’homme ne pouvait que se soumettre. Si ce der- 
nier n'avait pas voulu le faire, tant pis pour nous, les hommes. 

C'est vrai, d'autre part, que la notion véritable, celle 
qui nous montre Dieu, comme étant amour, n’est pas absente : 
du Catholicisme romain. Dans les livres de Dogmatique elle 
est même largement traitée, mais en pratique elle trouve 
très peu .son application. - none . 

La doctrine de la Sainte Trinité a été faussée par cette 
Æglise, par l'innovation hérétique d'après laquelle: le Saint- 
Esprit procède non seulement du Père, mais aussi du Fils. 
Ce point a même constitué une des causes principales de la 
séparation des deux Eglises, orientale et occidentale, survenue 
en 1054. - CU 

- Cette innovation ne se fonde ni sur la Sainte Ecriture 
ni sur la Sainte Tradition, ni non plus sur les Pères de l'Eglise. 
Elle n'a pas non plus de son côté l'antiquité ecclésiastique 
historique, puisqu'on la rencontre, pour la première fois, 
formulée par un concile local de Tolède (tenu en 489). Voilà 
pourquoi les’ theologiens catholiques romains . ont recouru, 
pour la soutenir, à un argument d'aussi peu .de poids que 
celui du ,ex silentio“, en disant: »Puisque ni le Sauveur, ni 
Jes saints Apôtres, ni les saints -Pères n'ont jamais enseigné 
que le Saïnt-Esprit ne procède pas du Fils, il s'ensuit qu'il 
procède aussi du Fils“. Les arguments fondés sur la raison 
et formulés spécialement par les scolastiques n'ont pas réussi 
à offrir à cette innovation la base qui lui manque totalement, 
parce que tous commettent une lamentable confusion entre 
les qualités communes des trois personnes divines — en vertu 
de la substance ou de la spiritualité —et les qualités per- : 
sonnelles. de. chacune des hypostases de la Sainte Trinité. 
Tous les résultats de leurs efforts ne sont, au point de vue 

logique, que des constructions hybrides qui peuvent être 
renversées sans difficulté aucune. Ainsi, par exemple, le plus 
fameux parmi ces raisonnements, celui de saint Anselme dit, 
en résumé, à peu près ceci: ,Spiritus Sanctus est de Deo 
Patre, non quia Patre, sed quia Deo. Unde est etiam a. 
Filio, quia Filius est Deus, sicut Pater est Deus. Non sunt 
duo Dii, sed unus Deus“ 1) A cet argument, ainsi qu'à n'im- 

258 1. Apud M. Jugie, Theologia dogmatica Christianorum orientalium tome I, . p.358. . 7 ‘ -
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porte quel-autre argument, on peut opposer les objections 
d’Augustin qui montre qu'on fait ainsi du Saint Esprit un 
petit fils du Dieu Père et qu'on introduit par là deux 
principes dans la divinité : “. Servant tamen ut non genitum 

. Spiritum ‘Sanctum, tanquam Filium, de Patre praedicent ; 
unicus enim est Christus; neque de Filio, tanquam nepotem 

- summi Patris; nec tamen id quod est nulli debere, sed Pa- 
iris ex quo omnia; ne duo constituamus principia sine prin- 
cipio, quod falsissimum: et absurdissimum et non catholicae 
fidei, sed quorumdam haereticorum erori proprium“!) Le 
sophisme qui soutient que ,Sanctum Spiritum non de rela- 
tione, sed de deitate esse“ et. que le Fils c'est le Principe 
du principe“ sont de simples subterfuges, qui ne peuvent pas 
résister à un examen critique. La faiblesse de l'argument de 
saint Anselme est rendue encore plus évidente par la com- 
paraison qu'il fait plus loin entre le soleil, sa lumière et sa 

- Chaleur et la Sainte Trinité 2), car la lumière et.la chaleur 
solaires proviennent toutes deux du soleil, comme le Fils:et 
le Saint Esprit du Père, ainsi que l'Eglise orthodoxe l'enseigne. 
D'après la logique de ce. saint docteur et de l'Eglise romaine, 

il faudrait que la chaleur provint de la lumière et du soleil 
à la fois, seule image adéquate du rapport entre les person- 
nes de la Sainte Trinité. : D 

2. L'Etat du premier homme et le péché originel. 

1. Adam est décrit comme étant l'image de Dieu quant 
à l'âme, c'est-à-dire comme un être spirituel doué de liberté, 
capable de connaître et d'aimer Dieu et de regarder tout à 
travers Dieu. À part ces qualités, qui restèrent comme un 

- patrimoine à ses descendants, après la chute Adam était de L 
plus, juste“ et saint“, ‘autrement dit, agréable à Dieu. La 
justice et la sainteté originelles de l'homme consistaient en 
ce que.les fonctions inférieures de son âme et ses penchants 
corporels se soumettaient à sa raison, sans opposition. Par 
-Consequent, tout en lui obéissait à la raison et la raison, à son 
tour, obéissait à Dieu, de sorte que l'homme vivait dans une 
parfaite harmonie avec lui-même et avec son Dieu. A part 

1. De Fide et Symbolo, 19. 
2. Cf: Jugie, ibidem.
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cela, l'homme était doué de l'immortalité corporelle et n'était 
pas soumis aux maladies et aux souffrances, qui, dans l'état 

actuel, sont les avant-coureurs ou le prélude de la mort. 
Les théologiens catholiques romains, ont appelé cet état: 

idéal de l’homme dans le paradis ,justitia originalis*. Mais 

toutes les prérogatives qui constituent la supériorité morale 

de l’homme avant la chûte, vis à vis de son propre état et 
de celui du genre humain après la chûte, n'appartenaient pas 

à son être même, mais n ‘étaient qu'un don, un bienfait ajouté 

à ses qualités naturelles. 
C'est ainsi qu'on lit dans le Catéchisme . romain: (1, 2, 

18) , Après ceci, Dieu forma l'homme de la poussière de la 

terre. Ille constitua et le disposa selon le corps de telle ma- 
nière, qu'il était immortel et non pas sujet aux souffrances 

et il se trouvait ainsi non pas en vertu de sa nature même, 

mais par la bienfaisance de Dieu. En ce qui concerne l'âme, . 

Dieu la forma à son image et à sa ressemblance et il la . 

doua du libre arbitre. De plus, il tempéra tous les mouve- 
ments et les impulsions de l'âme, afin qu’elle ne se dispute 

jamais la suprématie avec la raison. Après ceci, il lui fit le 

merveilleux don de la justice originelle et lui destina un 

rang au dessus des autres êtres“. Bellarmin appelle même 

directement la communion de l’homme avec Dieu et ses 
bénéfices : ,dona supernaturalia‘“. — Cette intégrité avec la- 

quelle a été créé le premier homme... n’a pas été sa condition 
naturelle, mais un don surnaturel.“—, Tout d'abord, on doit 

- savoir que l'homme naturel consiste en un corps et un esprit 
et c'est pourquoi sa nature participe à la fois à celle des 

bêtes et à celle des anges. En vertu de son corps et par sa 

communion avec les bêtes, il a quelque penchant vers le 

bien corporel et sensible, vers lequel il est poussé par les 

sens et les passions. En vertu de l'esprit.et par sa communion 

avec les anges, il est enclin vers le bien spirituel et intelli- 

gible, vers lequel il est poussé par l'intelligence et la volonté. 

De ces élans divers ou même contraires, naît dans un seul et 

même homme, une lutte et de là une grande difficulté d'ac- 

complir le bien, parce qu’un penchant empêche l'autre. En 
. deuxième lieu, il-faut savoir que la providence divine a 

gratiftié l’homme comme d’un bon remède contre cette ma- 
ladie ou langueur de la nature humaine, qui sortait de l'état . 

de la matière, d'un don instinctif, à savoir la justice originelle,
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par laquelle, comme au moyen d'un frein. d' or: on maintient 
facilement la partie inférieure dans un état de soumission 
vis-à-vis de la partie ‘supérieure, ‘de même que la partie 
supérieure reste soumise à Dieu“. . 

Si la justice et la sainteté originelles de l'hérime— toutes 
les deux étant des conséquences directes de la communion 
avec Dieu sont considérées comme des dons surnaturels, cela 
veut dire qu'il n'était possible d'atteindre un semblable rapport 

de l’homme avec Dieu — tel que celui d'Adam et de Dieu 
dans le paradis— par aucune force naturelle et que, pour 
y arriver, une faveur divine particulière est absolument né- 
cessaire. C'est seulement de cette manière qu'une créature 
qui communie avec Dieu, peut être sainte. C'est pourquoi 
l'élèvement d'Adam au dessus. -de la nature humaine et sa 
participation - aux biens divins, est quelque chose de SUrDa- 
turel, un don de la grâce divine. ,Si la justice et la sainteté 
du premier homme, c'est-à-dire la, justitia originalis“ n'étaient- 
pas considérées comme quelque chose de surnaturel, quelque 
chose qui n'appartient pas à la nature même de l'homme, 
alors il faudrait en arriver à admettre donc la divinisation 
de l’homme, soit au panthéisme le plus grossier", disent les 
théologiens catholiques romains. 

En ce qui concerne le rapport qui existe entre la nature 
humaine d'Adam et le ,donum superadditum“ quelques théo- | 
logiens soutiennent qu-il a reçu le tout de Dieu au moment 

.. même dela création et que la nature humaine est entrée 
oo progressivement en lutte avec ces dons divins qu'il possédait, 

avec la partie intellectuelle et morale de-son être. ,Il'est 
évident, dit Thomas d'Aquin, que cette soumission du corps : 
à l'âme, et des forces inférieures à la raison, n'était pas na- 
turelle. Autrement elle aurait subsisté après l'apparition du 
péché, de la même manière que les démons ont gardé leurs 
dons naturels après leur chute dans le péché. Il s'ensuit que, 
la grâce disparaissant, a aussi cessé la soumission de la chair 
à l'âme, soumission que l'âme, en vertu de la grâce qui-se 
trouvait en elle, pouvait exercer sur les forces inférieures", 
(Summa p. I, qu. 95, art. 1)... “ | 

D'autres théologiens séparent la justice et la sainteté du 
premier homme et: enseignent qu'Adam a été créé’ comme 
n'importe quel autre être, sain et pur, dans la pleine har- 
monie de toutes ses facultés, tandis qu'il ne reçut que plus 

4h
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tard le don surnaturel de la communion avec Dieu, alors qu'il 

était déjà préparé à la recevoir et s'en était montré digne 

par une libre tendance de son être. C’est la. partie spirituelle, 

l'image de la divinité dans l'homme, qui a facilité l'obtention 

des dons divins. En vertu de sa ressemblance avec Dieu, 

l'homme possède la disposition et la faculté de pouvoir con- 
naître et aimer Dieu, jusqu'à un certain degré et de tendre 

de tout son coeur vers -une pleine union avec lui. Quand 
-Adam est arrivé. à un degré de perfection suffisant pour dé- : 

sirer de tout son coeur l'union avec Dieu, alors, par la grâce 
qui lui avait été accordée d'une manière surnaturelle, l'homme 

est entré en communion avec la ‘divinité et est devenu en- 
tièrement droit et saint, c'est-à-dire agréable à Dieu. 

. La justice du. premier homme doit être séparée de sa 
sainteté. Elle peut être considérée comme la qualité de la 

nature humaine idéale, pure, telle qu’elle était sortie des mains 
du Créateur, tandis que la sainteté est quelque chose de sur- 
naturel, qui est ajouté à l'âme humaine comme un stimulant, 

qui doit diriger ses regards et ses aspirations vers le ciel . 

uniquement. LL ‘ 

Ce point de vue a l'avantage de correspondre avec la 

théorie chrétienne de l'origine du mal, d'après laquelle du 
fait de la création n'a pas pu résulter un rapport d'inimitié 
entre la créature et-le. Créateur, pas plus qu’une restriction 
quelconque de la liberté des créatures ; au contraire, le mal 
est né de l'abus de liberté. Cette conception permet aussi à 

. un autre point de vue, de laisser une place importante à la 
morale : elle donne au premier-homme la possibilité de con- 
naître ses forces intellectuelles et. morales, ainsi que leurs 
imperfections d'un côté et, de l'autre, la valeur des dons 
divins reçus par pure grâce. Enfin, cet état concorde avec 
l'enseignement de l'Eglise. sur la chute de l'homme dans le 
péché et son état après la chute. 

Les Protestants qualifient d',imoral“ l'enseignement ca- 
‘tholique romain sur le ;donum superadditum“. Dans ce cas, 
disentcils, l'être humain serait réduit seulement au corps, à la 
raison et à la volonté libre, en d’autres termes, il consisterait 
seulement dans des organes nécessaires uniquement à l'exis- 

-tence terrestre, tandis que la communion avec Dieu, la vie 
religieuse seraient, selon cette théorie, quelque chose d'ac- 
cessoire,.de surnaturel. La communion avec Dieu n'est pas
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. Constante et n’a pas de développement organique par la seule 
- nature, n "étant pas attachée à la personne. L'Eglise doit in-. 
tervenir comme médiatrice entre Dieu et l'homme, pour lui 
faciliter l'obtention des dons de la: grâce, dont celui-ci.a été 
privé par la chute. Si le Chrétien veut entrer dans la pos- 
session de ces dons, il doit accomplir ce que l'Église lui . 
ordonne — chose qui ne peut pas plaire aux Protestants — et | | 
surtout il doit acquérir un quantum d'oeuvres méritoires. 

- Il est vrai d’ailleurs, que ce système : qui suréstime les 
mérites des oeuvres humaines dans l’ action dela salut,a dégé- 
néré en un legalisme rigide qui aboutit au probabilismé et au 

‘ tutiorisme casuistique, menaçant de détruire tout sentiment 
de vraie religion dans le coeur du fidèle. Dans tous les cas, 

la liberté accordée à chaque individiu, au sein du Protestan- 
tisme, n'est pas. mois dangereuse. Les nombreuses sectes pro- : 
testantes en sont la preuve... 

.La théorie thomiste, d'après laquelle le premier homme | 
 a-reçu le ,donum superadditum“ au moment de Ja création, 

est combatue -avec violence par les Protestants. Car l'homme 
n'aurait plus de mérite dans l'acquisition de ce don qui, en 
‘fait, ne lui appartient pas au vrai sens du mot, puisqu'il lui 
est donné seulement par la grâce et que sa. perte ne pour- 
rait, en ce cas, êtré appelée une chute, vu que l'homme ne 

. serait pas privé. de quelque chose qui appartenait à Sa na- 
. ture même, mais seulement de quelque chose qui n'était pas 

sa propriété. 
La théorie scottiste, d'après laquelle le ,donum- super- 

additum“ a été fait à Adam au moment ou il était’arrivé à 
un degré de développement intellectuel tel, qu'il désirait l’u- 

.nion avec Dieu, est, au contraire, mieux vue par les-Pro- 
testants, quoiqu'elle ne soit pas, non plus, inattaquable. 

2. La doctrine. du péché est une conséquence .de la 
doctrine sur l'état originel du premier homme. Par le. péché, 

: Adam a perdu le ,donum superadditum“ et par là même, il 
- est tombé dans. la disgrâce et sous le coup de la peine di- 

vine, il a été soumis à la mort, est devenu mauvais, tant en - 
ce qui concerne le corps qu'en ce qui concerne l'âme. »Si 
quelqu'un ne confesse pas qu’Adam, le premier: homme, dès. 

- qu'il a transgressé le commandament que Dieu lui avait donné : 
dans le paradis, a perdu la justice et la sainteté, dans les- 
quelles il avait été constitué, et qu'ila attiré sur lui, par la 

4
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faute de cette transgression, la colère et le couroux divins, 
ainsi que la mort. et avec la mort l'esclavage sous son u 
empire. et qu'Adam tout entier est devenu mauvais à la. 
suite de la faute de cette transgression... qu'il soit anathème“, 
(Trente, V-e séance, c. 1). Puisque, par la chute l’homme n'a 

. pas perdu seulement le donum superadditum, on pourrait 
“croire, Comme le veulent les Protestants, que la doctrine ro-: 
maine du péché original revient tout ‘simplement à nier le 

- donuni superadditum et que la nature ‘de l'homme y reste : 
identique et inaltérée par la chute, puisque le comunion 
avec ‘Dieu n'appartient. pas à sa nature. 

Mais il nous faut écouter aussi quelques uns des scolas- 
tiques sur’ lesquels se fonde l'Eglise catholique romaine, en 
‘ce qui concerne cette doctrine. , Tous ceux qui descendent : 
de la semence d'Adam, dit Bonaventure, ont une nature cor- 

: rompue, non seulement à cause de la peine, mais aussi à 
cause de leur faute. Cela est rendu évident par la privation 
de la contemplation divine, par la languer qui pèse sur la 
raison et par la prépondérance des mauvais penchants ou 

‘de la concupiscence. Un. premier signe. en est la privation 
*. de la contemplation divine. Personne en effet ne doit se pri- 

ver du bien éternel, pour la possession duquel il a été créé, 
même s’il avait en lui quelque chose qui le rendait indiene 
de se présenter devant Dieu. Une pareille chose ne peut 
être que la faute. En ce ‘qui concerne la langueur qui pèse 

. Sur la raison, personne ne doit être honteux de ce dont la 
.‘ nature seule est la cause. Et pourtant, la raison n'est-elle pas 

. honteuse de$ mouvements de la chair ? Ceci montre que la 
coulpe est, elle aussi, héritée. La prépondérance des mau- 

* vaisés passions est de même un signe-assuré dela chute. C'est. 
en effet seulement quand l'esprit est soumis à Dieu, la chair et ‘ 
les forces de l' animalité l'étant à lésprit, que l'âme de l'homme‘ 
est en règle. Si au contraire, dans l'âme, le rapport est inversé 
entre Dieu et la sensualité, l'être est désorganisé et, par là mê- 
me, perverti. La Théologie n'est pas seule à à nous enseigner cela, 
la Philosophie nous l'enseigne aussi. ‘La puissance des mau- 
vaises passions ainsi que la loi des membres charnels, que 
chaque homme subit depuis sa naissance, tiennent l'âme 
captive et la dominent. Il est. donc indubitable que l'âme de 

. chacun'est perverse par naissance. Si sa constitution véri- 
table aurait pu être la justice, elle est en réalité la faute,
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. Par Suite de cette perversion, puisque nous-sommes pervers 
par naissance. Personne n'en doute, sinon celui qui ignore 

- la puissance des - mauvaises passions et qui ne sait pas de 
quelle manière l'esprit raisonnable doit écouter : Dieu. Car 
il est évident que notre esprit n'écoute Dieu que s'il l'aime : 
au dessus de tout .et au dessus de soi-même. De même, on 
sait que personne, dans l'état de sa nature corrompue, n'aime 
Dieu au dessus de tout et seulement pour lui-même, sans 
qu'un don de la grâce lui ait été accordé au préalable. Au- . 

‘ trement il est inévitablement vaincu par la puissance de ses 
mauvaises passions, de telle manière qu'il s'aime mieux lui- 
même, ou n'importe quel autre bien apparent. Voilà pour- 
quoi toute âme est pécheresse par naissance, parce que de 
naissance elle est corrompue et désorganisée. C’est pourquoi 

| l'Apôtre dit, au nom de l'humanité déchue: ,Je vois dans mes. 
membres une autre loi, qui lutte.contre la loi: de mon esprit, 
€t qui me rend captif de la loi du péché“. Alors, il s'écrie : 
»Misérable que je suis. Qui me délivrera de ce corps de 
mort“? Et il répond: ,La grâce de Dieu par Jésus-Christ“. 
Celui qui remarque cette loi dans ses membres, ainsi que 
notre rapport peu naturel envers Dieu, ne pourra pas nier . 
que l'homme soit pécheur par naissance. Il en sera ‘tellement . 
convaicu, qu'il doutera aussi peu du péché originel que de 
la réalité ele-même. Si pourtant, quelques philosophes ou hé- 

rétiques n’ont pas reconnu cette vérité, c'est qu'ils n’ont eu . 
aucune notion du vrai état de leur âme, de la justice et'ont 
su seulement combien l'âme doit être dirigée vers Dieu. La 
nature humaine tout entière est, par conséquent, vouée. à 

‘ la perdition, non pas seulement parce qu'elle est soumise à 
la punition, mais aussi et surtout parce qu'elle est vérita- 

- blement péchèresse“, »Le péché, dit plus loin Bonaventure, 
peut être décrit comme l'absence de justice originelle, à 
laquelle sont liées, en même temps, la perversité de la na- 
ture et les mauvaises passions“. LT 

Avec moins d’éloquence, mais avec plus d'esprit scien- 
tifique, Thomas d'Aquin s'exprime ainsi: ,De même qu'en 
face de faits opposés on réagit de facon opposée, .de même 
la justice originelle explique le péché originel. Le principe 
‘de la justice originelle consiste en effet ‘en ce que la vo- 
lonté de l'homme écoutait Dieu, Soumission qui était l'oeuvre 
par excellence de la volonté, puisque c’est. la volonté qui :
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met en mouvement toutes les autres”parties constitutives de : 
l'âme. Mais l'âme s'étant ainsi éloignée de Dieu, il en résulte 

que toutes ses ‘autres facultés ont éprouvé le même desordre. 

‘Ainsi, la perte de la justice originelle est la partie formelle 
(causative, ‘déterminante et essentielle) du péché originel, 

. tout autre désordre des puissances de l'âme n'étant, par rap- 

port au péché originel, que la partie d'un tout, comme un . 
“effet déterminé par lui, une conséquence ou une manifesta- 

tion de ce tout. Ensuite, le désordre des autres facultés de . 
l’âme est rendu évident par le fait qu'elles tendent d’une 
manière perverse vers les biens inconstants. Ce désordre 
peuts'exprimer par le terme de passions mauvaises, concupis- 

 centia“. Pour ce qui estde sa nature (point de vue absolu) le 

. péché originel est l’ absence de justice ; pour l'apparence (point 
- de vue matériel) il est la maüvaise passion“. Ailleurs, le même 

écrivain dit: ,Toutes les ] puissances de l'âme sont, en quelque 

sorte, déviées de leur direction vers Dieu ainsi que de leur 

‘ propre voie et ce déplacement s'appelle la blessure de la 
nature. Cependant, il y a quatre facultés de l'âme qui peuvent 

-rester susceptibles de vertus. Ce sont: la raison, dans laquelle | 

se trouve la connaissance ; la volonté dans: laquelle réside 

‘la justice ; l'application, dans laquelle se trouve le courage 

et le désir-qui comprend la modération. Parce que la raison 

a dévié de sa direction vers la vérité, s'est creusée la bles- 
sure. de l'ignorance. Parce que la volonté a dévié de sa di- 

rection vers le bien, s 'est creusée la blessure de la méchan- 

* ceté. Parce que l'application, a dévié de sa direction vers le. 
… difficile, s’est creusée la blessure de la faiblesse. Parce que 

le désir a quitté la direction qui conduisait vers un but idéal, ” 
- est née la concupiscence“.  : 

Il résulte de ceci, qu'il nes agit pas dans le Catholicisme ee 
romain d'un rapport intime et personnel de l'homme avec 

Dieu, qui nous avait créés pour lui et que ce n'est pas par - 

le péché que ce raport a été presque entièrement détruit, 

l'homme étant ainsi poussé à la perdition inévitable de tout 

son être, comme le-disent les Protestants, mais qu'il y est 

_ question d’un rapport objectif avec un commandement divin, 

dont la transgression attire une sanction. Car la nature hu- 
_ maine perd en même temps que la “justitia originalis“ son 

»frenum aureum,“ puisque la matière obtient la prépondérance 

sur l'esprit et donne naissance à la concupiscence. Celle- -Ci,
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considérée comme une tendance inhérente à l'état des »Pura 
naturalia“, n'est pas péché, mais seulement une condition 
nécessaire pour le péché. , Cette concupiscence, que jadis 
l'Apôtre a nommée ,péché“ (parce qu'elle nait du péché ét | 
tend vers le péché) le Saint concile déclare que l'Eglise. : | 
catholique ne l'a jamais comprise comme péché“, (Trente, 
Ve séance). De cette manière, le libre arbitre de l’homme n'a 
pas été détruit, comme le soutiennent les Protestants.' Le 
concile de Trente dit à cet égard: ,Si quelqu'un soutient’ 
que le libre arbitre de l’homme a été: perdu ou anéanti, 

‘après la chute d'Adam, ou bien qu'il’ n'est qu'une réalité 
nominale, c'est-à-dire un nôm sans réalité. qu'il soit ana- 
thème! (VIe séance, c. 5), . - D 

3. Le péché d'Adam a été transmis, comme péché ori- 
ginel, à tous ses descendants. Le-moyen de transmission est 
la propagation et.non pas l'imitation. ,Si quelqu'un soutient, 
que la transgression d'Adam ne lui a fait de mal qu'à lui- 
même et non pas aussi à sa postérité et que la sainteté et 

-la justice qu'il avait reçues de la part. de Dieu et qu'il a on. 
perdues, n'ont ‘constitué une perte que pour lui et non pas 
aussi pour nous, ou s’il soutient qu'Adam, quoique souillé 
par le péché de l'insoumission, n’a transmis au genre humain 

tout entier que la mort et les souffrances corporelles, : mais 
pas le péché qui.est la mort de l'âme, qu'il soit anathème, 

parce qu'il contredit les paroles de l'Apôtre qui dit: ,Parun 
Seul homme le péché est entré dans le monde et par le péché .: 
la mort et ainsi la mort s’est étendue sur tous les hommes, 
parce que tous ont péché en lui‘ (en Adam). . _ 

Sur la façon dont le péché originel se transmet des pa- : 
rents aux enfants, les Catholiques romains ont: depuis long- 
temps rejeté le ,traducianisme“ et ont adopté le, créationisme“, 
qui est plus près de l'esprit du Christianisme. Cependant la- 
défense du créationisme’ est liée à plus de :difficultés que 
celle du traducianisme. Les opinions des théologiens, en effet, 
diffèrent quant à savoir comment le péché originel, qui de- 
vrait être limité uniquement au corps, (puisque seul le corps 
est réçu des parents) s'étend aussi sur l'âme, qui est créée . 
par Dieu, pour chaque corps en partiqulier. Si l'âme était: 
reçue des parents avec le Corps, comme l'enseigne le tradu- 
cianisme, la question serait plus simple, car le corps et l'âme 
d'Adam, pervertis par le péché, se seraient dans cet état .
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transmis à tous ses descendants qui naîtraient pervertis aussi 
. bien. dans leur corps que dans leur âme; mais le créatio- 
nisme n'accepte pas cetté théorie. D’ après lui, l'âme de chaque 

. homme est créée. par Dieu, et, par conséquent, pure eti inno- 
_ cente. Mais alors, pourquoi, au moment de l'union avec le 

corps, perd-elle, non seulement ses attributs surnaturels, mais 
est-elle aussi si profondément blessée dans ses forces natu- 
relles et tout à coup ‘transportée dans l'effroyable état d'une 

: relation pénible avec Dieu, son auteur ? 
.. … Quelques scolastiques ont répondu que par la chute 

” : d'Adam un élément: destructeur et pestiféré a pénétré dans le : 
corps humain. Cet élément s'est propagé par la procréation. 

_ de chaque homme, a envahit l’âme au moment de son union 
‘ avec le corps et l’a contaminée. Remarquons que cette théorie 
semble supposer que le mal, aussi bien que l'âme elle- -même, 
est de nature matérielle. De’ plus, si le triste état d'âme de 
l'homme non régénéré, instrument du péché, ainsi que sa 
‘morbide constitution morale, résulterait du l'union de l'âme 
avec le corps, il serait bien difficile d expliquer en quoi. con- 
siste la notion du mal moral. 

” D'autres. théologiens enseignent que chaque homme naît 
sans traces de la faute originelle, tout comme Adam, mais 
privé du don surnaturel, c'est-à-dire d’un côté possédant toutes . 
les facultés et les qualités naturelles que l'homme possédait 
dans l’Eden, et, d'un autre côté, sans avoir en soi de mauvais 
penchants. L'antagonisme qui sépare la matière et la raison 
est une conséquence inévitable. de la constitution de l'être 
humain. Ce qui tient à la matière ne se soumetra jamais 
volontiers à la raison, parce que sà propriété est justement 

: d'être irrationnelle. Si Adam n'avait pas reçu le donum.su- 
peradditum, en vertu duquel les fonctions matérielles de son 
être se soumettent aux fonctions intellectuelles, il aurait senti 
de même en lui le processus de la rebellion de.la chair 
contre la raison et aurait certainement assisté à son triomphe, 

. et cela ne lui avait été compté comme péché. Mais, puisqu'il 
avait reçu le donum superadditium comme appui de la raison 
contre la matière et puisque cependant, il a permis que la 
raison fut quand même vaincue par la matière, sa faiblesse 
lui a été imputé à’ péché; Il se passe la même chose dans . : 
chaque homme: la chair triomphe de l’esprit.et le domine. SE 
nous n'étions pas les héritiers d'Adam, cela ne’nous serait pas
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compté comme péché; mais puisque nous le sommes et que lui 
est tombé, quoiqu'il ait eu le don surnaturel — et puisaue par là 
même nous tous sommes tombés, puisque nous tous étions en 
lui— pour cela nous péchons toutes les fois que nous permettons 
à la chair de vaincre l'esprit. Nos oeuvres, en elles-mêmes res- 
tent les mêmes. La coulpe que nous héritons d'Adam leur 
donne, pourtant, un autre caractère, ct les rend mauvaises. 
À première vue, cette théorie semble plus plausible que la 
précédente, mais si nous l'examinons de plus près, nous som- 
mes frappés aussi d'une foule‘ d'impossibilités de fait, par. L 
exemple : privé de donum Superadditum, Adam aurait été, 

. €n tant que créature de Dieu, un être très imparfait et ex- 
‘posé sûrement à se perdre ; la matière, d'autre’ part, est ici 
considérée comme quelque chose de tellement mauvais et: 
diabolique, qu’elle nous semble plutôt le produit d'un Démiurgé - 
digne ‘du fantastique système théophilosophique des Gnosti- : 
ques, que d'un Dieu suprême, qui, après avoir créé l'univers 

“4 Vu que tout était bon“. . 5 - 
‘En faisant abstraction de tout ce qui précède, cette 

théorie ne nous explique pas pourquoi notre esprit et affaibli . 
et notre volonté pervertie dès la naissance. Car, au cours de 
la vie,.par l'abus que l'homme fait de sa liberté, il laisse 
triompher en lui le principe matériel contre le rationel. Quoique 
cela soit bien clair, cette Eglise enseigne pourtant que chaque 
homme naît doué d’une mauvaise Volonté, d'un penchänt vers 

. le péché. Comment expliquer cela? Quelle influence peut 
avoir le corps sur l'âme, au moment même de leur union? 

-. Car celle-ci est créée par Dieu pure et étrangère à toute 
coulpe du corps. A cela on n'a pas encore donné de réponse - 
satisfaisante. C'est pourquoi cette question reste toujours ou- : 

| verte dans la Théologie catholique-romaine. 

. 3. La justification ou la sanctification: 

À la suite de la transgression du commandement divin 
dans le Paradis, Adam —’et enlui tout le genre humain — : 

s 

‘s'est trouvé dans un rapport anormal avec Dieu, son Créateur. : 
La perte de la grâce d'un côté, etla conscience de sa coulpe 
de l’autre, l'ont déterminé à ne pas tenter de se réhabiliter 

_ au yeux de son Créateur. Resté seul, avec ses seule forces
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naturelles, non seulement il n’est plus remonté à l'état d'où 
il était tornbé, mais au contraire, il a été de plus.en plus 
déchu, de sorte que, à la fin, la réhabilitation par ses propres ce | 
moyens lui est devenue une impossibilité en fait, à cause de 
la corruption à laquelle il a été soumis et qui l'a. presque | 

 anéanti, au point de vue moral. Pour rétablir les bonnes re- 
lations entre l’homme et Dieu, autrement dit pour laver la 
faute de l’homme, il fallait, d'après le mot d'Augustin: ,ou 
bien que l'homme s’élevât jusqu'a Dieu, un bien que Dieu . 

. s’abaissât jusqu’à l’homme“. Dans la déchéance où il se trou- 
vait, l'homme n'était plus capable de se relever. ll'fallait donc. 
que Dieu lui-même descendit vers l'homme, “pour le retirer 

‘du précipice moral où il était tombé. C'est le Fils de Dieu 
‘ qui'a accompli cet acte, en prenaït un corps humain, en 

donnant sa prédication, ses souffrances et sa mort pour les 
péchés de l'humanité. La. vie que le Christ Sauveur a donnée 
en sacrifice pour le péché a ‘un prix infini, parce. qu'il n'a 
pas été un .simple homme, mais Dieu et homme à la fois. - 
C'est pourquoi le sacrifice qu'il a offert a une valeur expia- 
toire pour tous les péchés du. monde; devant le trône de la 

E justice divine. L'oeuvre de Christ a donc le pouvoir de net- 
toyer les péchés et sert de ,satisiaction“ offerte à la majesté . 

- divine — au nom du genre humain tout éntier — pour l'insulte 
qu on ‘lui a faite en transgressant le commandement. 

‘Avec la doctrine de la satisfaction, on indique aussi la. 
notion, ou bien la possibilité objective de la justification. Christ. 
est intervenu pour nous, il a enlevé la coulpe qui planaït au . 

‘dessus de nos têtes et nous à rétablis dans l’état d'innocence, . 
. donnant sa vie en rançon pour uotre coulpe. Cette justification 
s'effectue par ,acceptatio“, Dieu se. contentant de la satis- 
- faction apportée par Christ, car il peut accorder le salut, sans _ 
‘que celui à qui il l'accorde ‘ait rien fait pour le mériter, 
mais uniquement pour les mérites du Sauveur; ou bien par. 
»Meritum“, quand l'homme doit avoir fait quelque chose pour 

“se montrer digne de la satisfaction qui lui est imputée; ou . 
bien, enfin, par simple satisfaction“, c’est-à-dire par le Tré- 
tablissement de l’homme dans le même rapport avec la di- 
vinité, dans lequel il se trouvait dans son état originel, sans’ 
qüe la satisfaction. ‘en soi, lui soit imputée en bien ou en mal. 

C'est l'idée de satisfaction. en tant que ,méritum“ qui 
est l’idée officielle dans le Catholicisme romain. Les Protestants
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ont accusé de Pélagianisme | les Catholiques romains, par ce 
que.toute la théorie de la justification — qui dans cette doc-. 
trine a été exposée et. formulée d'abord par Anselme de. 
Canterbury et plus tard modifiée par d’autres théologiens — 
tourne autour de l'idée dominante que Dieu a été offensé. 
par la faute du premier. homme et que les descendants de | 
celui-ci ne peuvent S’approcher de lui qu’en expiant cette 
faute et eo-ipso, par l'acquisition d'un mérite quelconque 

‘ devant Dieu. L'homme, disent les Protestants, n'est pas en 
* état d’expier cette faute ou d'acquérir un mérite devant Dieu, 
pour être justifié par là, mais Dieu seul, sans aucun mérite: 
‘de l’homme, lui accorde, par pure grâce, le pardon des pé- 
chés et l'appelle à Lui: Si Dieu—continuent- ils— était recon- 
cilié qu'y gagnerions nous ? Rien du tout, répondent-ils. Nous. 
allons voir plus tard, au chapitre qui leur est consacré, combien: 
fautive est cette affirmation des Protestants.' : È 

Ce que nous avons exposé jusqu’ ici, nous explique la. 
possibilité objective de la justification et de la sanctification 

.. de l’homme.avec Dieu — par l'intermédiaire de Jésus-Christ, 
et communiquées dans les sacrements, en puissance—tandis | 
qu'on y atteint réèllement et. individuellement par la foi et 

—Jes bonnes oeuvres de chacun. | 
Tel est le- processus de la justification, d' après la doc- | 

triné de- Trente : 

L'homme qui n'a pas été régénéré, ou u bien & qui est dans. 
. l'état naturel, éloigné de Dieu et tout à fait habitué au péché, 
est appelé, par la ,gratia praeveniens“, à Dieu, sans que l’homme: 
lui-même se soit: rendu de n'importe quelle façon digne de: 
cette faveur et sans avoir même imploré le pardon et la mi- 
séricord divine... Le commencement dela justification des 
adultes mêmes est l'oeuvre de Dieu, par la grâce prévenante . 

. en Jésus- Christ. Car ils sont appelés par lui, sans qu'ils aient 
un mérite quelconque; afin que ceux qui étaient éloignés de 

‘ Dieu par .le- péché soiènt tournés vers la conversion.et la _ 
justification par sa grâce stimulante et secourable et qu'ils y 
consentent et coopèrent: avec cette grâce. Ainsi Dieu éclaire 
le coeur de l'homme par l'illumination du Saint Esprit, mais. 
‘pour la suite, l'homme lui- -même ne restera pas passif : il devra 
recevoir cette inspiration qu'il n’est pas en état de refuser, 
quoique pourtant la” grâce divine ne puisse pas le pousser 
à la justice contre sa volonté libre. Aussi les Saintes Ecritures
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font-elles allusion à notre liberté quand.elles disent, par exem- 
_ple: ,Tournez vous vers moi et'je me tournerai vers vous“. 
De même que nous reconnaissons la grâce permanente quand 
nous disons: ,Nous nous tournerons vers Toi, Seigneur et 
nous serons convertis“, (Trente, VII-e séance, c. 5.). . | 

| Dans l'acte de la régénération spirituelle, il y a par 
conséquent, deux actions directes — l’une divine et l’autre hu- 
maine — qui se combinent de sorte que l'acte de la régéné- 

. ration est un acte à la fois divin et humain. La puissance 
de Dieu stimule, réveille et vivitie l'homme, sans que celui-ci 
l'ait mérité ou imploré d'aucune manière. II doit seulement 
accepter cette influence et la suivre librement. Dieu offre. 
son secours au pécheur, pour le relever de l'état de déca- 
dence où il se trouve, celui-ci doit le reconnaître et accepter 
Ja main qui lui est tendue. - : . A en ee 

‘En acceptant le secours offert, l'homme:est reçu par 
l'Esprit Saint sous.sa protection. Ensuite, par la collaboratio 
volontaire avec Dieu, il est de nouveau relevé à la hauteur 
d'où il était tombé. Ainsi l'Esprit de Dieu ne contraint point 
la liberté de l'homme, quoiqu'il soit toujours actif, Sa toute- 
puissance est limitée par la volonté humaine, qui ne peut 

‘ pas être jforcée ou -Contrainte dans son activité, parce que . 
cela signifierait l’anéantissement de l’ordre moral qui a été. 
Jondé par la sagesse éternelle sur la liberté: ,Si quelqu'un 

“ dit que le libre arbitre institué et stimulé .par Dieu; ne col- : 
labore pas, par le libre consentement, avec Dieu qui le sti- 
mule et l'appelle à préparer l'acquisition de la grâce de la 
justification; s'il dit que le libre arbitre ne pourrait pas con- 
trecarrer Dieu dans ses plans et qu'en face de la volonté 
divine, il soit comme inanimé, incapable de rien faire de 
lui-même, mais se rapportant à Dieu comme s'il était de na- 
ture absolument passive, qu'il soit anathème, (Trente, séance 
VIe, can. 4). L'action du Saint Esprit consiste à réveiller 
d'abord les forces spirituelles de l'homme déchu et à le 
pousser à se mettre en raport avec la puissance d'en haut, 
pour commencer une vie nouvelle et pour renouveler sa com- 
munion avec Dieu (gratia praeveniens).. Si le pécheur écoute 

ce conseil ou cet appel, dans son âme naît immédiatement. 
la confiance dans la parole de Dieu, ou la foi. Devant lui se 
déroule maintenant une existence d’un ordre Supérieur au 
monde, supériorité dont il est de plus en plus .COnvaincu,
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quoi qu'il ne se doutât pas auparavant de son existence. Les 
vérités et les promesses sublimes qu'il entend :et tout spé-. 
cialement la nouvelle que Dieu a tant aimé le monde, qu'il 
a donné son Fils unique en rançon pour lui et qu'il donne 

. à tous le pardon des péchés, à cause des mérites de Jésus. 
: Christ, etc., émeuventle pécheur. En comparant son état avant 
la régénération et avec ce qu'il devait devenir après s'être 
conformé à la volonté divine, il est convaincu que le péché 
et la corruption du monde sont si grandes que seule l'inter- 
vention du Fils de Dieu peut les anéantir. Il arrive alors à 

‘ la-Vraie connaissance de lui-même et, rempli d'effroi devant 
la justice de Dieu, il tourne ses regards vers la miséricorde 
divine, dans la personne de Jésus-Christ et s'appaise à l'es- 
poir intense que la grâce de Dieu et le pardon des péchés 
lui seront accordés en vertu des mérites du Christ. La part- 

. Que l'homme prend jusqu'ici à Ja préparation de sa justiti- 
cation s'appelle le ,meritum de congruo“. L'âme de l'homme. 
s'enflamme d’une .étincelle d'amour divin qui lui. vient de la : 
contemplation de l'amour infini de Dieu. La haine et l'aver- 
sion du péché se développent et l'homme se repent en toute . 
sincérité de sa coulpe, qui consiste à n'avoir pas vécu dès le 
commencement de sa vie en relation étroite avec son Créa- 
teur. De cette manière, l'homme est amené sur la voie de la. 
justification proprement dite par l'action du: Saint Esprit et 
par sa propre activité. S'il persiste dans la foi, continuant ce 
qu'il a commencé, alors le Saint Esprit lui ‘est, communiqué 
dans toute sa plénitude en le sanctifiant et en lui pardonnant 

ses péchés. Alors l'amour de Dieu se répand dans son âme 
(gratia inhaerens sive.infusa) de sorte que, à la fois les racines 
du péchés sont extirpées, l'homme est renouvelé dans son 
intérieur ét commence à mener une vie nouvelle, agréable 
à Dieu. En d'autres termes, il est maintenant justifié devant 
Dieu, accomplit de bonnes oeuvres (merita de condigno), qui 
sont les fruits de sa régénération morale et de la disposition 
sainte ‘qu'il a obtenue (habitus ,caritatis) : et il remonte de 
degré en degré vers la perfection morale (incrementum), en. 
s’unissant au Christ et en devenant membre vivant dé son 
COIps. D 

Par conséquent, la justification consiste dans le pardon 
des péché et la santification — ces deux: états se’ condition-
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nant réciproquement—ainsi que dans l’ implantation de l’ amour 
divin dans nos âmes, par le Saint Esprit. 

- Dans ce nouvel état, l'homme intérieur ou sa conscience 
de la justification, tend désormais dans la justice de sa cons- 

cience et de sa. volonté vers les seules actions saintes, éprou- 
vant seulement du plaisir à accomplir avec ponctualité les 

. lois divines. En résumé, l'homme justifié aura une vie tout à 
fait agréable à Dieu, selon les paroles de saint Thomas: ,La 
justification c'est la transposition de l’homme : de l'état d'in- 
justice dans l'état de la justice prédite“.. 

. La ,causa eïficiens“ de la jutification, c'est. Dieu; la 
- Causa meritoria“, c'est le Sauveur. Christ; la ,causa instru- 

mentalis“ c'est le baptême et la pénitence et la , causa finalis“ 
c’est la gloire de Dieu et la vie éternelle de l'homme. 

4. La justification par la foi et les bonnes oeuvres. 

En réponse à la :gratia praeveniens“ et comme condition 

part de l'homme. Par rapport à la justification, la foi est, selon 

: 

‘sine qua non, pour obtenir la grâce infuse ou pour commen- 
cer la justification proprement dite, la foi: est nécessaire de la 

l'expression du concile de Trente: le commencement du 
salut de l'homme, Je fondement et le principe de toute dJusti- 
fication*, 

Mais le commencenient du salut, Ja foi, ne à doit i pas être . 
prise pour un commencement dont ôn peut se dispenser lors- 
qu'on a réalisé quelques progrès. Elle est en effet, en même 
temps le fondement sur lequel est construit l'édifice du salut 
tout entier, fondement qui n'est pas mort, ou sans relation 
organique avec le reste de l'édifice, mais qui demeure comme 
‘une racine, dont toutes les parties d'une plante tirent lente- 
ment leur développement. Seulement, là où il y a la foi, la 
gratia infusa succède à la gratia praeveniens. En d'autres 
termes, la foi est un nouveau lien avec Dieu en Jésus-Christ, 
par l'intermédiaire d'une conscience éclairée et fortifiée par 

s Ja grâce. Elle est une sorte de lumière céleste, grâce à. 
laquelle l'homme connaît les plans de la divinité et comprend 
non seulement ce que c’est que Dieu pour l'homme, mais aussi 
ce que l’homme doit être pour Dieu. 

Puisque la conception catholique romaine de la. justiti
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cation consiste—comme chez les Orthodoxes—dans l'idée de 
. _ _.lapleine transformation de l’homme intérieur, la foi seule n’est 

‘: pas suffisante pour justifer l'homme devant Dieu, car elle reste 
. uniquement subjéctive, quoique indispensable à ce but? c'est 
la racine qui donne naissance dans l’homme à l'état conforme 
à la volonté de Dieu, c'est le fondement par lequel s'édifie : 

- la filialité divine. Quand la foi pénètre de l'intelligence et des 
sentiments dans la volonté qu'elle rend vivante et fertile par 
le nouveau principe de vie divine—-le principe de l'amour—ou 
quand l'amour s'allume à la flamme-de la foi—tout comme 
le feu s'allume au souîre, selon l'expression d'un des membres 
du concile de Trente—alors la régénération suit sans retard . 
et la justification est accomplie. | _- : | 
_.. Il n'en est pas moins vrai que, parfois, les scolastiques 

parlent aussi d'un amour qui seul peut justifier l'homme. C'est 
ce qu'on appelle ,fides formata“, terme par lequel on entend: 

Ja foi vivifiée par l'amour. C'est pourquoi on l'appelle encore 
-tides Caritate formata seu animata, fides. viva, vivida“, C'est 

‘ cette foi supérieure qui transporte l'homme dans une vraie 
communion avec le Christ, le remplit d'une humilité sans bornes 
envers Dieu et de la confiance la plus profonde en lui, d'un 
respect parfait et d’un amour indescriptible-envers lui, qui le 
rend libre du péché et lui donne Ia possibilité d'aimer et de 

considérer toutes les créatures en Dieu. . LU Le 
‘Et puisque, en ce qui concerne la justification en gé- - 

néral, l'enseignement de notre Eglise est presque le. même 
que celui du Catholicisme romain—et par conséquent directe- 
ment opposé à celui du Protestantisme — nous réproduisons 
ici quelques citations de Scolastiques, qui feront. nettement 
ressortir la nature des la foi qui justitie. Ainsi Thomas d'Aquin, 

‘en réponse à la question de savoir si les soufrances du Christ 
nous libèrent du péché, nous dit:.,C'est par la foi que :nous : 
nous approprions les soutfrances du Christ, de $orte que nous 
participons à leurs fruits (Rom..IIT. 25) Mais la foi, par laquelle 
nous sommes purifiés du péché, n’est pas la foi morte (fides 

 informis), qui peut cohabiter avec le péché, mais une foi vivi- 
fiée par l'amour (fides formata); de sorte que nous nous appro- 

- prions les soufrances de Christ, non seulement par entende- 
..-ment, mais aussi par le sentiment. C'est de. cette façon que 
-n0S péches nous sont pardonnés par la vertu des souffrances 
du Christ“, (Summa, qu. 44, art. 1). Autre part, saint Thomas dit
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aussi: , L'action de la foi n'est pas accompagnée par l'amour. 
C'est pourquoi, à côté de l'action de la foi se place l'action 
de l'amour, dans la justification. .Le libre arbitre, enfin, se 
dirige vers Dieu, pour se soumettre à lui et au même but. 
collabore l'acte de la crainte filiale et celui de l'humilité, etc., 
(Ibidem, qu. 113). Le cardinal Nicolas de Cusa, dans son écrit 
»Sur la paix“, s'exprime ainsi: .,C'est la foi seule qui justifie, 
mais cette foi doit être une foi vivante, car la foi sans oeuvres | 
est morte“. Il est encore plus explicite ailleurs : »L'amour est 
le principe vivifiant qui rend parfaites la foi et la confiance, 
qui les fortifie, les transforme et les met en mouvement: On a 
imploré du Christ le salut et il a répondu : c’est la foi etla con- 

-. fiance qui procurent ce que l'on aime et que l'on désire. On ne 
‘ désire rien, en effet, avec autant d'ardeur que ce pourquoi 
On éprouve de l'amour. Si doncle Sauveur est aimé, il sauve; 
car c'est l'amour qui sauve, l'amour du Sauveur. C’est dans 
l'amour qu'on retrouve l'objet aimé. Le Sauveur aimé se 
trouve dans l'amour, parce que Dieu est amour et celui qui 
demeure dans l'amour, demeure en Dieu et Dièu demeure 
en lui. La foi ou la confiance parfaite, par quoi nous.enten- 
dons la foi vivifiée par. l'amour, est celle dont le Sauveur 
dit à tous qu'elle accomplit une oeuvre bien agréable à Dieu. 
Celui qui connaît Christ, .mais ne s'approche pas de lui, ou 
bien qui va à sa rencontre, mais n'entre pas en relations 
avec lui, ou bien qui entre en relations: avec. lui, mais ne . 
l'embrasse pas de tout son coeuret n'entre pas avec lui dans 
la communion la plus intime, celui-là n'obtiendra pas le salut, 
(Exercitationes, livre IV). De même, Bellarmin écrit en com-. 
mentant le. chapitre V; v. G de l'épitre aux Galates: ;, Afin de 
ne donner lieu à aucune confusion, le même apôtre explique 
quelle est la foi qu'il appelle »justifiante“ en disant: ,en 
Christ ni la circoncision, ni.l’incirconcision n'ont de valeur“, 
c'est-à-dire que -ni la loi. donnée aux Juifs, ni les oeuvres 
des païens ne rendent l'homme agréable à Dieu, mais seu- 
lement la foi. Il ne s'agit pas ici de “n'importe quelle sorte 
de foi, mais seulement de celle qui agit par charité, c'est- 
à-dire la foi mise en mouvement, formée et animée par la 
charité. Si, par conséquent l'amour est le principe agissant :- 
dans la foi, les Catholiques ont.alors raison de dire que.la 
foi sans oeuvres est morte, tandis qu'avec l'amour, elle est 
vivante“, (De justificatione, livre Il, ch. IV). :
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Nous trouvons là dessus de très belles paroles chez l'exé- 
-&ète Cornelius a Lapidè, dans son commentaire de: l'épitre 
aux Romains, ch. IIL, v. 22. Aprés avoir dit que personne ne . 
peut être justifié devant Dieu par les oeuvres de la loi, 
l'Apôtre ajoute que Dieu a ouvert un autre chemin vers le 
salut, en debors de la loi, de sorte que tous ceux qui croient 
en Jésus-Christ, seront sauvés. Sur ces mots: ,Tous ceux 
qui croient“, Cornelius remarque : ,Ce terme comprend tous 
ceux qui ne se contentent pas, comme les démons, d'une . croyance vide et sèche, mais qui, comme des amis, possédent une foi constituée par l'amour. Ils croient en Christ d’une 
façon telle qu'ils accomplissent aussi ses commandements, 
possèdent une foi humble, vive et soumise, en un mot, ils 
ne croient pas théoriquement seulement, mais aussi dans la 
pratique“. - | . _ 

2. Un deuxième élément de l'action développée par 
l'homme en vue du salut, ce sont les ,bonnes oeuvres“, 

Par bonnes oeuvres on entend toute l'activité de l’homme 
justifié, ou les fruits de sa pensée sanctifiée, de la charité qui anime la foi. Ce sont seulement les oeuvres accomplies en pleine et réelle communion avec le Christ, qui peuvent 
‘être bonnes. Voici comment s'explique à cet égard, le con- 
cile de Trente: Puisque Christ, en tant que chef, répand 
sur les fidèles justifiés—ses membres—une force continuelle, 
comme la vigne aux sarments, force qui devance, accompagne 
ou suit les bonnes oeuvres, force sans laquelle ils ne pour- 
raient d'aucune façon être agréables et méritants devant Dieu, 
on peut croire que ceux qui ont été justifiés sont: capables —Par les oeuvres accomplies en Dieu—de satisfaire à la loi 
divine, autant qu'il est possible en cette vie, et de gagner la 
vie éternelle, s'ils meurent dans la grâce“, (Tridentinum, VI 
séance, can. 16). . Ù oo . 
Il y a une chose que l'Eglise n'ignore pas et qu'elle .- 

soutient au contraire: c'est que l'homme, dans son état na- | turel, ne peut pas accomplir d'oeuvres méritoires. On sait, 
aussi, que c’est Dieu qui accomplit le commencement du salut - 
ou de la justification, par la gratia praeveniens, sans que 
l'homme y ait un mérite, sinon celui de ne s'être pas opposé 

- à la recevoir. Si la transposition dans l’état de la grâce est un acte, dans lequel l'homme’n'a pas d'autre mérite que celui 
de ne s'être pas opposé à la volonté de Dieu, et s’il n’est: 

l
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capable d'accomplir de bonnes oeuvres que dans l’état de 
grâce ou bien après la régénération, une question se pose:. 
»Ces oeuvres sont-elles quelque chose de méritoire de sa 
part, ou.bien faut-il les attribuer seulement à la grâce de 
Dieu? Devant cette question, les Protestants sont partisans 
de la dernière réponse, tandis que les Catholiques romains 
se déclarent — comme les Orthodoxes — pour la première. 
Par. l'acte de la justification nous.-sommes seulement lavés 

: de la coulpe du péché, les forces de’ notre-âme sont dirigées 
sur la voie du bonheur éternel, la possibilité nous est donnée 
de marcher sur cette voie jusqu'à Ia fin. La persévérance : 
dans cette voie est, par conséquent, l'affaire de la liberté de 
notre volonté, dont dépend notre perfectionnement, comme 
aussi notre recul possible. Pour atteindre le but, nous avons 

Sans aucun doute besoin du secours divin, qui nous a été 
‘ donné en Jésus-Christ, de même que nous en avons eu besoin 

Our. commencer l'oeuvre du salut, mais il n’est pas moins P ; vrai que c'est à nous de désirer ce secours et de collaborer 
avec. lui. Beaucoup ne veulent pas le faire et à ceux qui le 
font, cela est compté comme un mérite. Sans doute, la bonté 
de Dieu envers nous ne doit pas être laissée dans l'ombre, 
car — selon l'expression du concile de Trente —-elle est si 
grande envers les hommes, que Dieu considère ses propres 
dons comme des mérites acquis par eux. 

. D'ailleurs, la théorie des bonnes oeuvres ne touche pas. : 
à l'intégrité de la doctrine de la justification par la foi vivante, 
ou ,fides caritate formata“, parce que, nous l'avons dit, la 
foi doit être accompagnée de bonnes oeuvres, sans lesquelles 
ellé'est morte. Les oeuvres ne sont donc que la manifesta- 
tion, l’extériorisation de la foi, qui n’est en elle-même qu'un acte intérieur et abstrait. Il ressort de ces considérations que 
la foi;- qui ne se manifeste pas par la seule raison que lui en 
manque l'occasion ou les moyens matériels, est aussi une foi 
vivante et par conséquent justifiante. L'exercice des bonnes oeuvres accroit et fortifie la puissance de la foi, de même qu'un exercice méthodiquement fait peut fortifier le membre - 
exercé et accroître la force soumise à l'exercice. Les bonnes oeuvres sont les fruits merveilleux de l'arbre invisible de Ja 
foi. C’est d’après elles que nous jugeons l'arbre que nous ne pouvons bas voir. C'est pourquoi, si nous nous trompons très rarement quand nôus jugeons de la bonté et de la beauté 
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de l'arbre d'après la bonté et la beauté des fruits qu'il porte, nous serions plus facilement sujets à nous tromper si, en parlant dans l'abstrait, nous faisions l'éloge d’un arbre, dont nous ne voyons pas les fruits, car-c'est d’après les fruits, qu'on connaît l'arbre. Nous allons voir plus loin quelles sont ces bonnes oeuvres. Contentons-nous pour le moment de cette explication sommaire du rôle des bonnes oeuvres dans la justitication de l'homme. 

© CHAPITRE 1. 

: L'ACTION SANCTIFIANTE DE L'EGLISE. 

1. La doctrine des Sacrements en général. 

mootéptov, (Catech. rom. IL. 1, 2). . 
_ Mais, tandis que pour le Chrétien oriental ce mot grec- qu'on traduit d'ordinaire par: mystère, chose secrète-veut dire que les actes désignés par cé terme contiennent-un élément . inexprimable de la révélation divine, destiné à devenir la pro- | prieté de l'homme, les: Catholiques romains, au contraire, . voient dans le sacramentum une puissance divine, attachée d’une manière ineffable, à des objets matériels, qui exercent une action propre sur les sens. C’est pourquoi on s'est de- mandé dans le Catholicisme romain : quel rapport il y avait . entre la grâce qui émane des mérites du Christ et le signe matériel, par l'intermédiaire duquel cette grâce est con- muniquée à l'homme? Les Thomistes et les Scotistes ne s'entendaient pas sur ce point, comme d'ailleurs sur beaucoup d'autres. Car, tandis que st. Thomas s’imaginait la grâce comme une substance »Supra-physique“, qui peut être unie à un subs- tratum physique, auquel elle demeure toujours attachée, Duns . Scot se représentait la grâce comme une action arbitraire de ‘Dieu, action qui n’est pas liée à des signes matériels précis, Mais qui plutôt les accompagne. La conception thomiste a tri- omphé et est reconnue comme officielle. Le concile de Trente . (VIT séance, can 6) anathématise ceux qui soutiennent que les sacrements ne contiennent pas la grâce. Le Catéchisme ro- main enseigne aussi, qu'ils contiennent une force divine.et 

1. Le mot ,sacramentum“ est une traduction du mot grec
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. admirable qui pénètre l'âme. La définition la plus adéquate du.sacrement est celle qui a été donnée par Pierre Lombard, qui a aussi fixé le nombre des sacrements à sept. Elle est ainsi 
formulée : ,Sacramentum ita est signum gratiae Dei et invi- . Sibilis gratiae visibilis forma, ut ipsius imaginem gerat et ipsa existat“, Par conséquent, le sacrement n'est pas seule- ment un ,signum signiticans“, mais aussi un »Signum efficax“. 
Et selon le célèbre mot d'Augustin, ,Accedit verbum ad ele- mentum et fit Sacramentum“, pour tout sacrement deux fac- teurs sont nécessaires : a): l'élément visible et b) la parole de Dieu, en vertu de laquelle le sacrement devient un don divin avec une puissance sanctifiante. L'élément visible s'ap- pelle la ,matière“ et la parole est appelée forma“ (la forme) . du sacrement. | | | oo 

Le concile de Florence (1439), dans son »Decretum pro Armenis“, ajoute un troisième facteur de la validité du sa- crement, à savoir “Persona ministri conferentis Sacramentum cum intentione faciendi quod facit Ecclesia“. 
Le concile de Trente, ainsi que les théologiens qui sui- : . virent, en sont restés à cette conception du sacrement. En ce qui concerne l'importance“ des sacrements, ils jouent le rôle le plus important dans la vie du chrétien, parce que c'est par eux—d’après l'expressinn des théologiens de Trente— ‘que ,omnis vera justitia vel incipit, vel Ccoepta augetur, vel amissa reparatur“. oo 

2. Sur l'institution des Sacrements, le même concile nous 
_ enseigne qu'ils ont été, tous, institués par Jésus-Christ, et il . anathématise les opinions contraires (VIT séance, can. 1). Cinq . des sept sacrements, à savoir: le baptême, la-confirmation, l’eucharistie, la pénitence et l'extrême-onction, servent ad spiritualem uniuscujusque hominis in se ipso perfectionem“, tandis que les deux autres, l'ordination et le mariage ,ad totius Ecclesiae regimen multiplicationemque ordinata sunt“. Chaque étape de la vie du Chrétien trouve un acte spirituel correspondant dans les Sacrements. Le Catéchisme romain expose ce parallélisme entre la vie spirituelle et la vie phy- : sique de la façon suivante: A la naissance: corporelle cor- respond le baptême ; au développement corporel, la confir- mation; à la'guérison des maladies corporelles, la pénitence ;. à la fortitication dans la faiblesse, l'extrême-onction; à l'au-
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torité de l’état, l'ordination. de l'Eglise ; à la perpétuation du .&enre humain, le mariage (Catéch. rom.-I, 1,15). . Voici les sacrements absolument indispensables au Chré- tien et à l'Eglise: le baptême, la pénitence et l'ordination. Le premier pour les non-régénérés, le deuxième pour ceux qui sont tombés dans le péché après le baptême et le troisième ‘. pour l'Eglise elle-même, parce que sans le sacerdoce on n peut pas administrer les .sacrements. - U Les trois sacrements suivant(s : le baptême, la confirma- . tion et l’ordination se distinguent des autres en ce qu'ils pré- tent à ceux qui les reçoivent, un caractère qui ne peut pas être perdu: »Signum quodam Spirituale et indelebile“. C’est Pourquoi, ils ne peuvent pas être répétés. D . 3. L'éfficacité des sacrements exige que soient remplies certaines Conditions, tant du côté de celui qui les administre, que du côté de celui qui les reçoit. Du côté de l'officiant— prêtre ou évèque— on exige-qu'il ait l'intention de faire ce que l'Eglise elle même fait. En parlant de cette intention, Bellarmin (De Sacramentis in gen. vol. II, livre 4, ch. 27) dit . qu'il n'est pas absolument nécessaire qu'elle soit actuelle, c'est-à-dire consciente dans l'esprit, au moment de l'office, ni non plus habituelle, au point qu'on la garde pendant son “Sommeil, mais il suffit qu’elle soit virtuelle, de sorte que même si célui qui administre le sacrement est distrait au moment de l’'accomplissement de l'acte, c'est-à-dire même si sa pensée est dispersée, ou. dirigée aïlleurs, le sacrement est toujours : eflicace, en vertu de l'intention que l'officiant a eue aupara-. .Vant. D'autre part, on n'exige pas que l'officiant se propose de faire justement ce qui est accompli dans l'Eglise romaine, mais seulement ce que fait l'Eglise qu'il estime la véritable. Si par exemple, un membre du clergé réformé. ou luthérien se propose de faire ce que fait l'Eglise réformée ou luthé- rienne, il agit dans le sens de l'Eglise universelle, parce qu'il estime que son Eglise est la véritable. Cette théorie, qui devait S'appliquer à tous les Sacrements — si elle était juste — ne trouve son application dans l'Eglise romaine, que dans le cas du baptême, qui, d’ailleurs, peut être administré, en cas de nécessité urgente, par n'importe quel Chrétien, en vertu du sacerdoce universel, et même par un non-Chrétien, tandis que Jes autres sacrements, accomplis par le prêtres des autres
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confessions chrétiennes, ne sont pas valables !). La contra- 
diction entre la théorie et la pratique de l'Eglise romaine 
s'explique facilement, si nous nous rappelons que la pape se _ 
donne pour chef de tous les Chrétiens, sinon de facto, du moins. 
de jure et que Bellarmin s'est montré un des curialistes les 
plus convaincus. dr : oo 

Du bénéficiare, on exige la foi et la pénitence, ou bien. | 
qu'il ne s'oppose - pas à recevoir le sacrement (sacramento: 
obicem non ponat). Cependant, on ne pose pas cette condition 
aux enfants qui reçoivent le baptême. La ,,fides“ et la ,poeni- 
tentia“, ainsi que la ,voluntas“ (la volonté ou la décision de 
recevoir les sacrements), telles sont les dispositions qu'on de- 

.mande à celui qui les reçoit, mais on les réclame en tant 
que dispositions et non pas comme causes actives, car selon 

. Bellarmin, ,la foi et la pénitence ne sont pas à l'origine de 
la grâce sacramentelle et ne donnent pas, non plus, son effi- 
cacité au sacrement, mais elles écartent seulement les obs- 
tacles, qui pourraient empêcher les sacrements de montrer 
leur efficacité“, Bellarmin illustre cette affirmation par cet 
exemple qu'il trouve dans la nature :..,De même que pour 
allumer du bois, on doit d’abord le sécher, puis faire jaillir : 
des étincelles et enfin mettre le feu à un morceau de ce bois, 
alors s'opère la combustion; mais personne ne va dire que 
la cause immédiate de la combustion soit le séchement du. 
bois où le jaïllissement des étincelles, pas plus que la mise du 
feu sur le morceau de bois, car tous savent que le feu seul 
est la cause primaire et que la chaleur n'est que Ia cause. 
instrumentale“: On peut dire de même de la foi et de la pé- 
nitence : elles ne donnent pas leur efficacité aux sacrements, 
puisque ceux-ci communiquent la grâce par leur nature même, 
en tant qu'oeuvres divines, OU, Comme on a coutume de dire’ 
dans le Catholicisme romain ,ex opere operato“. Le terme. 
»€X opere operato“ dans le Catholicisme romain, a le sens 
suivant: les sacrements communiquent une puissance divine; | 
qui est donnée à l’homme par la vertu des mérites de Christ 
en faveur de l'humanité. Cette puissance ne peut, en aucune 
manière, être. produite par l'homme, car elle est donnée seu- 
lement. par Dieu. L'homme ne peut que recevoir cette puis- sance, s’il se repent de ses fautes et s'il désire le secours. 

  

_ 1 L'Eglise orthodoxe trouve une faveur exceptionnelle, jusqu'à une certain point,
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de Dieu et croit en lui, mais il n'est pas en état de rece- . voir cette puissance par ses propres forces. Le moyen par . lequel se communique la grâce justificatrice, telle qu’elle est contenue dans les Sacraments, c'est l’accomplissement de ces actions extérieures, qu’on appelle généralement »Sacrements“: Cette action extérieure s'appelle ,opus operatum“, parce qu'elle consiste dans la communication de la grâce ,;ex opere operato“. ,Sacramenta Novae Legis — dira le concile de. : Trente — continent gratiam. quam significant eamque ex opere operato conferunt non ponentibus obicem“ (XII séance, . Can. 7 et {).. : 
4. La fixation du-nombre des Sacrements à sept date de Pierre Lombard et se trouve exprimée et officiellement sou- tenue par l'Eglise d’abord au concile de Lyon (1274) et puis à celui de Florence (1439) dans le »Decretum pro Armenis“. 
Le. Catéchisme romain (I, 1, 14) donne à ce grand nom- bre de sacraments des motifs très superficiels, en faisant ob- server qu'ainsi le peuple louera Dieu d'autant plus et avec d'autant plus de piété, qu'il reconaitra plusieurs moyens qui ont été mis à notre disposition pour pouvoir arriver‘au salut . et au bonheur; mais alors pourquoi l'Eglise n'a-t-elle: pas admis, avec Hugues de St. Victor (f 1141), plus de 30 sa- . crements ? | . 7. 
L’explication (que nous avons signalée plus haut) d'après laquelle chaque moment important de la vie de l'homme doit être consacré devant l'Eglise par un acte sacramentel et d'après laquelle les sept sacrements correspondent ainsi à des nécessités spirituelles, est beaucoup plus heureuse, quoi- que pas absolument compléte. | | 
o. Enfin, nous devons. rappeler qu’on n'attribue pas à. tous les sacrements la même valeur. Le concile de Trente . anathématise celui qui soutiendra que ,les sacrements sont 

toux égaux entre eux et qu'il n'y en a pas de plus impor- * tants,“, (VIT séance, can. 3). La première place est donnée à l'eucharistie, en diguité. Le baptême est le premier au point de vue de la nécessité. Mais Bellarmin s'est efforcé de dé- : montrer que chaque sacrement dépasse les autres en impor- tance, dans son domaine, de sorte qu'on ne peut pas soutenir que l'un est plus grand que l’autre.
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2. Le baptême et la confirmation. 

1. Le premier sacrement, qui est la porte des autres, (Cat. rom.'If, 1, 15) est le baptême, ou'le sacrement de la régénération. Le ,mandatum divinum“ .POour son institution est compris dans Math. XXVIIL, 19 et Mc. XVI, 15, 59. Cepen- ‘ dant, l'Eglise soutient (Cat. rom. IT, 2, 20) .que le baptême reçu par Christ de Jean Baptiste fait partie intégrante de. l'institution du baptême, parce que c’est à cette occasion que le Sauveur a Communiqué à l’eau sa puissance sancCtifiante. 
La ,matière“ du baptême c’est l'eau pure et naturelle, à laquelle on ajoute un peu d'huile. L'eau qu'on emploie au baptême est bénite au service des vêpres de la veille du Di- manche de Pâques et de la Pentecôte. 7 
La orme“ consiste dans la récitation des mots: ,Ego te baptizo in nomine Patris et Filii et Spiritus Sancti“. Le baptême peut être accompli par immersion (immersio), par infusion (infusi6) ou par aspersion (adspersio). D'abitude on pratique l'aspersion. Le Cathéchisme romain consacre les trois formes, _ Parce que chacune symbolise le lavement de l'âme et sa puri- fication du péché. De même il est indifférent que l'immersion, l'infusion ou l'aspersion soit appliquée une seule fois, ou qu’elle le soit trois fois de süite. 

L L'acte du. baptême proprement dit, c'est-à-dire de l'as- persion avec de l'eau bénite, est précédé par des exorcismes. : Puis on introduit un peu de sel bénit (sal Sapientis) dans la bouche de celui qui reçoit-le baptême afin qu'il suive l’en- ‘ Seignement de la foi: et le don de la grâce: qu'il soit pré- servé de la corruption du péché; qu'il ait le goût des bonnes oeuvres et qu'il se délecte de la nourriture de la sagesse divine“. Puis il est signé du signe de la croix au front, aux yeux, à la poitrine, aux épaules et aux oreilles et on lui met de la salive sur le nez et sur les oreilles, afin que nous Comprenions que le saint lavement a cette puissance d'ap- porter la lumière à l'esprit, pour qu'il contemple la vérité céleste“. Après, vient la triple abjuratian de Satan et Ja réci- tation du symbole de la foi. Après l'aspersion, on oint le som- met (de la tête) avec de l'huile Consacrée, ce qui signifie l'investiture ‘du sacerdoce universel, l'entrée dans la commu- nion du Christ. Les vêtements blancs, dont est revêtu le néo- . phyte, symbolisent le Tayonnementauquel l'âme participe après
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le baptême, ainsi que la puréte de la vie qu'il doit mener. ”, Le flambeau ardent symbolise Ja lumière céleste qui illumine l’âme, en dispersant les’ténèbres du péché et en rallumant le feu de l'amour, dans la foi reçue par le baptême, pour le dé- . Veloppement du zèle à l'égard des bonnes oeuvres. La céré- monie prend fin avec le don du nom. - L'effet du baptême consiste. dans le lavement du péché originel et de tous les péchés commis avant le baptême, ainsi que dans la communication de la grâce Surnaturelle, en vue de la sanctification. »Notre âme est remplie de la grâce divine, . qui lui accorde non Seulement le pardon de ses péchés, mais aussi un attribut divin fait de lumièrè et d'éclat, qui efface toutes les taches de l'âme et la rend plus belle et plus bril- lante“, (Cat. rom. IT, I, 49). È : Vo ‘ La présence du parrain ou de la marraine, à côte des Parents, vient garantir que l'éducation sera donnée aux enfants selons les prescriptions de l'Eglise. | . Il n'y a pas lieu de douter de la »Validité du baptême“ des enfants, sous le prétexte qu'ils ne sont pas libres de ré-' sister à l'administration du sacrement, car la volonté d'acep- ‘ter le mystère, est remplacée, chez l'enfant, par la volonté de l'Eglise, des Parents, du parrain. Quant à la pénitence, elle n'est pas absolument nécessaire, parce que les enfants n’ont pas d'autres péchés que le péché originel, qui est lavé par la grâce divine, communiquée par le sacrement du baptême. Celui qui administre le baptême, c'est le prêtre; mais, en cas de nécessité “absolue, tout laïc peut y présider et même un païen, à condition qu'il ait l'intention de faire ce que fait l'Eglise elle-même, c'est-à-dire qu'il prononce d'une - . façon exacte la formule du baptême, au nom .de la Sainte Trinité. Dans ce Cas, on laisse de côté les autres formalités et cérémonies qui accompagnent le-baptême. .. | | Mais, qu'en est-il du baptême effectué par les hérétiques, qui n'admettent pas le dogme de la Trinité; ou bien qui s'é- loignent de l'enseignement commun au vrai Christianisme ? | Tous ceux qui reçoivent le baptême, deviennent, par là même, fils de l'Eglise, mère de tous les Chrétiens, en de-. venant fils du Père céleste et par conséquent tous deviennent —;,de jure“ sinon de facto“—sujets de l'evêque romain, tête unique de l'Eglise, vicaire du Christ sur la terre. À ce point de vue c’est par une faute du clergé que ceux qui passent
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au Catholicisme romain, sont pariois rebaptisés; faute qui est 
justifiée, cependant, par le fait de l'existence de tant de sectes 
protesfantes, dont on ne peut pas être toujours sûr, si elles ont 
gardé la vraie doctrine de l'Eglise sur la Sainte Trinité. C'est, 
de même, une faute de dire de quelqu'un qu'il ,est passé. 
au Catholicisme“, au lieu de dire qu'il ,est revenu au sein 

. de l'Eglise maternelle“, parce que, selon l'expression du pape 
. Pie IX, dans sa lettre à l'empereur d'Allemagne, Guillaume 

I (1873) ,tout homme qui a reçu le baptême, appartient à 
certains égards, d’une manière auelconque, au pape de Rome“. 
2. La confirmation. L'idée qui se trouve à là base de 

tout le système épiscopal et d’après laquelle l'évêque seul 
représente l'Eglise—comme unique administrateur des offices 
ecclésiastiques et dispensateur des sacrements, tandis que le 
prêtre n'est qu'un simple suppléant ou délégué de l'évêque 
— & Conduit à la séparation de la confirmation d'avec l'acte 
du baptême. Si l’éveque est le seul représentant de droit divin 
de l'Eglise, il est normalement nécessaire qu'il reste en rela- 
tions étroites avec chaque membre de l'Eglise et, si possible, 
qu'il connaisse chaque fidèle à part et qu'il puisse affirmer 

ainsi ses prérogatives devant le reste du clergé. Pour atteindre 
ce but, on a abanndoné la vieille coutume de l'Eglise qui 
consistait à confirmer les néophytes tout de suite après le 

baptême et ont a réservé à l'évêque le droit de donner la 
confirmation. En changeant ce moment de la confirmation, on 
a changé aussi le caractère de cette cérémonie. Primitivement E ” elle ‘consistait dans l'onction sacrée avec le saint-chrême des : 
membres ‘et des organes extérieurs du corps, le front, les 
yeux, les oreilles, les. mains, . les pieds. Maintenant, elle est 
devenue l'acte solennel de l'imposition des mains par l'évêque, . 
de l'onction du front avec le saint-chrême (l'huile sacrée, le 
Jeudi après Pâques), ainsi que dela prononciation des mots: 
»Signo te signo crucis et confirmo Chrismate salutis, in nomine 
Patris et Filit et Spiritus Sancti“, après quoi l'évêque dit: la paix soit avec toi“ (pax tecum) et applique un coup de sa. main sur la joue du confirmé, symbole pour l'avertir qu'il 
doit être un vaillant guerrier du Christ, prêt à braver en son 
nom toute adversité..  - —. 

| L'effet“ de la confirmatiori est le don de la fermeté ou de la persévérance dans la vertu, — firmitas justitiae — par où celui qui a été confirmé devient un véritable guerrier ou
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. homme parfait en Christ. La Confirmation n'est pas donnée avant l’âge de sept ans. De plus, ilest recommandé de ne pas l'accomplir avant 12 ans, Ce qu'on fait, en pratique, générale- ment. Celui qui va être confirmé doit être accompagné par’ un parrain, auquel il est apparenté spirituellement de la même façon qu'avec le parrain du baptême. La condition pour re- cevoir la grâce communiquée par ce sacrement, c'est-à-dire celle de son efficacité, est de ne pas y faire d'opposition (impedimentum aliquod non inferatur). On demande aux indi- . vidus plus âgés, surtout dans le Cas d'un passage d'une autre confession à la confession catholique romaine, de se conîesser, de jeûner et d'accomplir des bonnes oeuvres par charité. On ne trouve pas dans les Saintes’ Ecritures la parole : d’,institution“ de ce sacrement, qui soit prononcée par le - Christ (mandatum Christi). Cependant, la Confirmation est di- : rectement mise en relation avec le Sauveur, par la Tradition, d'après laquelle le Christ aurait ordonné l'emploi du saint- chrême et la récitation des paroles: ,Signo te signo crucis, . etc“. On compte même la descente du Saint Esprit sur les Apôtres, au jour de la Pentecôte, Comme étant la première confirmation et on invoque comme témoignance des Ecritures, - prouvant qu'elle a été pratiquée par les Apôtres, les passages Suivants: Actes VII, 17; XIV, 22; XV, 32 et II Cor. I, 21. En ce qui concerne la ,matière“ qu sacrement de la . - Confirmation, elle a. longtemps été l'objet de disputes parmi . _les théologiens. L'opinion, d'après laquelle ce serait l’imposi- - tion des mains de l'évêque, qui en ferait la matière, est tombée et c’est le saint-chrême qui est considéré comme matière de ce sacrement. L'huile qui compose le saint-chrême symbolise ‘ la grâce. divine qui se répand sur le confirmé et le baume signifie l'odeur agréable, dont sont parfumés les fidèles de- | ‘vVant Dieu etla puissance de 1a: grâce, qui préserve de toute Confagion ou de toute décomposition consécutive au péché. 

3. La pénitence et la doctrine des indulgences et | du feu purificateur. 

1. La perte de la grâce après le baptême, par la chute dans le péché. mortel, est réparée par le sacrement de la pénilence, qui est aussi nécessaire pour le salut que le bap- tême lui-même. La pénitence diffère du baptême, quoiqu'elle
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* confère le même renouvellement de l’homme intérieur ,re- | nouvellement que nous ne POuvons pas atteindre sans beau- Coup de fatigue et sans un trouble que réclame la justice divine“, (Trid. XIV Séance, c. 2). C'est pourquoi la pénitence a été appelée ,,laboriosus baptismus“. C'est l'unique moyen de salut pour ceux qui ont subi le naufrage de la grâce (se- - Cundo post naufragium tabula). Les paroles par lesquelles le Sauveur a institué ce mystère se trouvent chez Jean XX, 22. . Ce sacrement n'a pas de matière proprement dite, mais seulement une »quasi materia“ comme l'appelle le, concile de Trente (XIV séance, c. 3). Ceci ne veut pas dire qu'il n'ait pas de Matière, mais seulement qu'elle est d’une autre nature que celle des autres Sacrements, (Cat. rom. II, 9,13). Ce sont les trois actes de la pénitence qui forment sa ma- tière, à savoir : la »COntritio*, la ,confessio“ et la Satisiactio“. ‘ On pourrait aussi affirmer que c'est le péché ‘qui constitue la matière de ce sacrement, de même qu'on dit du bois qu’il est la matière du feu, parce qu'il est consommé par le feu- (Cat. rom. ibidem). | —— 
La ,forme“ du sacrement est donnée par les paroles du prêtre : ,Ego te absolvo ab omnibus censuris et peccatis, in nomine Patris et Filit et Spiritus Sancti“. 
La ,contritio (cordis)“ est.le regret des péchés commis, leur détestation et Ja décision de les éviter dans l'avenir. Ce regret des péchés peut être motivé de diverses façons. Dans tous les cas, il doit trouver sa racine dans l'amour de Dieu. C'est pourquoi le concile de Trente fait de la »Caritas“ la con- _dition de la contrition parfaite. Une telle contritio, qu'on ap- pelle ,,caritate perfecta“, réconcilie l'homme avec Dieu avant même l'accomplissement du Sacrement de la pénitence. Pour- tant, personne ne peut assimiler son regret à la réconcilia- tion, tant qu'il n’a pas reçu l’absolution: Sacrämentelle. Cette contrition parfaite est loin d'être considérée comme la règle, mais plutôt comme ur cas exceptionnel. Aussi est-elle rem- placée par .l'attritio“, qui est une contrition imparfaite, puis- qu'elle naît de la honte du péché, ou de la peur du feu de la géhenne et du châtiment et non pas de l'amour pur en- vers Dieu, qui a été offensé par le péché. Cet amour ne * peut naître que sous l'impulsion du Saint Esprit. | __ La ,confessio“ est la confession des péchés devant le prêtre. Elle consiste dans la déclaration de tous les péchés 
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mortels que celui qui se confesse a commis. On n'est pas obligé de déclarer aussi les péchés. véniels, mais, si on les déclare, c’est tant mieux pour soi. Les péchés qu'on ne peut plus se rappeler, malgré sa bonne volonté, sont pardonnés aussi bien que ceux .qu'on à confessés. Mais, si on cache quelque chose volontairement et sciemment, -non seulement on n'est plus Pardonné, mais on Charge sa conscience d’un nouveau péché, dont on doit à nouveau se confesser en di- Sant tout. Les confessions publiques, telles qu’elles se prati- quaient dans l'Eglise primitive, peuvent être faites aujourd'hui encore, mais elles sont réservées Pour des cas excèptionnels et sont imputées comme un grand mérite à ceux qui les font. Mais, la forme ordinaire reste toujours la confession auricu- laire-et c'est à cet effet que le siège où s'assied le confes-.. seur est enfermé dans une cellule (confessionnal) ou bien est placé derrière un mur, de sorte que celui qui se con- fesse peut être entendu, mais non pas vu par le prêtre. La confession doit être pratiquée au moins une fois par an. La confession du fidèle est suivie de l',absolution“ {ab- solutio), c'est-à-dire du pardon des péchés donné parle prêtre. C'est en cela que consiste la forme du sacrement lui- même. Cette absolution c'est l’,actus judicialis“, dans lequel le prêtre, comme juge, donne la sentence. C'est pourquoi elle fait suite à la confession, par laquelle le prêtre prend. con- : naissance de ce qui forme l'objet de son jugement. Les cas graves sont réservés à l'absolution de l'evêque et parfois du. pape lui-même. L'absolution lave la faute du péché et épargne les tourments éternels, mais non pas les peines temporelles et’ le feu du purgatoire. Pour se délivrer de ces derniers, il faut absolument une satisfaction, ,satisfactio operis“. ,La satis- faction c’est la Compensation de l'injustice faite à autrui“, (Cat rom. If, 2, qu. 92). S'il s’agit d'une Compensation à apporter. . au prochain, qui a été lésé dans ses biens moraux ou ma- tériels, la restitution ou la Satisfaction doit être donnée avant l'absolution: Si, au contraire, c'est à Dieu qu'on doit donner une compensation, parce qu'il a êts offensé par le péché, alors la satisfaction suit l'absolution. Celui qui à été absout, remplit . 18 ‘satisfaction comme “justus ac Dei amicus“, Comme moyen de satisfaction On cite en général les trois bonnes oeuvres: Ja prière,, l'aumône et le jeûne. Ces oeuvres sont. ,un soutien de la vie nouvellé et un remède contre la faiblesse“, pour



174 L'EGLISE CATHOLIQUE .ROMAINE 
  

rendre les. pécheurs. plus prévoyants et plus vigilants“, afin | d'extirper les restes de péchés et l’état de vice qui s'atta- che aux oeuvres opposées“: d'autre part, elles sont consi- dérées comme une »Vengeance et une punition“ pour les péchés commis. : ee D | Cependant, les bonnes oeuvres ne sont pas staisfaisantes - par elles-mêmes, mais seulement sur la base des mérites de | Jésus-Christ, Sans que les mérites du Christ soient rendus illusoires par ces. bonnes oeuvres. : . ‘ 
2. En relation étroite avec l'enseignement sur la satis- faction prend place la doctrine des ,indulgences‘. Puisque l'Eglise a reçu une puissance absolue sur les péchés des fidè-. les, par le pouvoir ,des clefs“, elle peut raccourcir ou bien Supprimer entièrement les peines temporelles, dont Dieu pour- rait punir les pécheurs dans cette vie, de même qu'elle peut L aussi réduire les peines qu’elle leur impose comme satisfaction. Cette réduction ou suppression des peines temporelles porte le nom d'indulgences. Les indulgences sont accordées en échange de l'accomplissement de certaines conditions imposées par l'Eglise, comme par exemple: le don d'une somme d'argent . dans un but. philanthropique, ou bien pour bâtir une Eglise, . €tc., l'entreprise d'un voyage aux lieux saints, l'entrée comme membre dans une Congrégation quelconque, etc. La possibilité de modifier ainsi une peine plus difficile ou désagrèable en une autre plus facile, est fondée sur l'existence d'un trésor de: mérites, ,thesaurus Supererogationis meritorum“, dans le- quel sont déposés les mérites du Christ et des saints et sur lequel le pape et les évêques peuvent prêter à ceux qui ont - un déficit d'oeuvres satisfaisantes. , C'est dans l'Eglise que se trouve le trésor infini de Satisfactions dues aux souffrances du Christ, trésor qui ne sera jamais épuisé... C’est à ce trésor ‘de satisfactiones Surabondantes qu’appartiennent aussi les souf- frances de la sainte Vierge Marie et des autres saints, qui ont souffert plus que leurs péchés ne le demandaient“; (Bel- ‘ larmin, De indulgentiis I, 1). | | . Les indulgences ne peuvent pas être accordées gratuite- ment, parce que le pardon des peines temporelles, obtenu par indulgences et sans dédommagement, constituerait une offense portée: à la justice divine. La peine peut être changée en | une autre plus facile ou bien prise à sa charge, par une autre "Personne que celle qui l'a méritée, mais dans ce cas même,
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‘il faut payer pour ce changement. L'Eglise dispense ces satis- 
factions en prêtant sur les mérites du Christ et des saints, mais celui qui a été dispensé de la peine doit donner à la place des satisfactions une somme d'argent dans un but de bien- faisance ou bien remplir une autre obligation que l'Eglise lui impose. Le pape, comme chef visible de l'Eglise, peut tout : spécialement pardonner les peines temporelles et cela pas seulement dans les cas individuels. car il peut prendre, dans des -conditions précises, une partie plus ou moins grande de 
ce trésor pour la distribuer à ceux qui en-ont besoin. De plus, 
le pape peut accorder des indulgences pour les âmes de ceux . qui souffrent dans le feu du purgatoire. L'accumulation d'un 
grand nombre d'indulgences, dans cebut, est considérée comme une bonne oéuvre, qui ne saurait jamais être suffissament re- comandée aux fidèles.  : Do a 

Les indulgences peuvent être générales“, c’est-à-dire ‘peuvent s'étendre à tout le monde catholique romain, où ,parti- Culières“, dans le cas où elles comprennent seulement le cercle d'une paroisse, d'un diocèse ou d'une province. Les indul- . gences les plus générales sont celles de l',;année jubilaire“, qui sont données par les papes tous les 25 ans. La première indulgence de ce genre a: été donnée par Boniface VII, en-1800. 0. : a 
«+: Du point de vue du bénéficiaire des indulgences, elles 

peuvent être ,plénières“, c'est-à-dire de celles qui pardonnent 
toutes les peines temporelles de celui qui les recoit, ou bien 
»partielles*, c'est-à-dire de celles qui sont données pour un 
nombre bien précis de jours, mois ou années. . 

Une indulgence plénière est Par exemple l',indulgentia 
-portiuncula“, qui est donnée chaque année, le 2 Août, à tous 
ceux qui visistent l'Eglise de la Portiuncula d'Assise, ou n'im- : 
porte quelle autre église de l'ordre des Franciscains. L'effi- 
cacité de n'importe quelle indulgence dépend aussi d’un effort 
personnel de -celui qui en béneficie, car il doit se conîesser, 
recevoir la comunion et prier avec humilité. Beaucoup de 
pélerins visitent les églises franciscaines plusieurs fois le jour des indulgences, pour en recevoir plusieurs. Si-l'on demande: 
»Pourquoi accorde-t-on plusieurs fois une indulgence plénière, . à la même personne?“, on répond : “Premièrement, pour être sûr que l'indulgence est véritablement plénière, parce que la première fois, celui qui la reçoit a peut être omis de prononcer
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un mot de la prière ; deuxièmement, si quelq'un fait don aux âmes du Purgatoire des indulgences qu'il acquiert en sur- nombre pour ses besoins Spirituels, il £agne par là un grand trésor de grâce et de mérites*,. (Maurel-Schneider »Die Ab- lässe“, p. 450). .: 
Quelle étrange doctrine! Tout d'abord, les peines tem- - porelles, imposées par Dieu pour les péchés, sont transfor- 

par le feu du Purgatoire ! | - ‘Quelle différence aussi, entre le pardon des peines éter- nelles et celui des peines temporelles ! Les premières sont absoutes par un Court et simple »absoIvo te“, tandis que les 

3. En rapport Gtroit avec le mystère de la pénitence se trouve la doctrine du feu Purificateur“, où vont les âmes de _: Ceux qui sont morts en état de péché véniel ou bien de. 

véritable, de la même nature que le feu matériel. Mais cette opinion ne regarde pas la foi officielle (non est de fide),- parce qu'elle n'a jamais été définie par l'Eglise. Cependant, elle est une opinion tort probable (sententia probabilissima}", (De purgatorio, IT, 11). Les âmes restent dans ce feu, un temps limité — plus ou moins Court — après quoi elles passent dans le royaume du bonheur infini. Le Passage par le purgatoire 

Quoique la doctrine du feu Purificateur ait dominé dans l'Eglise Catholique romaine du même temps du pape Grégoire le Grand, elle n’a Pourtant é6t6 officiellement consacrée qu'au
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| Concile de Florence (1439). Le concile de Trente fait une Courte mention de la doctrine du purgatoire (VI séance, can. 30 et XXV Séance) et recommande d'éviter autant que possible, d'en. parler au peuple, ,pour ne pas causer de scandales ni . de préjugés“, 

7” 4, L’Eucharistie et le sacrifice liturgique. 

1. On à donné le nom d'eucharistie, à la cène que le Seigneur a prise avec les siens, après avoir fait une prière d'action de grâces (eôyogiotia), par laquelle il a béni les élé- ments destinés à ce mystère. Foot ee Les Catholiques romains ont entendu le mot »euchari- .« Stie“ de plusieurs manières : a) au sens de ;,bonna gratia“ d'un -côté, Parce qu'elle symbolise la vie: éternelle dont il est dit (Rom. VI, 23): ,La grâce de Dieu c'est la vie éternelle“ et d'un autre côté, Parce qu'elle comprend en.elle le Christ ‘ Sauveur, qui est là vraie grâce et la source de tous les dons spirituels ; b) au sens de »&ratiarum actio“, à cause des ac- tions de grâce, qui accompagnent le sacrifice liturgique (Cat. rom, Il-e partie, c.I qu. 3). Liée au sacrifice liturgique, .d'eucharistie forme le point central du culte: ,quo nihil dig- - nius, nihil SancCtius, nihil admirabilius habet Ecclesia, (Ri- tuale, IV, 1). . oo 
- Les-élements de l'eucharistie sont: a) le pain de froment Sans levain“; b) le vin mêlé d’eau. Le pain sans le vain si- gnifie la plénitude et la pureté de l'âme avec laquelle les fi- -dèles doivent s'approcher de ce sàcrement. Le pain symbolise aussi l’union des fidèles en un seul corps, réalisée par l'ac- ceptation de ce sacrement, - puisqu'il est. l'unité. collective de plusieurs grains de blé, de même que le vin est le pro- duit. des grappes de raisin, lesquelles sont composées de. nombreux grains. Le vin doit être mélangé avec de l'eau, puisque c'est dans cet état que le Sauveur a dû le boire, - Selon l'habitude des Juifs : d'autre part, selon Jean (19, 34), c'est du sang. et de l’eau qui ont coulé du côté du Sau- veur, et, enfin l’eucharistie symbolise l'union des fidèles avec le Christ. … 5 oo . oo : 
La ,forme“ du sacrement consiste dans les paroles qui 

composent la formule de consécration. La voici, pour le pain : 

19



178 | ” L'EGLISE CATHOLIQUE ROMAINE 
  

»Ceci est mon corps“ (les autres paroles du Sauveur: ,pre- : 
nez, manger, etc.“ sont laissées de côté\; et pour le vin: 
»Ceci est la coupe de mon sang, du sang de l'Alliance nou- 
velle et éternelle, le mystère de la foi, qui est répandu pour, 
vous et pour plusieurs, pour la remission des péchés“, Par 
l'énoncé de cette formule, le pain et le vin sont transformés 
dans le corps et dans le sang du Seigneur, tels qu'il les a 
eus pendant sa vie terrestre. Le pain et le vin gardent seu- 
lement ce qu’on nomme les vaccidentia® ouyQe Omaéræ (au sens 
établi par Aristote) à savoir: la forme, le goût et l'odeur; 
mais en fait, dans la substance, ils sont remplacés par le 
corps et parle sang du Seigneur. A partir du mement de la 
consécration, le Christ est présent dans l’eucharistie, qu’elle 
soit distribuée aux fidèles, ou qu'ellesoit gardée dans l'os-. 
tensoir. C'est pourquoi. ;l'hostia“ (c’est: ainsi qu'on appelle 
le pain offert en sacrifice, après la consécration, hostia-sa- 
crifice) doit être adorée. de la même manière qu'on adore le 
Sauveur lui-même. Dans ce but on montre l'hostie au peuple 
(c'est d'ici que vient le nom d'ostensoir qu'on donne au vase 
dans lequel on la garde) et est solennellement portée en 
procession sourtout à la fête du corps du Seigneur (festum 
corporis Christi) comme symbole du triomphe ‘de la vérité 
sur le mensonge et l’hérésie!}, PT ° .. 

‘Le prêtre officiant a seul le droit de communier - SOUS 
les deux spèces— pain et vin — tandis que tous les autres, . 
clercs ou laics, communient seulement sous la forme du pain 
qui leur est donné. Les motifs qui sont invoqués pour la jus- 
tification de. cette pratique, sont multiples et peuvent être 
rangés en deux catégories : dogmatiques et pratiques, : 
* ,Dogmatiques“.— Le Sauveur a vraiment institué ce sa- 

. crement sous les deux espèces, mais il n'a jamais ordonné 
que tous les fidèles officiants, prêtres ou laïcs communient 
Sous les deux formes. En effet, nous lisons dans l'Evangile 

  

. 1. Les catholiques romains vont trop loin dans l'adoration dé l'hostie et les théologiens usent, en parlant d'elle, d'expression trop Plastiques, de sorte que trop souvent ils exposent au ridicule le plus saint des mystéres. .O Jésus quelle hu- miliation tu as accepté, pour rester avec nous, dans ce sacrement“, ,1l t'a fallu 
mourir, afin de pouvoir. rester caché sur nos autels!" Si une âme désire parler au Christ, elle n'a qu'à aller à l'Eglise, ou elle trouvera son bien-aimé qui l'attend“ a. d, s. Dans beaucoup de régions il y a des sociétés intitulées garde du Ta- bernacle“* dont les membres sont tenus de veiller, l'un après l'autre un quart .… d'heure ou une demie heure auprès de l'ostensoir, pour que le Christ soit con-. tinuellement visité. - . ‘ .



4 

THEOLOGIE SYMBOLIQUE 179. 
  

selon saint Jean, VI, 58: ,Si vous.ne manger pas la chair 
. du Fils de l’homme et si vous ne -buvez pas son Sang, Vous 
n'aurez pas de vie en vous“. Nous lisons également dans Jean, . 
VI, 51: ,Je suis le pain de la vie descendu du ciel : Si quel- 

. qu'un ne mange pas de ce pain, il ne vivra pas éternelle- 
ment”. On voit bien combien est fragile cet argument: et 
.Cela ressort tout d'abord de ce que l'Evangile ne fait pas de 
distinction entre clergé et laïcs, et surtout entre officiants 
et non officiants. Ensuite on pourrait soutenir beaucoup d'hé- 
résies en se fondant sur des fragments de citations éloignées 
les unes des autres. Quels sont les hérétiques, en effet, qui 

_ n'ont.pas fondé leurs hérésies sur les Ecritures, soit à la suite 
d'une intérprétation défectueuse, soit parce qu'ils avaient mal 
compris ? Et l’unique compréhension véritable de l'Ecriture 
ne peut être que celle qui a été acceptée et pratiquée par 
l'Eglise tout entière. Celle-ci se prononce contre la pratique 
de l'Eglise romaine, parce que cette Eglise même a fait com- 
munier tous ses membres, sans distinction, sous. les deux 
espèces, jusqu’au XII siècle: Enfin, les dogmaticiens romains 
se fondent aussi sur Luc XXIV, 30 et sur Actes XX, 7 et 11 
où l'on parle seulement de la fraction du pain. Mais, si ces - 
textes peuvent être invoqués comme. dicta probantia, ils ne 
prouvent rien en faveur de la thèse câtholique-romaine. Car : 

: dans les deux cas, ni le Sauveur, ni l'Apôtre Paul ne tou- 

pas le droit de communier sous les deux espèces. - 
Les ,,motifs pratiques“ semblent plus dignes d'attention : 

le sang du Sauveur serait en danger d’être répandu. D'autre 
part, si l'on conserve. plus longtemps le vin, il peut fermenter 
et on ne peut plus l'offrir aux malades. Ensuite, il est des 
gens qui ne doivent pas boire de vin, d'autres ne peuvent 
même pas en souffrir l'odeur, tandis que d'autres ne l’aiment 
pas. Dans beaucoup d'endroits le vin peut faire défaut. ‘Il est 
vrai que ces motifs sont de beaucoup plus contraignants que 
les arguments arrachés par violence aux textes de l'Ecriture ; 
mais il faut remarquer, en passant, que l'Eglise romaine n'est 
pas disposée dans toutes ses manifestations à tenir compte 
des nécessités de la vie pratique et à s’y conformer. L 

À ces raisons, la spéculation scolastique en a ajouté en-° 
core une autre, à savoir que la chair ne peut pas exister - 

chent au vin, Ergo, le prêtre officiant lui non plus n'aurait 

sans le sang et que, par conséquent, celui qui mange le 
/ 

, 
‘
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corps du Christ a bu eo ipso son sang, qui est compris dans 
- la chair. Ici on pourrait répondre: pourquoi alors les prêtres _. 

. Officiants ne sont-ils pas conséquents et ne laissent-ils pas 
le vin de côté quand ils oflicient ? 

.. L'Eglise, ou plus correctement son chef, le. .pape, peut : 
dans des conditions précises, accorder d’une façon tout à fait 
exceptionnelle, le calice à une nation ou à un état. 

Pour se préparer à recevoir la Sainte Cène, il est re- 
commandé : de faire son examen de conscience, de confesser 
ses péchés, de jeûner et d'avoir foi dans 1a. sainteté du mys- 
tère. Les enfants qui n'ont pas encore l’âge ,de la discré- 
tion“ ne sont pas admis à communier. C'est seulement après 
avoir atteint cet âge et après avoir ëte confirmés, qu'ils peu- 
vent communier. - 

L'efficacité“ du sacrement diffère selon l'état moral et 
spirituel de celui qui le reçoit. Généralement l'Eucharistie 
peut être reçue de trois manières: 

a) ,Sacrementaliter“, lorsque celui qui a reçoit est 
chargé de péchés et s approche du mystère avec l'âme et le 

‘ corps impurs. Il lui en sera demandé compte. 
b}) ,Spiritualiter“, lorsque ce sacrement est reçu avec : 

une foi vivante, bien que l'intéressé ne soit pas libre de pé- 
‘chés ni suffisamment préparé. À cette manière de commu- 
nier, on ajoute aussi la communion avec l'esprit“ ou ,en 
esprit“, lorsqu'on prend part à la messe sans communier, 
quoique d'une âme et d'un coeur purs. Dans ce cas, la com- 
munion du prêtre est valable pour les fidèles qui se trouvent 
dans cette condition : ils sont considérés comme ayant com- 
munié en esprit. Ces fidèles là possèdent la plupart des fruits 
de la communion avec le mystère. 

c) ,Sacramentaliter“ et ,spiritualiter“ à la ois. Ainsi re- 
coivent le sacrement ceux qui y sont dignement préparés, 
ceux qui s'approchent — selon l'expression biblique — dans 
vêtements de noce. C'est dans ces conditions: seulement que 
l'Eucharistie exerce son action dans toute sa plénitude : elle 
pardonne les péchés véniels et préserve des péchés mortels, 
affermit la vie intérieure, .étouffe les passions, . suscite l'a- 

 mour pour Dieu, donne des garanties sûres pour la vie fu- 
‘ ture et le bonheur éternel et symbolise la vie du corps, dont 
da tête est le’ Christ,. avec lequel nous devons être unis par
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le lien de la foi, de l'espérance et de la charité, (Trid. XIII séance, can. Il)... oo 
2, Le sacrifice liturgique“, — En prononçant les pa- roles: , Ceci est mon COrps, qui est rompu pour vous“. et Ceci est mon sang, qui est versé Pour vous", le Sauveur a non seulement institué le sacrement de l'Eucharistie, mais il * S’est donné lui-même en ‘Sacrifice à Dieu sous la forme du pain et du vin. C'est pourquoi les mots: faites ceci en mé- moire de moi“ se rapportent non seulement à la répétition du sacrement, mais aussi à celle du sacrifice. Le sacrifice “non-Sanglant, qui réalise la prophétie de Malachie, prend la place du sacrifice de l'Ancienne Alliance. Le Sauveur est le grand prêtre selon l'ordre de Melchisédeck, qui apporte un Seul sacrifice pour l'éternité. C'est lui qui est l'agneau pascal de la Nouvelle Alliance, puisqu'il s'offre lui-même en sacri- - fice, sous la forme du pain et du vin. ,Le Christ est pré- . Sent avec son corps, dans l'Eucharistie“, dit Bellarmin, (De missa, C. 1, can. 22), afin que quoiqu'en un acte non san- &Slant, il soit sacrifié au vrai sens du mot“, 

Selon l'enseignement du concile de Trente (XXI séance, Can. 2) le sacrifice liturgique n'est pas seulement un Sacrifice d'action de grâce et de louange, il a aussi un caractère ex- piatoire, comme le sacrifice même du Sauveur sur la croix. Le pardon des péchés, de là coulpe et des tourments éternels mérités par ces péchés, ne doit pas être compris comme ac- ‘Compli seulement par ce sacrifice, autrement l'effet du sacre- - -ment de la pénitence en souffrirait. Le sacrifice liturgique ‘acilite, d'abord, l'obtention de la grâce de la pénitence qui Conduit le pécheur au sacrement de la pénitence, seule voie : . Par laquelle on puisse atteindre à la justification parfaite, au : pardon des péchés mortels et à la dispense des tourments éternels: ,Le sacrifice liturgique ne justifie pas les hommes Sans autre intermédiaire, car il ne fait lui même que faciliter le don de la grâce aux hommes, par le mérite du sacrifice . - de Ja croix“, (ouvrage cité). ‘ | 
Puisque ce corps de Christ, qui est offert en sacrifice, dans le sacrifice liturgique, est identique à celui qui fut offert ‘volontairement à Golgotha et puisque en la personne du grand prêtre, qui les offre, ces deux sacrifices, sont une seule et même chose, leur efficacité est la même, comme nous l'avons : ‘déjà vu. Une différence subsiste pourtant: tandis que le pre-
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mier, qui est limité, ne s'applique qu'aux personnes isolées 
- ou ‘tout au plus à des communautés précises, le ‘second, le 
| sacrifice offert par le Christ sur là croix, est infini. Autrement . 

il ne serait plus nécessaire de répéter le sacrifice liturgique. 
Le Sauveur aurait très bien pu intercéder et obtenir de Dieu 

“tout. ce qui est nécessaire à chaque homme pour son salut, 
sans sacrifice sanglant, mais il a préféré que les fruits de sa. 
passion fussent rendus manifestes par des sacrifices presqu'in- 

. dividuels. En effet, le sacrifice liturgique peut être offert pour 
les personnes présentes, aussi bien que pour ceux qui ne sont 

| pas présents, pour les vivants, aussi bien que pour les morts 
: et dans toutes les circonstances de la vie pendant une ma- 

ladie, pendant un voyage, pour la prospérité matérielle, etc. 
h On peut offrir de semblables sacrifices aux saints, pour. 
obtenir leur intercession: auprès de Dieu. Mais le sacrifice ne 

- leur est pas offert directement, mais seulement pour leur rendre. 
hommage; car il n’est pas permis au prètre de dire: ,Offero: 

“ tibi sacrificium, Petre vel Paule“. Le sacrifice est offert à 
Dieu seul, car c’est Lui qui couronne les saints et écoute. 

“, leurs interventions, * ‘quand ils intercèdent « en “notre faveur, 
. (Trid. XXIL, c. 3). 

. -. Au point de vue de la: manière dont il exerce son action, 
| ‘le sacrifice liturgique occupe une.place intermédiaire entre: 

Jes sacrements et les prières. d'intercession de l'Eglise. De 
| même. que les sacrements, et même à un degré plus élevé 
que. ceux-ci, le sacrifice. non-sanglant possède une puissance: 
»CX. opere operato“, puisqu’en lui c'est le corps même etle . 
sang. du. Seigneur qui aggissent. Mais d'autre part, le sacrifice 
est d'autant plus efficace pour celui-qui l'offre, que celui-ci 
et le prêtre officiant sont plus dignes de la miséricorde divine. 

. À cet égard, le sacrifice est conditioné ,,ex opere operantis“. 
L'offrande de ce sacrifice est le point: culminat des li- 

_.turgies solennelles (missae solemnes) et est accompagnée d'un 
grand faste. 

5. Le mariage, l'ordination et l'extrême onction. 

1. Le mariage a été institué par Dieu, en. vertu de: | 
l'acte même de la création, lorsqu’ il a créé l'homme et la 
femme. Le père du genre humain, Adam, exprime l'indisso-- 
lubité du mariage, par les mots qu’il prononce à la vue, de.
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la femme: , Celle-ci est 0$S de mes os et chair de ma chair“... »C'est pourquoi l'homme abandonnera son père et sa mère et . . S'attachera à sa femme et les deux seront un seul corps“, | - (Genèse IL, 24). Christ a répandu une grâce spéciale sur le mariage par sa passion. Cette grâce rend parfait l'amour na- turel, raffermit l'unité indissoluble de l'union réciproque pour la vie, et bénit les époux. L’Apôtre Saint Paul pense de même, quand il dit: »Maris, aimez vos femmes, comme Christ lui- même a aimé l'Eglise et s’est donné pour elle“... et, ,Ce mys- tère est grand, je vous le dis, en Christ et dans l'Eglise“, (Ephésiens V; 25, 82). oo . . .Le ,,but‘“ du mariage est la Perpétuation du genre bu- main; mais ce but. est moditié par le caractère sacramentel que le Christianisme imprime au mariage, qui devient le ‘moyen de produire et d'éduquer le genre humain, dans l’a- doration de Dieu et de son Oint. Le texte de la Genèse (I, 24) rend le mariage indissoluble. Le Sauveur l'a consacré par les paroles: ,Ce que Dieu à uni (par l'acte de la’ créa- tion), que l’homme ne le sépare pas“, (Math. XIX, 7). Il ‘admet pourtant le divorce, pour Cause d'adultère (Math. V, 32; XIX, 9). Les Catholiques romains .cependant n'admettent “pas le divorce, même pas pour des causes pareilles. Les pas- sages que nous avons indiqués plus haut (Math. V, 32; XIX, 9) sont expliqués par eux, dans le sens d’une séparation de Corps (quoad torum); mais ils évitent plutôt de se prononcer Sur l’adultère. Pour’ défendre leur attitude, les théologiens catholiques romains s'appuient sur Marc X,9 et Luc. XVI, 18 C'est seulement en cas de décès d’un des époux qu'ils ad- mettent le remariage. Cette permission se fonde sur I Cor. VII, 39 et Romains VII, 2. Malgré cette rigidité qu'ils affec- tent en théorie, les Catholiques romains admettent une sorte de ,demi-divorce“ ou de »Quasi-divorce“. Quand il n’est plus . - possible que les époux vivent ensemble, le clergé est forcé _de reconnaître leur séparation : mais cette séparation n'est pas totale : c'est la séparation »de lit et de table“, que nous avons mentionnée, mais qui ne donne pas le droit de se remarier. La ,matière“ et la orme“ du: sacrement du mariage ne sont déterminées ni par le concile de Trente, ni par le Catéchisme romain. L'Eglise hésite sur cex deux points. .: ‘Par la forme“ du mariage, on entend, d'habitude, le consentement réciproque des époux à vivre ensemble toute
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leur vie. C’est ce consentement que le pape Eugène IV con- 
sidère dans son ,Decretum pro Ârmenis“, comme cause ef- 
ficiente du mariage. En ce qui concerne la , matière“, elle est plus difficile à détérminer. Quelques uns ont pris pour: matière l'amour et la confiance sans limite qui règnent entre 
les époux, amour et confiance auxquels on arrive par le consentement réciproque des époux. D'autres ont considéré : comme matière la personne même des épous, etc. Encore 
moins sait-on qui est le ,ministre“ de ce sacrement. On con- 
sidère comme ministre parfois l'époux, ou bien l'épouse, ou, . mieux encore, le prêtre qui donne la bénédiction nuptiale. 
La bénédiction du prêétré est considérée comme quelque chose de non-essentiel à l'accomplissement du mariage par les dog- maticiens et les théoriciens du Canon. A l'appui de cette as- 
sertion on invoque le fait que, quoique l'Eglise ne bénisse plus le second mariage, ce mariage est considéré comme chrétien. De la même façon, si une famille passe d’une secte hérétique au Catholicisme romain, le mariage des deux époux est valable pour l'Eglise, quoiqu'elle ne renouvelle pas la bé- nédiction nuptiale. D'un autre côté, on accentue de plus en plus la tendance à reconnaître la bénédiction du prêtre comme indispensable dans la célébration du mariage. 

Il y a aussi quelque chose ,de caractéristique dans le fait que, bien que le mariage soit compté au nombre des Sacrements, il est cependant considéré comme ayant moins de valeur que le célibat et la virginité, qui, Pourtant, ne sont pas des sacrements. Le concile de Trente le dit-expressément : »Si quelqu'un dit que l'état conjugal .est préférable à l'état de virginité et au célibat et qu'il ne vaut pas mieux rester en état de virginité ou de célibat que de se marier, qu'il Soit anathème“, (XXIV séance, can. 10). 
| 2. L'ordination. Par ce terme on entend l'acte de l'in- vestiture de la puissance Sacerdotale, qu'on appelle dans notre Eglise ,hirotonia‘, acte qui n'implique pas du tout l'exer- cice des droits qu'on obtient à la suite de cette cérémonie. On considère l'ordination comme ayant été fondée par. le Sauver lui-même, quoiqu'on ne puisse pas citer de textes ‘Précis de l'Evangile, pour confirmer cette affirmation. On . s'appuie, d'habitude, sur I Tim. IV, 15 et II Tim. I, G. | Ce sacrement consiste dans la réception de la grâce Sanctifiante, qui donne le pouvoir de produire le corps et le
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Sang du Seigneur, par consécration, de sacrifier et de par- donner les péchés. Le caractère de l'investiture par l'ordi. nation est indélébile et ne dépend pas de l'état moral de celui qui la reçoit. L'ordination du prêtre, ordination au vrai sens du mot, est précédée par six autres degrés d'ordination : ceux du clergé inférieur et du diaconat. La cérémonie de l'ordi-. nation est célébrée selon le rite suivant : ‘évêque et les “prêtres qui officient avec lui posent leurs mains-sur la tête de -celui qui doit être ordonné. Après l'imposition des mains, l'évêque lui met la »Stola* sûr les épaules. Il donne à ce Vêtement sur la Poitrine la forme d'une croix, symbole du fait que le prêtre est investi ‘Par la puissance d'en baut, pour porter la croix de Jésus-Christ et le joug de la loi divine et . pour la prêcher, non seulement par Ses paroles, mais aussi par l'exemple d'une vie sainte. Ensuite, l'évêque lui oint les mains avec de l'huile, lui met dans la main le calice avec le sang et le plateau avec le corps du Seigneur, en lui di-: sant: ,Recçois le pouvoir d'offrir le sacrifice à Dieu et de célébrer la messe, tant pour les vivants que pour les morts“, Par là, l'ordonné est devenu interprète et médiateur entre Dieu -et les hommes. Enfin, l'évêque lui pose de nouveau les - Mains sur la tête et lui dit: ,Reçois l'Esprit Saint. Celui à qui tu pardonneras ‘ses péchés, ils lui seront pardonnés, -et celui à qui tu les retiendras, ils lui seront retenus“, (Cat. Tom. p. 11, c. VII, qu, 24). | 
La ,matière“ de ce sacrement est l'objet, par l'intermé- diaire duquel on confère l'ordination : le calice avec le vin, le plateau avec le pain, pour l'ordination d' un prêtre, l'Evangile, pour l'ordination. d'un. diacre, le calice et le : plateau vides, Pour l'ordination d’un: Sousdiacre et ainsi de suite. ne , | | La forme“ consiste dans les mots: #RecÇois le pouvoir d'offrir le sacrifice, ete...“ . . Le , ministre“ du sacrement est, d'ordinaire, l'évêque; mais, pour les degrés du clergé inférieur, il peut déléguer aussi des prêtres... Pour officier à sa place. U | 3. L'extrême onclion. — Ce sacrement est le complé- ment du säcrement de la pénitence. Il est administré seule- ment aux malades qui sont en danger de mort, En tout cas, . il ne faut pas attendre jusqu'au dernier moment, où le ma- lade a perdu Connaissance. Le sacrement consiste-dans l’onc-
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tion des yeux, du nez, des lèvres, des oreilles, des mains, des pieds (aux hommes on oint aussi les cuisses) du malade, comme étant les parties du Corps par où le péché pénètre : dans l'âme. -_ Le Di nt 
Le but de l'oction est de rafraîchir et de: raffermir les * forces corporelles et spirituelles du malade, d'effacer les pé- - chés et—si c’est nécessaire pour la vie du malade — de ré- ‘ tablir la santé physique. . [ Pot ee 
Le fondement biblique de l'institution de ce sacrement ‘est dans Marc VI, 18 et Jacques V, 14, 15: ° | 

‘ La ,matière“, ce sont les Saintes huiles consacrées par l'évêque le Jeudi vert (I Jeudi après Pâques). FT La ,forme“, ce sont les paroles dont le prêtre accom- pagne l'onction des membres du malade avec de l'huile: ,Que -le Seigneur soit miséricordieux par cette onction sainte et - par sa propre pitié sainte, afin qu'il te pardonne tous les pé- _ chés que tu as commis par la vue, par l'ouïe, par l'odorat, etc. 

6. Les actes sacramentels. 

La doctrine des actes sacramentels trouve sa place dans le chapitre des sacrements. -.  …. . | 
_ Les actes Sacramentels sont des rites et des cérémo-. nies qui ont été institutés par l'Eglise, ou bien des actes con- sacrés et bénis par: elle et destinés à un emploi pieux et au ‘salut des fidéles. Ils ne sont pas- accomplis-sans intermédi- aire, au nom du- Christ, et ne produisent “pas certainement la grâce, par le simple fait qu'ils ont été institutés et qu'ils” sont célébrés, car leur effet dépend de la faveur que l'Eglise demande à Dieu par l'intermédiaire de ses ministres“, (Lehm- kul, Compendium Theologiae moralis, $ 623). La différence ‘ entre les sacrements et les actes sacramentels consiste dans le fait que les Premiers confèrent avec certitude la grâce, que les actes sacramentels ne nous assurent pas sans réserves. D'autre part, leur action est plus ou moins liée à des objets matériels ou bien à des rites .et à des. cérémonies, qui sont * des intermédiaire de la grâce, mais non pas des instruments par lesquels la grâce travaille toujours. | 
Parmi les actes Sacramentels, on comprend: -- . 
1. La consécration des objets employés par l'Eglise,
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. Comme par exemple.de la croix, des vêtements, des autels, des bougies, de l’encens, de l'huile, du sel, de l'eau, ainsi que la consécration des édifices bâtis pour le culte divin. 2. La. consécration ‘des objets religieux, comme par exemple : des rosaires, médaillons, ceintures, etc., dont l’em- ploi est lié à l'acquisition d'indulgences. Ces consécrations Sont réservées à des ordres monastiques et à des monastères et il n'est pas indifférent de connaître la provenance des ob- : .jets consacrés. On Comprend -bien qu'une paire de rosaires (chapelets) apportés de Jérusalem ou un cordon consacré par le -pape . possèdent une grande valeur, non seulement pour l'âme des fidèles, mais aussi pour la bourse de ceux qui les achètent. D ee . 3. La distribution de bénédictions aux fidèles et aux .Sociétés religieuses, données au Cours d'assemblées ecclé- siastiques, ou de pélérinages dans des lieux saints, etc. Parmi ces bénédictions la plus: précieuse ne peut être ‘que la bé- nédiction apostolique donnée par le pape. :. ‘ L- 4. Les bénédictions pour la vie terrestre. Elles peuvent s'appliquer à tout ce qui. appartient à l’homme : demeure, objet domestiques, aliments, animaux domestiques, fabriques, machines, ponts, chemin de fer etc., ainsi qu’à la préserva- ‘tion des calamités, (épidémies, épizooties, sauterelles, rats, -insectes visibles de toute sorte, etc.). Quelques unes de ces bénédictions sont données. régulièrement chaque année à une époque précise, soit que les prêtres aillent de maison en maison, soit qu'on. apporte à l'Eglise les objets pour lesquels on réclame la bénédiction, comme par exemple: des oeufs, du pain, du beurre, etc. La bénédiction de ces objets con- siste à les asperger d’eau bénite, à les parfumer d'encens et à ‘| lire une prière correspondant le mieux possible à l'objet béni !). ° 5. Les exorcismes pour éloigner les mauvais esprits de ceux:qui en sont possédés. Les exorcismes sont composés _ d’une foule de prières, ainsi que du symbole d'Athanase. Pour qu'ils soient exaucés on donne une longue'série de pres- criptions, comme par exem le: ,L'exorciste doit remarquer P » I 

    

1. Parmi les très nombreuses prères, comprise dans le Rituale romanum et qui sont lues dans diverses circonstances, nous nous Pérmettons, pour qu'on puisse en avoir une idée d'en indiquer une, qu'on lit à la bénédiction d'une machine élec- trique : ,0 Seigneur, Dieu tout-puissant, créateur de toutes les lumières, bénissez * Cetté machine, créée pour produire la lumière et aidez nons à arriver à vous qui êtes la lumière qui ne s'en va pas, après la fin des ténèbres de ce siècles.
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quelles sont les paroles dont les démons ont le plus peur, : pour s'en servir plus souvent. Quand il a trouvé la menace qui agit sur eux, il doit la répéter sans cesse, .en prolongeant longtemps le traitement. IL peut même le continuer deux, trois, quatre heures et plus, selon les possibilités, jusqu’à une victoire complète“, (Rituale, X). . 

| CHAPITRE Y. 

LE CULTE DES SAINTS, DES IMAGES ET DES RELIQUES. 

1. Le culte et la vie écclésiastique. 

1. De même que dans notre Eglise, on professe dans le | Catholicisme romain Ja foi que les saints et les anges, qui règ- nent dans les cieux avec le Christ, peuvent venir au secours des membres de l'Eglise militante et intervenir pour eux au- près de Dieu. C'est Pourquoi il est bon ef utile de les in- voquer et de solliciter leur intervention, pour obtenir des bienfaits de la part de Dieu“, (Trident, XXV séance). La vé-. nération qu'on offre aux saints est autre que l'adoration, qui est due seulement à Dieu. Il faut ajouter que la vénération et l'invocation des saints n'est pas imposée, mais seulement recommandée. L'Eglise ne doit pas être rendue responsable de ce que le peuple sans culture et Sans Connaissances reli-- gieuses approfondies ne sait pas distinguer entre l'adoration et la vénération. Cependant, il semble qu'elle n'a pas du tout procédé avec énergie à l'extirpation de l'ignorance et de la confusion. Il semble, au contraire, qu'elle les favorise jusqu'à un certain point. Ainsi, par exemple, Innocent XI a condamné, par la constitution »Coelestis Pastor“ (1687), parmi d’autres propositions de Michel Molinos, la‘ proposition Suivante, qui ne contient, pourtant rien d'impie ou d'hérétique: ‘Aucune créature, pas même la Saint Vierge et les saints, ne doit rester ‘dans notre coeur, parce que Dieu veut l'occuper et le posséder tout seul“, . : | En règle génerale, les simples fidèles s'adressent, par leurs prières, à un autre saint—si un premier ne les a pas satisfaits —de sorte qu'il y a des saints plus ou moins popu- laires. De même on exagère la croyance en un patronage ou
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d'un protectorat, qu'on attribue aux saints. Ainsi, selon la croyance populaire, sainte Apollonie préserve du mal aux dents, saint Blaise du Mal à la gorge, st. Roch de la peste, St. Léonard aide la: guérison dés” bêtes malades, st. Uhlrich préserve des rats, st. Florien de l'incendie, st, ‘Antonie fait retrouver les objets volès, st. Urbain est le patron des vigne- rons, st. Barbare des artilleurs, st. Crispin des” cordonniers, st. Martin des ivrognes, st. Fiacre des cochers, st, Fridolin dés ” Opticiens, st. Théodote des Cabaretiers, etc. etc. Tous ces saints, ainsi que beaucoup d’autres encore moins connus, sont plus honorés qu'un Athanase, un Chrysostome, un Jérôme, un Au- gustin, un Thomas d'Aquin, etc. etc., qui ne sont estimés à leur valeur que dans Je monde de ceux. qui possèdent une haute culture théologique. Cét état de .chose est impardon- nable, parce que dans l'Occident la masse du peuple et du clergé possède une culture remarquable. Les circonstances, là, ont été beaucop moins dures qu'en Orient et pourtañt, non seulement le clergé n'a pas empêché cette matérialisation du Culte des saint qui rappelle sur plus d'ün point le culte des : Dieux et des semi-dieux païens, mais de plus, il l'a encou- ragée par la publication de toutes sortes de libelles et de brochures populaires. Ce culte des saints se rapproche encore plus de celui des saints du paganisme, quand s’y ajoute la représentation par des statues, ‘et quand les statues sont | recouvertes de métal ou vêtus, on a plus encore l'impression d'être devant des fétiches. | È ‘. Comme fondements dogmatiques de la vénération des. saints, on présente les deux suivantes: 1) Si on adore le Christ, on doit aussi vénér les Saints, parce que la gloire des saints n'est dutre que le reflet de la gloire du Christ. En aucune façon on ne doit considérer l'honneur qu'on offre aux servi- téurs de Dieu, comme une diminution de l'adoration qui lui est due. Si nous TéCOUrOns si souvent dans la vie à interven- | tion des vivants,. pourquoi ne pas prier les Saints; pour inter- venir dans un domaine Où ils peuvent nous aider? 2) Si entre les. menibres du Corps de Christ sur la terre, on s’entr'aide réciproquement, par l'intervention des ‘uns pour les autres (ci. Rom. XV, 30; II Cor. I, 11) ne doit-on pas continuer cette ‘ liaison étroite entre les justes qui sont morts et ceux qui luttent encore Sur la terre, puisque les premiers (selon l'Apoca-. :
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lypse VI 9, XI, 16) manifestent le plus vif intérêt et la plus _ vive compassion pour les membres de l'Eglise militante? : : Comme témoignages scripturaires sur la vénération des . Saints on a: Genèse XVII, 2; XIX 1; XXXII, 26 Nombres XXII, 31; Josué V, 14. Comme preuves de l'intervention des’ Saints auprès de Dieu, en faveur des hommes, on trouve dans. l'Ancien Testament les textes suivants: Job V, 1: Jérémie XV, 1; Zacharie I, 12 ; II Machabées XV, 12 et dans le Nou- Le veau Testament :. Luc XVI, 27 Apocalypse V, 8... .: __ Aucuné réponse n’a été donnée qui soit oïficiellement admise par l'Eglise, ‘à la question de savoir comment les saints savent que nous les invoquons. . Selon: Bellarmin, il y à quatre opinions émises sur cette question: Fe 1. Les: anges visitent continuellement la terre et appor- tent à la connaissance des: saints les prières des mortels. 2. Les âmes des Saints’ dont. douées, de même que les . anges, d'une rapidité de déplacement miraculeuse, ou bien jouissent. d'une sorte d'ubiquité, en vertu de laquelle ils Sont en état d'entendre les prières qu'on leur adresse; (mais Bellarmin n'admet pas cette secondre théorie, parce -: que Îles saints peuvent être sollicités de plusieurs cotés à la Tois et, pour entendre. tous les sollicitants, ils devraient pos- séder une véritable ubiquité, chose qui ne convient qu'à h - l'être divin). : . ‘ De Te 3. Aträvers Dieu les saints prennent connaissance de tout ce qui les regarde et par conséquent aussi des prières qui leur sont adressées. | co | ce 4.. Dieu entend nos prières et les porte à la connaissance : des saints. C’est avec raison que Bellarmin se prononce en faveur de la troisième Opinion et objecte à la quatrième, ‘que selon cette opinion, Dieu serait notre intermédiaire au- près des saints et non pas les saints auprès de Dieu. D'au- tres dogmaticiens ont réuni les deux. dernières opinions, en attribuant aux saints une sorte de toute-science qui serait communiquée par Dieu. Lo : Avant la séparation définitive des Eglises d'Occident-et d'Orient. (1054) il n'y avait pas d'autorité qui proclamât les “Saints, pas plus qu’une loi écclésiastique, instituant de quelle façon on doit proclamer les saints. A partir du XI siècle, on: _ Considéra, enOccident, la »Canonisation“ c'est-à-dire le transfert : dans un registre ou la mise au nombre des saints, comme
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ne doivent pas porter les rayons et l'auréole autour de la ‘ tête, les tombeaux né doivent pas être décorés de lampes et d'autres objets; on ne doit pas publier les miracles du con- fesseur en question. C'est le pape seul qui a le droit de pro- clamer les ,bien-heureux“ ou les ,saints“. Mais il y a une différence entre la proclamation d'un bien-heureux et celle d'un saint, entre la. “beatiticatio“ et la Canonisatio“. La Première permet la vénération dans un cercle restreint, mais la seconde seule étend la chose à toute l'Eglise. | | La ,,beatificatio — dit Bellarmin — n’est autre chose que la proclamation publique de la véritable sainteté et dela _ gloire d'un mort, faite par l'Eglise, mais c’est en même temps le procès et la sentence par-laquelle on décerne les hon- H neurs qui leur-sont dûs à ceux qui règnent dans la fidélité <éleste avec. Dieu“. La béatification ne peut avoir lieu que Cinquante ans après la mort du candidat. À cet effet, on in- stitue une Congrégation ad hoc, composée de cardinaux (con- gregatio rituum), qui procède à l'examen des actions du can- : ‘didat, aidée de médecins, de chirurgiens, de spécialistes du Canon. Suit un procès dans toutes les formes, où plaident -deux avocats : l’,advocatus Dei‘ pour et l',advocatus diaboli“ (officiellement : »Pr'OCurator* ou ,promotor fidei“) contre. . ” L'accomplissement:. de miracles est la conditio sine qua non pour être candidat à la Canonisation. Un bienheureux ne peut être présenté à la Canonisation, si, après qu'il a été invoqué, il n’a pas effectué au moins deux miracles, depuis que sa béatification a. été . proclamée jusqu'à ce que soit posée sa Candidature à la CanOnisation. C'ést pour cela que la cano-
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la première fois le candidat, en. lui disant: ,Sancte N…. -ora pro nobis“. . D 
Les théologiens catholiques romains ne sont pas d’ac- Cord pour établir, si l'infaillibilité papale doit être considérée comme garantie contre toute erreur au sujet de-la canoni- Sation des saints. On ne peut pas non plus préciser, si la ca- nonisation consiste en une simple proclamation ou en une définition, ou bien si en réalité elle constitue un changement de rang dans la hiérarchie céleste. oi - 
Dans le culte des saints, celui de la Sainte Vierge Marie occupe une place à part. Pour exprimer que le culte dû à la sainte Vierge: marque un degré plus haut que celui ‘des. Saints, l'Eglise catholique romaine a emprunté aux Ortho- doxes le terme de brspouheiz, Mais les Catholiques romains ne $e Sont pas contentés de reconnaître que la sainte Vierge a été préservée de tout péché personnel et même véniel, . au cours de toute sa vie terrestre, ‘par un privilége divin spécial ; ils ont proclamé, avec Pie IX, le 8 Décembre 1854, le dogme de l’,immaculée conception“ de la Mère de Dieu. D'après ce dogme, la : Vierge Marie a été conçue sans la tache du pèché originel: Nous enseignons que la doctrine ‘selon laquelle la bienheureuse Vierge Marie a été dès le. premier moment de sa Conception, préservée de toute tache | de la coulpe du péché originel, en vertu d'un privilège tout spécial du Dieu tout-puissant à cause des mérites de Jésus- Christ, le Sauveur du genre humain, a été révélée par Dieu . @t c’est pourauoi tous les fidèles doivent la croire fermement et de la même manière“. . _ 

_ De même qu'il y a une Christologie, de même il ya dans la théologie papiste une, Mariologie“ constituée sur la ‘Reine du Ciel. : | 
C'est ici que nous devons mentionner aussi le culte du * Coeur du Christ“ et celui des Cinq blessures saintes“, ainsi : que le culte du ,coeur de la sainte Vierge“. ,Le coeur de Jésus ne doit pas être compris au sens propre, comme or- gane de Ja chair, mais au sens figuré, comme symbole de- l'amour“. (S. I. Nix: Cultus sacrosanctis Cordis Jesu, p. 36). Par conséquent, en dehors de l’adoration générale de Christ en-tant que Dieu, il y a encore une adoration spéciale de | ‘certaines parties de son Corps: du coeur et des cinq bles- sures, des mains, des pieds et des côtes. Chacune de ces



  

  

  

2. Le culte des images et des reliques n'est qu'un co- . ollaire du culte des Saints, parce qu'avec les icônes on vé- ‘nère les Personnes et avec les reliques on vénère leurs restés _ terrestres. Le fondement de ce culte est la vieille pratique écclésiastique précisée et formulée au VII Synode oecumé- nique ou au II concile de Nicée (787), d'après lesquels l'hon- neur qu'on rend aux icônes et aux reliques n’est pas limité à ces choses matérielles, mais se transmet à leurs prototypes du ciel. La différence entre la vénération des icônes et des reliques ét celle qu'on doit à leurs prototypes n'est pas qua- litative, mais seulement quantitative. Les icônes et les reli- ques doivent être vénérées non seulement ,per accidens et improprie“, mais aussi .per se et proprie, ita ut ipsae ima- gines, resp. reliquiae, terminent venerationem", - 

2, Le service liturgique de la messe. 

La messe est le plus important office liturgique. Elle Correspond à la liturgie orthodoxe. L'office d’une messe ré- clame, comme absolument indispensable, un: autel taillé en pierre et consacré selon toutes les prescriptions, par l’évêque Ou. par un de ses délégués. L'autel doit. être - recouvert de . trois nappes. La plus extérieure, qu'on appelle le ,palium‘, doit être confectionnée en cinq couleurs: blanc, rouge, vert violet et noir (les couleurs ecclésiatiques). Un crucifix, ainsi que deux chandeliers, un de chaque côté, doivent se trouver Sur l'autel. Au pied du crucifix il y a la ,tabella secretorum“, ‘ qui comprend les prières que le prêtre doit lire en secret, tout le temps de la messe. De même sont indispensables : un fabernacle, pour la Conservation de l’hostie, des images Sain- -_ es, du calice, du plat, ete." Lo = Le prêtre officiant doit se revêtir des vêtements sacer- dotaux qui comprennent: a) ,l’humerale“ où ,amicta“, sorte de faux-col plissé, . reste d'une coiffure pour la tête. En le mettant, le prêtre prononce ces paroles: ,Seigneur, mets sur | ma tête le casque du salut, pour que je puisse résister aux . assauts du diable“; b) l',alba“, surplis de couleur blanche ; 

13
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c) le ,cingulum“, large ceinture; d) la »mManipula“, serviette 
que l'on porte sur le bras gauche; e)‘la.,stola“, morceau 
d'étoîffe qui couvre les épaules et pend devant et derrière le 
prêtre; c'est le Symbole de la puissance du prêtre ; f) la ,ca- 
sula“, sorte de redingote qu'on met après tous les autres 
Vêtements; c’est le vêtement propre du prêtre. : 

Le rite de la messe est'le suivant: la partie principale 
de la mésse,— l'offertorium — est précédée de l',antemissa“. 
ou ,messe des catéchumènes“, qui consiste en trois parties : 
a) La ,prière des degrés“, qu'on lit au piede de l'autel, com- 
prend le psaume ,Judica“ (42 ou 43), le »Confiteor“, ou la 
confession des péchés et la prière pour le pardon des pé- 
chés, en vertu des mérites des saints et tout spécialement 
du saint dont les reliques se trouvent à l'autel. Après cela, 
le prêtre monte à l'autel. b) L'introduction“ comprend un 
psaume d'introduction (introitus), qui exprime le caractère de 
la messe, la petite doxologie, le “kyrie eleïsson“ et le »£lO- 
ria in excelsis“ (que. l'on ne chante pas aux Carêmes et 
dans les messes pour les morts). c) Avec la bénédiction du 
prêtre: ,Dominus vobiscum“ commence la troisième partie, 
qui consiste dans la collecte, la lecture de la péricope apo- 
stolique du jour, auxquelles on ajoute le cantique des de- 
grés—graduale—ou bien le tractus, ou l'halleluja, la sequence 
(seulement aux grandes fêtes) et puis l'Evangile, soit (cela 
seulement le Dimanche et les jours de fêtes) le symbole de 
Nicée et Constantinople. | 

Avec cela finit la messe des catéchumènes. Vient alors 
la ,messe des fidèles“, qui consiste principalement dans l',of- 
fertorium“ et le ,canon missae“. L'offertorium est la partie 
de là messe pendant laquelle, dans l'Eglise ancienne, les fidèles 
apportaient leurs offrandes à l'autel et le prêtre les présentait 
au Seigneur. Aujourd’hui, il consiste dans des prières pour 
le sacrifice, pendant lesquelles le prêtre mélange le vin avec 
l'eau, offre le vin et l’eau—le symbole de la vie humaine— 
à la Sainte Trinité et prie pour leur consécration: Après l'of- 
fertorium vient la ,praefatio“. qui commence par les mots : 
»Orate, fratres“ et la prière, qu'on appelle ,secreta“: »Seigneur 
reçois les dons que nous t’apportons, pour la glorieuse Glé- 
vation de ton Fils, etc.“ On l'appelle praefatio, parce qu'elle 
sert d'introduction au mystère de la transsubstantiation. Elle 
se termine par le »Sanctus* (Esaïe VI) et le »hosannah“,
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cri de joie par lequel le Sauveur a été reçu en triomphe par le peuple de Jérusalem, quelques jours avant sa passion. ‘ Le ,canon missae“—qu'on nomme ainsi parce qu'il con- tient la règle immuable pour la Célébration du sacrifice— Comprend aussi trois parties : 1) La »Commemoratio pro vivis, une prière générale, pour l'Eglise, le pape, l'évêque et tous les fidèles, une prière spèciale Pour ceux qui sont présents et qui rappelle la comunauté des saints. 2) La »COnsacratio“, faite par la lecture d'une prière, dans laquelle se trouvent aussi les paroles de l'institution du mystère de l'Eucharistie, Après la consécration de l'hostie, le prêtre fléchit les genoux, | pour adorer le Christ en elle ; puis il la présente aux fidèles, qui répondent par leur prosternation (adoratio). On répète les mêmes actes avec le calice. Après quelques prières qui :-$e rapportent toujours au sacrifice, vient. 8) La »Commemoratio Pro defunctis“, composée de prières pour les morts et pour les fidèles, qui ont pour but de faciliter l'accès de la com- Mmunavté des saints et de Communiquer la bénédiction céleste, par la sainte communion. oo . La troisième Partie de la messe, c’est la »Communio“ c'est- à-dire la communion avec les saints sacrements, Elle commence par le , Notre Père“, qui résume les biens qu'on peut obtenir Par Jésus-Christ et ‘Par Son sait sacrifice. Après une courte paraphrase de cette prière, suit la fraction de l'hostie qui symbolise, d'une part, la fraction du pain à la Sainte Cène, et de l’autre, la mort violente du Christ. On en: mélange une partie avec le sang Sacré, pour symboliser que le Christ tout entier est reçu sous chaque espèce. Après la prière »AgSNUS Dei“ trois fois répétée et après trois autres prières prépara- toires, le prêtre prend la comunion sous les deux espèces, en Prononçant ces paroles: »Corpus (resp. Sanguis) Domini nostri Jesu Christi custodiat animam meam in vitam aeternam“, S'il y à des laïcs qui veulent communier, on leur donne des oblata (la communion sous l'espèce du Pain) ressemblant à des pains à cacheter. _ | Enfin, suit la -Postcommunio“, qui contient quelques : Prières comme actions de grâce, puis les mots site, missa est“, la bénédiction du prêtre et la lecture de Jean I, 1—14. . La messe que nous venons de décrire est la ,missa solemnis“, Il ya encore des ,missae privatae“ ou ,patri- 
‘ s
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| culares“, qui sont plus simples, ne comprenant pas de can- tiques ou de pompe éxtérieure: Les ‘»Missae solitaraet 
> 

c'est-à-dire les messes auxquelles personne ne participe, sont interdites. 

, 
ct 

3. La vie religieuse et morale. 

religion s'est transformée de cette manière en quelque chose de mécanique, qui consiste essentiellement dans l'accomplis- sement extérieur des Obligations imposées par l'Eglise diri- geante. Le rapport avec Dieu, rapport exprimé par la prière, n'est plus quelque chose d'intérieur, qui naît spontanément de la conviction profonde, mais un'acte venu du dehors: l'ac- Complissement- d'une loi, dont l'Eglise est le gardien. Ce n'est 

tuels, etc. etc. Par »neuvaine“, on etend neuf jours de prières en l'honneur d'un saint quelconque. On répète les mêmes prières pendant ces neut jours. : : ‘ Le fait que la prière est rendue mécanique par une con- tinuelle répétition S'evidentie par les prières du rosaire. Dans ün rosaire complet en l'honneur de la sainte: Vierge, . On récite le , Notre Père“ dix fois et ,l'Ave Maria“ 150 fois. _ Le rosaire est divisé en 15 décades ou lois“ d'après le nom- bre des 15 berles (rossades) qui composent le rosaire, Pen- dant la prière des décades on rappelle ce qu'on nomme Ja »Vie cachée de Jésus“, à savoir: la Conception de Jésus par l'Esprit-Saint: la Salutation d'Elisabeth avant même la nais- sance, la Circoncision, la discussion qu'eut Jésus avec les : 
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. docteurs. de Ia loi dans le temple de Jérusalem à l'âge de 12 ans, etc. Celui qui répète ce rosaire chaque jour, pendant une année, reçoit une indulgence plénière. Sur le »Chemin de la Croix“ le fidèle ‘Contemple Ia passion du Sauveur, re- présentée en.14 scènes, qu'on apelle des stations“. A chaque étape on Prononce — à part-une prière appropriée à la scène qui est représentée — Je Notre Père et d’autres prières plus Courtes, qui sont les mêmes pour toutes les stations. La ré-. * Citation de toutes les Prières comprises dans les stations donne droit à une indulgence partielle. N'importe qui peut répéter plusieurs fois par jour ces prières, et chaque fois il obtien- : dra une indulgence. Les exercices spirituels de Jésuites con- sistent dans la Concentration de la pénsée sur un seul objet : ” méditation. pieuse, lecture spirituelle,. prière à haute voix; etc., dont on -ne doit pas distraire sa pensée. Il est certain que par la répétition ininterrompue de prières qui restent toujours.les mêmes et par.la Concentration de la pensée sur | . une idée quelconque, les tidéles restent pris par ces prières : Où méditations. Cependant avec le temps, tout .cela devient quelque chose de machinal et la bouche prononce les paroles prescrites, les yeux regardent les icônes qui sont en face d'eux, tandis que Ja pensée vole ailleurs. Ce danger a été Temarqué par les théologiens catholiques romains eux-mêmes. C'est pourquoi Liguori donne les instructions suivantes, pour . s’en préserver : »Pendant la prière, tu dois penser à réveiller ton attention et à approfondir ton recueillement, de temps €n temps. L'attention interne est de trois sortes: elle peut se rapporter aux mots, au sens des mots, ou à Dieu. Si tu : 

l'homme, au lieu-de se repentir des péchés qu'il a commis, s'en estime libéré dès qu'il a Prononcé. 100 ou 1000 fois ‘
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l',Ave Maria“ ou le »Pater“ ou une autre prière, sans cher- 
cher à se corriger pour l'avenir. . : 

Nous trouvons même une sanction officielle de l'effica- 
cité de la priére, attribuée au nombre des répétitions, dans 
la constitution ,Auctorem fidei“ de Pie VI, datée du 28 Août, 
1794, par laquelle on condamne les décisions du concile de 
Pistoja : L'enseignement qui considère comme superstition 
toute importance qu'on donne à un nombré déterminé de 
prières d'exercices pieux, etc., est fausse, audacieuse, scan- 
daleuse, dangereuse, pleine d'injures envers la piété des fi- 
dèles, dérogatoire à l'autorité de l'Eglise et fautive“, (Den- 

zinger, Enchiridion symbolorum, etc. $ 1427). - - 
Si l'on considère le but final de la vie morale, dans 

le’ Catholicisme romain, mené jusqu'à ses dernières limites, 
on trouve qu'il est, en partie, égoiste: on y cherche à ob- 
tenir des mérites pour la vie éternelle et l'amoindrissement _ 
ou même le rejet complet des peines temporaires auxquelles 
on dit être soumis à cause du péché. À ceux qui combat- 
tent le bon combat, jusqu'à la fin et qüi espèrent en Dieu, 
on doit présenter la vie.éternelle, autant comme une grâce 
promise aux fils de Dieu, par la miséricorde de Jésus-Christ, 
que comme -une récompense qui leur sera impartialement 
gagnée par leurs bonnes oeuvres et leurs mérites, confor- 
mément à la promesse divines“, (Trid. ch. XVI). Ce n'est 
donc pas la gloire dé Dieu, mais seulement la satisfaction 
de l'intérêt personel, le souci d'assurer l'éternité, qui forme 
le mobile des actions morales. On ne peut pas nier le fait. 

que ce but de la moralité catholique soit concentrique à celui 
qui se propose de glorifier Dieu par des actions. Cependant, 
il est de beaucoup inférieur et déterminé par des vues moins 
larges que l'autre; car dans le monde spirituel, de même 
que dans le monde matériel, l'aspect d'une chose change, 
selon le point de vue duquel on le regarde. Nous ne pou- 
VOnS pas, non plus, nier que la littérature théologique, si riche des Catholiques romains contienne de nombreux pas- 
sages, très souvent d'une beauté merveilleuse, dans lesquels. . On présente comme but final la gloire de Dieu, qui reste le 
but suprême de la vie. Mais ces principes demeurent écrits. 
Sur le papier et pour l'école, tandis que dans la vie quoti- 
dienne, ‘Par Sa manière de distribuer la grâce, par ses sa- 
crements, par ses prières et par ses indulgences, l'Eglise met 
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“uniquement en relief le principe de la vie éternelle, en lais- . 
sant au second plan la gloire de Dieu. | L 

La-condition indispensable pour croire dans la valeur 
Morale de nos.actions est la supposition que le Chrétien peut 
accomplir entièrement la loi divine : , Dieu n'ordonne pas des 
choses impossibles; mais il conseille qu'on fasse ce qu’on 
peut et qu'on demande ce qu'on ne peut pas faire. Ensuite, 
il nous aide à pouvoir tout accomplir“: ,Si quelqu'un sou- 
tient que les préceptes divins sont impossibles à observer, 
même par l'homme justifié, qu'il soit anathème“, (Trid. VI 
Séance, ch. 11 et can. 18). | | ; 

La différence entre les péchés, ainsi que leur classe- 
ment, est établie plutôt d’après leur présentation extérieure 
que d’après la direction qui a présidé à leur perpétration. Il 
est à remarquer que la méthode: scolastiqué a introduit la 
même manière de procéder pour les vertus aussi. Pour qu'une 
oeuvre soit bonne, ce n'est pas absolument indispensable 

. qu'elle jaïllisse de la charité ou de l'amour de Dieu, il suffit 
d'y avoir une bonne intention. En effet, Bellarmin (de Justi- 
ticatione V.15) dit bien: »Bonum opus non est meritorium 
vitae aeternae, nisi ex caritate procedat“, seulement cette 
condition n’est pas admise sans restrictions, c'est-à-dire n’est 

‘ pas considérée comme ,de fide“, parce que l'Eglise a con- 
damné une opinion semblable, soutenue par Michel Bajus : 
Il n'y a pas de véritable soumission à la loi, sans amour“, 
et par Quesnel: ,La soumission à-la loi doit provenir d’une : 

. Source et cette source c'est l'amour“. oo 
“En parlant avec plus de précision, c'est la ,bona.in- 
tentio“ qui prête à l’action la qualité d’être correcte. Pour. 
qu'une action soit bonne au vrai sens du mot, elle doit être 
rapportée à Dieu, selon le mot suivant de Liguori: ,Dans 
l'accomplissement des bonnes oeuvres. nous pouvons avoir 

- l'intention de plaire à Dieu et de remplir sa volonté sainte. 
C'est cette intention qu'on appelle, d'habitude, une bonne 
intention ou une pure intention. C'est la disposition la plus 
parfaite et la plus méritoire à la fois“, (Leick, Abrégé d'après 
Liguori, publié sous le titre : Schule der christlichen Vollkom- 
menheït für Welt und Ordensleute, 1886, p. 685): | 

De ces quelques idées ressort la notion d'une double 
moralité, qu'on demande à deux categories d'hommes: l'une, 
plus basse et, pourtant, correcte; l'autre, plus haute, pour
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l',Ave Maria“ ou le .Pater“ ou une autre prière, sans cher- 
cher à se ‘corriger pour l'avenir. | . 

Nous trouvons même une sanction officielle de l'effica- 
cité de la priére, attribuée au nombre des répétitions, dans 
la constitution ,Auctorem fidei‘“ de Pie VI, datée du 28 Août, 
1794, par laquelle on condamne les décisions du concile de. 
Pistoja : L'enseignement qui considère comme superstition 
toute importance qu'on .donne à un nombré déterminé de 

. prières d'exercices pieux, etc., est fausse, audacieuse, scan- 
daleuse, dangereuse, pleine d'injures envers la piété des fi- 
dèles, dérogatoire à l'autorité de l'Eglise et fautive“, (Den- 

Zinger, Enchiridion symbolorum, ete... S$ 1427). : - 
Si l'on considère le but final de la vie morale, dans 

le: Catholicisme romain, mené jusqu'à ses dernières limites, 
on trouve qu'il est, en partie, égoiste: on y cherche à ob- tenir des mérites pour la vie éternelle et l'amoindrissement | 
ou même le rejet complet des peines temporaires auxquelles 
on dit être soumis à cause du péché. À ceux qui combat- 
tent le bon. combat, jusqu'à la fin et qui espèrent en-Dieu, 
on doit présenter la vie. éternelle, autant comme ‘une grâce 

. promise aux fils de Dieu, par la miséricorde de Jésus-Christ, 
que comme -une récompense qui leur sera impartialement 
gagnée par leurs bonnes oeuvres et leurs mérites, confor- 
mément à la promesse divines“, (Trid. ch. XVI). Ce n'est donc pas la gloire de Dieu, mais seulement la satisfaction 
de l'intérêt personel, le souci d'assurer l'éternité, qui forme 
le mobile des actions morales. On ne peut pas nier le fait que ce but de la moralité catholique soit concentrique à celui 
qui se propose de glorifier Dieu par des actions. Cependant, 
il est de beaucoup inférieur et déterminé par des vues moins 
larges que l'autre; car dans le monde spirituel, de même 
que dans le monde matériel, l'aspect d'une chose change, 
selon le point de vue duquel on le regarde. Nous ne pou- 
VOnS pas, non plus, nier que la littérature théologique, si riche des Catholiques romains contienne de nombreux pas- sages, très souvent d’une beauté merveilleuse, dans lesquels. . On présente comme but final la gloire de Dieu, qui reste le but suprême de la vie. Mais ces principes demeurent écrits. _ Sur le papier et pour l'école, tandis que dans la vie quoti- dienne, ‘par sa manière de distribuer la grâce, par ses sa- crements, par ses prières et par ses indulgences, l'Eglise met
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“uniquement en relief le principe de la vie éternelle, en lais- . 
sant au second plan la gloire de Dieu. | : 

La-condition indispensable pour croire dans la valeur 
Morale de nos.actions est la supposition que le Chrétien peut 
accomplir entièrement la loi divine : Dieu n’ordonne pas des 
choses impossibles; mais il conseille qu'on fasse ce qu’on 
peut et qu'on demande ce qu'on ne peut pas faire. Ensuite, 
il nous aide à pouvoir tout accomplir“: ,Si quelqu'un sou- 
tient que les préceptes divins sont impossibles à observer, 
même par l’homme justifié, qu'il soit _anathème“, (Trid. VI 
séance, ch. 11 et can. 18). 

La différence entre les péchés, ainsi que leur classe- | 
ment, est établie plutôt d’après leur présentation extérieure 
que d'après la direction qui a présidé à leur perpétration. Il 
est à remarquer que la méthode: scolastiqué a introduit la 
même manière de procéder pour les vertus aussi. Pour qu'une 
oeuvre soit bonne, ce n’est pas absolument indispensable 

. qu'elle jaillisse de la charité ou de l'amour de Dieu, il suffit 
d'y avoir une bonne intention. En effet, Bellarmin (de Justi- 
ticatione V. 15) dit bien: -Bonum opus non est meritorium 
vitae aeternae, nisi ex caritate procedat“, seulement cette 

. Condition n’est pas admise sans restrictions, c’est-à-dire n’est 
pas considérée comme ,de fide“, parce que l'Eglise a con- 
damné une opinion semblable, soutenue par Michel Bajus: 
»[l n’y à pas de véritable soumission à la loi, sans amour“, 
et par Quesnel: ,La soumission à-la loi doit provenir d'une - 

. Source et cette source c’est l'amour“.  . : 
= En parlant avec plus de précision, c'est la ,bona.in- 
tentio“ qui prête à l'action la qualité d'être correcte. Pour. 
qu'une action soit bonne au vrai sens du mot, elle doit être 
rapportée à Dieu, selon le mot suivant de Liguori: ,Dans 
l'accomplissement des bonnes oeuvres. nous pouvons avoir 
l'intention de plaire à Dieu et de remplir sa volonté sainte. 
C’est cette intention qu'on appelle, d'habitude, une bonne 
intention ou une pure intention. C’est la disposition la plus 
pariaite et la plus méritoire à la fois“, (Leick, Abrégé d'après 
Liguori, publié sous le titre: Schule der christlichen Vollkom- 
menheit für Welt und Ordensleute, 1886, p. 685). | 

De ces quelques idées ressort la notion d'une double 
moralité, qu'on demande à deux categories d'hommes: l’une, 
plus basse et, pourtant, correcte; l'autre, plus haute, pour
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laquelle on demande la participation intérieure aussi. Sur la . base de ce classement de la moralité .On divise aussi les fi- dèles, en deux classes, en deux Tangs Ou Catégories: Il y a des ,, idèles d’un second rang“, qui, par un acte de foi im- plicite écoutent et accomplissent tout ce que l'Eglise ordonne, Sans Chercher à se rendre pleinement compte et en connais- Sance de cause de tout ce en quoi ils croient et sans. es- sayer d'entrer eux-mêmes en rapport direct avec Dieu. Sans rapporter tout à Dieu, le Chrétien peut satisfaire à la loi. Dans des cas d'incertitude—casus conscientiàe—où les lois divines et humaines laissent de. la place au doute.et à l'incertitude, l'homme doit tenter de Bagner la certitude. . ‘ | Mais ce n'est pas en suivant le sens moral placé par Dieu. dans l'homme, à savoir la conscience, qu'on peut ar- river à ce résultat, mais en consultant les autorités théolo- gique et en comparant Jes différentes réponses qu'on a déjà données au sujet du point douteux mis en question. C'est sur cette voie que la Morale Casuistique est arrivée au :‘tu- liorisme, Probabilisme, aequiprobabilisme, Probabiliorisme, etc. Les fidèles du premier rang (status perfectionis) sont au dessus de l'ordre naturel de la vie, dans laquelle règne l’ac- complissement de Ja loi. . | e - À ce degré de perfection — vita seraphica — n'arrivent que ceux qui prennent l'obligation ‘d'observer les conseils évangéliques, à savoir: la Pauvreté volontaire, le célibat et la soumission à un directeur de conscience, préceptes qu'on observe seulement dans l'état monacal. C'est ainsi que le Chrétien peut Sagner plus de mérites qu'il ne lui est néces- | Saire pour son salut, c’est ainsi qu'il accomplit des bonnes oeuvres qui sont plus que méritoires, ,,opera Supererogatoria sive supererogationis, ou bien, opera de meliori“. L'excédent de ces mérites est ramassé dans le trésor de l'Eglise, qui les distribue, par les indulgences, à ceux qui ont un déficit moral. _La place exagérée donnée aux conseils évangéliques nous explique — jusqu'à un certain point — l'étendue que le Mmonachisme a pris au sein du Catholicisme, ainsi que la cam-



  QUATRIEME PARTIE 

LE PROTESTANTISME 

CHAPITRE I. 

INTRODUCTION HISTORIQUE. 

1. L'état actuel. 

Le »Protestantisme“ est un terme générique sous lequel 
on comprend une foule immense de communautés religieuses, dont l'origine est la Réformation religieuse. du XVI siècle. 
Beaucoup de ces communautés religieuses sont récement nées 
du sein des communantés plus anciennes. On pourrait même . dire que le seul lien véritable des communautés protestantes 
est leur titre de protestantes, car, en ce qui concerne la doc- 
trine, elles sont si différentes qu'il est très difficile d'établir des points communs. II manque au Protestantisme une unité organique telle que celle. de notre Eglise ou celle de l'Eglise 
Catholique romaine. Au sein de cette confession nous trou- 
vons des Eglises nationales, libres ou à moitié libres, des 
Eglises conduites par un synode ou par un consistoire ou par : 
le synode et les consistoires en même temps (diarchie). D'au- 
tres sont dirigées par des comités élus à la fois par la com- 
munauté et les pasteurs, d'autres par les pasteurs seulement. : Certaines enfin, sont conduites par des ministres qui se ré- 
clament du droit divin, d'autres par des ministres qui se ré- clament du droit humain et d’autres ne reconnaissent aucune ‘Sorte d'autorité dirigeante, etc., etc. Ù - 

Les différences doctrinales peuvent être grandes au sein 
de la même confession au sens large du mot. Pensons, pour
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. le Luthéranisme, à Luther, Mlanchton, Calovius, Flacius, 
Amsdorf et d'autres: on bien à une époque plus rapprochée 
de nous à un Hoffmann, à Philippi, Hengstenberg, Bauer. et 
d'autres; ou enfin, à d'autres, plus près encore, à Th. Zahn, 
Zükler, Pfleiderer, Luthard, Francke, Loofs, Holzman, Seeberg, 
Harnack, Karl, Bart a. d. s. Chacun combat l’autre — bellum 
omnium contra omnes — et pourtant chacun est fier de s'ap- 
peler Lufhérien. | Fe 
| Il ne peut être question d'une .union dogmatique, même 
pas au sein d'une même communauté ; d'autant moins peut-il 
en être question entre les diverses communautés. Les essais 
si répétés ‘et si discutés, surtout, de réaliser l'union entre les 
Luthériens et les Calvinistes nous le prouvent suffisamment. 

Le Protestantisme domine surtout au nord de l'Europe et 
* dans l'Amérique du nord. Le nombre de tous les Protestants 

s'élève au chiffre d'environ 165.000.000 fidèles. Les Luthériens : 
en comptent à peine 55.000.000 partagés ainsi: dans les états 
germaniques environ 35.000.0000, en Suède 9.893.658, en 
Norvège environ 2.735.500, en Finlande 8.453.523, en Dane- 
mark 8.221.843. Dans ces trois derniers pays, l'Eglise luthé- 

.Fienne a une constitution épiscopale. En Suède se trouve un 
“archevêque, dont la résidence est à Upsal, et encore 6 autres 
évêques. En Danemark il y a sept évêchés et encore un en 

Islande. La Finlande a un archevêque à Helsingfors et deux 
autres évêques. En Russie, il y a environ 3 à 4.000.000 de 
Luthériens, conduits par un surintendant général dont la ré- 
_Sidence est à Leninegrad. En Autriche il yena 313.697, en 

‘ Hongrie 500.000, la Suisse en compte 1.500.000, la France 7 à. 
° 800.000. On ne peut pas parler des autres pays de l'Europe, 
car les Protestants y sont trop peu nombreux. . 

Comme Calvinistes véritables, constitués en Eglises na- 
tionales, il n’y en a sur le continent européen qu'environ : 
10.000.000, les autres constituent des sectes. L'Eglise épiscopale 
vient ensuite avec ses 24.000.000 d’adeptes, dont la plupart se. 
trouvent en Angleterre et dans les colonies anglaises, ainsi 

” qu'aux Etats-Unis. Les Presbitériens et les Indépendants comp- 
tent en Angleterre, dans les coloniens et en Amérique environ 
25.000.000, les Méthodistes (plutôt en Amérique qu'en Europe) 
environ 18.000.000, les Baptistes' 10.000.000, l'Armée du Salut 
1.500.000, les Quakers, 250.000, les Unitaires, 250.000, les 
Mormons 250.000, les Hernhutiens 200.000, les Mennonites,
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200.000, les Darbistes 180.000, :les Adventistes 200.000, les 
Swedemborgiens 25.000, les Irvingiens 20.000, les Spiritistes, 
Socialistes et Positivistes 8.000.000. D'autres sectes moins impor- 
tantes ne comptent, ensemble, qu'environ 1.000.000 d'adhérents. 

2. L’Origine historique et l'essence du Protestantisme. 

.1. Plus l'Eglise catholique romaine étendait sa domina- 
tion en christianisant les peuples germaniques du nord de : 
l'Europe, plus elle perdait son caractère spirituel, se tran- 
sformant bien vite en une puissance humaine, qui revendi- 
quait la suprématie sur tous les états et sur toutes les na- 
tions. Elle a non seulement dû changer extérieurement—dans 
le domaine du droit et de l'administration ecclésiastiques — 
d'une façon importante, pour correspondre au but qu'elle - 

- poursuit maintenant, mais elle a aussi évolué au point de vue 
dogmatique, tandis que sa vie religieuse languissait et dépe- . 
rissait à cause de l'ignorance, de la corruption, des supersti- 
tions. et d’autres maux de ce genre. La science théologique 

-—— et plus précisément la Scolastique — qui ‘avait rendu des 
services incalculables à l'Eglise, par la refonte des données 
théologiques existantes et par la systématisation de la doc- 
trine chrétienne, dut chercher de plus en plus un refuge dans 
la sophistique, pour pouvoir justifier les tendances et les abus 
de la hiérarchie. C'est pourquoi on sentait profondément au 
début du XV siècle la nécessité d’une réforme de l'Eglise. 
Des tentatives ne tardèrent pas à se faire jour, mais sans 
succés, car les temps n'étaient pas encore accomplis, les es- 
prits n'étaient pas suffisamment préparés. : 

Les efforts des conciles réformateurs du XV siècle, pour : 
- rendre la liberté à l'Eglise, marquèrent le combat livré par : 
les degrés inférieurs de la hiérarchie pour s'émanciper de 

‘ la tutelle des degrés supérieurs, lorsqu'ils n'étaient pas la 
lutte des nations contre l'orgueil satanique des papes. . 

_ Quant aux efforts accomplis par quelques savants de 
« l'époque pour relever la Théologie de sa décadence et par 

d'autres qui réalisèrent en partie un réveil de la mystique 
chrétienne, refuge des âmes fatiguées de la Scolastique, ils ‘ 
n'exercèrent leur influence que dans des cercles plus re- 
streints. Huss finit sur le bûcher, en-annonçant par des pa-
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roles prophétiques le triomphe de Ja. Réformation !}, et le mouvement qu'il avait. Commencé perdit de son importance ecclésiastique à mesure qu'il devint une lutte nationale de la nation bohémienne. Le . ce Li L'humanisme combattit avec quelque succès le mona- chisme et ébranla Quelque peu la hiérarchie, mais ne fut pas en état de donner une vie nouvelle à l'Eglise. On pourrait dire qu'il planait dans. des sphères trop élevées, qu'il s’a- | dressait uniquement aux esprits cultivés, sans descendre jus-_ qu'à la foule, qui constitue la base de la pyramide sociale. C'est pourquoi il ne réussit Pas-dans son entreprise. . Les réformateurs ont procédé d'une manière plus pra- tique. Ils se sont adressés au sentiment religieux de l'homme | en général. Ils Commencèrent par les choses pratiques et : connues, qui pourtant étaient d'un intérêt. capital pour les simples fidèles, puis procédèrent à la réforme du service divin et combattirent le trafic des indulgences. Ils contestè- rent ensuite l'autorité de la hiérarchie, du pape, des conciles et dela Tradition, défendirent la liberté absolue en matière religieuse et enfin, avec la réforme de la vie intérieure, ils €nseignèrent la justification. Voilà comment ils réussirent à arracher les âmes à la puissance papale. Le temps était alors Venu, car les esprits y étaient préparés. Ce qui est à regretter -c'est que, dans l'ardeur du combat et, à cause même de la 

A ments et de pratiques qu'ils auraient dû, pourtant, maintenir. . Si nous considérons de plus près le principe fondamental -du Protestantisme, nous devons reconnaître qu'il n’est pas uniquement négatif — en ce qu'il conteste l'autorité du pape €t de toute autorité ecclésiastique en général — mais aussi 

dit, la doctrine de la justification. 
2 ——_—— 

. 
. ° 

, . 
. 1. . Aujourd'hui vous brûlez une pauvre oie (oïë=huss en slave), mais de mes cendres renaitra ‘un cigne (Luther) que vous ne Pourrez plus brüler*. ”
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Ils désirent qu'on regarde la justification comme le point . 
sur lequel leur pensée s'est le plus concentrée. Et ils ont 
raison. Les Protestants nient toute autorité qui voudrait de 
l'extérieur enchaîner leur exprit, ainsi que leur conscience, | 
dans le domaine de la foi: ,C’est à chacun de nous que re- 

‘ vient le-soin de penser à rendre compte devant Dieu pour 
. Ce qui concerne l'honneur de Diéu, le salut et le bonheur 

de notre âme“. Voilà les mots que les défenseurs de la Ré- 
formation ont prononcés dans la diète de Spire (19 Avril 
‘1529), en protestant contre les accusations des Catholiques. 
‘De Ià leur est venu le nom de .Protestants“, Cette protestation 
même — disent-ils—trouve son origine dans la révolte de la 

conscience chrétienne contre la fausse doctrine, que l'on pro- 
fessait en ce qui concerne l'acquisition du Salut. Elle s'élève 

Contre l'interposition de l'aütorité ecclésiastique entre les Chré- 
tiens et leur Sauveur, comme si la communion des âmes avec 
le Christ devait se rétablir par la soumission à un décret de 
la hiérarchie sur la foi et par l'acceptation légale d’une dis- 
cipline ecclésiastique. Pour soutenir cette thèse, les Protes- 
tants-se fondent sur l'affirmation que l'autorité unique et la: 
règle infaillible de la foi ce sont les Saintes Ecritures et tont 
spécialement le Nouveau Testament : l'Evangile. L'émancipa- 
tion vis-a-vis de la hiérarchie ne veut donc pas dire”liberté 
sans discipline, mais attachement au Christ et à sa sainte 
parole, en un mot, liberté véritable de fils de Dieu. La con- 
science libre de soi doit être la conscience souveraine de . 
l’homme uni au Christ par la foi, dont parle l'Apôtre Paul,’ 
lorsqu'il s'écrie dans: l'épitre aux Romains (VIII, 33 sq): 

_ Qui accusera les élus.de Dieu? etc.“ 
C'est la justification par la foi—sola fide—en opposition 

‘avec la justification par la foi et les bonnes oeuvres, qui forme 
le ,principe matériel“ du Protestantisme, c'est-à-dire sa doc- 
trine fondamentale. Son »principe formel“ ou ,constitutif® est 
l'acceptation des Saintes Ecritures comme source unique de 
la connaissance de la vérité quisauve. Ce principe scripturaire 

* Conduit à une étrange notion d'Eglise..En oppositiou avec la 
communauté compacte des fidèles liés entre eux par des lois 
et des pratiques fondées sur la Sainte Ecriture etsurla Tradition 
et dirigés par une hiérarchie de droit divin, l'Eglise — telle 
qu’elle sè présente dans l'Orthodoxie orientale et dans le Cat- 

- holicisme romain—le Protestantisme croit pouvoir soutenir que
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l'Eglise n’est qu'un agrégat d'individus, dont chacum prétend . se trouver en communion immédiate et personnelle avec le Christ, sens se sentir inclus dans une totalité et sans recon- : naître d’autré autorité à côté de celle des Ecritures! C'est ici—-d'après les Protestants—la notion de l'Eglise telle qu'elle 
“se trouve dans les Ecritures. Selon le rapport personnel, dans : lequel se trouve le Chrétien avec le Christ, il est un membre 
mort ou vivant de l'Eglise. C'est par conséquent du rapport du fidèle avec le Christ que dépend son rapport avec l'Eglise 
et non pas l'inverse. Regrettable confusion entre la vérité et l'erreur! | : | . 

Voilà quelques mots sur le Protestantisme, en général. Maintenant il faut donner des particularités de l’enseignement 
de chaque réformateur, pour les caractériser. 

-2. Luther veut par dessus tout restaurer les trésors que. Dieu lui-même nous a donnés, objectifs et sûrs. La convic- tion personnelle que nous avons dans les cieux un Dieu, qui - est notre Père, la certitude pleine que nous sommes libérés par le Christ de l'esclavage du péché et de la mort et réin- 
tégrès dans l'état de fils de Dieu, voilà les principales qualités qui font le Chrétien, d'après Luther. Les- Saintes Ecritures - Nous enseignement la volonté du Père céleste et nous montrent les moyens de l'accomplir, tandis que les sacrements nous 
donnent de nouvelles forces pour atteindre ce but. C’est ce mysticisme qui forme le noyau ‘du Luthéranisme. Quant à la vié morale et à l'organisation de l'Eglise, Luther ne s'y entend. : ‘pas du tout. Toute son attention est concentrée sur la pureté de la foi, avec le seul but de la certitude du salut, tandis : que l'élément moral est entièrement ignoré. | 

C'est pourquoi son Eglise se maintient plûtôt par la disci- bline et par le bon sens de ses membres que par la doctrine abstraite de la foi. Luther cherche à remédier au manque d'organisation de son Eglise, en la remplaçant par l'objecti- vité de la grâce dans les Sacremenis et en faisant de ceux-ci . l'objet autour duquel les fidèles’ doivent serrer leurs Tangs. C'est une des causes—peut être la principale—pour lesquelles - Luther ne s'éloigne pas trop de ‘l’enseignement de l'Eglise Cecuménique sur les sacrements: ils servent de moyen de discipline ecclésiastique. D'après ce que nous venons de dire, la doctrine luthérienne peut être concentrée autour des deux points: a) une tendance Permanente, quoique unilatérale et
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sans rapport étroit avec la vie morale, vers la certitude du salut; b) une appréciation juste de l'objectivité des sacrements, dans l'intérêt d'une profonde certitude du salut personnel, ce: second point n'étant pas d’ailleurs suffisament rattaché au premier, pour qu'il puisse paraître en dépendre. | 
L’Orthodoxie luthérienne professe les deux points en leur donnant une importance égale. Cependant, les tendances di- . vergentes de l'esprit de Luther, préfèrent l'un ou l'autre de ces points. | N 

. La réforme. de Luther peut être caractérisée par les termes: pastorale et religieuse. - 
8. Zwingli, imprégné de culture humaniste, montre par- tout des préoccupations plutôt pratiques et morales que mysti- ques et spéculatives, à l'opposé de Luther. Il veut avant tout rétablir la discipline ecclésiastique et la pureté du culte. 11 rompt plus décidément avec l'Eglise romaine et avec la Tra- dition que Luther et entreprend résolument la fondation d’une 

Eglise nouvelle, qui corresponde à l'organisation républicaine 
de sa patrie. Dieu est l'Etre absolu, Maître unique de tout ce 
qui existe. Depuis l'éternité, il a prédestiné une partie des 
hommes au bonheur éternel, l’autre partie à la perdition éter- nelle. Rien ne doit s'interposer entre Dieu et ses élus: ni 

l'Eglise, ni les sacrements, ni une créature quelconque. Rien 
ne peut arracher à la condamnation celui qui n’a pas été élu, 
de même que rien ne peut détourner dé la voie du salut celui: 
qui a été élu par Dieu. Mais, puisque personne ne peut savoir 
s’il est élu ou non, chacun doit observer l'enseignement de l'Ecriture. Sainte, qui est la révélation de Dieu et montre sa volonté. Le règne -du Christ est extérieur. Il est identique à l'état politique. C’est pourquoi, le Chrétien doit être, avant tout, un bon citoyen. C'est la formation de bons citoyens qui est le but pratique que Zwingli se propose. C'est pourquoi sa réformation peut être caractérisée par les termes : politique et morale. | ee Ds | 

4. Calvin a été, à ses débuts, presque Luthérien par ses nouvelles conceptions religieuses; mais plus tard, il emprunta beaucoup de ses opinions à Zwingli, sans tout de même aban- doner le souvenir du Catholicisme romain. Il s'efforce de garder la moyene entre Luther et Zwingli. Avec Luther, ilest d'accord quant à la spéculation, avec.Zwingli quant à la partie pratique, | de sorte que sa réformation accuse, en quelque sorte, un carac-
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tère mixte. En combinant les deux tendances—théorique et 
pratique—par son talent. d'organisateur, Calvin construisit un 

. édifice grandiose de science théologique, qui exerça une 
action sensible sur la Théologie luthérienne aussi. Sur le prin- 

_cipe réformé de l'invisibilité de l'Eglise, il.bâtit une Eglise 
nouvelle, dans laquelle chaque tempérament trouve son ex- 

. pression particulière, et où pourtant la totalité vit en harmonié 
et en paix, dans l'unité du même système : clergé et laïcs, 

_ vié religieuse et vie morale, doctrine et législation positive in- 
diquantles oeuvres à accomplir, parole de Dieu et sacrements, 
prédestination et liberté personnelle, etc. On ne s'étonnera . 
pourtant pas, si dans cet assemblage, la violence et l'arbitraire 
trouvent normalement leur part. L'exagération de la tendance 
sectaire dans laquelle Luther a été poussé par son opposition 
passionée aux Papistes, l'outrance avec laquelle il mit l'accent 
sur la foi qui justifie seule, comme sur l'Eglise invisible, ont: 
trouvé leur corectif dans le système de Calvin, qui recule de: 
quelques pas, pour se rapprocher de la source, d'où ces opi- 

. nions excessives étaient parties: l'Eglise romaine. Selon l’af- 
firmation des théologiens luthériens eux-mêmes, c'est à Calvin 
que revient l'honneur d'avoir ramené le Protestantisme sur 
son-Chemin propre, qu'il ne devait plus quitter, tant au point 
de vue pratique, qu'au point de vue théorique. . 

C'est sous la forme calviniste que le Protestantisme 
pénétré dans toutes les parties du monde, où l'on peut parler 

de Protestantisme, tandis que le Luthéranisme est limité au 
nord de l'Europe et là même on sènt nettement l'influence 
du Calvinisme. Quant au Zwinglianisme, ce n’est pas la peine 
d'en parler. La réformation de Calvin peut être qualifiée de 
{héocraticque et morale. oo , 

9. En ce qui concerne la différence de principes entre 
le Luthéranisme et le Calvinisme, il est ditficile de rien dire : 

-avec précision, car les théologiens ne sont pas d'accord pour 
reconnaître les points qui les différencient. Les uns ont soutenu 
que c’est le principe matériel de la justification par la foi seule, 
qui forme l'essence du Luthéranisme et que c’est le principe 
formel de la Sainte Ecriture, ‘en tant que base unique du 
Christianisme, qui constitue l'essence du Calvinisme (Max 
Gôbel). D’autres ont prétendu que le Luthéranisme proteste 
plutôt contre les-éléments juifs des enseignements et des 
pratiques de l'Eglise romaine, tandis qui le Calvinisme s'élève :
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contre l'élément païen (AT Schweizer, L L. Herzog). D'autres 
- Ont dit que lé Luthéranisme met l'accent sur la foi, tandis que 
le Calvinisme soutient aussi les bonnes oeuvres et, en rapport : 
avec celles-ci, la doctrine de la prédestination (Schnecken- 
burger, Güder). D'autres, enfin, ont affirmé .que l'idée qui 
domine dans le Luthéranisme c'est l'amour, tandis que dans 
le Calvinisme c'est l'honneur de Dieu, etc. etc. - 

| Comme dernière observation, nous devons ajouter que 
. le Luthéranisme-n'a donné naissance à aucune secte impor- : 
fante et que presque toutes les sectes religieuses du Protes- . 

- tantisme sont exclusivement calvinistes, comme par exemple: 
les Puritains, les Baptistes, les Quakers, les Mennonites, les : 
Sociniens les Méthodistes, les Irwingiens, etc... etc... . 

CHAPITRE II. 
LES SOURCES Sy MBOLIQUES. , 

1. Considérations générales. 

Dans le Protestantisme, on compte comme sources sym- 
_boliques les livres symboliques du XVI: siècle. Maïs le Protes- 
fantisme n'a pas pour ces livres, comme d'ailleurs pour n'im- 
porte quel livre, la même considération que celle qui s'attache 
à des livres semblables dans l'Eglise orthodoxe orientale ou 
catholique romaine. Et cela pour plusieurs raisons: a) Le 
Protestantisme ne reconnait. aucune autorité, en matière de 
foi, en dehors de la parole de Dieu (les Saintes Ecritures). 
Ce serait donc une erreur que de chercher à reconstituer le- 
Protestantisme sur le type. que : représentent les livres sym- 
boliques du XVI-+ siècle: c'est un type ancien dont on ne 
garde plus aujourd'hui que des traits généraux — à peu d'ex- 
ceptions près, parmi.les théologiens — et ces traits là sont 
tellement modifiés qu'on peut à peine reconnaitre la ressem- 
blance. b} Dans l'Eglise réformée, les livres symboliques sont- 
moins normatifs que dans l'Eglise ‘Juthérienne, parce qu'ils 

‘ ne sont-que des compositions tardives, qui se sont dévelop- 
pées dans l'intention d'éclairer les principes fondamentaux 
compris dans les institutions et les Catéchismes des réforma- 
teurs Calvin et Zwingli. c}. Pendant la composition des livres 

- Symboliques, le Protestantisme ne s'était pas’ entièrement 

14
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. émancipé de l'autorité ecclésiastique, le principe synodal 
. n'était pas encore abandonné, de sorte que les idées qui en 
‘sont le reîlet — idées tout-à-fait rejetées par le : Protestan- 
tisme contemporain — se retrouvent ici et là, dans ces écrits. 
d) C’est pour aplanir les conflits entre les “différents partis 
religieux, qui menaçaient par leurs disputes d’étouffer dans 
Son berceau l'oeuvre de la Réformation, que les livres sym- 
boliques ont été composés. Voilà, pourquoi ils font de nom- 
breuses concessions sur certains points, ou se révèlent trop 

” conservateurs sur d'autres, selon les nécessités. Ceci est vrai 
surtout pour les livres luthériens. Presque nulle part la ré- 

flexion n’a agi en toute liberté; elle a été plus ou moins 
contrainte, de sorte que la plupart du temps, les livres sym- 
boliques ont l'aspect de traités de paix, dont les stipulations 
ont été obtenues après des marchandages et s'appuient sur 
les artifices du langage diplomatique, ou bien ils sont — 
comme Harnack le disait dans ses cours sur la Théologie 
symbolique — un toit hâtif, accepté par nécessité, pour un 
édifice pas encore terminé. e) Parmi les livres symboliques, 
qu'on a plus ou moins recconus comme officiels, manque l'é- 
crit de Luther: Sur la liberté du Chrétien“, que les symbo- 
listes citent très souvent à cause de l'importance de son con- 
tenu. Il en ressort donc que la liste des livres symboliques 

n'est pas complète et celui. qui les étudie est obligé de cher- 
cher sa matière en dehors des sources officiellement recon- 
nues. /) Enfin, les livres symboliques ne sont guère que 
théoriquement l'expression de l'essence du Protestantisme, 
car la liberté qui règne au sein de cette confession permet à 
chaque théologien qui les étudie, de les interpréter »ad libi- 
tum“, pour ne-point parler de ceux qui ignorent totalement leur 
existence, de sorte que, si l’on veut se référer aux livres sym- 
boliques, il faut prendre garde aux sens, suivant lesquels on 
interprète les divers Passages, dont le nombre est légion, ou 
Pour mieux tout exprimer ;,quot capita, tot sensus“. . 

Pour faciliter l'exposé de cette étude, nous allons parler 
dans ce qui suit, tout d'abord, des livres symboliques de l'E- 
glise luthérienne et ensuite de ceux de l'Eglise réformée. 
Cet ordre sera partout suivi: däns chaque chapitre, nous al- 
lons exposer d'abord la doctrine de l'Eglise luthérienne et 

‘ ensuite celle de l'Eglise réformée, en marquant la différence . 
qui les sépare et sans répéter ce qu'elles ont de commun.
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A. 

2. Les livres Symboliques du Luthéranisme. 

1. Les deux catéchismes de Luther, (le grand et le petit). 
Quoiqu'ils n'aient pas été composés pour servir d'écrits Sym- 
boliques, ont cependant obtenu ce titre au cours des temps, : . -parce qu'ils étaient reçus dans les divers »COrpora doctrinae“, 

mn “jusquà ce que la ,Formule de concorde“ les ait oïfficielle- - 
.ment-investis de l'autorité de livres symboliques. C'est l’igno-: 
Tance grossière en matière religieuse, que Luther put con- 
Stater dans le peuple et même chez les instituteurs et les 
prêtres au cours de sa tournée dans l'électorat de Saxe, 
(entre les années 1527 et 1529), qui le poussa à écrire ses 
“catéchismes. ,Le Petit Catéchisme“ parût au complet dans 
Ja seconde moitié de l'année 1529. Il ‘était destiné aux pré- 

| tres et aux instituteurs. Il comprend 5 parties. On sait au- 
jourd'hui que la cinquième partie ne doit pas être attribuée 
à Luther lui-même; mais son auteur est inconnu. : De même 
le Grand Catéchisme“ est écrit pour les prêtres et les in- 
stituteurs. Il parût en Avril 1529. Quoiqu'il se révèle partout 
Clair et remarquable, il n’atteignit pourtant pas toujours son 
but, car il était trop important pour un catéchisme et, pour 

. un manuel de Dogmatique ou de Symbolique, il était trop | réduit. !. : | 
- 2. La Confession d'Augsbourg, ou Augustana et son 

| Apologie. La confession d'Augsboürg est due à la nécessité 
. que les Protestants d'Allemagne ont sentie de démontrer que. | leur doctrine était la véritable doctrine catholique et, par . 

| 

  

conséquent, d'obtenir l'approbation de l'Eglise romaine. Dans 
le but de mettre fin aux querelles religieuses qui étaient nées : 
du différend entre Luther et la hiérarchie ecclésiastique, 
l'empereur Charles Quint Convoqua, le 8 Avril 1530, une 
diète impériale à Augsbourg. La façon dont le décret était 

=, rédigé justifiait bien des espoirs dans la réalisation d'une en- 
‘ tente. À cet effet, l'électeur Jean de Saxe chargea Luther, 

Jonas, Melanchton et Bugenhagen de faire l'exposé de tous 
les articles de foi sur lesquels on était en désaccord. D'une 
conférence entre ces quatre théologiens résultèrent les ,Ar- 

_ticles de Torgau“,qu'on appela ainsi parce qu'ils furent remis 
. au prince électeur à Torgau (21 Mars). Ces articles établis-
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sent que les adversaires de la Réforme eux-mêmes recon- 
naisent la vérité de sa doctrine et que le désaccord concerne 
principalement quelquels différences de points de vue-et d'in- 
terprétation, d'ailleurs négligeables. Après une discussion de 
principes sur la doctrine chrétienne de l’homme, vient l'ex- 
posé qu'on trouve, retravaillé, dans la seconde partie de : 
la Confession augustana. C'est sur la base du contenu de ces 
articles que Melanchton composa une apologie qu'il devait 
présenter à l’empereur à Augsbourg. Mais, après l'ouverture 
de la diète, l'apologie dût être modifée, pour faire face aux 
accusations que Jean Eck lançait contre le Protestantisme, 
dans les 404 articles qu'il avait récemment publiés comme un 
bouquet d'erreurs extraites des écrits de Luther, de Melan- 

. Chton, de Zwingli, d'Oekolampade, de Carlstadt, de Hubmeier 
et de beaucoup d'autres, et dans lesquels les Protestants étaient 
décrits comme étant ,pires que les Turcs“. Melanchton en- . 
treprit la recomposition de l'apologie du 4’ au 11 Mai. Beau- 
coup d'articles y furent modités, beacoup d'autres’ y furent 
introduits. La forme d'une apologie céda la place à celle d'une 
confession. Le 11 Maile travail de Melanchton, pas encore fini, 
fut lu et entièrement approuvé par Luther qui se trouvait à 
Cobourg. Melanchton continua le travail et le chancelier-de 
Saxe, Brück, en composa lui-même l'introduction et la.con- 
clusion, de-sorte que le 25 Juin elle fut lue devant la diète 
et fut remise à l'empereur sur un manuscrit en deux langues : 
latin et allemand. . - CL - | 

La composition de l'Augustana a servi de base-aux 17 
articles de Schwabbach de. Luther, qu'on reconnait, à peine : 
modifiés, dans les 17 premiers articles de la Coniession, l’or- - 
dre seul étant changé. Ces articles, qu’on a.ainsi appelés, 
parce qu'ils étaient destinés à former le fondement commun. 
‘de tous les‘Protestants réunis en conférence à Schwabbach (le 
16 Octobre 1529), étaient une refonte des ,15 Articles de 
Marbourg“, proposés par Luther à Zwingli le 3 Octobre 1529 
en vue d’une entente sur les principaux points de la doctrine : 
de la Réformation. Mais l'entente ne put pas s'affectuer. 
L'assemblée de Schwabbach' n'accepta pas non plus les 17 
articles de Luther. Ces articles trouvèrent quand même place 
dans la Confessio Augustana. . - : 

Le contenu de cette confession se divise en deux par- : 
ties. La première (art. 1—21) porte le titre: ,Articuli fidei



  

THEOLOGIE SYMBOLIQUE 213 
  

precipui“. Le 1-e article traite de Dieu, le 2-e du péché ori- 
ginel, le 3-< du Fils de Dieu, le 4- de la justification, le 
9-e du ministère prophétique, le G6-e de sus fruits. Du G-e au. 
13-< il est question de l'Eglise: ce que c'est l'Eglise, le bap- 
tême, la cène du Seigneur, la confession, la pénitence, l’u- 
sage des sacraments. Suit la doctrine sur la discipline, les 
rites ecclésiastiques et les affaires civiles (art. 14--16). L'ar- : 
ticle 17 traite quelques unes des questions controversées, à 
Savoir: du libre arbitre, de l'origine du péché, de la foi, des 
bonnes oeuvres, du culte des saints. La seconde partie porte 
le titre: ,Articuli în quibus recensetur abusus mutati“ et 
comprend les articles 22 à 28. Ici on traite: des deux espè- 

-ces du sacrement de l’eucharistie, du mariage des prêtres, . 
de la messe, de la confession, de. la distinction à faire entre 
les. aliments, ‘du voeu monacal et du pouvoir de l'évêque. 

La Confession d'Augsbourg ou augustana, est encore, 
à l'heure actuelle, la charte dogmatique, le livre symbolique 
per -excelentiam de l'Eglise luthérienne. La Formule de Con- 
corde l'appelle même ,le symbole pr opre de la:Confession lut- 
hérienne“ pour la distinguer des symboles oecuméniques, en 
lui donnant la place du symbole N. C. 

Il n’a été publié aucune édition des deux textes origi- 
naux (latin et allemand), qu’on avait remis à l'empereur. Les 
textes eux-mêmes ont été perdus. Et, les éditeurs ayant pu- 

- blié, tout de suite après la fermeture de la diète d’ Augsbourpg, 
plusieurs’ éditions entièrement fausses, Melanchton tut obligé 
de publier lui-même une édition latine et allemande qui dif- 
fère, sur plus d'un point, surtout pour le texte allemand, de 
l'édition qu'on avait présentée à l'empereur. Cette édition, 
parue en 1530, porte le titre. de “editio princeps“ et est con- 
sidérée comme originale, faute de la véritable édition. 

Melanchton publia une nouvelle édition de l'Augustana 
en 1540. Ici, il introduisit quelques modifications, conformes 
à ses opinions qui s’apparentaient au Calvinisme. En parti- 
culier la doctrine de:la sainte Cène fut modifiée dans ce 
sens. De même cette édition accentue l'importance des bonnes 
oeuvres pour le salut de l’homme: elle exprime le syner- 
gisme de Melanchton, par opposition au monergisme de Luther. 
A propos de ces modifications, que Luther ne pouvait pas 

.. approuver, on raconte qu'il se serait adressé à Melanchton, 
en ces termes: , Philippe ! Philippe! Tu as tort de changer
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_si souvent la Confession Augustana, car elle n’est pas ton 
livre à loi, mais elle appartient à l'Eglise“. Cependant, 
Luther ne s'est jamais prononcé publiquement contre Me- 
lanchton. Cette seconde édition de l'Augustana, prit le nom 
de ,variata“, tandis que la première fut appelée désormais. 
hnvariata“, L'édition variata est regardée plutôt comme un 
écrit particulier de Melanchton, tandis que l'édition invariata. 
fut considérée comme la confession ofticielle de l'Eglise. Et, 
plus tard, quand la séparation entre les adeptes de Melan- 
chton ou ,Philippistes“ (qualifiés aussi de Crypto-calvinistes) 
et les Luthériens devint de plus en plus profonde, l'édition 

“variata devint leur confession spéciale. Aujourd'hui on pré- 
fère aussi la variata parmi les Luthériens libéraux. C'est: 
surtout le cas de nombreux théologiens qui n’acceptent pas. 
l'enseignement de Luther sur la présence. réelle du Christ 
dans l'Eucharistie. a | 

L'empereur, qui voulait rétablir la paix religieuse entre: 
ses sujets, chargea les théologiens catholiques de donner une 
réponse à la Confession augustana. Vingt théologiens catho- 

. liques-romains —les plus savants de ce temps. là — parmi 
lesquels se trouvaient Eck, Cochläus, -Fabri, Wimpina, etc... 
rédigèrent une réponse. Mais cette première rédaction ne . 
fut pas acceptée par l'empereur, parce qu'elle était mêlée: 
de questions politiques. Après plusieurs refontes, la réponse 
parvint enfin devant la diète impériale, le 3 Août. Les Protes- 

 tants lui donnèrent le nom de ,confutatio pontificia“, L'em- 
pereur la trouva si bien composée et si profondément chré- 
tienne ,qu’elle ne peut être combattue ou réfutée ni par les 

” Evangiles, ni par les Ecritures“ et. demanda aux Protestants. 
leur soumission. L , : Dot Le 

Melanchton composa en hâte et d'après les notes prises: 
à la lecture de la confutation— car on ne lui en avait pas 

‘ donné la copie — une apologie, qu'il voulut remettre à l'em-- 
pereur, le 22 Septembre, quand la diète fut close, mais l’em- - 
pereur ne l'accepta pas. L'empereur déclara les Protestants 
vaincus dans leur lutte avec les Catholiques romains. Une 
apologie et une justification de leur foi, destinées au”public, 
ne pouvaient tarder à paraître. En effet, sur la base d'une 
copie de la Confutatio, Melanchton put refaire solidement sa 
première apologie, qu'il publia en latin, au mois d'Avril 1531. 

* Justus Ionas la traduisit et la publia sans retard en allemand.
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C'est ainsi que prit naissance l'apologie de la Contes- : 
sion d'Augsbourg. : L . 

L'Apologie est: plutôt : une vaste oeuvre d'érudition théo- 
logique. La division de la matière en a été effectuée sur la 

.base des 28 articles de l'Augustana, qui sont groupés en 14 

sections. Les articles attaqués par les Catholiques romains y 
- sont plus largement traités.-Pour une connaissance parfaite 

du Luthéranisme, tel qu'il ‘est formulé dans la Confession 

d'Augsbourg, l'étude de l'Apologie est absolument nécessaire. 

8. Les Articles de Smalkalde. Voici les circonstances 
dans lesquelles ont été composés ces articles: Le concile, 

depuis longtemps projeté pour mettre fin aux disputes reli- 

gieuses, fut convoqué par le pape Paul IT, le 23 Mai 1527, 

à Mantoue. Les Protestants, qui étaient disposés à une ré- 

conciliation, se préparèrent à y envoyer leurs délégués. Une 

assemblée, qui devait se réunir à Smalkalde, devait entamer 

au préalable. des discussions sur l'union. Le prince électeur 
de Saxe s’adressa à Luther, pour que celui-ci fixât lui-même, 

par écrit, quels étaient les articles qui devaient rester non 

modifiés et quels étaient ceux sur lesquels on pouvait faire 

. des concessions. Luther y répondit en hâte et soumit son 

travail aux théologiens de Wittenberg, qui y souscrirent sans 

aucune réserve, Mélanchton excepté, qui ajouta qu'on pou- 

vait concéder aussi la supériorité du pape sur les: évêques, 

comme une prérogative de jure humano. Cet écrit de Luther 

ne parvint pas à l'examen de l'assemblée de Smalkalde, car 
° On y Composa sur place une autre confession. Cependant, à . 

cause de l'importance de son contenu et surtout à cause de 

la position ferme que Luther prit contre Rome, l'écrit acquit 

une grande autorité et fui accepté dans les Corpora doctrinae 

et dans la Formule de Concorde sous le. nom de: “Articles. 
. de Smalkalde“. ‘ 

Dans la première partie, brièvement exposée, Luther 

parle des. hauts articles concernant la majesté divine“, (4 
en tout), sur lesquels on ne doit discuter. La seconde partie 

comprend les. articles ,statis et cadentis Ecclesiae“: la jus- 

tification ,,sola fide“, à savoir le salut par le Christ unique- 

ment (art. 1); le rejet de la messe qui contredit cet article 

(art. 2); l'abolition des couvents, puisqu'on pretend d'intro- 

duire par eux un nouvel office divin et d'y vivre d’une vie 

“nouvelle, supérieure. à la vie sociale (art. 8); le Pape est le
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véritable Antichrist (art. 4). La troisième partie consiste dans 
. des articles que nous pouvons discuter. avec des hommes 

_ compétents, raisonnables et entre nous seulement“. Ces ar- 
ticles se rapportent tous à l'approfondissement de la doctrine du salut: 1. le péché; 2. la loi: 3. la pénitence ; 4. les Evan- 
giles ; 5. le baptême; 6. le sacrement et l’autel ; 7. le pouvoir 
des cleïs; 8. la confession; 9. l'excommunication ; 10. la sanc- : 
tification et la vocation; 11. le mariage des prêtres; 12. 
l'Eglise ; 13. la justification et les bonnes oeuvres: 14. les 
voeux monastiques ; 15. les règles humaines. ‘ 

La Formule de Concorde a ajouté aux articles de Smal- 
kalde le traité de Melanchton: ,De potestate et primatu. 
papae”. Dans ce traité, Melanchton combat, avec des argu- 
ments tirés de l’Ecriture et de l'Histoire, les prétentions du 

‘pape à la domination sur tous les évêques, sur les autorités 
civiles et sur la foi individuelle. Une Seconde section étudie 
et met en question la juridiction épiscopale. Melanchton en 
tire la conclusion que chaque prêtre est un évêque et que 
la prêtrise n’est pas le droit d'une personne individuelle, mais 
d'une communauté ecclésiastique. Dès lors le pape ést de- 
venu pour Melanchton aussi, l’Antéchrist., à 

4. La Formule de Concorde. Les disputes antinomistes, 
cryptocalvinistes, adiaphoristiques, Synergistes, schwenkfel- 
diennes, osiandriennes, Îlacciennes, épiniciennes, etc. me- naçaient le Luthéranisme de -dissolution. : Alors plusieurs 
princes allemands tentèrent une réconciliation des partis théo- 
logiques adverses. Dans ce but eut lieu une conférence des 
théologiens palatins et wurténbergeoïis, au monastère. de Maulbronn, du 10 au 15 Avril, 1564. Du 20 Octobre au 9 Mars Le 
1569 une autre Conférence réunit les théologiens du duché 
et de l'électorat de Saxe, à Altenburg, toujours sur l'initiative 
et sous la protection des -princes de ces états, mais sans 
aboutir à un résultat satisfaisant. Le théologien Jacques Andreëä 
de Wurttenberg mérita bien de l'Eglise luthérienne à cette 
occasion. En accompagnant le duc Jules de Braunschweig, 
avec Martin Chemnitz, dans. la visite ecclésiastique que le 
duc entreprit pendant l'année 1568, Andreä composa 5 articles 
destinés à rétablir l'harmonie au sein des Eglises évangéliques : 
allemandes. Ils étaient très simples, faciles à comprendre, 
étrangers à tout terme scolastique, mais il.lui suffit d'exprimer 
une opinion sur la sainte Cène, dans la ,declaratio“, qu'il x:
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 rattacha; pour rendre ses efforts vains et pour s'exposer à 
une âpre critique de la. part des partisans de: Melanchton. : 
Après qu’en Saxe on eut réduit. par la force les partisans 
de Melanchton, Andreëä réussit à réaliser—au moins pour-un 
moment—l'union des Saxons du sud et du nord, au moyen 
d'un écrit (fondé sur six prédications que Chemnitz et Chy- 
träus avaient revues). C'est ce qu'on appelle la ,Formule de 

_ Concorde“ saxonne de l'année 1573. 
À cette confession on a ajouté une autre, qu'on appelle 

la ,Formule de Maulbron“, composée par les thsologiens 
Lucas Osiander et Bidembach de Stuttgart et examinée et ac- 
ceptée par les théologiens de Wurtennberg et de Bade, à la 
conférence de Maulbron, le 19 Janvier 1576. Ces deux for-_ 
mules forment la base de la première partie de la Formule 
de Concorde. Une autre conférence de 18 théologiens qui 
avaient été convoqués par Auguste, prince électeur de Saxe, 
publia à Torgau (en Mai 1576), le livre de Torgau, dans le- 
quel on prend une position plus conciliante vis-à-vis des dis- 

‘ ciples de Melanchton. Il fut envoyé, pour être approuvé, à 
toutes les communautés luthériennes d'Allemagne -et, après 
un examen minutieux, tout chargé de notes et d'observations, 
il fut refait encore une fois dans:le monastère de Bergen, 
près de Magdebourg (au mois de Mai 1577), par les théolo- 
giens : Chemnitz, Andreä, Selnecker, Chyträus,. Musculus et 
Cornerus et publié sous le nom de ,Livre de Bergen“ ou - 
»Livre de Concorde“ ou ,Formulé de Concorde“, tel qu'on : 
l'a appelé depuis 1582. 

La Formule de concorde consiste en deux parties : l'Epi- 
tome et la Solida declaratio. U 

L, Epitome“ expose les points de la foi qui sont con- 
troversés, en-12 articles, ou, plus correctement, en 12 para- 
graphes. Chacum de ces paragraphes comprend trois parties : 
a) le ,status controversiaé“, où sont exposées les différentes 

_ opinions émises dans la question controversée; b) la ,,pars 
affirmativa“, qui expose la pure doctrine évangélique, telle 

‘que les théologiens :luthériens la comprennent, et e) la ,pars 
“negativa sive antithesis“, dans laquelle est réfutée la fausse 
doctrine. Les sujets traités dans chaque paragraphe sont les 
suivants : 1° du péché originel (contre Flaccius), 2! le libre ar- | 

-bitre (contre les disciples de Melanchton et contre la doctrine - 
semipelagienne du Catholicisme romain), 8° la justification par
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la foi (contre Osiander), 4° des bonnes oeuvres (contre Major 
et Amsdorf),. 5° de la loi et de l'Evangile, 6° du troisième 
usage de la loi (contre Agricola, Amsdorf, Poach, Otto et les -- 
autres Antinomistes), 7° la Cène du Seigneur, 8° dela personne 
de Christ (contre les Calvinistes et les Crypocalvinistes), 9°, 
la descente de Christ aux enfers (contre les Heppinicques), 
10° des usages ecclésiastiques — adiaphora (contre les adiap- 
horistes, adeptes de Melanchton), 11° de la providence et de 
la prédestination (contre les Calvinistés), 12° des sectateurs 
qui ne reconnaissent pas la Confession Augustana, à Savoir : 
les Anabaptistes, les Swenkfeldiens, les Néo-Ariens et les An- 
titrinitaires. 

La ,Solida declaratio“ développe les mêmes sujets énon- 
cés dans l'Epitome, en 12 autres paragraphes, mais d'une fa- 
çon plus minutieuse et plus profonde. Le texte original de 
la Formule de la Concorde est le texte allemand. Lucas Osi- 
ander, puis Selnecker et enfin Chemnitz, l'ont traduite en 
latin. La traduction de Chemnitz passe pour .la traduction 
officielle (1584). Avec la Formule de concorde se termine la 
série des écrits symbolique de l'Eglise Juthérienne. 

B. 

3. Les écrits symboliques de l'Eglise réformée, 

Ont peut classer les écrits symboliques de l'Eglise ré- 
formée en trois groupes: «) écrits composés sous l'influence 
de Zwingli; £) écrits composés sous l'influence de Calvin et 
1) écrits indépendants. Fe 

| a) Il faut compter comme tenant à l'influence de Zwingli 
ses propres écrits et ceux de ses épigones. Ici nous avons: 

| 1. Les Articuli sive Conclusiones, 67 thèses à la manière 
des 95 thèses de Luther. Elles contiennent le programe de la 
Réformation zwinglienne. L'unique autorité ecclésiastique est 
l'Ecriture Sainte, dont le principal ‘contenu est le salut par le 
Christ. L'Eglise — en tant aue corp du Christ — est gouvernée 
par sa tête (le Christ) uniquement, est organisée selon sa vo- : 

‘lonté et selon la règle de la foi et de l'Evangile. Toutes les 
thèses ne sont que le développement de ce principe. De la 
discussion de ces thèses qui eut lieu le 29 Janvier 1523, entre
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Zwingli et Jean Faber, délégué de l'évêque de Constance, 
Zwingli sortit vainqueur. Tout de suite après, il écrivit. une- 
Interpretation“ etun ,,Fondement des Articles ou conclusions“, 
à la manière de l'apologie de l’Agust4na par Melanchton. Il 
est à remarquer que ces écrits de Zwingli ne jouissent pas 
d'une autorité symbolique au vrai sens du mot. Ils présentent: 
pourtant une grande valeur, pour l'Histoire des dogmes surtout, 

2. Les Theses bernenses (1528) Ces thèses sont le résultat: 
de la dispute qui eut lieu à Berne, du 7 au 26 Janvier, entre- 
Zwingli, Oecolampade, Bucer, Berthoid Haller et Frantz Kolb 
d’une part représentant la Réformation et les théologiens 
catholiques. romains d'autre part. Le parti réformé en sortit: 
vainqueur. Ces dix thèses n'offrent rien de nouveau, car elles 
sont plutôt un extrait des articles de Zwingli. | 

8. La Fidei ratio (Ad Carolum romanum imperatorem, | 
fidei H. Zwingli ratio), c'est une confession de foi que Zwingli 
envoya à l'émpereur Charles Quirt à la diète impériale d'Augs- 
bourg. Cet écrit ne revêtit jamais d'importance officielle. Ce- 

‘pendant il est très précieux, parce qu'il contient les vues du 
réformateur suisse sur tout le système de la doctrine chré- 
tienne. Toutes les questions controversées y sont passées en 
revue dans un exposé clair et précis. Il faut remarquer aussi 
ses vues radicales sur les sacrements, sur le péché originel 

. €t la prédestination absolue, qui remplirent d’effroi Melanch- 
ton lui-même. Se 

4. La Fidei expositio est aussi une déclaration de foi. 
sembable à la précédente, que Zwingli envoya en Juillet 1531 

‘ (trois mois avant sa mort) à François I-e, roi de France, qui” 
semblait disposé à secourir les Protestants en dehors des fron- 
tières de son pays. Le contenu en est presque le même que: 
celui de l'écrit précédent, à l'exception de la forme d’expo- - 
sition de quelques points qui est modifiée. Il pase pour un. 
chef-d'oeuvre de précision et de clarté. C'est pourquoi— : 
quoiqu'il ne soit pas reconnu comme écrit symbolique — il : 
nous donne les renseignements les plus clairs sur la pensée 
religieuse de Zwingli. - Po ee 

| ‘ L'apparition de cet écrit a donné l’occasion à Luther 
d'accuser Zwingli d'hypocrisie et de ‘flatterie, à cause des. 

. concessions qu'il y fdisait et des opinions qu'il avait émi- 
ses dans les articles de Marbourg. Mais Luther fut scan. 
dalisé surtout du fait que Zwingli affirmait qu’il rencon- 

4
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trerait au ciel Aristide le juste, Hercule l’athlète et le vaillant Camille, etc. | .. : 9. La Confesio lelrapolitana, ainsi nommée parce qu'elle a été présentée à la diète d'Ausbourg, le. 11 Juillet (1530), 
comme l'exposé particulier de la foi de quatre villes, à'sa- 
voir: Strasbourg, Constance, Lindau et Memmingen. Ses auteurs 
sont les théologiens de Strasbourg: Bucer et Capiton. Le motif de. cette composition fut le fait que ces villes n'étaient pas 
d'accord avec la doctrine exposée par la confession Augustana et tout spécialement avec celle qui concernait Ja sainte Eu- charistie. Ce n’est par sur ce point seulement que la confessio’ tetrapolitana manifeste une influence Zwinglienne sous une forme luthérienne, car tout en elle trahit l'atmosphère de la Reformation suisse. Cette confession n'a eu d'importance of- ficielle que pendant peu de temps, les nécessités politiques ayant forcé ces villes à accepter la Cnnfessio augustana, dès : l'année suivante même. | - oo 6. La Confessio basileensis prima ou Mmülhusana, ainsi nommée parce qu'elle fut acceptée aussi par la ville de Mul- 
house, est la première confession officielle de la ville de Bâle. Elle n’a pas été composée directement dans l'esprit zwinglien, précisément pour défendre la ville de Bâle contre l'accusation des théologiens de Strasbourg, qui prétendaient que Bâle avait une Cêne sans le Christ, conformément à l'enseignement de - Zwingli. Généralement et surtout dans la doctrine de la sainte Cêne, on reconnaît facilement le tendance intermédiare d'Oe- colampade. ee - oo oo 

Sans répéter complètement les vues particulières à Zwingli, une plus large place y est faite à une compréhension plus profonde de l'action divine dans l'Eucharistie. Le baptême " seul est considéré comme un sacrement. Cet écrit fut com-. -posé, sur la base d'une courte confession d'Oecolampade.- par Myconius, probablement en 1532 et publié à peine deux ‘ans après. Il est composé de 12 articles. Lo .7. La Confessio helvetica prior ou basileensis posterior est un compromis entre la Théologie réformée suisse et la Theologie luthérienne allemande. Elle fut composée à Bâle après un entretien des théologiens suisses avec Bucer et Capiton, au commencement de l'année 1536. C'est Bullinger, Myconius, Grynäus et Leo Indä (qui la traduit en latin), qui passent pour en être les auteurs. Cette confession ‘est un des
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actes importants de la Réformation. Son contenu, qui consiste 
en 28 articles, peut être divisé en trois parties : a) art. 1—5: 
La Sainte Ecriture et son interprétation ; b) art. 6—14: les 
doctrines du salut; c) art. 14—98: l'Eglise avec ses sacre- 
ments et ses institutions...‘ | 

En ce qui concerne l'interprétation des Ecritures, cette 
confession proclame le principe : ,Scriptura Scripturae inter- 

. pres“. La doctrine de la sainte Cène est la même que celle 
“de Bucer, avec quelques additions en plus, pour’ attirer les 
Zwingliens, à savoir: La sainte Cène n'est pas uniquement: 
Symbole (comme :le voulait Zwingli), mais symbole et réa- 
lité en même temps. Le corps et le sang du Christ sont vé- 
ritablement compris sous le pain et sous le vin. La doctrine’ 
‘est ainsi exposée sous une forme qui ne précise pas de plus 
près ce qui se passe, car il ne s’agit pas de l'impanation 
de Luther. co _ : 7. | 8. La véritable confession des ministres de l'Eglise de 
Zürich, fut écrite par Bullinger, en 1545, comme réponse aux 
accusations dont Luther chargeait les partisans de Zwingli. 
Les opinions dé Zwingli y sont de nouveau chaleureusement 
défendues et énergiquement accentuées. C'est sur la base de 
cet écrit que s'ouvrit une discussion entre Zürich et Genève, 
où règnait l'esprit. de Calvin. Bullinger lui-même reconnut 
qu'il avait été trop unilatéral et chercha à mieux disposer 
les choses dans un nouvel écrit, portant pour titre ,de Sa- 
cramentis“, daté de 1547. Cet écrit fut bien reçu par Calvin, 
qui entra en relations avec Bullinger, pour tenter une union : 
des Zwingliens et des Calvinistes. (Nous en verrons plus loin 
les résultats). - U D _ 
EE ë). Ecrits composés sous l'influence de Calvin. 

| . 1 Le Catechismus genevensis, écrit par Calvin lui-même 
- en latin, probablement en 1536, et rédigé l'année suivante en 
français, expose presque en entier la doctrine comprise dans son écrit ,Institutio christianae religionis*, D'après ce caté- 
chisme, Calvin composa un résumé, sous.forme d'une courte 
confession de foi, en 21 articles, et imposa à tous les habi- . 
tants de Genève de jurer sur elle. C’est d'après ce catéchisme 
aussi que Calvin éciivit, en 1545, son Catéchisme pour les 

“enfants, qui jouit d'une grande autorité pendant des siècles 
entiers, autorité qu’il garde aujourd'hui encore dans certaines 
communautés. C'est à ce premier catéchisme que beaucoup 

#
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de savants donnent le nom de genevensis. Voici le contenu 
de ce catéchisme : la foi, la loi, la prière, la parole de Dieu 
‘et les sacrements. Dans une partie suplémentaire, il est ques- 
‘tion à nouveau des prières et des formules sont données pour 
la pratique des offices ecclésiastiques. On pourrait diviser ce 
Supplément en deux parties: sur Dieu et sur l'Eglise. L'Eglise 
.y est définie comme la société et le corps des fidèles pré- 
destinés par Dieu à la .vie éternelle. Elle est visible et re- 
‘Connaïissable, bien que n'ayant que cette qualité uniquement. 

2. Le Consensus ligurinus. Calvin désirait l'union reli- | 
gieuse de toutes les Eglises suisses. Mais le Zwinglianisme 
était plus répandu que sa doctrine ; c'est pourquoi une en- 
tente avec les théologiens ZWwingliens était absolument indis- 
pensable à la réalisation de l'unité. Dans ce but, Calvin en- 
voya, en Mars 1549, au synode général réuni à Berne, vingt 

“articles sur les sacrements, au sujet des quels la différence 
de point de vue était très grande. C’est sur la base de ces 
20 articles et à la suite d'un entretien avec Bullinger, que 
Jut composé par Calvin le Consensus tigurinus, la même année 
(1549). La clarté avec laquelle est exposée la doctrine des 
‘Sacrements rend évident le compromis fait avec le Zwinglia- 
nisme, mais rend aussi impossible toute conciliation avec le 
Luthéranisme. La communication de la grâce par les sacre- 
ments ne dépend pas des seuls éléments visibles, car ceux- 
‘ci ne sont qu’un symbole et un témoignage de l’action que 
d'esprit exerce indépendamment d'eux. 

_ 

En rapport avec ce consensus, nous trouvons la »COnN- 
‘Sensionis capitum expositio“, écrite par Calvin en 1554 et dans 
laquelle il expose avec beaucoup de subtilité ses vues, in- 
termédiaires entre celles de Luther et de Zwingli, et où il : 
laisse comprendre qu'il est d'accord avec la doctrine de la 
Confessio augustana sur la sainte Cène. 

3. Le Consensus genevensis, qu'on doit à la dispute de 
Calvin avec Jérôme Bolsec, fut publié par Calvin, en 1552, 
au nom des pasteurs de l'Eglise de Genève. Il combat ici ses 
adversaires : Bolsec, Alb. Pighius et G. Siculus, qu'il ne nomme 
Pas, et expose largement et défend sa doctrine sur la pré- 
destination. Nous n'y trouvons rien de nouveau, sinon un 
développement de la notion de prédestination, qu'on connaît 
‘depuis l'Tnstitutio. C'est pourquoi. cet écrit n'a même pas été
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considéré comme-un livre symbolique, mais plutôt comme 
“une dissertation théologique et un livre de doctrine. 

Et pourtant c’est ce livre, avec les deux autres nommés 
plus haut, qui a répandu la doctrine de Calvin _en Suisse et 
au delà de ses frontières : en France et en Allemagne du sud. 

Comme source de ces trois derniers écrits nous devons 
rappeler l'Institution. Elle est formée de 4 livres. Les trois 
premiers, conformément aux trois parties du symbole apostoli- 
que, traitent: 1) De cognitione Dei creatoris, 2) de cognitione 
Dei redemptoris in Christo, 8) de cognitione Dei sanctificatoris 
in Spiritu Sancto, et 4) de Ecclesia. A la connaissance de 
Dieu, correspond la »COgnitio-hominis, et les deux ensemble 
forment le contenu de toute sagesse. La certitude du salut 

.. est objectivement garantie, parce qu'elle est fondée sur l'être 
- -@t sur la volonté absolue de Dieu, qui, dès l'éternité, a rendu 

des décrets immuables, accomplis dans le temps. C'est .la 
prédestination. | | ° 

4. La Confessio gallicana, qui est mieux connue sous 
le titre français de ,Confession de foi des Eglises réformées 
de France“, est probablement composée par Chandieu, l'un 
des disciples de Calvin. Elle expose si correctement la pensée 
de Calvin, qu'on a même crû -qu'elle avait été composée par 
‘Calvin lui-même. D'après une autre version, elle aurait été 
composée également- par Calvin, comme confession de foi de 
Ja ville de Genève et elle aurait été envoyée par trois délégués 
au Synode pastoral rassemblé à Saint-Germain, près de Paris, 
en Mai 1559. Le synode lui aurait fait subir quelques modi-: 
fications insignitiantes et l'aurait solennellement accepté le 
25 Mai, la même année. Elle fut présentée au roi Charles 
IX, en 1561, et fut sanctionnée par Henri IV en 1571. Après 
avoir été reconnue par le synode de la Rochelle, la même 

‘année, elle est restée pour toujours la confession huguenotte. 
“La Confessio gallicana ‘comprend 40 articles, dans les- 

quels il est traité: (Art. 1—5) de Dieu et de sa révélation 
dans la Sainte Ecriture, (6—S) de la création, du plan et du 
gouvernement du monde, (9—11) du rapport de la nature 
avec l'humanité déchue, (12—17) du plan du salut et du . 
salut par le Christ. Après vient l'appropriation et la réalisa- 

. tion du salut personnel (18—24), de la doctrine de l'essence 
‘et de l'organisation de l'Eglise (25—33),. des ‘sacrements 
(84—38) et enfin, des rapports avec l'autorité civile (39- 40),
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9. La Confessio belgica. Le zélé prédicateur du Protes- 
fantisme aux Pays-Bas, Guido de Brès, disciple de Calvin, 
Composa, en-1561, une cornifession de foi en français. Elle parut . 
aussi deux ans après, en allemand, et fut reconnue en 1566 
par le synode d'Anvers, comme confession officielle des Pays- 
Bas, d'où le nom de “belgica“. Cette confession n'est qu'une 
transcription, presque . textuelle de la confessio gallicana. IL 
ÿ à très peu de différences à remarquer. Elle -est divisée en 
37 articles. - ° - 
6. Za Confesio Scolicana, dont l'auteur principal est 

Jean Knox, a côté de cinq autres. théologiens écossais. Com- 
posée d'abord en dialecte écossais (1560), elle fut; en 1568, 
imprimée en latin. La doctrine de cette. confession occupe 
une place à part parmi les autres confessions d'origine cal- 
viniste. Elle se rapproche plus que toutes les autres du Lu- 
théranisme. Elle comprend.en tout 25 articles. On l'appelle 
encore ,Scoticana prior“, pour la distinguer d'une autre con- 
fession, datée de 1581, appelée ,Scoticana posterior“, qui 
se termine par une protestation contre la papauté et porte 
le titre de ;,Generalis confesesio verae et christianae fidei 
et religionis“ et est remplie d'expressions et d'idées très vio- 
lentes contre les Catholiques romains: Le pape y est appelé 
“Satan et Antéchrist“ et la transsubstantiation Opinion blas: 
phématoire“, la messe diabolique“ et les décrets du concile 
de Trente erreurs sanglantes“. EL | 

.. 7. La Confessio hungarica ou bien. zengerina, est la 
confession de l'Eglise réformée de Hongrie. On l'appelle éga- 
lement ,,czengerina“, parce qu'elle a été composée et adoptée 
par le synode de Czenger (1557 ou bien 1558). La Czenge- 
rina est strictement Calviniste, mais elle fut, sans retard, re- 
léguée au second plan par rapport au catéchisme de Hei- 
delberg et à l'Helvetica posterior, qui furent proclamées 
Confessions officielles par l'assemblée de Debretzin (1567). 

1) Ecrits indépendant : Ici, nous trouvons ‘également 
trois catégories: a) Les écrits dans’ lesquels l'influence de 
Calvin n'est que secondaire ; b} ceux dans lesquels l'influence 
de Calvin est à peine ressentie; c)-ceux qui vont plus. loin 
que Calvin lui-même et tout Spécialement en ce qui con- 
-cerne la doctrine de la prédestination. | - | 

à) I Les 39 Articles de l'Eglise episcopale d'Angleterre 
sont une nouvelle rédaction, publiée au temps. de la reine
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Elisabeth (en 1562), des 42: articles publiés en 1553 par Thomas Cranmer. Cranmer avait connu l'enseignement de 
Luther, tant par les écrits de celui-ci que par ses disciples. 
C'est pourquoi, ses articles se rapprochent beaucoup de l'Au- 
gustana. C'est seulement au “sujet de la sainte Cène qu'ils 
ressemblent plutôt à la doctrine calviniste. Sous le règne 
d'Elisabeth, un synode fut convoqué à Londres (1562). On y réduisit .le nombre des 42 articles à 39 seulement et on donna 
à la doctrine de l'Eucharistie une forme encore plus calvi- niste, tandis que celle de la prédestination demeurait très 
peu précise, pour qu'on püût la rapprocher d’une des doc- 
trines préexistantes. Ainsi modifiés, ces 39 articles furent 
sanctionnés par la reine. Le parlement les proclama, parun 
vote, symbole de l'Eglise nationale anglaise. Dans l'ensemble, 
ces articles ne sont qu'un conglomérat de doctrines concer- 
ant les principaux articles de foi, de vie chrétienne et éc- clésiastique, sans relation: interne serrée et sans direction 
précise. Ce sont des réminiscences du Catholicisme romain, ” mélangées de Luthéranisme et de Calvinisme, qui composent leur base. En ce qui concerné les questions controversée . . entre les Luthériens et les Calvinistes, on penche plutôt ver le Calvinisme. L'autorité suprême qui est représentée par le roi dans les affaires ecclésiastiques, et le maintien du système 

‘ épiscopal, nous rappellent l'organisation de l'Eglise au IV Siècle, ou celle de l’époque byzantine, ou mieux encore celle 
- de l'Eglise russe du temps des Tsars. Ces points de ressem- ‘blance ainsi que d'autres non moins importants, ont justifié les essais d'union entre l'Eglise anglicane et notre Eglise 
orthodoxe orientale. ei | = _ 
‘IL Le Catéchisme de Heidelberg (Catechesis palatina). En passant à l'Eglise réformée, en 1559, Frédéric IIT, prince 

électeur du Palatinat, introduisit dans sa principauté la doc- trine et le culte réformés et prit des mesures sévères contre ‘les Luthériens. Et c’est. sur son ordre que les théologiens Ursinus et Olevianus, de Heidelberg, composèrent le caté- - chisme dont il est ici question. 11 parut en 1563, pourvu d'une préface écrite par le prince lui-même. La même année parut la deuxième et même la troisième édition. Le catéchisme de Heidelberg est le livre symbolique le plus répandu de l'Eglise réformée. Il a été traduit non Seulement dans toutes lés lan- gues européennes, mais aussi en arabe et en hébreu. Sa dis- 
-. | 15
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position pui est excellente, est la suivante: Il commence — 
en mettant tout l'accent sur la hCertitudo salutis“, selon !a 
méthode purement réformée par la question: , Quelle est ton 
unique consolation, dans cette vie et après la mort? — et il 
répond: ,Le fait que je ne m'appartiens, ni quant au Corps, 
ni quant à l'âme, dans cette vie et au delà de [a mort, à 

‘ moi-même, car c'est à mon bien-aimé Sauveur. Jésus-Christ 
que je suis, à lui qui a racheté entièrement mes péchés avec son sang précieux, qui m'a libéré‘de la puissance du diable 
et qui me conserve de telle façon que sans la volonté de’ mon Père qui est aux cieux, aucun cheveu ne peut tomber de ma tête. Et bien plus: tout concourt à mon bonheur. A cet effet, il m'a donné la certitude de la vie éternelle, par son Saint Esprit, et me rend prêt et disposé de tout mon 
coeur à vivre seulement. pour lui, dans l'avenir“. Pour vivre 
et pour mourir heureux, dans cette consolation, il faut avoir 
la connaissance de trois choses, qui composent les trois par- 
ties du catéchisme: 1) la misère de l'homme; 2) son salut; 
8) sa reconnaissance. (v. Romains VII, 24 sq.). 

La première partie traite de la Loi: ,D'où tires-tu la : 
Connaissance de ta propre misère“? C'est ainsi que se pose 
la première question, à laquelle on répond: »De la‘ Loi de Dieu“. Suit la loi de la Nouvelle Alliance (Mat. 22,37-40) 
après quoi on passe à la doctrine de l’état de l’homme sous 
le péché, par lequel il n'est plus en état d'accomplir la loi 
divine. Dans la seconde partie sont exposés les enseigne- 
ments compris dans le Symbole apostolique, ainsi que la doc- 
trine des sacrements.. La dernière partie, enfin, expose le Décalogue et l'oraison dominicale, au point de vue moral, Surtout. Au point de vue confessionnel, la Caractéristique de ce catéchisme est: . 

a} une vive opposition au Catholicisme romain; b) une atténuation des différences avec le Luthéranisme. La doctrine calviniste est mise en relief sur quelques points de la Christo- logie de la sainte Cène, tandis que la doctrine de la préde- stination est tellement affaiblie qu'Arminius se réclama d'elle, pour soutenir ses opinius sur ce sujet. Quant aux questions apologétiques,-le catéchisme procéde de même, d'une façon très systématique, Comme nul autre, il sait harmoniser les données de la foi avec les exigences de la science. Les théolo- ‘ giens protestants sont unanimes à reconnaître dans ce travail
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le fruit le plus mûr de la Réformation. On en a dit qu'il ren- 
ferme la note intime de Luther, la clarté de Melanchton, la : 
netteté de Zwingli et l’ardeur de Calvin. | 

Parmi les innombrables commentaires qu'on a faits à ce 
catéchisme, il faut mentionner: les »Explicationes catecheticae“ 
et la »Doctrinae christianae compendium“ de Ursinus. 

DIE. La Confessio helvetica posterior a prins naïssance, 
de même que le catéchisme précédent, dans le Palatinat. A 
cause des luttes engagées de nouveau en Allemagne contre 
le Calvinisme, l’empereur Maximilien Il, convoqua une diète 
impériale à Augsbourg, en. Novembre 1565. L’électeur du Pa- 
Jatinat, Frédéric III, pria Bullinger de composer une confession, 
dans laquelle il répondrait aux accusations portées par les 
Luthériens contre les Calvinistes. Bullinger écrivit la confes- 
sion qui porte le nom de ,Helvitica posterior“ et l’envoya à 

‘Frédéric, le 12 Décembre 1565. L’approbation qu'elle trouva 
auprès du prince électeur attira sur elle l'attention des Eglises 
Suisses, de sorte qu'elles abandonnèrent tous les autres essais 
de réponse aux Luthériens et acceptèrent cette confession. 
L’année suivante elle fut également reconnue par les Reformés 
de France, d'Ecosse, de Hongrie et d'Autriche, et peu de temps : 
après elle devint la propriété commune de tous les Réformés. 

Sans faire de polémiques sur le Luthéranisme cette con- 
‘fesion rend d’une manière parfaite, l'unité d'esprit des deux 
Eglises réformées calviniste et ZwWinglienne, format un type 
distinct de celui de l'Eglise luthérienne. Doi ti 

Calvin se rapproche beaucoup plus de Luther que de 
- Zwingli au point de vue dogmatique, et pourtant le Zwinglia- 
nisme et le Calvinisme ont pu refaire leur unité, comme cette 
confession nous le prouve, alors qu'il fut impossible de réaliser 
l'unité avec le Luthéranisme. La »Confessio helvetica posterior“ 
n'est en effet, ni zwinglienne, ni calviniste, mais con$titue 
plutôt un accord sur un plan supérieur des deux confessions 
réformées. Le Calvinisme y a été affaibli dans le sens du Me- 
lanchtonisme, sans tout de même entrer en conflit avec le 
Zwinglianisme, et sans que le Zwinglianisme contredise le : 

‘Calvinisme. L'exposé tout entier reste étranger aux chaînes 
de la méthode dogmatique ce qui lui imprime un caractère 
très souple, de sorte qu'il peut être interprété, selon le désir, 
comme sirictement “calviniste, ou strictement zwinglien, ou 
plutôt comme un compromis entre les deux. C’est ce qui forme 

4
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sa force propre, Dans ses 30 articles, il expose presque toute la Théologie dogmatique et morale. | 
II. Dans cette partie de notre étude entre aussi toute une série d’autres confessions qui ne méritent pas d'être analysées de plus près. Il suîfit de rappeler les ‘plus importantes: les Confessiones Mmarhicae, qui consistent dans la , Confessio Si- gismundi“, du prince électeur de Brandebourg (1614), la ,De-. - claratio Toruniens‘“ (1645) et le ,Colloquium Lipsiense“ (1631), la ,Confession Massanique“ (1578, celle de »Bremen“ (1595), d’,Anhalt“ (1605), de ,Baden-Durlach“ (1599), de ,,Lippe“ (1602), de ,,Hessen-Cassel“ (1605—1607) et d'autres. | | 
c) I. Les canons du synode de Dordrecht. $i le Calvi- nisme à conquis les esprits par sa doctrine de l'Eucharistie, il s’est, par contre fait beaucoup d'ennemis par son enseigne- ment sur la prédestination. C'est sur ce thème que se sont : livrées les luttes les plus -rudes, entre Calvinistes même, en Holande. C'est Jacques Arminius, professeur à Leyde (+ 1609) qui ouvrit le feu contre la prédestination absolue du système de Calvin. L 
Mais l'attaque s'étendit aussi à d'autres points de doc- : trine, en dehors de celüi de la grâce. Dans les ,Remon- strantia“ (la confession de foi.que publièrent les'partisans d'Arminius, en 1610 et pour laquelle ils furent surnomés les Remonstrants) on trouve des discussions sur les cinq points suivants : 1) la prédestination absolue ; 2) le Supralapsisme : 3) le caractère individuel de l'acte du salut; 4) la grâce irré- - Sistible, et 5) le don de la persévérance. : 
Gomarus, collègue d'Arminius à Leyde, s'efforça de dé- ‘fendre le Calvinisme orthodoxe. Bientôt se formèrent deux partis: le parti des Gomariens et en fâce celui des,Arminiens ou des Remonstrants. C'est le savant Episcopius — auquel se _rattachèrent aussi l'avocat Oldenbarneweld et l'économiste Hugo Grotius — qui prit la tête des Arminiens, après la mort d'Arminius. Et, les intérêts politiques intervenant dans la dis- cussion, .les animosités S'élevèrent si viollement qu'on sentit le besoin de convoquer un synode qui mit fin aux querelles. Le synode se réunit à Dordrecht et tint du 13 Novembre 1618 “au 9 Mai 1619, 154 séances. Les Arminiens, qui furent invités à y prendre part, en: qualité d'accusés uniquement, furent condamnés comme hérétiques et ceux d'entre eux qui n'ab- jurèrent pas la doctrine arminienne furent expulsés du pays.



‘ THÉOLOGIE SYMBOLIQUE | 229 
  

La doctrine calviniste sur la prédestination fut déclarée l'uni- 
que véritable, mais non pas pourtant sous sa forme .supra- 

 lapsaire. È - nt . 
Les canons du synode composent 5 chapitres — en ré- 

“ponse ‘aux 5 articles des Remonstrantia : 1) sur la prédes- 
tination divine ; 2) sur la mort du Christ etle rachat des hommes 
par cette mort; 3 et 4) sur la corruption des hommes et sur 
léur conversion à Dieu: 5) sur la persévérance des saints. 
Chaque chapître se termine par la réfutation des erreurs qui 
s'y opposent. a . | Fe 

‘La doctrine de la prédestination n'a pas pu prendre ra- 
cine sous sa forme primitive, même pas sous la forme dans 
laquelle elle est exposée dans les canons du synode de Dor- 
drecht. Cependant, momentanément, tout au moins, elle ne 
pouvait pas être formulée autrement. Elle ne devait même 

. pas l'être autrement, Car admettre une petite partie du sys- 
tème arminien, menait irrésistiblement à modifier l'oeuvre 
tout entière de Calvin, ce que les théologiens et l'Eglise de 
de ‘temps là-ne voulaient pas admettre. | 

I. La confession de Westminster, ou puritaine. Les 39 . 
articles de l'Eglise épiscopale contenaient, comme nous l'avons 

-- vu, des éléments catholiques romains, luthériens et calvini- 
stes, sans aucun lien organique. C'est de là que naquit une 
double tendance: celle de la famille royale d'un côté — qui 
voulait le retour au Catholicisme romain, et celle de toutes 
les classes sociales, qui désiraient le Calvinisme pur. La ten- 
sion entre le roi Charles I et le long parlement, déchaîna une 

- âpre lutte sur ce terrain. Le Parlement convoqua une assem- 
blée écclésiastique la Westminster Assembly“, qui devait 
reviser les 39 articles. L'assemblée-dura de 1643 à 1648 et 
tint plus de 1000 séances. Au commencement elle eut un 

_ caractère national; mais bientôt furent invitées à y prendre 
part les communautés réformées de tous les pays. L'arrivée . 
des théologiens d'Ecosse fut d'une importance décisive pour 
l'assembléé: c'est parmi ceux-ci que se trouvait le fameux 

- Alex. Henderson, qui est l'auteur principal de la confession 
de Westminster. Cette confession développe avec beaucoup 
de finesse et de clarté, en 33 articles, la doctrine calviniste, : 
dans un ordre systématique. Elle n'a pas été officiellement 
appliquée en Angleterre, parce que Charles Il y rétablit l'E-
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piscopalisme. Cependant les Presbyteriens et les Congre- 
. gationalistes la tiennent en grande estime. Après le Caté- EL 

chisme de Heidelberg et l'Helvetica posterior, elle este livre 
symbolique réformé le plus répandu, tant en Europe qu'en. 
Amérique. . : - 

CHAPITRE III. 

LA DOCTRINE DU.PROTESTANTISME. 

1. Les Saintes Ecritures. 

| 1. C’est la doctrine de la justification qui forme le point 
central de la Dogmatique Protestante. Mais avant de traitér 
Ce point, nous devons mettre en relief la source dont cette 
Eglise tire son enseignement, puis sa: doctrine de l'Eglise et 
enfin celle de l'état du premier homme et du péché originel, 
comme questions préalables à l'examen de la théorie de la justification. | _ 

L  L'Ecriture — en tant que parole de Dieu — est l'unique 
source dont l'Eglise tire son enseignement, l'unique autorité 
dans le domaine de la foi. Luther lui-même dit: elle est, . Sans aucun commentaire, le soleil et tout la lumière, où tous 
les maîtres empruntent leur lumière“ — elle est l'unique jon- taïine de toute sagesse“ ou bien ,la Sainte Ecriture est l'uni- 
que juge, l'ünique règle d'après laquelle, comme-d'après une pierre de touche, toutes les doctrines doivent être contrôlées 
et l'on doit juger si elles Sont bonnes ou mauvaises, justes 
ou injustes*, L'Helvetica Prior (art. 1-e) dit de même: ,La 
Sainte Ecriture est, elle-même la plus ancienne, la plus par- 
faite et la plus haute doctrine. Elle comprend, à elle seule, 

‘ tout ce qui aide à la vraie connaissance de Dieu, à son 
amour et à sa gloire, à la vraie piété et à la préparation 
-d’une vie pieuse, honnête et heureuse“. Dans cette Ecri- 
ture trouvent leur source la véritable sagesse et la piété, la 
réformation et la direction des Eglises, ainsi que celle de 
toute règle de vie pieuse. C'est en elle seule enfin qu'est fondée la confirmation on le rejet des dogmes ou la lutte 
contre toute erreur, ainsi que toute correction“ (Ibid. no. 467). 

| De ce que nous venons d'énoncer, il résulte que: 1. La
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Sainte : Tradition : n'a aucune valeur en ‘dehors ou à côté de 
l'Ecriture Sainte. Avec la Tradition tombent du même coup 
les doctrines et les pratiques chrétiennes qui se fondent sur 
elle. Les théologiens protestants soutiennent qu'ils ne rejet- 
tent pas la Tradition, mais qu'ils la subordonnent uniquement. 
à l'Ecriture Sainte et que c'est seulement ce qui ne contredit 
pas l'Ecriture qui demeure la véritable Tradition. Pourtant, 
ils se réservent le droit d'admettre dans la Tradition seule- 
ment ce qui leur convient et de laisser de côté tout ce qui 
ne leur convient pas, sans assumer de responsabilités devant. 
l'Histoire écclésiastique. 

- 2. L'Ecriture s'explique par elle- -même : Scriptura Scrip- 
turae interpres“ d'après l'expresion del a Confessio helvetica 
prior. Par conséquent il n’est plus nécessaire de savoir de 
quelle manière elle a été interprêtée par les saints Pères et 
Docteurs de l'Eglise, pas plus que de savoir de quelle ma- 

_ nière elle a été comprise depuis l'antiquité chrétienne jus- 
qu'à aujourd'hui, car chacun a la latitude de la comprendre 
comme il le peut. Il n'y a pas à craindre d'interprétation er- 
ronée, puisque Dieu, par son Saint Esprit révèle à chacun 
le vrai sens par une sorte ,,d’onction interne“, selon l'expres-- 
sion de Luther. In n’est pas non plus besoin d'une autorité 
— comme celle d'une Eglise enseignante ou du clerge de 

| . notre Eglise ou ‘de celle des Catholiques romains — qui inter- 
prète l'Ecriture, et cela pour deux motifs: a) chaque Chré- 
tien est un prêtre et il n'existe pas de hiérarchie de droit 
divin; b) le clergé n’est qu'une. institution humaine admise 
pour ‘éviter le désordre. Ce principe malheureux — d'après 
lesquelles commentaires d'un Chrysostome, d'un Basile, d'un 
Jérôme, d'un Ambroise, d'un Augustin, etc., ont la même va- 
leur que ceux d'un apprenti cordonnier, d'un maçon ou d'un . 
tailleur, qui ‘sait à peine lire— a été, il est vrai, modifié, at- 
ténué’ et transforme en partie, au cours des temps. On a dit | 
par exemple, qu'il est permis à n'importe qui de comprendre 
l'Ecriture comme il peut et comme il veut, sans toutefois ré- 
pandre ses opinions, tâche réservée à ceux qui sont reguliè- | 
rement institués à cet effet, etc., mais remarquons qu'on n'est 
pas arrivé à une situation nette. A côté de l'individu qui garde 
le droit de lire et d'interpréter l'Ecriture, il y a, dans le Pro- 
testantisme, la classe des pasteurs et des théologiens qui in- 
terprètent l'Ecriture d'une façon scientifique. Celui. à qui la



  
  

232 LE PROTESTANTISME 

culture théologique fait défaut doit-il rechercher la compré- hension scientifique, ou non ? S'il le doit, où est la raison du. principe suivant lequel chaque individu a le droit de lire et 1e Comprendre l'Ecriture comme il.le peut? Ou s’il n'en a pas besoin, à quoi bon faire de la science exégétique ?. Elle ne profite donc qu'à ceux qui l’enseignent? ‘ Zwingli comparare le texte de l'Ecriture à la parole de Dieu, grâce à laquelle tout a été créé du néant lorsque prit naissance la lumière, quand Dieu : ordonna que la lumière soit: ,La certitude et la vérité de la parole de Dieu, sa force même et sa vertu sont si grandes que, tout ce qu'un être quelconque désire conformément à elle, se réalise Sans re- tard“. ,Il a parlé.et sa parole s'est accomplie, il a ordonné et son ordre a été exécuté. Dieu a dit: que la lumière soit, - et la lumière fût. Voilà quelle est. la puissance de la parole de Dieu“, (De certitudine et claritate Dei). Pour expliquer la manière dont la parole de Dieu agit, Zwingli fait appel à la parole intérieure des prophètes de l’Ancienne Alliance, qui opérait des miracles sans qu'il Y eût réflexion et sans la coo- pération de l'esprit humain. Il en conclut que personne n’a. le droit d'en enseigner un autre, Parcé que, selon la parole du Sauveur, personne ne vient à Lui, s’il n'est attiré par le Père. Par conséquent Personne, selon Zwingli, n'a-le droit de | dire à un autre comment il doit Comprendre l'Ecriture, parce -que l'Esprit Saint lui-même lui ouvrira le coeur et. lui fera pénétrer. le sens caché de ses paroles. L _ Il n'y a pas de différence entre l'Eglise luthérienne et l'Eglise réformée, en ce qui concerne Ja notion de l'autorité de l'Ecriture Sainte. C'est seulement sur le terrain pratique qu'on peut en signaler une; peu inportante du reste, à savoir: que chez les Luthériens, le principe scripturaire a plutôt une influence négative, en ce sens que ce qui n’est pas contre l'Ecriture est pour l'Ecriture, tandis que chez les Réformés, elle a plutôt une importance positive, à savoir: que toute. doctrine doit être directement tirée de l'Ecriture et que ce qui n'est pas pour. l'Ecriture, est contre elle. Cette différence ressort de l'article 13 de Marbourg, ainsi que des Thèses de Berne. L'article s'exprime ainsi: ,On peut accepter les institu- tions humaines dans les affaires spirituelles ou ecclésiastiques, tant qu’elles ne vont Pas contre le sens évident d'une parole de Dieu“. Les Thèses disent: L'Eglise du Christ ne fixe point.
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-. de commandement en dehors de la parole de Dieu: les tra- ditions humaines, qui ‘s'appellent ecclésiastiques n'obligent. 
personne, que dans la mesure où elles sont fondées sur la. parole de Dieu“. co : 

3. Ce sont les livres Prophétiques et apostoliques qui sont. estimés comme constituant le Canon. La Formule de concorde commence par ces mots: ,Nous croyons, nous confessons et. . nous enseignons que l'unique règle et norme selon laquelle . doivent être jugés et appréciés tous les dogmes et tous les 
docteurs n'est autre que les écrits prophétiques et apostoli- 

ques, tant de l'Ancien que du N ouveau Testament“, (Confession de Westminster, I, 3). | | . 4. L'autorité de l'Ecriture se fonde sur son origine divine. Etant inspirée par Dieu lui-même, elle possède en elle une : dignité par laquelle elle se distingue spécifiquement de toutes. 
les productions ‘de l'esprit humain. Le même Esprit divin 
auquel elle doit son origine,lui rend témoignage par l'eftet. qu'elle produit dans les coeurs des fidèles. La Confession de Westminster s'exprime ainsi: (chap. I, $ 5): c'est seulement par là Collaboration intérieure du Saint Esprit, qui rend té- moignage dans nos âmes à la parole que prennent naissance- en-nous une conviction entière. et une certitude ferme de la vérité infaillible de l'Ecriture, ainsi que de son autorité di- vine“. Les confessions Belgica (art. 5) et Gallicana (art. 4) s'expriment dans le‘même sens: Ces livres (les livres qui 
composent l'Ecriture Sainte) sont reconnus par nous comme. canoniques, c'est-à-dire que nous les considérons comme nor- mes et règles de notre foi, et ceci nOn pas par le consensus 
commun de l’Église mais plutôt par le témoignage et la con- viction intérieure qui nous sont donnés par le Saint Esprit“. . Calvin dit plus clairement dans son Institution (livre I, chap. VIT $ 4): ,Je réponds que le témoignage _de l'Esprit est au dessus de toute raison. Car de même que Dieu seul est té- ..moin digne de confiance quand il s’agit de sa propre parole, de même cette parole ne trouve pas foi dans le coeur des : hommes, tant qu'ils n'ont pas été scellés par le témoignage intérieur de l'Esprit. Par conséquent, il est nécessaire que le _ même Esprit, qui a parlé. par la bouche des prophètes, pé- nètre aussi dans noS Coeurs, pour nous convaincre qu'il a accompli ce que Diéu lui-même avait. ordonné“. Cest donc grâce à ce ,testimonium internum“ du Saint Esprit ou à.
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l'inspiration personnelle, autrement dit, que nous savons que l'Ecriture Sainte est d'origine divine ; l'autorité seule ne suffit pas pour le prouver. De plus, le Chrétien doit se sou- mettre à l'Ecriture contre la raison et en dépit de sa propre conviction: ,Le péché originel, disent les Articles de Smal- kalde (III-e partie, 1) est une si profonde corruption de la nature qu'aucune raison n'est en état de la connaître, mais qu'il faut y croire par la révélation de l'Ecriture Sainte“. . Ne peux-tu pas croire cela? demande Luther; crois alors à l'Ecriture, qui ne ment point, puisqu'elle connaît ta propre Chair mieux que toi-même. Etil n’a rien critiqué si âpre- ment que ,Frau Vernuît“ (Madame la Raïsson) qui ne veut . Pas croire à la claire parole de l'Écriture. En dehors de cela, l'Ecriture Sainte est une source de connaissance divine, parce qu'elle porte en elle les effets de la grâce de la parole li- bératrice de Dieu,. et produit les fruits divins là où elle est appliquée. | a | | 5. En ce qui concerne la manière dont l’Ecriture Sainte “a pris naissance, ou le ‘rapport des écrivains sacrés avec le Saint Esprit qui les a inspirés, les Réformateurs eux-mêmes ne se Sont pas prononcés clairement. La Théologie protestante des âges suivants a professé des opinions qui sont de toutes les nuances possibles. Certains théologiens et certains tra- Vaux ont enlevé aux auteurs des écrits saints toute liberté, . en faisant. d'eux des , Dei ämanuenses, Christi manus, Spiritus Sancti tabelliones seu notarii, etc...“ tandis que d’autres leur ont accordé tellement de liberté et de décision personnelle, qu'on ne sait plus en quoi consiste la rôle du Saint-Esprit. 6. C’est parce quel’Ecriture Sainte est inspirée et parce qu'elle est-d'origine et d'autorité divines, qu'elle possède les trois caractères de nécéssité, de suifisance ou de perfection et de transparence ou de clarté. oo 
L'Ecriture Sainte ‘est nécessaire, parce qu'elle a été - donnée par Dieu pour être l'intermédiaire de sa révélation, sans lequel l'homme n'est pas en état de connaître Dieu — C'est-à-dire avec le secours de la lumière naturelle de la raison — comme cela est mis en évidence dans la Confession de Westminster (I, 1): C'est. pourquoi les choses ont été disposées de telle manière que, après la disparition des dif- férents modes de révélation, dont Dieu s'est servi pour sig- nifier sa volonté à son peule, L'Ecriture Sainte devint abso-
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lument nécessaire“, La seule Tradition orale aurait pu déna- 
turer le contenu de la révélation —tel ‘qu'il a été transmis 
jusqu’à l'époque prémosaïque — voilà pourquoi, Dieu lui- 
même a montré sa volonté de fixer par écrit sa révélation, 

. écrivant les tables de la foi de son propre doigt (M. Chem- 
“nitz, Examen concilii Tridentini, in ses IV, sect. Il). Zwingli 
fait une réserve à cette doctrine, en distinguant la parole 
intérieure et la parole extérieure, celle-ci étant une autre 
révélation à côté de l'Ecriture Sainte. La parole intérieure 
trouve-t-elle uniquement une sanction dans la parole exté- 
rieure, comme l'ont soutenu quelques théologiens ? Ou bien 
comprend-ele non seulement le sens, mais aussi la matière 
de la révélation, de sorte que-la parole extérieure nous au- 
rait été donnée seulement pour éviter les malentendus comme : 
d'autres le croient? On ne saurait pas sur ce point affirmer 

- quelle était l'opinion de Zwingli. a 
La suilisance de la Sainte Ecriture peut être soutenue 

dans ce sens, pu'elle comprend en elle tout ce qui est in- 
dispensable. au salut et au bonheur ét que c'est justement 
pour cela qu'il ne faut pas s'imposer. comme article de foi’ 
ce qui ne s'y trouve pas compris: ,L’Ecriture Sainte con- 
tient tout ce qui est nécessaire au salut, de sorte que ce 
qu'on n'y lit pas et qu'on ne peut pas démontrer comme s'y 
trouvant, ne peut pas être imposé comme article de foi, pas 
plus que cela ne doit être considéré comme nécessaire au 
salut". (Conf. Anglicana, art. 6). On peut même dire plus: 
l'Ecriture n'est pas seulement Suffisante, mais elle est par- 
faite, complète. Cette perfection s'appelle finale, parce qu'elle 
sert à atteindre le but, qui est le bonheur. 

La transparence de l'Ecriture Sainte consiste en ce que 
ses paroles sont parfaitement claires et peuvent être com- 
prises par n'importe -qui, en vertu du témoignage intérieur 
du Saint Esprit donné au coeur de chaque Chrétien, comme 
Zwingli lui-même le dit: »La parole de Dieu, illumine l’es- 
prit de l’homme, dès qu'elle apparaît, de sorte que celui-ci 
la comprend, la confesse et en est sûr“ (Opus L,68). Comme : 
nous l'avons remarqué plus haut, la Théologie protestante a 
entrepris d'exposer les règles, selon lesquelles l'Ecriture doit 
être interprétée. Dans cet exposé, elle a entièrement laissé : 
dans l'ombre, dans tous les cas, elle a totalement modifié 
l'idée exprimée par les Réformateurs de la transparence bi-
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blique. Ainsi, par exemple, on exige pour la Compréhension de l'Ecriture la même préparation que pour la compréhen- sion de la Tradition orale, sainte ou profane, à savoir: un esprit sain et intègre, la Connaissance de la langue du texte original (sic) et une volonté sérieuse et sincère de pénétrer le sens de l'Ecriture Sainte. Là où-se trouve. cette volonté sincère, disent les Protestants, l'Esprit Saint se révèle en tra- Vaillant par la parole ou en dehors de la parole, de sorte 

-à l'intelligence du lecteur, qui est conduit à une parfaite Compréhension du sens de l'Ecriture. Oui, nous sommes d cord. Si le lecteur possède un esprit sain et intègre, s’il con-- naît la langue du texte original, c’est-à-dire l’hébreu et l'a- raméen pour l'Ancien Testament (et tant mieux s'il connaît ‘aussi l'arabe et le Syriaque) et le dialecte alexandrin pour le Nouveau Testament; s'il a une volonté sincère et sérieuse de pénétrer le sens de l’Ecriture Sainte, c'est-à-dire s’il l'é- tudie assidument, il sera introduit. petit à petit — ou bien plus ou moins vite, suivant la somme de connaissances philolo- giques et théologiques dont il dispose— à la compréhension 

cissant certains Passages plus difficiles. Et, si c'est à ce prix. qu'on peut gagner le témoignage du Saint Esprit et pénétrer le sens de l'Ecriture, il ne faut plus dire qu’elle est claire et. DOUS avons toutes sortes de raisons de douter que ceux qui peuvent à peine lire les traductions de la Bible, puissent la Comprendre comme il faut, s'ils ne font pas des études spé- ciales, surtout quand les traductions ne sont ni correctes ni claires. | | . ‘ C'est dans ce sens que se prononce l'Helvetica poste- rior (art. 2) en disant que: , l'intérprétation des Ecritures doit . se faire par les Ecritures mêmes, de sorte qu'elles soient - leur propre interprète. Melanchton appelle Je don de l'in- terprétation ,une lumière que le Saint Esprit allume dans les esprits de Ceux qui sont d'accord avec l'Evangile“. C'est Pourquoi ce n'est pas un don offert à toute personne pieuse. L'interprétation de l'Ecriture ne peut pas être liée à une au-
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‘torité ecclésiastique ou.à une majorité. Et, puisque ce don . “ne provient pas de la Sagesse humaine, mais est donné par le Saint Esprit, le Saint Esprit le distribue d'une manière libre, à qui il veut, sans être. limité à une classe spéciale d'hommes. Parmi ceux qui reçoivent ce don, il peut y avoir aussi des membres du clergé. Ces affirmations contiennent une double contradiction du principe qui a été énoncé plus : haut, de la transparence biblique. Tout d’abord, la Sainte Ecriture n'est pas claire par elle-même puisque, d'après ces affirmations, elle ne peut être comprise qu'avec l'aide du Saint Esprit; deuxièmement, même dans le cas où elle de- vient claire par l'illumination du Saint Esprit, elle -ne l'est que pour un nombre très restreint de fidèles, étant donné la liberté du Saint Esprit, qui communique le don de l'inter- prétation à ceux qu’il choisit parmi. les fidèles. . 
Selon la plupart des Protestants, la transparence biblique . ne doit pas être comprise dans le sens d’une ‘compréhension     entière des secrets de la révélation, ou d'une interprétation sûre de tous les passages de l'Ecriture. La transparence, ainsi Que la suffisance, doit être réduite à ce qui est absolument nécessaire au salut, et à cela seul: : :  -.. 

| Il n'est pas impossible que le doute plane sur le sens de nombreux passages. Cependant, tout ce qui constitue la doc- trine du salut au vrai sens du mot, est établi par l'accord de : . plusieurs Passages. C'est de cet accord ou ‘consensus, que résulte la règle de foi—regula fidei—contenant les enseigne- ments et les évènements qui concernent le salut, et qui sont révélés dans l'Ecriture Sainte. En se rapportant à la règle de Toi, ou bien en l'interprétant selon l'analogie de la foi, on ‘. arrive à. la compréhension des. passages obscurs dela Bible, Ou, tout au moins, on facilité leur intelligence. A côté de la règle de foi, qui est normative pour l'interprétation dogma- ‘tique de l'Ecriture, se place, en ce qui concerne son contenu; etc., la ,reguüla caritatis“, _- oi. | 

2. La doctrine de l'Eglise, 
1. Chez les Luthériens. La’ doctrine luthérienne de’ l'Eglise, telle qu'elle a été formulée dans l'Augustana ‘et dans l’Apologie — a été combattue par les théologiens luthé- riens eux-mêmes, plus tard. Quelques uns parmi ceux-ci ont. :
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donné une extension plus grande à la notion d'Eglise qui y est exprimée. D'autres, par contre, l'ont réduite, se rapprochant ainsi de la conception catholique-romaine. D'autres, enfin, ont tenu le juste milieu, professant la doctrine enseignée par les livres symboliques, et tout spécialement par l'Augustana et l'Apologie. Pour plus de clarté, nous allons suivre ces derniers théologiens, qui sont considérés comme orthodoxes. | ‘La définition classique de l'Eglise est comprise dans l'Augustana, art. 7. La voici: L'Eglise est la société des saints, dans laquelle on prêche veritablement l'Evangile et on - administre régulièrement les Sacrements—Est Ecclesia congre- gatio sanctorum, in qua Evangelium recte docetur et recte administrantur sacramenta“, Cette définition est dirigée à la fois contre les Catholiques romains ‘et contre les mystiques luthériens. Elle est dirigée contre les Catholiques romains, parce qu'elle exclut la nécessité d'une hiérarchie et d'une constitution ecclésiastique extérieure, Comme nous le prouve d’une façon évidente l'addition: ,Et, ‘pour avoir la véritable unité de l'Eglise, il suffit d'obtenir le consentement sur la doctrine évangélique et l'administration des ‘sacrements®, Elle est aussi dirigée contre les mystiques, parce qu'elle défend .: l'institution des ministres qui administrent les sacrements : »quoiqué l'Eglise, au sens propre, soit l'association des saints et des véritables fidèles, pourtant, il est permis de recevoir aussi les sacrements, qui sont administrés par des méchants, vu que dans cette vie beaucoup d'hypocrites et de pervers sont mêlés aux justes“ (art. 8). On a dit que l'article 7 définit l'Eglise invisible, tandis que l’article 8 définirait l'Eglise vi- sible. Mais il est faux de le Soutenir, car la prédication de ‘ l'Evangile, ainsi que l'administration des sacrements, sont des actes suilisamment concrets et réclament l'existence d'une Communauté visible. Mais la véritable différence consiste en "ce que l'article.7 décrit l'essence de l'Eglise, tandis que dans l'article 8, l'Eglise est décrite comme un phénomène histori- que, étant formée des fidèles mêlés aux hypocrites et aux ‘pervers. Les Luthériens nient l'existence et la nécessité d'une hiérarchie, qui administre les sacrements — quelle qu'elle soit : et de quelque sorte qu'elle soit — lorsqu'il s'agit de prendre position contre les Catholiques romains, mais ils sont obligés de la défendre contre les mystiques. La définition de l'Eglise, donnée par l'Augustana, n'est pas complète carelle ne nous
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dit pas dans quelle catégorie mettre ceux qui-sont faibles dans la foi, ceux qui ne sont pas initiés aux vérités qui sauvent, pas plus que les enfants. Tous ceux-ci ne peuvent être con- sidérés ni comme fidèles, ni comme hypocrites ou pervers; mais par contre, ils ne peuvent pas non plus ‘être comptés parmi les infidèles. Sont-ils, ou non, des membres de l'Eglise ? Voilà une question à laquelle l'Augustana ne répond pas. Me- lanchton a remarqué plus tard le défaut de cette définition : : et il a remplacé le terme de »COngregatio sanctorum“ par celui de ,coetus vocatorum“ et il a eu en cela raison, parce. que tous ceux quisont entrés dans le Christianisme par la porte du baptême sont appelés, mais tous ne sont pas sauvés, selon . la parole‘ de l'Ecriture: Il y a beaucoup d'appelés, mais. très peu d'élus“. La mission de l'Eglise dans le monde, consiste justement à faire l'éducation des appelés, pour en former des élus, des saints. De ce que nous venons de dire, il résulte que l'Eglise est quelque chose de visible. Cela: 
est rendu encore plus évident par la réponse que Luther donne à la question: qu'est-ce que l'Eglise et où se trou- ve-t-elle? ,,Là, où habite Dieu, dit-il, là est l'Eglise, et non Pas autre part, car l'Eglise est la maison de Dieu -et la porte du ciel. Et si l'Eglise doit être la maison de Dieu, il est né- cessaire qu'elle possède la: parole de Dieu, et que Dieu tout 

. Seul y soit le Père de famille“, .(Interpret. de l’Augustana). _ Autre part, il dit: , L'Eglise Chrétienne est là où est la parole de Dieu, Ià aussi où elle appelle à Dieu ses enfants“, La. Parole de Dieu, ou l'appel du Christ, transmise paï la parole et par le sacrement, ne peut pas rester sans effet: et ainsi. se forme une communauté de fidèles, visible et réelle, non _ pas liée par un lieu précis, mais seulement par l'unité de la foi, de l'espérance et de l'amour. oo e C'est le même point qu'accentue l'Apologie: ,Nous ne rêvons pas à une cité platonique telle que. quelques uns. l'affirment avec impiété, mais nous affirmons seulement que cetie Eglise, c'est-à-dire la communauté des vrais fidèles et: des justes, qui sont répandus dans tout le monde, existe“... Nous ne parlons pas d'une Eglise imaginaire, qui n’existerait “nulle part, mais nous soutenons et nous: savons, en vérité, que cette Eglise, dans laquelle vivent les saints est: et de- . Meure véritablement sur la terre. Car il y a des fils de Dieu. : ici et là, dans tout le monde, dans toute sorte d'états, d'îles,
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de pays, de villes, depuis le levant jusqu'au couchant, des 
fidèles qui ont connu comme il convient le Christ et l'Evan- 
&ile, et qui enseignent que l'Eglise manifeste ces signes ex- 

. térieurs: le message prophétique ou l'Evangile et les sacre- 
_ ments“ (art. 6 et 8, .  : a 

Ces citations, sans qu'il soit utile d'en apporter d'au- - 
tres, suffisent à nous prouver que l'Eglise est considérée comme 
étant quelque chose de réel, de visible, dont les membres 
Sont les chrétiens, dont le Contenu spirituel est la vraie pa- 
‘role de Dieu. Les signes spéciaux permettant de la recon- 
naître sont.la véritable prédication de l'Evangile et une 

_juste administration des sacrement. | | 
L'Eglise, telle que nous l'avons décrite jusqu'ici et de 

Ja façon dont nous l'avons vue, n’est.pas la véritable Eglise, 
mais seulement une Eglise apparente, au sens large du mot,’ 
une Église en titre et non pas réelle. La vraie Eglise, le. 
‘Corps et l'épouse sans tâche du ‘Christ, c'est quelque chose. 
d’invisible, qui existe dans le coeur des fidèles uniquement. 

L'Eglise ne consiste pas tant dans la communauté des objets et des rites extérieurs, comme c'est le cas d'autres institutions politiques, mais plutôt dans l'association fondée 
par la foi et par l'Esprit Saint dans les Coeurs, association 
qui a pourtant des signes extérieurs d’après lesquels elle : 
peut être reconnue, à savoir: la pure doctrine de l'Evangile 
‘t l'administration des sacrements conformément à l'Eyan- 
gile du Christ. Et cette Eglise seule est appelée le corps du 
Christ, parce que le Christ la renouvelle, la sanctifie et la 
-8ouverne par son Esprit“, (L'apologie). L'Eglise est donc aussi | la ,societas externarum rerum“, mais ce qui lui donne le Caractère de véritable Eglise, corps du Christ, c’est sa con- 
stitution intérieure, en tant que ,societas fidei et Spiritus Sancti in cordibus“, Cette société intérieure n'existe jamais 
‘en dehors d'une société extérieure par laquelle elle est tou- Jours liée et conditionnée. Qu'elle existe véritablement dans. 
une semblable société extérieure, cela ressort de la prédi- cation de l'Evangile et de l'administration des sacrements. 
À ce point de vue les citations apportées plus haut, à l'appui de la visibilité de l'Eglise, peuvent être utilisées aussi pour prouver son invisibilité, car c'est d'aprés les signes exté- rieurs: la prédication de l'Evangile et l'administration des Sacrements, qu'on peut juger si telle Communauté de fidèles
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- est la véritable. Eglise. C'est seulement: à. propos de: cette 
société extérieure — l'Eglise, au sens le-plus large du mot— 

<‘qu'on peut parler des infidèles, mais, puisque, ceux-ci. ne : 
‘ont pas des. membres du corps ‘de Christ (mais les -servi- 
“teurs du diable) ils.ne sont pas non plus membres de. l'Eglise 
‘au vrai sens du mot, mais uniquement de nom. Les fidèles 
véritables le sont:de nom et de fait, et.ce sont eux .unique- 
ment, qui constituent Ja véritable Eglise, Eglise au sens re- : 
Streint du mot. Les théologiens luthériens soutiennent: que 
l'Eglise visible et l'Eglise invisible ne sont pas distinctes l’une 
de l’autre, mais qu'elles sont une seule et même chose qui 
“porte deux noms, selon le point de vue différent duquel on 
Ja regarde. Voici comment.s'exprime Luther lui-même; dans 
cette question: ,Pour étre mieux compris, nous allons nommer 
les deux. Eglises .de deux noms différents. Appelons la pre- 
mière, qui est naturelle, fondamentale, essentielle et véri- 
table, du nom de Chrétienté spirituelle ou interne. Appelons . 
chrétienté corporelle ou extérieure la seconde, qui est formée : 
et est extérieure; non parce que nous voudrions la séparer 
de l’autre, mais -pour l'en distinguer, comme en parlant d’un 
homme, je l’appellerai homme spirituel, s’il s'agit de son âme 
et homme corporel s'il s’agit de son corps“, (De potestate papae). 

. Le moyen par lequel Luther arrive à distinguer l'Eglise 
‘visible. de l’autre, l'invisible, pour affirmer ensuite, que l'Eglise 
visible prend -naissance dans l'Eglise invisible, est un faux 
moyen. Il se représente les choses de la manière suivante: 

‘ ‘Supposons que dans le coeur d’un homme quelconque naisse 
la foi en Christ. Quand la foi arrive à maturité, l'homme est 

- devenu le disciple du Christ, un véritable Chrétien. Dans cet 
. état et tant qu'il n'exprime pas sa foi, il est membre de l'E-. 

glise. invisible, composée des adorateurs secrets du Christ 
sur toute la terre. Puis, dès que cet homme exprime sa foi, 
Ce qui était caché devient visible et il “apparait ouvertement 
aux yeux du monde, comme étant un disciple du Christ. Si, 
maintenant. il trouve plusieurs personnes partageant ses idées, 
il s'unit à eux et, de cette façon, il forme une comunauté 
visible... La foi commune, qui les animait intérieurement de- 
vient maintenant, en tant que doctrine commune, le lien ex- 
térieur qui les unit. Il en est de même des -Sacrements, ou 
du culte extérieur, qu'ils reconnaissent comme institués. par 
le Christ. Mais, Luther. oublie que, lorsque le Christ eut com-
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mencé à annoncer le royaume des cieux, celui-ci ne se trou- 
vait nulle part, sinon en lui-même et dans l'idée divine. IL“ 
oublie également, que le Christ l’a préché aux apôtres, que 
ceux-ci, à leur tour, l'ont préché à d’autres, et ainsi de suite 
‘et que, par conséquent, la foi s'inspire du dehors, de la. 
prédication du message du Christ, ou, tout au moins, qu'elle 
est réveillée par celui-ci. Car, l'homime ne croit pas sans avoir 
entendu la parole evangélique (interior claritas Sacrae Scrip- 
turae) et c’est après cela qu'il arrive à la conviction ou à la 

claritas sacrae scripturae). C’est le Christ qui a choisi les. 
apôtres et eux qui ont choisi leurs disciples et il n'en va pas 
inversement: ce. ne sont pas les apôtres qui ont choisi le 
Christ, ou le monde païen, qui n'avait pas encore entendu la 
parole de l'Evangile, qui a choisi les apôtres. Luther se trompe 
aussi quand il soutient qu'on arrive à la conviction ou à la 

.… certitude que quelqu'un possède ou non la vérité. Ce n'est pas 
l'accord de la foi de l'individiu avec la foi traditionnelle non- 
altérée, telle que l'Eglise l'a gardée et l'a propagée, qui prouve 
que cet individu n'est -pas dans l'erreur, mais c’est le témoi- 
gnage intérieur du Saint Esprit. Mais à quel signe, et comment 

US
 

certitude extérieure de la vérité de cette parolle (exterior : 

peut-on distinguer, dans ce cas, le témoignage du Saint Esprit 
d'une simple imagination fausse, fruit d'un esprit fanatique, 
rêveur ou enclin au mysticisme? Car les deux choses peu- 

- vent facilement être prises l'une pour l'autre — cela est dé-. 
- montré par d'innombrables expériences de la vie religieuse 

des peuples, parmi lesquelles nous ne rappellerons que la 
révolte des paysans du temps de Luther. Luther lui-même : 
prêcha leur extermination, quoiqu'ils n'eussent d'autre péché 

- que celui d’avoir compris et apliqué l'enseignement biblique, 
selon la règle que Luther lui-même leur avait donnée: l'in- 
spiration intérieure par le Saint Esprit. ‘ 

Nous avons vu que l'Eglise est la ,societas rerum exter- 
narum ac rituum“. Ceci est d’ailleurs secondaire : regardée à 
ce point de vue, l'Eglise est une »SOCietas“, comme n'importe 
laquelle, c'est-à-dire ,jure humano“. Comme telle, elle est 
soumise à toutes les lois sociales, civiles, politiques, etc. Ses 
membres peuvent obéir à n'importe quelle disposition, dont 
l'accomplissement ne constitue pas une péché. Le culte et la 
discipline ecclésiastique elle-même, entrent dans la catégorie 
de ces dispositions. Le Chrétien n'est tenu de les observer
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que tant qu'il ne les considère pas comme un péché et qu'il | 
ne sent pas sa conscience accablée par leur accomplissement. 

Et, puisque la véritable Eglise est la comunion du Saint 
. Esprit dans les coeurs, il ne peut pas être question d'une : 
division des membres’de l'Eglise, pas plus que d'un mini- 
stère sacerdotal (ministerium divinum). Tous les Chrétiens 
possèdent le pouvoir spirituel du don de la prêtrise, dès qu'ils : 

‘ont reçu le baptême etil n'y a pas de différence entre eux, 
sinon celle de leur fonction. Si l'on parle d'un office sacer- 
dotal, il ne s’agit que d'une institution purement humaine : 
c'est la charge que certaines personnes prennent dans la com- 
munauté, de précher et d’administrer les sacrements en son 
nom. C'est ce choix et l'installation faite par la comunauté, 
qui donne au pasteur le droit et. le mandat de précher et 
d'administrer,les sacrements et non pas un don spécial du 
Saint Esprit, transmis par la succession apostolique. C'est 
pourquoi-;la communauté chrétienne a le droit et le pouvoir 
de juger n'importe quel enseignement, d'appeler les prédi- 
cateurs, de lesinstaller et de les disposer“, (Luther: De pote- 
State papae). Voilà pourquoi, le pasteur ne possède aucun 
pouvoir de juridiction. Si on parle parfois, du pouvoir des 
clefs, qui a été confié à l'Eglise, cela signifie tout d'abord 
qu'il a été donné en vue seulement du pardon des péchés 
et ensuite qu'il revient à la communauté toute entière etnon . 
pas au pasteur seulement. Si, toutefois il en use, c'est en vertu ‘ 
de la charge qui lui a été confiée par l'Eglise. La mision du 
pasteur consiste à garder la foi, par la prédication de l'E- 
vangile et par l'administration des sacrements (Augustana art. 

‘ 5).. Tant que l'Eglise est en pélerinage sur la terre, elle a 
absolument besoin d’un ministère sacerdotal, sans lequel il. ’ 
n'y aurait pas d'ordre parfait dans l'Eglise et la foi ne pourrait 

. pas se maintenir, faute de personnes spécialement chargées. 
de prêcher. Tout cela justifie l'existence des- surintendants, 
des synodes, des consistoires, etc., vis-à-vis desquels on é- 

‘ prouve le même respect que vis-à-vis de n'importe quelle 
‘ autorité ayant la mission de maintenir l'ordre, mai non pas 

un respect religieux. 
L'Eglise n’a pas de relations avec le pouvoir civil, qu'en 

tant que ,societas externarum rerum ac rituum“. C’est pour- 
quoi, il lui est tout-à-fait indifférent que le souverain tienne 
la charge de patriarche, de métropolite. ou d'évêque, ou
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d'autre office semblable. Ce qu'elle exige de l'état c’est seu- ‘lement que l'ordre et la paix des fidèles ne soient pas irou- blés. À part cela, l'état peut faire n'importe quoi. 
2. Chez les Réformés. La doctrine réformée ne s'éloigne pas. beaucoup de celle des Luthériens, en principe. 
Le fondement est le même des deux côtés; seulement l'édifice est différent sur quelques :points. De même que dans . le Luthéranisme, l'Eglise est ici:la communauté des véritables fidèles (electi et'destinati ad vitam aeternam. (Calvin). ,Nous croyons qu'une Eglise est chrétienne et sainte, c'est-à-dire qu'elle est la communauté des saints, la réunion des fidèles dans l'Esprit, sainte et épouse .du Christ, lorsque ses mem- bres son tous ceux qui croient en vérité que Jésus est le Christ, l'agneau de Dieu. et confirment cette foi par les - oeuvres de leur charité“, (Thèses: bernenses 1, Basileensis prior 81). La véritable Eglise est. invisible: Dans l'Eglise se trouvent tous les Chrétiens pieux, qui se réuniront auprès de Dieu, à la fin des temps. Tant qu'elle demeure ici bas, elle vit dans l'espérance. On ne peut jamais la voir dans sa ‘totalité et pourtant, à la lumière de l'Esprit divin et de la foi, elle se trouve partout dans sa totalité, mais d'une manière invisible“, (Zwingli, Opus I). »L'Eglise est appelée invisible, non pas parce que les hommes dont elle est com- posée seraient invisibles, mais parce que, uoique cachée à nos yeux, elle est reconnue uniquement par Dieu ‘et se Sous- trait bien souvent aux jugements humains, (Helvetica pôste- For, art. 17; Scotica Prior art 16; Institutio IV, I, 7), | Quoique seule l'Eglise invisible soit la véritable, cepen- dant l'Eglise visible joue un rôle très important dans le Cal- vinisme.' Elle est le miroir dans lequel'se reflète l'Eglise in- visible. Elle est la mère, par l'unique intérmediaire de la- quelle il est possible d'entrer dans'la vie. L'Eglise est. la plus puissante institution d'éducation, et, comme telle, elle est douée d'une organisation qui ne diffère pas beaucoup de celle d'un état absolu. La Constitution que Calvin a voulu donner à son Eglise est clairement indiquée par la façon dont il a conduit Genève au point de vue ecclésiastique et : politique. Naturellement, son idéal est resté plutôt dans le domaine de l'abstraction et n'a transmis à la réalité que très peu de son essence. Si rèquit qu'il fut, il a pourtant suffi à faire différer l'Eglise calviniste de l'Eglise luthérienne et à Ja.
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rendre supérieure à cette dernière, au point de vue pratique: Car, tandis que dans le Luthéranisme il règne -une liberté qui ne connait pas de limites (par Conséquent les pasteurs ne | peuvent exercer aucune autorité sur.les laïcs.et la discipline eccléssiastique languit), dans le Calvinisme il se:passe jus- tement le côntraire. La discipline y est tellement appréciée, qu'elle représente un des critères. d'après lesquels on recon- naît la véritable Eglise. ,De même que la doctrine du salut par Christ est l'âme de l'Eglise, de même la. discipline est son nerf", (Institutio IV, 12.1.) ,La parole de Dieu. préchée | _ Comme il convient, les sacrements bien administrés. et une discipline appliquée selon la parole de. Dieu, voilà les signes sûrs et indubitables de la véritable Eglise de Dieu“, (Conîess. Scot. 25). Et, afin que cette discipline. ne Soit pas considérée comme quelque chose de trop élastique, ou bien livrée à la conscience de chaque chrétien particulier, comme dans le Luthéranisme, Calvin ajoute ‘qu'elle doit être : constitutée : d'après là Bible. Et ce sont les pasteurs qui sont Chargés d'ap- pliquer et de surveiller la discipline dans l'Eglise, ces pasteurs Sans lesquels l'Eglise ne Pourrait pas exister, selon le mot de Calvin à Farel : »ÎJ'ai exposé que l'Eglise ne peut pas exister.sans une administration précise (regimen), tel que la Parole de Dieu .nous Ja prescrit, Les pasteurs. eux-mêmes ne Sont pas de droit humain seulement, mais aussi .de droit divin : Les . pasteurs et les docteurs ont été. institutés par. Dieu, afin que, par leur bouche il enseigne les siens. Il:les à investis d'autorité et ne-les a privés de rien de.ce qui fait | le consensus sacré de la foi .et de l'ordre convenable“, (In- Stitutio.IV, .1)..Se référant au passage des Ephésiens. IV, 11 . dans lequel l'apôtre Paul enseigne que le Christ a institué les : uns apôtres, les autres évangelistes, les. autres pasteurs .et - docteurs pour édifier son-Eglise; jusqu'à ce que tous devien-. nent parfaits et égaux au Christ, Calvin dit aussi : Nous voyons . que Dieu, qui pourrait rendre les siens parfaits.en un instant, veut qu'ils atteignent la maturité par le moyen de l'éducation : ecclésiastique. Plus loin,.nous voyons la manière dont. de- vaient se développer ces plans de Dieu. Car la prédication de la parole de Dieu est imposée aux, pasteurs. Tous doivent obéir à cette prescription et se:soumettre avec douceur et docilité aux -directives de leurs maîtres, qui ont été élus dans. ce but. »De même que dans l'Ancien Testament, Dieu ne s'est pas
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contenté de révéler sa loi, mais a institué aussi les prêtres, 
ses interprètes, par la bouche desquels le peuple en appre- 
nait le véritable sens, de même aujourd'hui sa volonté est 
qu'on ne se limite pas à la lecture, car il a institué des doc- 
teurs, par le secours desquels nous soyons éclairés“, (Insti- 
tutio IV, 1). Nous devons rester sous la surveillänce et la di- 
rection de l'Eglise jusqu'à notre sortie de cette vie. . 

»Les attributs essentiels de l'Eglise evangelique“, d'a- 
près ce que nous venons de dire, sont: | 

a) L'Unité et la catholicité »OU l’universalité“. Puisque 
l'Eglise, d'après la constitution intérieure de son essence, est . 
la communauté spirituelle des fidèles, elle trouve son unité 
et sa catholicité dans son chef invisible et dans l'unité du 
Saint Esprit, qui constitue son principe vital. Mais puisque 
cette Eglise intérieure trouve son expression dans une com- 
munauté extérieure, il suffit pour réaliser l'unité, (selon l’Au- 

_‘ gustana, art. 7); ,du consentement à la doctrine évangélique: 
et à l'administration des sacrements“. Mais pour cela, il n’est 
nullement nécessaire qu'on observe partout les mêmes tra- 
ditions humaines ou rites et cérémonies instituées par les 
-hommes. Par là, il ne faut pas entendre qu'on rejette tout 

”. rite, car ceux-ci sont permis, voire même recommandés, (Au- 
gustana, art. 15; Apologia), en tant qu'institutions anciennes 
et utiles. Cependant, on ne doit pas les considérer comme 
nécessaires au salut, d'une façon quelconque. Aussi leur di- 
versité ne trouble-t-elle pas du tout l'unité de l'Eglise. 

b) La ,Sainteté“. Selon sa constitution intérieure, l'Eglise 
est sainte, en tant que communauté des saints, qui forment 
le corps du Christ, qu'ils renouvellent par son Esprit, qu'ils 
“sanctifient et gouvernent. En tant que communauté visible, 
l'Eglise manifeste sa sainteté dans la partie objective. de la 

_ parole de Dieu et des .sacrements. Tout ce qui ne peut pas 
être réduit à la prédication de la parole de Dieu et à l'ad- 
ministration des sacrements, n'est pas considéré comme saint. 
»La sainteté de l'Eglise“, disent les articles de Smalkalde 
(IT partie, art. 12), ,ne réside pas dans les tuniques, dans les 
Chorals, dans les tablettes, dans les longs vêtements et d'au- 
tres objets semblables, qu'elle a inventés en dehors de l'Ecri- 
ture, mais dans la parole de Dieu et dans la foi orthodoxe“. 
La sainteté de l'Eglise n’est pas lésée par le fait que dans 
son sein se trouvent des impies, des hypocrites et des pécheurs
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à côté des justes et des saints, de même que les sacremants . ne perdent rien de leur sainteté et de leur efficacité s’ils sont * administrés par des ministres indignes. -Et cela, parce que- l'Evangile et les sacrements sont efficaces par la promesse de Dieu et non pas par la personne du ministre“, (Melanchton.. ._Loci; Augustana, art. 8). Sur ce point, il y a une différence entre les Luthériens et les Réformés. Il ést tout à fait indif- Térent à ces derniers que celui qui administre les sacrements ‘et que le prédicateur de la parole soient dignes ou indignes,' Parce que d'après eux, l'action que le Saint Esprit exerce Sur les élus n'est pas conditionnée d’une façon absolue par la prédication de la parole, car elle peut aussi se passer d'elle, tandis que dans le Luthéranisme la parole est l'unique véhicule de l'Esprit Saint, d'où le danger d'en empécher l’ef- ficacité eh lui substituant les dogmes ou en ne la préchant . pas convenablement. : -: oi | ©) L'Infaillibilité et la perpétuite. L'infaillibilité de l'E- &lise découle de sa sainteté. On.la fonde sur le fait que l'Eglise a en sa possession l'Evangile pur et la juste adminis- tration des sacrements. Par là elle est la colonne de la “vérité, tandis que la fausse Eglise se dénonce par ce qu'elle recon- naît plus d'autorité et de valeur aux institutions - humaines qu'à la parole de Dieu. 
Maintenant Surgit une question: Quelle est, dans le Pro- : ‘testantisme, la garantie que l'Evangile — ou l'Ecriture €n gé- “néral — est conservé intact dans l'Eglise, s’il n’est'tenu aucun ‘compte de la Sainte Tradition ? La réponse est: la promesse faite par le Christ, que le Saint Esprit restera, d'une façon ‘perpétuelle dans l'Eglise. En se fondant sur cette assistance divine, les Réformateurs ont rejeté le ,consensus patrum‘, : ‘La hiérarchie ecclésiastique, ainsi que les synodes, disent-ils, ‘Sont soumis à l'erreur, mais il est inadmissible que tous les hiérarques, les écrivains et les docteurs de l'Eglise aient erré, puisque l'Eglise tient. cette promesse de la part du Christ, de . Sorte que la vraie doctrine est conservée même sens le ,con- ‘sensus communis. ecclesiae“, La prospérité de l'Eglise ne 

-Consiste pas dans la succession apostolique non interrompue (dans la hiérarchie), mais elle est donnée, dans l'éternité au . Chef de l'Eglise, le Christ, et si la tête est éternelle, le corps 
Je sera aussi. | - . . 

De la polémique qui en résulta entre le Protestantisme
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et le Catholicisme-romain sur le‘thème de l'Eglise, nous rap- 
pelerons seulement:ces deux points: les Catholiques romains. 
-On{, tout-d’abord, accusé les : Protestants de confondre l'E-- 
glise avec la communauté invisible des : saints. Nous pour- 
rions observer .que’ cette. accusation n'est pas juste, parce: 
que les Protestants ne nient-pas l'existence de l'Eglise vi- 
sible. Au contraire, nous avons déjà vu - quelle grande: im- 
portance Calvin lui attribue. Les Protestants. soutiennent seu-: 
lement, que:la véritable Eglise : est l'Eglise’ invisible. : Dans: : . 
son langage énergique, Luther dit, relativement à cette ques-- : 

. tion: , Comparez donc là sainte Eglise du Christ: avec l'Eglise: 
folle. du pape: La sainte Eglise du Christ parle ainsi: Je crois. 
en-une Eglise chrétienne, sainte. L'Eglise folle du pape parle. : 
ainsi: Je vois‘une’ Eglise -chrétieñne sainte. La première dit: 

‘l'Église. n'est pas ici, ou là-bas. La seconde dit: l'Eglise est. 
ici et là“. Deuxièmement: Les Protestants ne peuvent pas : 
montrer de signes certains d'après lesquels on: réconnaisse: 
l'Eglise ‘et par là on'rejette les Chrétiens dans l'incertitude. : et dans l'embarras.’ Bellarmin a formulé cette difficulté de: ‘ 
la manière suivante : Les. signes d'après lesquels on:recon-: : 
naît une chose, doivent être:plus nets que-la chose: mêmé 
dont'ils ne ‘sont plus des: signes ‘de reconnaissance; mais“. 
plutôt de confusion“, (De notis Ecclesiaë; ch. II). Voici venir: : - Quelqu'un qui: demande—c'est: ainsi qué se: formulera l’ob- 
jection, ensuite--quelle est:la véritable Eglise dans laquelle‘ 
il peut trouver‘ le‘sàlut ‘et'le bonheur ? On’lui répond: c'est: 
l'Eglise’ qui prêclie véritablement. la “parole: de -Dieu et qui 
administre tômme:il convient les sacrements.Mais, ces signes: : de reconnaissatite ‘dé la :véritable Eglise ne nous disent-rien,: . parce ‘que’ toutes Tés®sectes’ soutiennent: qu'elles:possèdent." 
et qu’elles gardent la parole:püre et les sacrements: Qui'mon-. trera à cét'hommequi' eët.soucieux de son salut, quel:parti. 
a raison ?: On le mettra ‘devant la Bible; mais l'Eglise n’est: . elle. pas"plus ancienne ‘que-la Bible ? N'est-ce ‘pas’ l'Eglise." 
qui présente la Bible ? D'où’ tient-on: ‘que: la ‘Bible contient": la vérité: diviné, ‘sinon de l'Eglise ? C'est ainsi que le Protes-:: 
tantisme ‘tourne dans un “cercle ‘d’où il: ne*peüt ‘plus: sortir:…… 
À quoi-les:Protestants: ont répondu, tout d'abord;: ‘en’ rétor". 
quañtque l'Eglise romaine, élle ‘aussi se trouvé ‘dans”un *: 
cercle semblable: Qui proclame, en effet, quel sont les signes. de ““écôñnaissancé! de’ là: véritable Eglise, sinon: l'Eglise ‘ro- 
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maine elle-même ? Mais la vraie réponse à été donnée dans la défense du principe de: l'Ecriture, où il faut faire une dis- tinction entre le ';circulus sophisticus“ et'le »regressus de- monstrativus“ disent les théologiens protestants. Le premier: 
prouve l'inconnu ‘par l'inconnu, le second passe des connais- sances confuses aux connaissances: distinctes." Toute chose ne peut être véritablement conne, que si elle decouvre son ‘ essence au chercheur, en faisant ainsi la preuve de sa réa- lité. L'Eglise ‘evangélique recommande seulemunt une chose : ‘: fais l'essai de la parole de Dieu et du sacrement que je mets. à ta disposition et vois s'ils te montrent, véritablement le chemin qui mène au-salut et au bonheur. Elle ne désire pas. ‘d'autre légitimation, que ‘celle par laquelle le Sauveur s’est recommandé à Pierre, qui lui a répondu: ,Seigneur, à ‘qui. 
irions nous? Tu as les paroles de la vie. éternelle. Et nous avons crû et nous-avons connu que tu est le Christ, le saint de: Dieu“, (Jean-VI, 68 sq): L'Eglise romaine ne montre pas di- rectement aux fidèles la parole de Dieu, mais: elle. la cache. sous le-boisseau.' Voilà pourquoi elle-cherche a établir des. | signes, d'après lesquels on la reconnaisse. Plus loin: quelles: . fictions l'Eglise ‘romaine ne doit-elle pas utiliser, pour sou-‘ tenir son unité et sa Catholicité lorsque plus . de: la: moitié, du. monde’chrétien se trouve en dehors de son sein ? On peut dire la même chose dela défense de la primauté papale. 

3. L'état du premier homme. avant la chute 
oo ” et le‘péché ‘originel. :: 

1. Les Protestants n'admettent pas la'‘distinction que notre: Eglise, ‘ainsi quel’ glise Catholique, établit entire l'image“ - et.,la ressemblance“ ‘de Diéu dans l’homme, distinction selon laquelle , l'image“: consiste däns les facultés’ psychiques, na- turelles: de l'homme, dans: la: raison et la volonté libre, tandis: : que la sressemblances est l'état moral supérieur qué l'homme devait atteindre par sa: colläboration avec la grâce divine —donum Süpéradditum— qui lui ‘a‘été donnée en supplément. :. Selon-lés Prôtestants, l'état-d'innocence; de justice et de sain- ”. teté, qui côhstituait le ‘bonheur’ ét la’ perfection du’ premier : homme avänt‘la chute, la ;justitia originalis“ est une qualité’ - naturelle" dé Ta nature ‘humaine, ‘quelque chose ‘qui lui ‘a été ‘
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donné depuis la création et non un élément accidentel, acces- 
Soire, comme nous le soutenons. Toutes les qualites et les 
prérogatives dont jouissait l’homme dans le paradis, en vertu 
de sa ressemblance avec Dieu, ne sont, selon les Protestants, 
que des qualités de la constitution normale de l’homme. (Voir 
Apologie, art. 2, Conîess. gallicana, art. 9, Belgica, 14, Helvetica 
posterior 8, Catechisme de Heidelberg, qu. 6, etc.). La faus- 
seté de ces doctrines protestantes, quoiqu'elles diffèrent peu 
en apparence de celles de l'Eglise orthodoxe, ressort tout de 
suite de la doctrine du péché originel. Voici comment l’Au- 

‘ gustana définit le péché originel (art. 2): ,Nous enseignons . 
que, après la chute d'Adam, tous les hommes, qui sont conçus 
naturellement, naissent dans le péché, à savoir: sans crainte 
de Dieu; sans confiance en lui et avec la concupiscence“. En 
ce qui concerne la partie négative de. £ette définition, Me- 

* lanchton dit, dans son. Apologie, que la crainte de Dieu et la: 
confiance en Lui manquent à l'homme nature], non seulement 
en fait, mais aussi en puissance, c'est-à-dire que l'homme n’a 
plus en soi la force et même pas la disposition de connaître 
Dieu, de l'aimer et de chercher à accomplir ses commande- 
ments. C’est la Formule de Concorde qui exprime cela le plus 

.….Clairement: ,A cause de cela, il n’est pas correct de dire que 
l'homme puisse faire dans le domaine spirituel quelque chose 
qui soit bon et salutaire, parce que l’homme étant mort dans 
ses péchés, avant la nouvelle naissance, ne peut plus trouver 
en lui la puissance de faire le bien dans les questions spiri- 
tuelles et, par conséquent, il n'a pas le pouvoir de travailler 
dans un domaine touchant à Dieu“, (Solida declaratio, de libero 
arbitrio'. Cependant, l'homme n’est pas devenu, par la chute, un être tout à fait rationnel, car il a encore une trace de 
raison, ‘puisqu'il juge le cercle de son activé dans le monde 
matériel et peut se conformer aux lois. Cette trace est ce qu'on' 
appelle la “justitia civilis* ou ,rationis“ ou »bhilisophica“. 
L'homme est tout à fait mort devant Dieu et en ce qui con- : 
cerne le salut de son âme, car il n’a plus, en soi, de force. 
Et tout d’abord, cela résulte de ce que l'image de Dieu dens 

 l'homme—qui constitue esentiellement la nature rationnelle 
de l’home et par la vertu de laquelle il reconnaît Dieu, le 
craint et se confie en lui—cette image a été anéantie par la 
chute dans le péché: ,Nous enseignons que le péché originel 
est l’horrible perte de la justice originelle qui a été créée avec
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l'homme dans le Paradis, ainsi que l'absence ou la privation 
de l'image de Dieu“, (Sol. decl.-ibidem). Deuxièmement: on 
soutient que l'homme n’a plus la liberté de sa volonté, après 
la chute, sinon pour accomplir la ,,justitia civilis“, mais en 
ce qui concerne les choses spirituelles, il est devenu tout 
simplement un objet, sans vie en lui (comme la pierre, le bois, la terre). L'homme naturel ne peut plus penser, croire et vou- 
loir dans le domaine spirituel. Il est tout à fait mort. pour 
toute action bonne, n'ayant pas même en lui une étincelle de 
forces spirituelles: ,Nous croyons que l'intelligence de l'homme 
non régénéré, ainsi que son coeur et sa volonté, ne peut plus 
rien comprendre, croire, penser, vouloir, entreprendre, ac- 
complir etc., et nous affirmons que pour le bien (tant pour 
la pensée du bien que Pour Son accomplissement) il est cor- 
rompu, il est mort, de sorte qu'il n’est plus même resté une 
étincelle de forces spirituelles dans la nature humaine après 

‘ la chute et avant la nouveke naissance“, (Ibidem). Et nous ne 
devons pas perdre de vue qu'il s’agit uniquement des forces 
naturelles, car l'homme ne pouvait.pas, d'après Luther, perdre ce qu'il n'avait pas encore: les forces surnaturelles. D'après 
Luther, en effet, pour tout résumer, l'homme a perdu la partie : . de son être spirituel la plus haute et la plus importante, à 
savoir, la substance divine de sa nature, l'organe que la créa- 
tion lui avait donné, afin qu'il comprit Dieu lui-même et ses 
oeuvres, de sorte que, après cette perte immense, l’homme 
est resté un simple être terrestre et possède des organes 
adaptés au monde fini, aux relations, aux ordres et aux lois 
de celui-ci uniquement. | | 

Mais le péché n’est pas quelque chose de négatif uni 
quement, comme il est apparu jusqu'ici. Il y a plus: il est 
quelque chose de positif. | | re 

: : La ,concupiscence“ prend la plate de l’image de Dieu 
perdue par le péché. C'est l'immersion dans le mal de toutes 
les inclinations et de tous les penchants de l’homme tombé 
et pas encore régénéré, immersion opérée par une puissance 
mauvaise qui a été transmise à tout homme, par l'hérédité, 

‘depuis Adam : Nous affirmons, que le péché originel dans 
la nature humaine, n'est pas seulement, comme nous l'avons 
marqué, une horrible privation de toute force bonne, en ce 
qui concerne Dieu et les affaires spirituelles, mais que, de 
plus, c'est une corruption intérieure, qui a pris la place de
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l'image perdue de Dieu. Cette corruption très. mauvaise est 
profonde, impénétrable et inexprimable. Elle atteint toute la 
nature et toutes les puissances, s'attache aux facultés les plus 
hautes de l'âme, s'insère. profondément dans l'esprit, dans le 
Coeur et dans la volonté de l'homme. Cest pourquoi après la 
chute, l'homme a, par la naissance, hérité de ses parents une’ 
mauvaise puissance, une impureté de coeur, des passions et de mauvais penchants“, (Solida decl. ibidem). Les racines de 
la concupiscence ne peuvent être détruites, pas même par 
le baptême. Elles Subsistent pendant toute la vie et ne sont. 
anéanties que par la mort ou, plus précisément, par la résur- rection à la vie éternelle. C'est à cause de ce mal congénital et lié à la nature de l'homme, que tous les péchés actuels ou. personnels, commis avec conscience et volonté, ne sont que des manifestations isolées du péché originel, comme les bran- 
ches, les fleurs et les fruits d'une mauvaise tige et de racines mauvaises. .,  ‘ °. SL ie. ". 

2. Chez Luther cette conception du péché est jaillie, il . est vrai, d'un sentiment profond de la misère humaine, de la corruption totale de l'homme et de la nécessité impérieuse du salut pour le genre humain. Elle tend à maintenir toujours vivante la conscience de cette situation tragique, pour que l’homme se surveillé sans cesse.. Maïs, si le point de départ est louable et si le but proposé l’est aussi, les moyens ne sont pas bien choisis. Cette doctrine ne peut atteindre son but que dans le domaine de ja pensée et non dans celui de J'impulsion de séntiments confus et inconscients. Car si le péché a anéanti les puissances spirituelles de l’homme et tout . Spécialement la force religieusé et moräle — qui seule le dis- tinguait des animaux — il s'ensuit alors que: Loue 
. 4) Il ne peut être question du péché depuis Adam jus-" qu'au Christ, car le mal moral est devenu un mal physique. En effet, comment l’homme. pouvait-il pécher, s’il ne possédait pas la moindré connaissance de Dieu et de sa volonté, s'il n'avait plus la puissance de vouloir le bien, s'il n'était plus . libre enfin. Il peut entrer en délire, il peut détruire tout ce ce qui passe devant lui, il peut nier tout cé qui. est au dessus de ses sens, il peut se souiller des passions les plus dégra- dantes: ses actes ne. peuvent pas être jugés autrement que ceux d'une bête féroce... Loir ." db) L'homme devrait, quand même être rétabli après la
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nouvelle naissance dans tous les droits et les prérogatives 
de sa- nature d'avant la ‘chute et par conséquent il devrait 
regarder le monde avec les mêmes yeux, le même esprit serein et innocent, que le premier homme lui-même. Mais les choses 

. Se passent-elles ainsi? Qu'est-ce que Luther lui-même nous dit des effets dela concupiscence même dans l'homme régénéré? . 
Et, s’il en est ainsi, alors le salut dont je genre humain avait 
soif et pour la mise en relief duquel Luther a sacrifié la doc- 

_trine traditionnelle de l'Eglise sur le péché originel, ce salut 
s'est-il réalisé? Non, évidemment, ° oi ‘ 

‘c)-Dieu apparaît comme un tyran et un despote absolu. 
Sa conduite envers le païen, jusqu'à l'arrivée du Christ est 

. injuste, puisqu'il laisse périr depuis des milliers d'années de : nombreuses générations sans vénir à.leur secours. Dans cet abandon, l'Eglise ancienne a vu le plan éducateur d'une haute 
sagesse divine, qui a voulu laisser l’homme se convaincre 
par lui-même de sa décadence et de son impuissance, afin qu'il sentit lui-même la nécesité d'un Secours plus haut et 
qu'il fût disposé à recevoir le salut apporté par le Christ. Ce plan divin ne peut avoir un sens que si l’homme avait eu l’oc- 
casion, si peu que ce soit de connaître Dieu et sa volonté sainte 
et par conséquent s’il avait eu la possibilité de travailler dans 
cette direction; mais d'après Luttier, l'homme a perdu entiè- rement la connaissance de Dieu'et n'est plus en état d'ac- 
complir le bien. La fausseté de cette affirmation nous est de- 
montrée par les recherches anthropologiques qui affirment, 

. Sans réserve, qu’il n'a pas existé de peuple qui ne crût en : Dieu, abstraction faite de la forme sous laquelle il a été représenté. De plus, nous trouvons beaucoup d'idées dignes 
de Dieu et d'une morale des plus exigentes dans beaucoup 
de religions et dans de nombreux systèmes indiens, ou dans 
le culte de Zoroastre même, tandis que la Spéculation hel. 
lénique s'est élevée, avec Socrate, jusqu’au seuil du plus pur 
monothéisme. Cela nous prouve abondamment que l'homme, 
déchu par le péché, possédait encore des puissance spirituelles, pour employer l'expression des écrits symboliques luthé- 
riens.’ Un coup d'oeil plus attentif sur la vie des peuples païens, à n'importe quel niveau de culture, avant la venue 
du Messie, nous révèle ‘une perpétuelle recherche de la vé- 

“rité, une soif ardente et un désir vivant de savoir ce que 
c'est que la vérité. Il n’a pas été donné à tous ceux qui ont
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désiré et cherché la vérité, de la voir en personne et de 
l'entendre se rendant témoignage à elle-même, comme cela 
fut donné à Pilate, par exemple Et, si presque tous l'ont 
cherchée dans leur monde, dans la sphère de la matière et 

. ROn pas là où il fallait: dans le Ciel, il n’en est pas moins 
. Vrai qu'ils l'ont tous désirée, ce qui ne serait pas possible 
Sans une étincelle de vie, au moins. De même on ne manque 
pas dans le paganisme même d'exemples de caractères très 
moraux. Pensons seulement au Bouddhisme et aux écoles 
philosophiques des Pythagoriciens et des Stoïciens. Cela ne 
prouve-t-il pas la liberté morale? Nous :est-il permis d’ap- 
peler les vertus de tant de sages ,des vices resplendissants“ ? 

| 8. Les écrits de Calvin nous offrent des opinions con- 
tradictoires. Ici, il dit que. l'image de Dieu dans l'homme a 

été tout à fait anéantie et que ses puissances spirituelles, 
qui le menaient à une vie sainte, ont péri entièrement en 
lui et que seule ,la nouvelle créature en Jésus-Christ“ peut 
retrouver .des organes propres à préparer le règne de Dieu. 
Mais d’autres passages ne parlent que d'une mutilation, d'une 
déformation de l'image de Dieu dans l’homme. Parlant de la 
Taison et de la volonté, Calvin dit qu'elles n'ont pas pu être 

. détruites par le péché, puisqu'elles forment la distinction 
entre l'homme et l'animal. Les païens l'ont prouvé par leurs 

institutions sociales, par l'art et par la science. Contrairement 
à la théorie luthérienne, l'homme garde, dans le système de 

* Calvin, la liberté de la volonté — tant que celle-ci n'est pas 
limitée par la prédestination — même après la chute. Si Calvin 
parle souvent de l'anéantissement de la volonté, cela doit 
être pris (d'après l'Institutio, IL, ch. 3) dans ce sens que ce 
n'est pas la volonté en elle-même, comme faculté de l'âme, 
qui est détruite par le péché, mais uniquement la volonté de : 
faire le bien. En d'autres termes, elle n’est que mutilée, ou 

. pervertie, étant encline exclusivement au mal. Quant à la 
concupiscence, Calvin en a presque la même notion que Lu- 
ther, à cette exception près qu'il ne se sert pas volontiers 
de ce mot, et qu'il arrive très rarement. | 

4. Les écrits symboliques réformés oscillent quant à la 
doctrine du péché originel et diffèrent plus ou moins entre 
eux d'après leur relation avec Zwingli ou avec Calvin. Ainsi, 
par exemple, la Confession tetrapolitaine ne traite pas, dans 
un chapitre spécial du péché originel, mais seulement inci-
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| demment, tandis que l'Helvetica prior qualifie d'hérésie mani- 
chéenne l'affirmation des Luthériens, d'après laquelle l'homme 
a entièrement perdu le libre arbitre et n'est plus qu'une pierre 
ou une souche. Au- contraire, l'Helvetica posterior, la Galli- 
Cana, la Belgica, la Scotica, se Prononcent dans le sens d'une corruption “entière de l'homme:par le péché. ,Noüs confes- 
sons, dit l'Helvetica posterior, que l'homme a été fait, au 
commencement, selon l'image de Dieu et qu'il a été doué | 
par Dieu de justice et de sainteté parfaite. Il est tombé dans : : 
le péché étant doué d’une volonté libre et, par sa chute, 
tout le genre humain a été corrompu et soumis à la con- 
damnation. À cause de cela notre nature à été tellement vi- 
ciée et rendue encline au péché, que l'homme n'accomplit 
et ne désire de lui-même rien de bon“, . 
5. Zwingli est d'accord pour reconnaître, avec Luther 

| et Calvin, que l'homme est profondément déchu par le péché 
et qu'il n’est plus en état de faire quoi que ce soit de bon, 
mais il soutient, en s'écartant d'eux, que. le péché. consiste seulement dans-la corruption de la nature humaine et non paS dans la coulpe qu'on impute à chacun. des descendants 
d'Adam, comme constituant le péché originel. Le péché ori- 
ginel n’est péché au sens propre du mot que pour Adam et pour Eve, car, si le péché est une transgression de la loi et. si eux seuls l'ont transgressée, en mangeant du fruit de l’arbre 
défendu, ils sont aussi les seuls coupables de cette infrac- 
tion et non pas leurs descendants. Ce qui porte le nom de péché originel pour le reste de l'humanité, n'est pas un péché- 
au sens propre du mot, mais une maladie, un défaut naturel : le penchant au péché, mais pas du tout une coulpe. C'est la 
maladie ou la disposition au péché, qu'on hérite d'Adam. La. 
sensualité et l'égoïsme, voilà les deux impulsions qui ont 
poussé Adam a commettre le péché. Elles sont transmises par : 
la naissance à ses descendants, qui par-là sont disposés à pé- 
cher. Avant que l'homme ait péché il n’est pas coupable du 
péché originel. C’est pourquoi, selon lui, les enfants qui meu- 
rent avant de recevoir le baptême sont certainement sauvés, 
parce qu'ils n’ont. aucun péché personnel et que le péché 
d'Adam ne peut pas leur être imputé. Pour rendre plus claires 
ses affirmations, d'après lesquelles le péché originel chez 
les descendants d'Adam ne constitue pas une faute, car il 
n'est qu’un penchant au péché, Zwingli se sert de la com-
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paraison suivante: un louveteau est d'après ses dispositions 
naturelles un loup à tous égards, car, en vertu de. ses in- 
Stincts sauvages, il. égorge les moutons. Et, quoique le lou- 
veteau n'en ait pas encore dévoré, les chasseurs, qui le 
découvrent quelque part, le traient comme un vieux .loup, 
étant convainus qu'a son tour il égorgera les moutons, comme 
Jes autres loups, dès qu'il en sera capable. La disposition 
naturelle du louveteau est identique au péché originel, ou, 

‘plus correctement, à la maladie. éréditaire, au: mal, qui se 
‘trouve dans l'homme. Chaque rapt, conséquence de l'instinct 
naturel ou de la sauvagerie innée, est identique au péché 
actuel, . qui sort du péché originel (la disposition au péché) 

- Comme la plante sort de sa semence. La disposition au péché, 
de même que la disposition naturelle du louveteau au rapt, 
ne peut être considérée en elle. même comme une coulpe. . Aussi Zwingli conclut-il. de la comparaison entre l'humanité 
tombé dans le péché et un homme tombé .par sa faute dans 
l'état de captif et réduit. à l'esclavage, que le péché originel 
n’est qu'une condition ou un état dans lequel nous nous trou- 
vons Sans en être coupables, de même que les enfants ou 
‘les descendants du captif. 

-. Si convaincantes que paraissent les: comparaisons de 
Zwingli, elles ne. peuvent pas prouver ce qu'il s'était proposé 

de prouver. Au contraire, la conclusion logique à laquelle 
on arrive est tout autre. Si la sensualité et l'égoïsme sont 

_ -des impulsions, qui— par l'intervention du diable— ont dé- 
terminé Adam à pécher, cela signifie qu'elle se trouvaient 
déjà dans la nature de l'homme, à l'état latent, et, dès que 
l'occasion s'est présentée, elles se sont mises en évidence. 
Mais, si Adam a eu, dissimulé dans Son Coeur, le germe de 
ces maux, alors il n'a pu l'avoir que depuis la création et, 
dans ce cas, il n’a pas été créé bon par Dieu. Si le péché 
orginel consiste, pour les descendants d'Adam aussi dans la 
sensualité et l'égoïsme, qui constituent sa disposition à pé- 
cher, alors pourquoi l'appeler toujours , péché originel“ ? Car 

. Ce n’est pas le résultat d'une faute commise par Adam, mais 
-quelque chose d'inhérent à la nature humaine, c'est la créa- tion de Dieu, qui est par là désignée comme l'origine du mal. 
Voici une autre aberation: Si le péché originel n’est pas vé- 
ritablement un péché, mais un mal uniquement, üne maladie 
héréditaire qui consiste à être enclin au péché, alors il s'en-
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_‘:suit que les péchés actuels ou personnels ne peuvent pas 
non plus être de vrais péchés, parce qu'ils ne sont que le 

‘produit absolument nécessaire des dispositions naturelles de 
l'homme. Etant mauvaise, la nature de l’homme ne pourra jamais faire que des mouvaises actions, que péchér.. 

6. En ce qui concerne la manière dont le péché originel : 
“est imputé à chacun des descendants d'Adam, nous ne trou- “Vons rien dans les écrits symboliques protestants. La Dog- 
‘matique postérieure distingue deux sortes d'imputations: l'une 
»médiate“, qui est donnée dans la Corruption de la nature -humaïne et l’autre immédiate“, en vertu de laquelle le 
péché et la coulpe du premier homme sont reportés sur tous ses descendants. | . 

Melanchton s'exprime fort clairement à ce sujet, dans ‘Son Commentaire sur l'êpitre aux Romains (V. 12): ,Le pé- 
-Ché originel nous est imputé d'un côte pour. une faute qui 
nous est étrangère et de l’autre, pour l'impureté dans.laquelle 
“nous sommes nés“. Et, pour prouver que ce qu'on appelle une 
coulpe étragère ne nous est pas quelque chose d'étranger, ‘il ajoute: ,Nos premiers ancêtres ont reçu des dons pour tout le genre humain et leurs personnes représentaient toute 
Jeur postérité“, de sorte que leur faute aussi est la nôtre. | 7. En ce qui concerne la propagation du péché originel, 
les Luthériens admettent le traducianisme, tandis que les R6- Tormés acceptent le créationisme. .: 

4, La doctrine de la justification. 

1. La notion de “justification, synonyme de yrégéné- 
ration“ ou de »Vivification“, comprend deux moments: l’un 
subjectif, à savoir la transformation personnelle, non pas 
-celle de l’homme immoral en un homme moral, mais celle de l'incroyant en un être croyant dans la promesse divine. A 
cette confiance dans la promesse divine répond immédiate- . 
-Mment le transport dans l’état de justification devant Dieu et 

- -de pardon des péchés. Le second moment, objectif, consiste h dans la proclamation, faite par Dieu, de la justification de 
l'homme, et du pardon de ses péchés. ,Justifier, dit l’Apologie, 
veut dire trasformer les injustes en injustes, ou régénérer. 
Cela signifie aussi: déclarer ou considérer comme juste“. 

17:
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L'homme ne participe pas d'une manière active à sa - justification. Il n’a aucun mérite à son acquisition: ,Nous ne pouvons obtenir ni le pardon des péchés, ni la justification . devant Dieu, par nos propres forces, par nos mérites ou par . nos oeuvres: Nous sommes justifiés par la grâce, par la foi. en Christ, si nous CrOYONS que nous sommes reçus dans la grâce et que nos péchés nous sont pardonnés par Jésus-Christ, qui a donné satisfaction pour nos péchés par sa mort. Dieu - nous impute cette foi, comme une justice devant lui“, (Au- gustana, art. 4). : et. : | La justification devant Dieu's'accomplit par la foi et. uniquement par la foi— ,per fidem“ et »Sola fide“—, Nos. bonnes oeuvres ne contribuent en rien à la justification. C’est. Par la foi que le fidèle attire à lui les mérites du Christ, en vertu desquels, et par grâce uniquement, Dieu lui pardonne, d'une part ses péchés (et c'est 1à le moment négatif de la. justification — ,a peccatis et aeternis suppliciis absolvi“ —) et d'autre part, le déclare comme juste (justus pronuntiatur), par l'imputation de la justice du Christ (c'est là le moment positif, qui comprend la »reconciliatio cum Deo“ et 1, adoptio- in filios Dei“). : _—- Voici la description du Processus entier de la justitica- tion : ,Quand l'homme apprend par la prédication de la Loi (Ancien Testament) à connaître et à sentir son impuissance, il en est effrayé: comment accomplir la Loi ? Car elle doit. . ‘ être accomplie, autrement c’est la condamnation. C'est pour- quoi, il est découragé et abaissé devant ses propres yeux et ne trouve rien en lui par quoi il puisse devenir pieux. C'est alors qu'intervient l'autre parole, la Promesse divine, (l'Evangile), qui lui dit: Veux-tu accomplir les commande- ments, te débarrasser des mauvaises Passions et du péché, comme la Loi l'impose et l'exige ? — Crois alors, en Jésus- : Christ, par lequel je te promets toute la grâce, la justice et. la liberté. Crois-tu ? Alors tu n'en possèdes aucune, car ce- qui est impossible malgré les oeuvres de la Loi, qui sont nombreuses et pourtant inefficaces, te sera facilement et bien vite rendu possible par la foi. Dans la foi j'ai tout mis : Celui qui la possède, possède toute chose et doit être heureux. Celui qui ne l’a pas, doit l'avoir“, (Luther, La liberté du Chrétien, 9). Ensuite, Dieu déclare juste celui qui croit à la parole de l'Evangile, en vertu des mérites de Jésus-Christ, sans que le
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fidèle soit en fait, juste. Quoiqu'il soit déclaré libre de là coulpe et de la peine du péché originel, pourtant il n'est . pas encore libre du péché. L'état de péché inné dans tout homme, persiste chez celui qui a été justifié, mais’ pas dans toute sa force. La sanctification suit la justification, comme un degré plus élevé, et c'est dans la sanctification que la foi se manifeste au dehors, par de bonnes oeuvres, comme par des fruits. Tout le Processus de la résurrection spirituelle | ‘ n'est, par conséquent, qu’un acte exclusivement divin, dans lequel l'homme est entièrement : passif. L'action divine non seulement précède l'action de l'homme, qu'elle accompagne et appuie, (en sorte que la justification est un fait à la fois divin et humain), mais de plus, l'Esprit Saint seul est actif afin que toute la gloire revienne à Dieu seul et que toute Vanité tirée de ses mérites soit rendue impossible à l'homme. Mais, puisque la doctrine de la justification est le point central de la Dogmatique protestante, suivons de plus près son développement : | 
2. La première chose que les Protestants mettent en relief, dans la doctrine de la justification, c'est le rapport de. culpabilité dans lequel l’homme se trouve vis-à-vis de Dieu, : . l'apport qui doit être annulé. Et, tout d'abord, il faut prendre en considération la position de l'homme devant la Loi. S'il avait accompli la Loi, il aurait eu droit au bonheur; mais il ne l’a pas accomplie et c’est Pourquoi il est coupable devant la. Loi et soumis à la condamnation. C’est -un rapport ob- jectif et non pas une Conscience subjective de la culpabilité. Mais, ce rapport objectif se reflète dans la conscience que l'homme a de sa culpabilité ‘et dans la crainte de la con- damnation à laquelle il. est Soumis, crainte qui l'éloigne de’ plus en plus de la grâce de Dieu et rend son Coeur incapable de percevoir l'amour divin et de recevoir les forces qui sau-. vent. Pour que l’homme puisse s'approcher de nouveau de Dieu et écouter sa parole, il doit avant tout mettre de côté cette crainte, car “Un Coeur, qui comprend que Dieu est en COUrTOUX, ne peut pas aimer Dieu avant de le savoir appaisé. La nature humaine ne peut päs s'élever jusqu'à l'amour de celui qu'elle sait être en colère, de celui qui juge et qui punit, tant qu'elle en a peur et voit les perspectives d'une mort éternelle. Il est facile à ceux qui ne sont préocupés que de rêves de soutenir que celui qui est accusé d'un pé-.
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ché mortel peut.sentir l'amour de Dieu, avant tout autre . Sentiment. Ils peuvent former de tels rêves, parce qu'ils ne 
connaissent pas ce que c'est que le courroux ou le jugement 
de Dieu. Ce n’est que par les luttes et les inquiétudes de la conscience qu'on est convaincu de la vanité de ces spécula- tions philosophiques“, (Apologia). E Ù 

L'état de l’homme avant la justification est bien décrit pär les Protestants, ainsi que la position de l’homme devant la Loi. Mais, ce qui est faux, c’est ce qui se cache derrière cette description, à Savoir que l’homme naturel n’est pas du .tout en état d'accomplir une seule prescription de la Loi et que c'est Dieu qui accomplit tout dans le processus de la régénération. L'Apologie porte aussi au Catholicisme romain une accusation injuste, dans les mots que nous venons de 
citer, lorsqu'elle affirme qu'il enseigne que l'homme, dans 
son état naturel, peut aimer Dieu au dessus de tout. 

8. La justification n’est Pas ‘un acte pharmacologique ‘Ou médical, mais purement, judiciaire ,déclaratoire ou ex- ‘térieur“, Etre justifié, veut dire être absout de la coulpe, être proclamé ou déclaré juste et non pas être rendu juste 
et débarassé de l’état de péché ou d'iniquité ou d'impiété, etc. Cette absolution est opérée par le Juge suprême »Propter 
alienam justitiam, videlicet Christi“. La sainte majesté de la 
Loi qui condamne le pécheur, ne peut être satisfaite que par un garant choisi par Dieu lui-mêrne, garant, que le cou- - damné a le droit de prendre comme médiateur. Un telgarant . et médiateur doit avoir comme recommandation le témoig- nage de la parole de Dieu, par où nous sachions avec cer- titude que Dieu est miséricordieux et qu'il écoute ceux qui l'invoquent au nom de ce propitiateur“. Ensuite, ,les mérites de ce dernier doivent être offerts, afin que les bénéficiaires soient par là déclarés justes, comme par leurs mérites pro- . pres“, (Apologia). Mais de cela il résulte que personne autre ne peut servir de garant, de médiateur et de réconciliateur, en dehors de Jésus-Christ. De même que lorsqu'un ami paie la dette d’un de ses amis, celui-ci est acquitté par le mérite de l'autre, comme si.ce mérite lui appartenait, de même, les mérites du Christ nous sont offerts afin que nous Soyons, grâce à eux, déclarés justes, comme si ces mérites | étaient les nôtres, vu que nous croyons en lui“, (Ibidem). C'est ainsi que, lorsque le pécheur se présente avec son ga-
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. rant, le Christ, devant Dieu, celui-ci prononce la sentence . suivante: ,Par égard pour ce garant, je te considère dé- sormais comme juste, quoique tu n’aies pas été parfait jusqu'à maintenant et que tu ne doives jamais l'être“. 
Il va de soi qu'on ne doit Pas Se représenter la pro- Clamation de notre justification sur le modèle des sentences judiciaires humaines, Dieu restant assis dans les cieux ‘et chaque homme devant ‘se présenter devant lui pour entendre . la sentence de justification ; mais il fautla comprendre comme ‘un acte de l'Esprit et de la volonté divine, sur la ‘base de laquelle Dieu ne regarde pas l'homme tel qu'il est en .soi et par ses seules forces, mais en relation avec le Christ, son Sauveur. 

4. On a élevé de graves objections, au sein même du Protestantisme, contre cette conception de la justification, Pour ne pas parler des théologiens catholiques romains, qui : ont dépensé, pour la combattre, toute l'ardeur dont ils ont été capables, en plus de toute la science dont ils disposaient et avec raison, Car, Comme nous allons le voir sans retard, elle est fausse, erronée par la base et même dangereuse pour la moralité. 
D'après les Protestants, l'acte de la justitication n'est qu'un acte extérieur. Le pécheur entre dans une ‘relation extérieure avec le péché, son injustice n'est que couverte et non pas effacée, le péché n'est que laissé de côté par Dieu et non pas détruit radicalement, En d'autres termes, l'homme reste de facto“ le même qu'avant sa nouvelle naissance, c'ést- à-dire mauvais et dépravé. Il est uniquement déclaré droit, devient libre à l'égard du péché et est rétabli dans ses rap-: ports normaux avec Dieu. En quoi cela peut-il l'avancer, s’il n'est pas changé dans le sens du bien ? Bellarmin a eu par- faitement raison de comparer l'homme justifié" d'aprés la théorie protestante avec un nègre, qui se présente devant un tribunal et est déclaré blanc par lè juge. Dès ce moment il doit être considéré comme blanc et malheur à celui qui osera dire qu'il n'est pas blanc. IL.est aussi semblable à un condamné en- Chaîné, que le souverain a déclaré libre, sans le mettre en liberté. Il doit s'imaginer qu'il est libre et doit se comporter en citoyen libre, quoique la cruelle réalité ne le lui permette pas. Môhler fait aussi la comparaison suivante: l'appropria- tion des mérites du Christ par la justification est semblable
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selon la théorie protestante, à l’action d'un homme qui a .. 
acheté un livre trés savant, mais qui ne l'a pas lu. Pourtant, 

il soutient qu'il s'en est approprié tout le contenu, unique- 
ment parce que le livre est sa propriété et qu'il. doit être 
estihé comme un grand savant. 

Les protestants sont arrivés à cette idée (que le péché 
n'est pas détruit par la justification, mais qu'il est seulement 
Couvert par elle) par l'opinion erronée. que la sensualité et 
l'inclination au péché, qui restent encore dans l'homme après 
la réception du baptême, constituent le péché originel. Il 

“n'est pas détruit en fait, mais il n’est pas non plus imputé à 
l'homme. Mais, si l’homme justifié est— regardé en soi — 
aussi grand péchéur et aussi condamnable que celui qui n'a 

. pas été régénéré, il n'y a plus alors de différence morale 
entre les deux antithèses bibliques: le vieil homme et le 
nouvel homme, la vie d'autrefois et la vie nouvelle, la nou- 
velle .créature, la nouvelle naissance, etc. n’ont plus aucun 
sens et aucune: importance morale. La libération du péché 
et sa destruction ou son extirpation du coeur des fidèles 
(comme par exemple dans Rom. VI et VIIL, 1, 4) ne restent 
plus que des hyperboles et des illusions. . 

De'même, en confondant ce qui.reste du péché origine] 
après le baptême avec le péché lui-même, les Protestants 
sont amenés à conclure qu'il n'y a pas de différence essen-: tielle entre le péché mortel et le péché veniel, car, disent-ils, 
les deux accusent l'homme devant Dieu de la même manière, les deux attirent sur lui la mort éternelle. La seule diffé- rence décisive entre les péchés devant Dieu est marquée par la foi dans les mérites de Jésus-Christ. Si l'homme croit — et tant qu'il croit — tous ses péchés sont véniels. Inverse- 
ment aussi: sans la foi, tous les péchés sont mortels, parce qu'au fond, l'incrédulité est l'unique péché. Et les Protestants 
croient pouvoir se fonder, pour soutenir cela, sur le fait que . la. direction de la volonté n'est pas plus pure chez l'homme né de nouveau que chez l'homme non-régénérs. ,Les saints eux mêmes — dit Melanchton — se soucient de leurs propres 
intérêts, aiment la vie, la gloire, la: sûreté, le silence, les biens matériels“, (Loci). Luther parle de la mauvaise passion, : de l’avarice, de la débauche et d'autres mauvais penchants qui restent dans l'homme même justifié. Seuls les Protestants. 
‘pourraient Savoir la raison pour laquelle on nomme saint
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… d'homme maîtrisé par les péchés que nous venons de nommer : Quant à nous, cela reste Pour nous une ,contradictio in ad- jecto“. Aussi nous est-il difficile de comprendre pourquoi on ‘appelle nouvelle naissance cette sorte de justification, dans laquelle l'homme reste toujours mauvais. Il nous paraît en- core plus difficile de nous représenter que Dieu, qui est la vérité et la justice absolue, peut considérer comme bon et | juste un être pervers, corrompu et chargé de péchés. Pour nous, simples mortels, un criminel, qui a été gracié, restera toujours un eriminel, car la grâce ne lave pas la coulpe, mais lui rend simplement la liberté, sans lui prêter la valeur morale qui lui fait défaut. Comment dire alors que Dieu con- Sidère comme saints et cherche à récompenser d'un bon- heur éternel des avares, des débauchés, etc.., pour une pré- tendue foi au Christ? N'est-ce pas le Christ lui-même qui a ‘enseigné que l'arbre se reconnait à ses fruits ? IL s'ensuit que, où bien on a une véritable foi en Jésus-Christ et alors ‘On ne-commet plus les oeuvres des ténèbres, ou bien on ne : croit pas en Jésus-Christ, si l'on commet de telles oeuvres. Tertium non datur. | : 
5. Nous avons déjà montré que la conception de la justification comme un acte déclaratoire ou extérieur est fausse et dangereuse pour la moralité. 

. Qu'elle soit fausse, cela résulte de ce que nous avons déjà dit. Il nous reste à prouver qu'elle este immorale. _ Dieu est injuste, s’il ne veut pas tenir compte des pé- - Chés des fidèles, ou s’il les considère comme justes et droits, Sans qu'ils le soient. Mais croire de Dieu une chose pareille est'une impiété. Si Dieu—comme le veut la Seconde hypothèse de la théorie protestante — ne tient pas compte des péchés de l'homme, si grands et de quelque sorte qu'ils soient — sous prétexte qu'ils ne Sont qu'une conséquence inévitable de sa limitation et de son imperfection — alors la chose est plus -8rave encore: les Protestants devraient établir la règle con- traire, d'après laquelle tous les péchés sont véniels. Cela au- Trait été plus logique, . ou, du moins, ‘aurait permis de rejeter ‘tout à fait la notion du péché, car il deviendrait un attribut naturel de l'homme, comme la faculté de manger, de dormir, ‘de parler, de rire, etc. 
C'est ainsi que les Réformateurs eux-mêmes, Luther et ‘Son ami Melanchton, ont essayé d'excuser le péché en nous
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dévoilant les conséquences de cette conception superficielle- 
de la justification, en théorie, tout au moins. ,Pèche — écrit. . 
Luther à Melanchton — pèche fortement, mais sois aussi fort. 
dans la foi et réjouis-toi en Christ, le vainquer du péché, de 
la mort-et: du monde. Il faut que nous péchions tant que nous. 

.ROUS trouvons ici bas. Il nous suffit de connaître, par la ri- 
chesse du Dieu de gloire, l'agneau qui ôte le péché du monde, .- 
dont le péché ne pourra pas nous détacher, même si nous. 
avions commis adultère et des homicides, mille ‘fois par 
jour (?!..)*. Les adorateurs de Baal, de Moloch, de Dionysos. . 
et d'Aphrodite n'auraient pas excusé mieux que Luther leurs. 
orgies. Ecoutons encore Melanchton : Quoi que tu fasses — 

. dit-il — soit que tu manges, soit que tu boives, soit que tu: 
travailles de tes mains, ou que tu enseignes, et j'ajouterais. 
même si tu pèches manifestement, ne regarde pas à tes oeu- 

.vres, mais rappelle toi la promesse de Dieu, ne perds pas. 
confiance en lui, parce que tu n’as pas un juge dans les. 
cieux, mais un père qui t'aime beaucoup, comme les parents. 
aiment leurs enfants. En d'autres termes: quelque péché que- 
tu commettes, ne te fais point de souci, crois seulement que: 
tu as un père dans les cieux, un père qui s'entend plus à. 
pardônner que tu ne t'entends à pécher, et tout ira bien“. 
Nous nous garderons bien de croire en un monstre qui permet. 
et qui consacre de telles oeuvres. Et il nous semble vrai- 
ment miraculeux que les Protestants ne soient pas tombés. dans une affreuse ‘license, lorsque les Réformateurs eux-- mêmes débitent de telles énormités. | : 

6. La justification est acquise ,,païr la foi seule“ et sans. 
les bonnes oeuvres (sola fide). C'est la foi seule qui justifie, 
parce que c'est seulement par elle qu'on peut s'approprier: 
la parole de la grâce divine et les “mérites .salutaires du. 
Christ..La foi qui justifie n’est pas seulement un acte théo-. 
rique ou historique — notitia historiae — selon lequel Christ: : 
a souffert pour nous et a triomphé de la mort, mais c'est un 
»Consentement à la promesse divine, elle consiste à vouloir 
et à recevoir la promesse donnée pour le pardon des péchés 

“et en vue du pardon des péchés et de la justification“, (Apo- 
logia); ,c’est le moyen et l'instrument par lequel nous nous 

_approprions Christ, le Sauveur, et par le Christ cette justice- 
‘qui peut subsister devant le tribunal du jugement de Dieu“, 
(Formule de Concorde). L'objet de la foi qui justifie est: a:
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‘ la grâce de Dieu, en vertu de laquelle il nous pardonne les 
péchés et b) les mérites de Jésus-Christ. Par conséquent, la. foi est la ,causa apprehendens“ l'épyavoy Anrwwèy de la justi- 
fication. La causa efficiens“ est la grâce de Dieu, la ,causa 
meritoria“ est la satisfaction du Christ et la ,causa instru- 
mentalis* est la parole de Dieu (l'Ecriture Sainte) et les sa- 
crements. Par cette foi, la situation de l'homme devant Dieu 
est tout à coup changée. L'homme, qui était autrefois éloigné: 
de Dieu, se tourne maintenant vers lui, ses péchés sont par- 
donnés et il devient agréable à Dieu. Le tout s'accomplit d’un : 
seul coup et non pas au fur et à mesure et successivement. 

“La foi qui justifie est précédée du repentir — paeni- 
tentia — qui consiste en deux parties : ,contritio“ et vides“. 
La contrition est l'épouvante de la conscience devant: Dieu, 
quand elle le sait fâché à cause du péché. C'est aussi le re- 
mords qu'elle éprouve, parce qu'elle a péché. Cette recon- 
naissance de ses propres fautes ouvre le coeur, afin qu'il - 
reçoive la grâce divine, qui ne tarde pas à se manifester, 
en fortifiant l'homme par la foi (fides) qui justifie. . 

_ 7. Avec cette théorie de la justification par la foi seule, 
les Protestants nient la nécessité des bonnes oeuvres en vue 
du salut, ou, pour mieux dire, en vue de la justification. Et 
pourtant on trouve aussi dans le Protestantisme une doctrine 
des bonnes oeuvres, qui ne précédent cependant pas la justi- 

fication, mais la suivent, comme en étant le fruit. La foi ac- : 
tive par la charité — il-s’agit ici de la foi, ou d'une partie 
-de la foi qui diffère de la foi qui justifie — produit des bonnes 
oeuvres. Cette -foi, à laquelle correspond l'amour de Dieu | 
pour ceux qui ont été régénérés, d'après notre Eglise et d’a- 
près l'Eglise Catholique-romaine, est décrite par Luüther comme: 
sun acte divin produit en nous-mêmes, qui nous transforme, 
nous fait naître de nouveau en Dieu, tue le vieil Adam, nous 
rend autres, refait notre Coeur, notre âme et toutes nos forces. 
et nous communie le Saint Esprit. Cette foi c’est quelque chose 
de vivant, d’actif, de sorte qu'il est impossible qu'elle fasse 
autre chose .que le bien. Aussi cette foi ne demande-t-elle 
pas si elle doit accomplir de bonnes ‘oeuvres, mais, avant 
même de demander quoi que ce soit, elle a déja accompli 
beaucoup d'oeuvres et se trouve continuellement occupée à 
en accomplir“, (Préface à l'épitre aux Romains). Ici, la foi 
n'est plus cet épravoy knrrrèy pasif que nous avons déjà rappelé, |
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mais c’est quelque chose qui nous rappelle la ,fides caritate : formata“ des Catholiques romains. C'est le couronnement des forces spirituelles éveillées en l'homme, comme Luther lui- 
même l'exprime dans son commentaire de l'épitre aux Ga- 
lates: , c'est la résurrection de l'intégrité du coeur, de la bonne -Volonté et de l'intelligence ou de la raison“, En d'autres termes, ‘POuT nous Servir des termes de l'Augustana, c'est la nouvelle 
obéissance—nova obedientia— qui fait suite à la justification 
et dans laquelle sont comprises aussi les bonnes oeuvres. La 
dispute qui suivit entre Melanchton, Major, Flaccius et Ams- dorf, pour savoir si les bonnes oeuvres sont nécesaires ou . dangereuses pour le salut, s'est terminée par la Formule de concorde, qui a établi les points suivants, concernant cette ” doctrine : | ‘ _ 

a) Les bonnes oeuvres suivent nécessairement la justi-- : fication .et là ‘où “elles.ne :la suivent pas, il-n’y a pas de véri- 
. table foi. 

. b) L'accomplissement des bonnes oeuvres est quelque chose d'objectif, c’est-à-dire un fait qui s'appuie sur l'ordre divin et non pas sur la voionté arbitraire de l'homme. Cepen- dant, les oeuvres n'apparaissent pas comme imposées à l’hom- me, Car une fois qu'il est né de nouveau, il est un fils de Dieu et les bonnes oeuvres jaillissent de lui tout à fait libre- ment et spontanément, | | 
c) Les bonnes oeuvres n'ont rien à faire avec là justi- fication. Dans tous les cas on ne peut pas dire que la foi réalise la justification et que c’est après coup seulement qu'elle liisse la place aux bonnes oeuvres, Comme s'il in- combait à celles-ci de conserver la justice et le salut acquis. La foi seule demeure le commencement, le milieu et l'achè- : vement de l'acte de la justification. oi | 

L Dans l'acte tout entier de la justification, l'amour n'a 
donc aucun rôle. La foi seule est tout. L'Apologie l’exprime 
expressément : ,,C'est seulement par la foi en Christ et non pas par l'amour, ni non plus en vue de l'amour, ou des bonnès ‘oeuvres, que nous obtenons le pardon des péchés, quoique l'amour fasse suite à la foi“, et ,Ce n'est pas par le repentir ni par l'amour, ni par aucune autre vertu, mais par la foi Seule que nous pouvons recevoir et nous approprier la grâce de Dieu, le mérite du Christ et le pardon des péchés“, (Solida declaratio, sur la foi qui justifie). Cette façon d'exclure tota-



  

THEOLOGIE SYMBOLIQUE . 267 

lement l'amour de l'acte de la justification et de lui réserver 
une place secondaire, après l'accomplissement de la justi- 
fication, trouve son explication dans le fait que l'amour est 
inséparable des bonnes oeuvres, dont on a contesté la néces- 
sité en vue du salut. = , : 

| Mais, le rapport de la foi et de l'amour est mal compris 
par les Protestants, Ce n'est pas la foi qui précède l'amour, 
mais l'amour qui précède la foi. D'où l'impossibilité dans 
laquelle nous nous trouvons d'imaginer Dieu comme un juge 
dur, tandis que l'Evangile au coniraire, nous le repré- 
sente comme un père qui nous aime, qui est doux, misé- 
ricordieux et qui pardonne : dès lors nous ne pouvons nous 
approcher de lui que par une affection du coeur, qui cor- 
responde à son amour. Dieu se révèle seulement à ceux qui 
l’aiment, selon les paroles du Sauveur: ,Celui qui m'aime, 
mon Père l'aimera aussi et je l'aimerai aussi et je me révé- 
lerai à lui“. C’est après avoir commencé à aimer Dieu que . 
nous commençons à avoir confiance en Lui. | 

La foi dans le Sauveur, si elle était analysée de plus 
près, conduirait aussi à la constatation de l'amour qui précède 
la foi, car cette foi. comprend nécessairement une exigence 
secrète, un désir ardent. C’est pour cela uniquement, que nous 
nous confions au Sauveur, parce qu'il pénètre tout notre être, 
qui a été promu par Dieu et qu'il réconcilie tous les désirs 
de notre âme, éveillés par son Esprit. Mais ce besoin secret, 
ce désir ardent, est-il autre chose que l'amour? Sans aucun 
doute, cette aspiration à être uni au Christ, à trouver en lui 
seul le salut, c’est l'amour. Etant pénétrés par cet amour, nous 
sentons la flamme divine s'allumer en nous, nous nous sentons 
créés pour Dieu, nous sommes attirés à lui et nous ne sentons 

_plus dans le péché un obstacle à notre élan vers lui. Main- 
tenant nous croyons sa parole et tout ce qu'il a révélé par 
son Fils, notre Sauveur, et c'est cette foi, avec ses manifes- 
tations à l'extérieur, qui nous justifie et non par la foi seule. 
De même, il n’est pas vrai que les péchés nous soient d’abord 
pardonnés et qu'ensuite seulement nous commençons à aimer 
Dieu et à‘nous confier à lui, car le pardon des péchés et la 

justification sont synchroniques, ou, d'après les paroles de 
Thomas d'Aquin: ,La communion de la grâce et le pardon 
des péchés est un seul et même acte, comme l’illumination
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d'une chambre est la même chose que la dissipation des té- nèbres®. D 
8. La justification s'opère par l'intermédiaire du Christ : | 

” Dieu impute à l'homme le mérite, l'obéissance ou la justice 
du Christ. Ce qu'il prend ‘en considération est une obeissance 
du Christ non passive mais active: ,Le Christ n'a pas été 
sous la Loi. Donc, il n’a pas été obligé de mourir pour sa 
propre personne, parce qu'il n’a pas été seulement homme, mais homme et Dieu à la fois, et Seigneur de la Loi. C'est 
pourquoi son obéissance nous est imputée en vue’de la jus- . 
tification, comme .une obéissance qui s'est exercée non seu- 

- lement dans Ja souffrance et la mort, mais aussi dans la sou- 
mission, faite à notre place volontairement à la Loi et accom- 
plie de telle sorte que Dieu, én récompense d’une obéissance 
aussi parfaite que celle de Jésus à son Père céleste, dans 
ses oeuvres, dans ses souffrances, dans sa vie et dans sa . 

- mort, nous juge pieux et justes et nous rend éternellement 
heureux“, (Solida declaratio). Les Protestants : enseignent, 
en pleine contradiction avec leur théorie, suivant laquelle 
les péchés sont recouverts par la justification; une union in- time avec le Christ. Luther décrit cette union avec beaucoup 
d'enthousiasme: ,Par la foi, l'âme s'unit au Christ comme une épouse à son époux. De ce mariage il résulte, d'après la parole de saint Paul, que le Christ et l'âme deviennent un seul corps: De cette manière, les richesses des deux, le bien et le mal, ainsi que toute chose leur deviennent communs. Ce que le Christ lui-même possède est la propriété de l’âme du fidèle. Le Christ a-t-il tous les biens et le bonheur même ? Ils appartiennent aussi à l'âme. L'âme a-t-elle tous les vices . et les péchés ? Ils appartiennent aussi au Christ. Ici comimen- ‘ Cent un échange et une discussion intéressante : puisque le Christ est à la fois Dieu et homme, lui qui n’a jamais péché et dont la piété est invincible, éternelle et toute puissante ; puisque maintenant par l'anneau des fiançailles, c'est-à-dire par la foi, il s’approprie les péchés de l'âme du fidèle, comme si lui-même les avait commis, il convient que les péchés soient anéantis et oblitérés par lui. Car son incomparable justice est trop forte pour tout péché. De cette manière l'âme est puriliée de ses péchés par son fiancé uniquement — et : par la puissance de la foi—et elle est parée de la justice éternelle de Christ, son fiancé“, (La liberté du Chrétien, 12).
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Le mysticisme exposé ici par Luther est dangereux. Ce lien. 
. €nire le Chrétien et son Sauveur est exposé d'une manière 

plus pure et plus orthodoxe dans les hymnes religieux qui 
ont été composés, pour la plupart, au XVIT* siècle et qu'on 
chante aujourd'hui dans l'Eglise protestante. La Théologie . 
postérieure parle aussi de cette union, sans toutefois l'iden- 
tifier à la justification, mais la laisse subsister, comme une 
annexe, sous le nom ,d'unio mystica“. ‘ | 

. 9. Le Chrétien doit être entièrement convaincu de sa 
justification devant Dieu et de son bonheur dans la vie fu- 
ture. Par contre, notre Eglise, ainsi que l'Eglise catholique 
romaine, enseigne que l’homme ne peut jamais être sûr de 
son salut quelque sainte que soit la vie qu’il mène, parce 
qu'il appartient uniquement à la toute science divine de le. 
savoir. Son devoir est de s’efforcer d'avancer de perfection 
en perfection, et, si haut qu'il soit, de ne pas se vanter d’a-- 
voir fait tout ce qu'il devait pour son salut, mais de prendre . 
garde, selon la’ parole de l'apôtre Paul, qu'il ne tombe..Les 
Protestants. soutiennent, comme nous allons le voir tout de 
suite, qu'il suffit d'être bäptisé pour être entièrement justifié, 
voire même être saint. De plus, une fois régénéré, l'homme 
ne peut plus perdre le salut, comme Luther le dit: »Tu vois 
combien riche est le Chrétien ou celui qui a reçu le bap- 
tême. Car, même s’il le voulait, il ne peut perdre son salut, 

Si grands que soient ses péchés, sauf le cas ou il ne vou- 
- drait plus croire“, (De la captivité de Babylone). Et ce qu'il 
“y a de plus curieux c’est que c’est justement notre Eglise et. 

. de Catholicisme romain (qui professent que le fidèle peut et 
- doit être digne du bonheur) qui n'approuvént pas que la cer-. 

titude du bonheur soit donnée dans cette vie, tandis que les 
. Protestants — qui enseignement que l’homme ne peut pas se 
rendre digne du salut autrement que par la grâce—soutiennent 
qu'il peut savoir surement qu'il est sauvé et qu'il sera heureux. 

Les Protestants se fondent ici sur deux motifs: a) la 
doctrine de l'anéantissement de toutes les forces spirituelles 
par le péché, d'aù il résulte que, dès que l’homme constate 
en lui même quelques .étincelles de vie plus haute, il croit 
-avec force que Dieu a commencé, en lui une action salu- 
taire qui sera certainement achevée; b) la doctrine de la foi 
qui ordonne de diriger ses regards vers la miséricorde di- . 

| vine et non pas vers sa justice, et puis de faire abstraction
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des péchés. Dieu est miséricordieux et bon. Il est notre père à tous et il ne PourTa pas condamner ses propres enfants. .- On comprend bien combien dangereuse pour la Mmo- ralité est cette doctrine. Dans sa Symbolique, Mühler (à la page 197) dit: »Je ‘crois que je serais très inquiet d'approcher un homme qui déclarerait qu’il est certain et d'une manière absolue, de son salut et que je ne résisterais probablement . pas à l’idée qu'il a ‘en lui quelque chose de diabolique“, 10. La justification est identique à la perfection chré- tienne. Celui qui a été justifié est un Chrétien parfait. Par conséquent, chaque Protestant est un saint. Mais nous ne devons pas nous imaginer que cette perfection soit morale. Non, parce que Ia moralité n'a rien à faire avec la religion dans le Protestantisme. Ces deux choses sont aussi éloignées l’une de l’autre que le ciel et la terre, ou que le jour et la nuit, la lumière et les ténèbres. La moralité est l'observation - de le Loi. Elle a été. donnée et est observée en vue de la . Paix et de l'entente dans la vie, uniquement. C'est une af- faire qui intéresse l’état-et non la religion. L'Evangile, lui, concerne uniquement la religion, c’est-à-dire la foi en vue de la justification, Aussi la conscience chrétienne doit-elle s'occuper uniquement de la foiet non pas des oeuvres ou de la Loi. ,Quand la Conscience — dit Luther — sent les pé- chés et s’en effraie, elle pense ainsi: tant que tu te trouves . - Sur la terre, laisse l'âne paresseux travailler, servir et porter la charge qu'on lui a imposée. C'est-à-dire laisse le corps et ses membres continuellement soumis à la Loi. Mais, quand tu montes aux cieux, laisse l'âne avec sa charge en bas, sur la terre, parce que la Conscience, qui est du ciel, .ne doit 

savoir de la loi ou des oeuvres, mais cherche, seulement, et. attend le pardon des péchés et la justice pure, telle qu’elle nous à été offerte et donnée gratuitement en Christ‘, (Com- mentaire de l'épitre aux Galates). Voyons. maintenant, en quoi consiste Ja perfection chrétienne. L'Augustana la décrit. ainsi: ,,La perfection chrétienne consiste en ceci: que l'homme éprouve de la crainte devant Dieu, de tout Son coeur et d'une façon sérieuse et pourtant, qu’il ait la certitude sincère, la foi et. la confiance qu'à cause du Christ. nous avons un Dieu bon et.
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‘miséricordieux; qu'il nous soit possible et donc que nous  désirions prier Dieu Pour tout ce qui nous est nécessaire; que nous attendions un secours:de sa part dans toutes nos dif- : ficultés, chacun en relation avec son état et son talent; que nous devions accomplir .assidûment de bonnes oeuvres ; que nous poursuivions l'accomplissement de notre mission“, (art. 27). | | oo 
Si nous regardons de plus près la perfection chrétienne qui est ici décrite, nous remarquerons qu'elle ne comprend que les qualités que doit posséder tout bon citoyen et tout bon Chrétien et il n'est pas douteux que beaucoup de sages païens aient posséder ces qualités, surtout parmi les philo-- ‘ Sophés stoïciens et pythagoriciens. Dans les lignes que nous. venons de citer, nous ne trouvons pas de doctrine sur la perfection spécifiquement chrétienne et nous ne la trouve- rions nulle: part dans le Protestantisme. Cela n'est que trop naturel, si nous nous rappelons que les Protestants enseignent que le mal et le péché ne pouvent être séparés de l'homme, même après la nouvelle naissance, car ils sont inséparäbles 

de tout-ce qui est fini. Il paraît qu’il serait même dangereux 
d'être véritablement bon, parce que l’homme en deviendrait 
trop fier, pourrait se comparer à l'Eternel et essayer de lui 
disputer la majesté divine. C’est pour ,uoi, pour bien garder 
les fidèles eux-mêmes, il est nécessaire qu'ils gardent en. eux une certaine dose de. mal. C'est ce que Luther lui-même 
a Soutenu : ,Je crois, dit-il. que l'apôtre saint Paul lui-même 
n'a pas crû aussi fermement qu'il ne nous le dit, en parlant. 
de la mort. En effet, moi-même, je ne peux pas croire ausi 
fermement que je puis le prêcher, l'écrire ou le dire, ou comme d’autres hommes estiment que je le crois. En un mot, il 
ne serait même pas bien que nous fissions tout ce que Dieu 
nous ordonne, car alors Dieu serait en danger de perdre sa. 
divinité; en devenant menteur et ne pouvant plus persister 
dans la vérité. L'apôtre saint Paul se contredirait lui-même. 
dans ce cas, puisqu'il dit: ,Dieu à tout soumis au péche, afin de manifester: 5a miséricorde envers tous“, (Propos. 
de table). | Li ee 11. En principe, les Réformés sont d'accord avec les Lu- 
thériens dans l'affirmation que la justification s'effectue par la. 
foi. Non seulement Calvin et Zwingli dans leurs écrits, mais. 
aussi les livres symboliques, parlent de ,l'actus forensis,
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simputatio Christi“, et de la foi en tant que üpyaver hartirès 
de Ïa justification. L'action divine y est accentuée encore plus : ‘que dans le Luthéranisme, comme unique cause efticiente de 
la justification. ,Ce n'est Pas par nos mérites et par nos forces 
‘que nous avons reçu de tels dons, grands et élevés, mais uni- 
‘quement par la foi, qui est un don exclusif de Dieu“, (Helvet. 
prior 13). ,Nous croyons que la grâce du Saint Esprit est 
“donnée par la lumière de la foi, qui est un don gratuit de . Dieu, à ceux que Dieu choisit, afin que les fidèles n'aïent pas 
de quoi se glorifier“, (Gallicana 21; Conf. belgica 22; West- : minsteriana, 11,1; Helvetica post. 15; le Catéchisme de Hei- delberg 65, etc.). Dans la notion de foi est clairement comprise la conscience de la justification, parce que la foi est la grâce ‘intériorisée, d’après la parole de Calvin: , La foi est la con-: .naïissance bien établie et assurée de la bonne volonté pater- nelle de Dieu envers nous“, (Catéch. genevensis, 1). Ou comme Zwingli nous le dit: ,Nous affirmons que c'est par la foi que nos péchés nous sont pardonnés. Par là nous ne voulons pas dire autre chose, sinon que c'est par la foi seulement: que l'homme acquiert la certitude du pardon des péchés“, (Fidei 

--eXpositio). 
Quant à la vie morale des fidèles, la doctrine réformée de la justification a aussi plus d'influence -que la doctrine luthérienne, parce que la grâce qui justifie n'y est pas con- sidérée seulement comme une faveur divine, consistant à ne .PaS tenir compte des péchés, c’est-à-dire comme quelque - chose d'extérieur seulement, mais aussi comme quelque chose d'intérieur, une puissance qui réveille la foi. ,Quand Dieu accomplit son plan à l'égard des élus, ou bien quand il opère ‘en eux la véritable conversion, il ne se soucie guère de Ja prédication de l'Evangile et de l’illumination de leur esprit par l'Esprit Saint — afin qu'ils puissent bien comprendre et discerner ce qui appartient à l'Esprit de Dieu :— mais il veille plutôt à ce que l'efficacité de ce. même Esprit pénètre dans l'intérieur de-l'homme, pour le décider à offrir son coeur. Le violent est rendu doux, l'incirconcis devient circoncis et . la volonté recoit de nouvelles qualités. Voilà en quoi con- siste cette régénération, que les Ecritures prêchent tellement, Cette nouvelle création, cette résurrection des morts, cette revi- vification que Dieu opère en nous et même sans nous. Mais, _<ela ne s'effectue pas Par une doctrine qui frappe nos oreille
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du dehors, au moyen d’un précepte morai, etc. mais c'est une opération tout à fait Surnaturelle, très puissante et en . même temps fort agréable, sainte et indescriptible. Et dans la volonté déjà régénérée cé n’est pas seulement Dieu qui travaille, mais cette volonté elle-même, mise en mouvement par Dieu. C'est Pourquoi on dit que l’homme revient: sur lui-même et croit par cette grâce qu'il à reçue“. (Canones Syn. dortrechtanae, 11). Ou bien, comme le dit la Confession de Westminster: ,La foi ne se trouve pas toute seule dans . l'homme justifié, car elle est toujours accompagnée par toutes les autres grâces salutaires“,  . : . 12. Ce qui constitue la différence essentielle entre les Luthériens et les Réformés, relativement à la justification, c'est la doctrine: dé la prédestination, qui seule garantit a ces derniers la certitude de la justification. Voici dans ses lignes. . Sénérales la doctrine de Calvin sur la prédestination: de ‘ l'expérience religieuse des hommes pieux, qui regardent leur foi comme un don de Dieu, il résulte que c’est la libre dé- cision de Dieu qui décide le sort de chaqüe homme. »Nous appelons prédestination le décret éternel de Dieu par lequel se décide , ce qui devra arriver à chaque homme. Puisque : ‘.les hommes ne sont pas fous créés dans des conditions égales, certains reçoivent la vie éternelle et d’autres la damnation éternelle. Par conséquent, selon le but pour le- quel chacun est créé, nous disons qu'il a été prédestiné en ‘vue de la vie ouen vue de la mort“, (Institutio IT, 25). De ce ‘.que nous venons de dire, il résulte, selon une nécésité mMa- : thématique, que c’est Dieu qui a décidé la chute d'Adam: »Le premier homme est tombé, parce que c’est ainsi que le. Seigneur en a décidé. Mais nous ne pouvons pas savoir pourquoi il l’a décidé ainsi. Pourtant, il est certain, que ce n'est pas pour autre chose, sinon parce qu'il voyait que la “gloire de son nom en serait agrandie. Lorsque tu entends faire mention de Ja gloire de Dieu, juge en selon la justice, car tu dois être juste envers ce qui, mérite la louange. Si - l'homme tombe, cela arrive conformément au décret de la providence divine, qui en dispose ainsi, mais c’est à lui qu'en ._ revient la faute“, (Ibidem, 33). Par conséquent, la faute d'Adam demeure toujours -et de même, ceux qui sont réprouvés parmi ses descendants vont à la perdition sur le fondement du décret éternel de Dieu et pourtant à cause de leurs. pro-
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pres fautes ; de sorte que la prédestination apparaît, en quel- 
que mesure, comme un acte de l’'omniscience de Dieu—comme 
une sorte. de prescience —et non pas comme une sentence, 
qui contraigne' l'homme à marcher sur la voie du salut, ou 
de la perdition, contre sa volonté propre. ° 

‘ 18. Zwingli enseigne une prédestination absolue et non 
conditionnée. Dieu est la. causalité absolue, devant laquelle on 
ne peut pas parler d'une volonté libre de l'homme, Car, si 

“un élément quelconque des oeuvres humaines pouvait se 
soustraire à la souveraineté divine, la divinité ne serait alors 
plus une divinité, pas plus que la providence ne serait plus 

une providence : Ceci est tout à fait indiscutable: ou bien 
la providence prend soin de tout et rien n'est négligé ou 
omis par elle, ou bien il n'y a pas de providence et s'il n'y 
a pas de providence, il n’y a pas non plus de divinité“, (De 
providentia). Si Dieu seul est la cause de‘tout ce qui arrive, 
il est aussi l’auteur du mal. Zwingli n'hésite pas à l’affirmer : 
»S'il est vrai qu'aucune pensée n'est libre dans l'homme, 
nous sommes obligés de confesser que les vols, les homi-. 
cides et toutes sortes de. crimes sont accomplis par la pro- 
vidence divine“, (Ibidem). Mais, puisque Dieu n’est pas sous 
la Loi, mais au dessus d'elle, il s'ensuit que ce qu'il accom- 
plit n'est ni mauvais, ni péché — quoi que cela nous semble 
ainsi et que cela soit ainsi pour nous, qui sommes sous la 
Loi. Là où il n’y a pas de Loi, il n'y a pas de non plus de 

- transgression de la Loi. (Pour plus de détails, voir la Sym- 
bolique de Mühler, pages 45—53). C'est le décret éternel de : 
la prédestination qui forme le rapport entre Dieu’ et l'homme. 

| 14. Les écrits symboliques réformés adoucissent beau- 
coup les aspérités des théories de Calvin et de Zwingli sur 

‘ la prédestination. : _ 
* Voici le rapport qu’il y a entre la prédestination et la 

justification. La justification n’est autre chose que l'applica- : 
tion de l'acte éternel de la prédestination. Cette application 
s'opère ainsi: Dieu sème le germe de la nouvelle naissance 
et unit le fidèle au Christ, en réveillant én lui la foi, par 
le Saint Esprit. Par conséquent, l'acte proprement dit de la 
justification est précédé de l'union avec Christ. Et, de plus, 
sans Cette union la justification n’est Pas possible. ,De quelle 

manière la foi peut-elle sauver -- dit Calvin —si nous ne 
sommes pas unis au corps du Christ“? Et plus loin: »Ce
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“n'est pas parce que nous regardons le Christ de loin, de l'ex- 
‘térieur, que sa justice nous est imputée, mais parce que nous - NOUS Sommes revêtus de lui et que nous sommes son propre “Corps. C’estpourquoi nous nous réjouissons d’être dans la com- munion de la foi avéc lui“, (Institutio II, 2. 30, 11, 10). On _ “doit placer la réalité de l'union avec le Christ dans la lu- 
mière de la conscience du fidèle — Ou de l'élu, plus correc- 
‘tement—aîfin qu'il sache avec certitude qu'il est élu, ou fils de Dieu. Et ce moment où l'homme arrive à avoir la certi- 
tude de son salut, sur la base de l'acceptation du Christ par 

-la foi, comme garant du salut, est le moment de la justifti- cation proprement dite, qu'on put aussi appeler l'imputation de la justice du Christ. " | . Une différence entre Réformés et Luthériens — peu im- bortante, il est vrai — c'est que pôur les Luthériens, la péni- tence précède la foi, tandis que pour les Réformés, elle suit la foi, comme un de ses fruits. Pour ces derniers, la péni- 
tence, comme la foi, naissent dans le coeur de l'homme, non seulement en écoutant la prédication de l'Evangile, mais aussi en lisant l'ancienne Loi, celle de l'Ancien Testament. De même, les bonnes oeuvres sont de beaucoup plus appré- -ciées chez les Réformés. C'est d’après elles, que l'homme se rend compte qu'il est en possession de la grâce, parce : qu- . ‘elles sont le fruit de la foi. : D 

On ne peut parler d'une perfection chrétienne, ni chez . les Luthériens ni chez les Réformés. Tous les élus, doivent . _-être parfaits. Ils ne peuvent jamais être dans l'erreur, ou bien -déchoir de la foi, car la “Sratia irresistibilis“ et le ,donum -Perseverantiae“ les préservent contre tout péché. ” 

5. La doctrine des sacrements. 

| 1: Les éléments de la théorie des sacrements sont for- mulés sous l'influence directe de l'opinion selon laquelle c’est . Ja foi seule qui met en rapport l'homme avec Dieu et qui -ntretient ce lien. Il est bon de savoir cela, dès:le début, si l'on veut comprendre le rôle très peu important que jouent les sacrements dans le Protestantisme. : 
Si parfois, nous rencontrons des idées d'après lesquelles 

il faudrait attribuer aux sacrements une efficacité spéciale,
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elles restent tout à fait isolées et contraire aux données des. livres symboliques et à l'enseignement protestant orthodoxe. Dans l’'Augustana, nous trouvons sur les sacrements en général, . les idées suivantes : »On enseigne, au sujet de l'usage des. Sacrements, qu'ils ont été institués, non seulement pour con- stituer des signes de reconnaissance éntre les hommes, mais. surtout pour servir de signes et de témoignages de la volonté ‘de Dieu envers nous. Ils ont été ‘placés devant nOUS, pour : servir de stimulants et de fortifiants à la foi de ceux qui sont. faibles. C'est pourquüi les sacrements doivent être utilisés de telle sorte qu'ils augmentent la foi de ceux qui croient dans. les promesses que les Sacrements offrent et confirment. C'est. Pourquoi aussi, il faut condamner ceux qui enseignent que les sacrements justifient »€X Opere operato“ et ne voient pas. dans les.sacrements la foi qui pardonne les péchés“, (art. 13). Le sacrement pour ia confession de foi est quelque chose de plus qu'un signe humain conventionel. C'est juste le con-- traire du sacrifice. En effet, dans le sacrement, Dieu nous. donne, à nous, quelque chose, fandis que dans le sacrifice, . c'est nous qui oîffrons quelque chose à Dieu, (Apologia). Certes il ne faut pas non plus nier que les sacrements servent. aussi comme ,nota: professionis“, mais ceci n’en est qu'on usage secondaire et sans importance. ,La promesse divine est. inutile, dit l'Apologie, si elle n'est pas reçue avec foi, Mais la. foi doit s'accommoder à l'usage, en sorte que celui qui reçoit. la cène du Seigneur, doit la recevoir comme il convient, car elle est le sacrement du N ouveau Testament, selon une claire. parole de Christ, (Luc. XXII, 20). C'est pourquoi, il a décidé d'ac-- complir, par l'intermédiaire de ce Sacrement, les promesses.” faites dans le Nouveau Testament, c'est-à-dire le pardon gratuit. des péchés. Le pardon aussi est reçu par la foi qui réveille la conscience timide et lui fait éprouver que ces témoignages. ‘ne sont pas du tout trompeurs, mais tout aussi sûrs que si. Dieu par un nouveau miracle promettait le pardon. En quoi. ce miracle et ces promeses profiteraient-ils à celui qui n'y croirait pas ?<. L'importance que l'Apologie attribue ici à la foi, tout spécialement dans le mystère de la sainte eucharistie,. doit aussi se refléter sur les auires sacrèments, parce que ce ne sont pas le sacrements qui rendent pieux ou croyant, maïs ils demandent au contraire à celui qui les reçoit d’être pieux et fidèlé. Ainsi, Luther dit, par exemple: ,Les oeuvres. 

\ \
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-de Dieu (les sacrements) sont salutaires et nécessaires au 
‘bonheur et n'excluent pas la foi, au contraire, elles la récla- 
“ment. Car elles n'ont aucun sens sans la foi. Si tu laissais 
-Seulement jeter de l’eau sur ton corps, tu n'aurais pas par là : reçu le baptême d'une façon qui puisse t'aider. C’est seulement 
lorsque tu recevras le baptême, avec la conviction qu'il est 

- Opéré selon l’ordre et la disposition divine et au nom de Dieu, "et avéc la conviction que tu trouves dans cette eau le bonheur - promis, qu'il te sera utile. Ce n'est pas ton poing, ni ton corps 
qui te donnera ce bonheur, mais seulement le coeur qui t'y Îera croire“, (Le grand Catéchisme). 

| De ce qui précède, nous concluons qu'il ne peut pas . +. S’agir d’une action des sacrements ,ex opere operato“ dans 
-le Protestantisme. Par les Sacrements, l'homme est mis en re- lation directe avec Dieu et par rapport au salut ils ont la . même importance que la: parole de Dieu: ,Dieu touche les * Coeurs par la parole et par le rite, pour les faire croire et concevoir la foi. De même que la parole pénètre par les - oreilles, pour arriver au Coeur, de même le rite pénètre par -les yeux, pour émouvoir le Coeur. L'effet du rite est le même que celui de la parole, selon le mot si limpide d'Augustin : le ‘Sacrement est-la parole visible. Car le rite*se perçoit avec les yeux et n’est qu'une représentation de la parole, ayant la 
même signification qu'elle“, (Apologia). En réalité ce qui fait 
l'efficacité des sacrements c’est la parole de Dieu: , C’est la .parolé qui doit transformer l'élément en un sacrement; autre- - ment il reste simplement un élément. Car ce n'est pas devant 

. la parole d'un prince ni même. d'un empereur, mais devant la parole et l’ordre de la Majesté suprême, que toutes les . créatures doivent tomber à genoux, en affirmant que la vérité “est telle qu'elle la présente et en recevant tout ce qu'elle : - dit avec tremblement, crainte et humilité. — C'est pourquoi - NOUS enseignons toujours que les sacrements, ainsi que tous -les rites extérieurs doivent être envisagés dans le même es- :prit qu'ils ont été ordonnés et institués par Dieu: non pas 
: d'après leur grossière forme extérieure, qui est comme l'é- . - corce de la noix, par exemple, mais d’après l'intérieur qui 
représente la parole de Dieu. C'est de la sorte que nous par- 

-lons de notre père, de notre mère et de l'autorité humaine. 
: Si nous les jugeons d'après le nez, les yeux, la peau, la chair 
*et les os, ils sont semblables aux Turcs et aux païens eton
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pourrait se demander : pourquoi devrais-je les aimer eux, plus. que les autres? Mais, parce que la Loi m'ordonne: Honore. ton père etta mère, ils m'apparaissent comme d’autres per-. sonnes, vêtus et parés de la majesté et de la gloire de Dieu. Car le Commandement, je le répète, est la chaîne d'or qu'ils. portent au cou, la couronne que je vois posée sur leur tête et qui m'explique pourquoi je dois honorer la chair ‘et le. sang“, (Le grand Catéchisme). ‘ 
2. La forme extérieure de l'administration des sacre- ments consiste en trois actes : 1) la récitation des paroles. ‘ d'institution, ou la consécration, comme par exemple : Prenez ceci est mon corps, etc. 2) la dispensation du sacrement. : (6és:<), par exemple la distribution du pain et du vin: 3) l'ac- ceplation du sacrement; (tx), par exemple l'acceptation du pain et du vin par celui qui communie. Si un de ces trois. actes manque, il n'y a pas de sacrement. Aïnsi, par exemple: on ne peut pas dire de l'eucharistie que ce soit un sacrement, . si les éléments ont été consacrés, mais pas distribués aux fidèles et reçus par ceux-ci. | 

3. L'efficacité des sacrements ne dépend pas de l’état. . moral de celui qui les administre, parce que c’est uniquement. . la parole de Dieu qui opère les sacrements et agit par eux. - On ne peut pas affirmer avec précision s’il faut, ou non, de- mander à celui qui administre le sacrement de se conformer : à ce qu’il représente depuis‘son institution. Quelques théolo- . giens l’affirment, mais d'autres rejettent cette croyance comme: dangereuse pour la conscience. Les livres symboliques ne se prononcent pour aucune de ces opinions. | _ .. 4. On demande au destinataire de posséder la foi pour - recevoir les sacrements. A leur tour, les sacrements réveillent. ‘et fortifient la foi. La communication de la grâce, qui est: comprise dans les Sacrements, s'opère par le moyen des élé- ments et par l'administration des sacrements.' La foi est in- dispensable- pour recevoir les sacrements, mais ce n'est pas. elle qui donne son'efficacité au sacrement. En d'autres termes, . elle est seulement l'épyavoy Anziuér, de même que pour la. justification, et non pas la causa efficiens. »Ce n’est pas ma foi— dit Luther — qui opère le baptême, mais elle le reçoit. uniquement“, et »Sans la foi, le sacrement ne présente aucune utilité, quoique un immense trésor divin y soit compris“, (Idem). . 5. Pour ce qui concerne le nombre: des sacrements“, .
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les Protestants n’en ont aujourd'hui que deux : le baptême“ 
et la ,saïinte cène“. À ces deux sacrements, l’Apologie ajoute 
encore ,l'absolution“ ou la ,,pénitence“ et il s'en faut de peu 
que Melanchton ne reconnaisse la prêtrise comme un‘sacre- 
ment. Mais il conteste la valeur des autres sacrements. En 
ce qui concerne la confirmation et l'extrême onction, il dit 
qu’ils ont été véritablement transmis par la Tradition depuis 

: -l'antiquité, mais-qu'il leur manque la divine parole d'institu-   

  

tion. Sur le mariage, on trouve un commandement et une : 
| promesse divine, mais il n’est pas spécifique au Nouveau 
Testament. Autrement on pourrait appeler sacrement les au- : 
torités elles-mêmes. Chemnitz, dans sa polémique contre les 

_ Catholiques romains, a établi ce qui forme la notion de sacre- 
ment et avec cela le principe théorique d’après lequel on doit 
en exclure cinq. Selon lui, le sacrement du Nouveau Testa- : 
ment consiste: 1° Dans un élément ou signe matériel, visible, qui 
est administré au moyen d'un rite extérieur. 2° Cet élément, 
ou signe, et ce rite doivent être fondés sur un commande- 
ment divin spécial. Conformément à ce critère, on supprime 
du nombre des mystères. la pénitence, car, quoiqu'elle soit. 
un rite (l'imposition de mains), elle n'est pourtant pas opérée 
en vertu d'un commandement divin. 32 Ce commandement 
doit se trouver-dans le Nouveau Testament. Cette condition 
n'est pas remplie pour le mariage, dont le rite n’a pas été 
institué par Dieu. 4 Le sacrement n'a pas été institué pour 
-un seul moment, mais pour l'éternité (Math. XX, 20), à savoir 
jusqu'à ce que le Seigneur vienne ([ Cor. XI, 26). Ce .carac- 
tère manque à Ja confirmation, parce que l'imposition des 
mains, en vue de la communication des dons du Saint Esprit, n'était qu’un don temporaire. 5° Le sacrement. doit compren- 
dre aussi une promesse divine sur la grâce, sur ses effets ou ses fruits. 6° Cette promesse doit être attachée :au signe Sacramentel, en vertu de la. puissance de l'ordre divin. 7° 
Cette promesse ne doit pas être limitée à quelques dons uni- 
quement, mais doit être étendue au ,totum beneficium re- : 
demptionis“. Cette condition n'est pas remplie par l'ordina- 
tion, qui ne communique pas à celui qui la reçoit ,totum - 
beneficium Evangelii ad salutem“. 80 La promesse ne doit pas 
être uniquement annoncée ou indiquée d’une façon géné- 
rale, vague, par le sacrement, mais elle doit comprendre un . 
don divin précis, qui soit communiqué par des signes précis. :
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Conformément à cette parole d'Augustin: ,Accedit verbum ‘ ad elementum et fit Sacramentum“, Luther et les théologiens de l’époque qui a suivi la Réforme, distinguaient dans le  Sacrement: la parole de Dieu et les éléments matériels. La 

‘une matière terrestre — materia terrestris — et üne matière céleste — materia Coelestis — qui ont un. tout autre sens que le verbum et l'elementum. Si l'on tient compte de ces deux facteurs nouveaux, le sacrement consiste alors en ces deux parties: la matière et la forme. | ‘ 6. La ,matière“ Comprend: a) le commandement divin (mandatum divinum) ; b) la matière terrestre ou visible et c) la matière céleste ou invisible. La »forme“ comprend : a) la forme intérieure ou unio Sacramentalis, c’est-à-dire l'union de la matière céleste avec la matière terrestre et b) la forme : extérieure ou l'administration du. sacrement, . | 7. Les Réformés diffèrent Sur quelques points des Lu- thériens. De plus, Calvin et Zwingli, entre eux, ne sont pas entièrement d'accord. Et, puisque Calvin garde la moyenne entre Luther et Zwingli, il est bon de considérer ce..que .ZWingli enseigne sur les sacrements. ‘ _8. Zwingli dénie totalement aux Sacrements la puissance de communiquer la grâce. ,Je crois—dit-il—et même je sais que les sacrements sont bien loin de conférer la grâce. Ils ne la comprennent même pas en eux, et ne peuvent donc pas la communiquer“, (Fidei ratio). . e 
Le mot même de ,sacrement“ semble à Zwingli impropre à nommer les actes qu'on désigne ainsi, parce qu'on lie ce mot à l'idée de quelque chose d'élevé et de saint, qui, par Sa puissance libère du péché. Les sacrements protestants, le baptême et l'eucharistie, ne sont pour lui que le symbole de “l'union du Chrétien et de l'Eglise et des devoirs qu’on impose : au Chrétien en tant que membre de l'Eglise, Par là, plus en- core que lui-même c’est l'Eglise qui est assurée de sa foi, - Parce que en recevant jes Sacrementfs il se manifeste comme ‘ un vrai Soldat du Christ. C’est pourquoi, Zwingli compare le
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baptême au serment prêté sur le Champ de bataille et l’eu- charistie au renouvellement de cette alliance. C'est quand il parle des sacrements qu'on voit clairement ce qu'il entend par ,testimonia gratiae“. Ce sont des signes de la grâce dans ‘le sens que c'est par eux que nous confessons à l'Eglise la grâce de Dieu qui opère ‘en nous. Ils sont le témoignage public de cette grâce qui a été d'abord donnée a chacun en . Particulier“. Aïnsi par le baptême, l'Eglise reçoit dans son : sein celui qui y. était déjà par la grâce. On ne reçoit donc pas la grâce par le baptême, qui n'estquele témoignage donné | par l'Eglise, qui montre que celui qui a été baptisé se trouve déjà en état de grâce. Certainement, Zwingli se réfère ici à sa doctrine de la prédestination. Ceux qui ont été élus sont _ nés dans la grâce, qui leur a été destinée, ou bien à laquelle : ils ont été destinés depuis l'éternité. C'est cette grâce qui leur est due, en vertu du. décret éternel de la prédestina- tion au salut, qui les sauve ‘et leur pardonne le péché ori- ginel et non pas le baptême, qui n'a que l'importance d'une : | proclamation comme membre de l'Eglise visible, dont font _ aussi partie ceux qui sont prédestinés à la mort éternelle. : C'est aussi comme un Symbole qu'il faut comprendre le: sacrement, ainsi que Zwingli l'entend quand il l'appelle le. ‘Signe visible d'une grâce invisible“, c’est-à-dire la repré- sentation extérieure d'un phénomène intérieur. Le baptême, Par exemple en tant que lavement avec de l'eau pure, est le symbole ou l'image de la vie pure de celui qui est reçu : au sein de l'Eglise. Dans leur Signification symbolique, les sacrements ne sont pourtant pas uniquement des phénomènes subjectifs, mais aussi des faits objectifs de l'économie du salut, Le baptême témoigne que Christ est mort et est res- suscité. Le pain et le vin de même, représentent le corps du Christ, de sorte que l’eucharistie est le Symbole de l'in- timité dans laquelle se trouve le genre humain vis-à-vis de Dieu, après l'intervention de son Fils. En même temps, de même que le pain nourrit et entretient le corps et de même que le vin réjouit le coeur de l'homme, de même le Christ | entretient et réjouit à lui seul, l'esprit humain, quand il se trouve abandonné par toute espérance. Ces explications jet- |. tent une lumière suffisante sur le sens des mots de Zwingli : »leS Sacrements apportent du secours et de la force à la foi“. Ainsi, dès que les. sens se. rattachent au symbole, ils
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se soustraient à l'influence de Satan, qui tente de les séduire 
avec leur complicité et ils se:mettent au service de la foi, 
en devenat ses serviteurs, et il ne font plus rien:en dehors 
de ce que la foi leur ordonne, | | 

9. Calvin garde, dans sa conception des sacréments, le: 
juste milieu entre Luther et Zwingli. Il reconnaît avec Zwingli 

- que les sacrements sont des signes par lesquels on distingue 
‘ les Chrétiens des non-chrétiens. Ce n'est là cependant, d'a- 
près lui, qu'une importance secondaire des sacrements, car 
c'est le don de la grâce qui pour lui forme leur véritable 
essence. ,Il me semble — dit-il — que nous ne pouvons pas 
donner une définition à la fois courte et convenable du sa- 
crement en aflirmant simplement que c’est un symbole ex- 
térieur, par lequel le Seigneur fait connaître à nos cons- 
ciences les promesses de sa bienveillance envers nous, afin. 
de soutenir la faiblesse de notre foi et afin qu'à. notre tour 
nous témoignions notre piété tant envers lui qu'envers les 

" anges et les hommes“. ,Le sacrement est un témoignage de 
la grâce divine à notre égard, qui est confirmé par un signe. 
extérieur en même temps qu'un témoignage correspondant. 
de notre piété envers lui“, ({nstitutio IV, 14, 1). Pourtant. 
‘Calvin rejette, comme une ,insipida superstitio“ Ja. croyance 
d'après laquelle les sacrements contiendraient üne puissance .: 
qui se communiquerait à l’âme par le rite extérieur qui ac- 
compagne le sacrement, comme par-une sorte de canal. Les 
sacrements ne sont donc qu'un signe de l’action du Saint. 
Esprit, qui opère parallelement à eux, puisque cette action 
s'effectue seulement au profit de ceux qui ont été élus et. 
par conséquent n'a de réalité que pour eux. Dans cet ordre 

- d'idées, Calvin dit que ,les sacrements sont des instruments. 
par l'intermédiaire desquels Dieu agit avec efficacité parmi 

. ses élus“. Au contraire, ceux qui ne font pas partie des élus, 
sont lavés par le baptême d'une façon tout extérieure et à. 
la communion ne reçoivent que du pain et du vin. C'est le 
Saint Esprit qui travaille afin que les sacrements soient ef- 
ficaces dans les élus. , C’est lui qui apporte la grâce de Dieu 

. avec lui, qui fait place aux sacrements en nous-mêmes et. 
leur fait porter du fruit“, (Ibidem). | 

= De même que les Luthériens, les Réformés exigent de 
ceux qui administrent les sacrements qu'ils remplissent les 
mêmes conditions: seuls les clercs ,rite vocati“: ont le droit.
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de les administrer. Cette règle est observée plus strictement: 
que dans n'importe quelle autre confession. Le baptême ne. 
peut pas être célébré par les simples fidèles, même dans les- 
cas d'urgence. | [ 

Pour que le sacrement soit efficace, il faut que celui 
qui le reçoit fasse partie des élus. Autrement, le sacrement. 
reste un ,nudum signum“, - ‘ 

De même que les Luthériens, les Réformés ne consi-' 
dèrent comme tels que deux sacrements : le baptême et l'eu- : charistie. oo 

10. Le baptéme. Les Luthériens enseignent ,que le bap- 
tême est nécessaire au salut, parce que c’est par lui que la. 
grâce de Dieu s'offre à nous. Les enfants doivent, de même 
être baptisés, parce que c'est par le baptême qu'ils sont. 
confiés à Dieu, qui les reçoit dans sa grâce“, (L'Augustana, 
art. 9). Non seulement le châtiment du péché, mais aussi sa. 
puissance .est anihilée par le baptême. Et c'est sur ce Tap- port rétabli par le baptême, - une fois pour toutes, entre le 
baptisé et Dieu, que doit s'appuyer le Chrétien pendant Sa. 
vie, sans éprouver le besoin d'être lié par n'importe quelle 
autorité ecclésiastique. C'est la parole de Dieu qui confère 
‘au baptême sa puissance. Elle n'exerce pas sur celui qui est 
baptisé une influence physique, car ele n'est qu'une formalité 
extérieure qui se fonde sur le commandement divin, pour . 
servir à la fortification de la foi: »Le baptême n’est pas uni-. 
quement de l’eau simple, mais c’est de l'eau pénétrée par le: 
commandement divin et unie à la parole de Dieu... IL opère. 
le pardon des péchés, sauve de la mort et du diable et donne- 
le bonheur éternel à tous ceux qui croient, comme l'affirment. 
la parole et la promesse de Dieu... Comment l’eau peut-elle- 
accomplir de telles choses ? Mais ce n’est pas l’eau par -elle-. 
même qui les accomplit, c'est la parole de Dieu qui se trouve: 
dans l'eau:et c’est la foi que la parole de Dieu y ést présente“, 
(Le petit Catéchisme). Et puisque c'est la parole de Dieu qui. 
rend le sacrement efficace, le départ de la foi chez celui qui: 
reçoit le baptême ne change pas l'essence. du baptême, car: 
‘ce n’est pas cette foi qui fait le sacrement. Il est faux, donc,. de croire que Dieu se sert du baptême pour transmettre Ja. foi à ceux qui le reçoivent. : . 

Du fait que le baptême possède un caractère indélébile,. 
il résulte qu'il n'y a plus de raison de considérer la pénitence:
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comme un sacrement ou de lui attribuer une puissance salva- 
- trice: Reconnaître la pénitence comme un sacrement, c'est 
déclarer le baptême illusoire. »Le vaisseau de notre salut 
— dit Luther ne peut pas faire naufrage, de sorte que la pé- 
nitence apparaisse comme une »Secunda post naufragium ta- 
bula“, comme les Catholiques romains l'appellent. Il ne peut 
pas faire naufrage, parce. qu'il dépend de la disposition de 
Dieu et non pas de nos oeuvres. Oui, il nous arrive de glisser 
et de tomber du vaisseau; mais que celui qui tombe prenne 
garde et qu'il nage vers le navire, qu'il persévère jusqu'à ce 

‘ qu'il puisse y monter de nouveau et continuer sa navigation: . 
comme il l'avait déjà commencé", (Le grand, Catéchisme). 
Néanmoins, le baptême lui-même signifie ,que le vieil Adam 
doit être noyé en nous par le repentir et par la pénitence 
journalière et qu’il doit mourir avec tous ses péchés et toutes 
ses mauvaises passions, afin que chaque jour se révèle et 
ressuscite l'homme nouveau, qui vit dans la pureté et dans 
la justice éternelle devant Dieu“, (Le petit Catéchisme). 

Puisque la foi est l'organe qui reçoit la grâce commu- 
niquée par le baptême, une nouvelle question surgit mainte- 
nant: Doit-on baptiser les enfants en bas âge, ou ne vaut-il - 

‘pas mieux attendre qu'ils grandissent et puissent se rendre 
compte .de ce qu'est la foi? Tous les Reformés ont soutenu . 

- et ont défendu le baptême des enfants, contre les Anabaptistes 
.qui mettaient en danger l'oeuvre de la Réformation. On a tiré 
des arguments pour justifier cette pratique du Nouveau Tes- 
tament, ainsi que de la: coutume apostolique et post-apos- 
tolique, mais ces preuves restent peu nombreuses. Cependant 
on n'indique pas d’une façon claire, s'il y a dans l'âme de 
l'enfant la foi indispensable à la réception du baptême et 
si,. dans le cas où la réponse serait négative, le baptême 
aurait une valeur pratique pour ‘lui et quelle serait cette 
valeur... Même si les enfants ne .Croyaient pas—dit Luther — 

Chose qu'on ne peut Pas prouver,. d'ailleurs, le baptême 
- Serait cependant toujours valable en vertu de la disposition 

et de la parole de Dieu. »Nous baptisons l'enfant dans la 
pensée et dans l'espérance qu'il croit et nous prions Dieu 
qu’il lui donne la foi. Cependant, nous le baptisons aussi 
parce que c’est’ ainsi que Dieu l'a ordonné“, (Le grand 
Catéchisme). Luther paraît convaincu de l'existence de cette 
foi, quand il dit: ,Les enfants ne doivent pas être baptisés,
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comme il est de règle chez les Frères Moraves, en vue de 
la foi qu'ils vont avoir et qu'ils auront pratiquement lors- 
qu'ils auront atteint l’âge de l'entendement. Autrement on 
emploie en vain le sacrement et le saint nom de Dieu, 
chose très importante, car le sacrement ne doit. pas être 
reçu sans la foi; sinon, celui qui le reçoit en éprouve -un 

‘ grand dommage“, (L'interprétation de l’Augustana). C'est Dieu 
qui réveille cette foi dans le coeur des enfants par l'inter- 
vention et la garantie des parrains et:des parents. D'autre 
part, c’est le baptême lui même, en tant que sacrement, qui 
réveille la foi, de sorte que par la grâce qui est versée dans 
l'âme de l'enfant par le baptême, prend naissance en lui le 
principe d'une vie nouvelle, le germe de la. régénération, 
grâce auquel le néophyte arrive à la foi entière quand: ü. 
dépasse l'âge de l'enfance. La Théologie. postérieure n'en 

. dit pas plus. | : a 
‘11. Ce que les Réformés enseignement sur le baptême 

peut facilement se déduire de leur doctrine des sacrements 
en général. Pour Zwingli, le baptême n'est qu'un simple acte 

_ de confession ou le signe d'un engagement, par où celui qui . 
reçoit le baptême montre qu’il veut commencer une vie nou- 
velle. Pour Calvin, ce n'est qu'une garantie par laquelle le 
baptisé reçoit la certitude qu'en Jésus-Christ la vie lui est 
donnée, que Dieu l'a choisi et l’a prédestiné depuis l'éter- 
nité au bonheur, que Dieu accomplit dans son âme l'acte 
que le sacrement symbolise d'une façon tout extérieure. (In- 
stitutio IV, 15; Gallicana art. 88 ; Helvetica poster., art. 
20, etc...). : _ | : 

| 12. L'eucharistie. Dans sa lutte contre l'Eglise catho- 
lique romaine, Luther nie l'action de l’eucharistie, qui comme 
celle du baptême, s'accomplirait ,ex opere operato“ et met 
l'accent sur la foi qui reçoit la parole promise, parole qui. 
constitue le sicrement en s’ajoutant aux éléments matériels : 
le pain etle vin. Au commencement, il avait admis la tans- 
Substantiation, mais il l'abandonna sans retard, pour accepter 
la théorie de l',impanation“, qui avait été soutenue par. 
Ockam, et d'après laquelle le vin et le pain ne se transfor- 
ment pas eux-mêmes dans le sang et le corps du Seigneur, 
mais le comprennent en-eux, uniquement: ,Le sacrement de | 
l'autel c'est le Corps et le sang de notre Seigneur Jésus- . 
Christ dans le pain et le vin, sous le pain et le vin, sacre-



286 ° LE PROTESTANTISME 

-ment qui a été institué et qui nous a été donné pour que 
nous le mangions et le buvions par la parole du Christ“ (Le 
grand Catéchisme). Luther aurait volontiers nié— comme il l’a 
reconnu plus tard — la présence réelle du Christ dans l'eu- 
-Charistie, mais le texte biblique de l'institution du sacrement 
lui semblait trop clair pour qu'on. osât l'interpréter autre- 
ment. La présence réelle du Christ dans l'eucharistie se fonde ., 
‘Sur la communication des qualités des deux natures dans la 
‘personne ‘du Christ — communicatio idiomatum — en vertu 
‘de laquelle, quoique son Corps soit limité dans l’espace, selon 

les lois de la matière, cependant, par la qualité divine, qui 
Jui a été: donnée, il est doué de toute présence, de sorte “qu'il peut se trouver en même temps dans le pain et dans 
le vin, qui ont été consacrés dans chaque Eglise et dans les cieux. Le corps du Seigneur, tel qu'il nous est offert dans 
Ja sainte eucharistie, n’est pas matériel, mais spirituel. Comme | 
‘tout ce qui est esprit, il n’est pas temporaire et constitue une nourriture tout à fait différente de la nourriture ordi- “naire. La nourriture ordinaire se transforme dans Jes élé- 
“ments du corps qui la consomme, maïs cette nourriture, elle 
transforme le corps qui consomme: elle le rend spirituel], vi- 
vant et éternel. Une telle communion avec le corps du Christ, 
“en dehors de l'eucharistie, n’est possible que d'une façon 
spirituelle, avec l'âme, par la parole de Dieu. Cependant, 

.-dans l’eucharistie, on mange le corps du Christ avec la bouche 
‘aussi et pas seulement avec l'esprit d'une façon céleste et Surnaturelle. En vérité, le corps du Christ est tellement réel dans l'eucharistie, quil est Teçu non seulement par les bons, mais aussi par les méchants: en vue de leur salut et de leur bonheur pour les premiers, ou en vue de leur ju- gement et de leur condamnation pour les seconds. L'uti- lité de la communion avec le corps et le sang du Seigneur : 

consiste donc, en ce qu'ils donnent le pardon des péchés et 
la vie éternelle“. Cela nous est révélé—dit Luther— par les paroles : ,donné pour vous et versé en vue -du pardon de vos -. péchés", Par ces paroles nous sont donnés, dans les Sacrements, 
le pardon des péchés, la vie et le bonheur, car à où ilya : ‘ le pardon des péchés, là sont aussi la vie et le bonheur“, (Le petit Catéchisme), La vie et le bonheur éternel doivent se rapporter, d'après Luther, non seulement à l’âme, mais aussi au Corps. Ainsi, par exemple, il dit: »Le corps qui mange le
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corps du Christ doit aussi avoir son avantage. C'est qu'il vivra 
éternellemeni et qu'au jour de la resurrection il ressuscitera 
en vue du bonheur éternel. Voici la: pui$sance cachée et le 
privilège que notre corps tire du corps du Christ dans l’eu- 
charistie. Car il faut qu'il en retire un privilège. Le corps 
du Christ doit donc donner à notre corps la vie et le bonheur, 
tels qu'il les possède“, (Explication de l'épitre aux Corint- 
hiens). Les livres symboliques ne disent rien sur les effets de 
l'eucharistie sur le corps. De 

13. Zwingli considère l’eucharistie comme un acte de con- 
fession et comme une commémoration de la dernière cène 
du Seigneur avec ses apôtres. Rien ne peut être surnaturel 
dans l'eucharistie. Parler d'une manducation spirituelle, ou 
d'un corps spirituel, invisible, est non seulement irrationnel, 
mais aussi contraire à la foi, qui est fortifiée uniquement par 
l'action du Saint Esprit et non par celle du pain et du vin, 
parce que le véritable corps du Christ, c’est l'Eglise. Si le 

- Corps du Christ était réelement dans l'eucharistie, ne serait-ce 
pas un acte de cannibalisme que de le manger? Le Sainte . 
Ecriture ne connaît point de manducation du corps du Christ, 
Selon elle, le Christ est véritablement partout comme Dieu, : : 
mais avec son corps il se trouve dans les cieux à la droite 
du Père. Comment donc pourrait-il se trouver en même temps 
de mille côtés sur la terre?. Ceci contredirait la nature du 
Corps. Ses paroles: ,5ù oôui pos“ se rapportent uniquement 
au corps suspendu à la croix. C'est pourquoi, dans l'eucha- 

- Tistie, nous ne devons pas penser au corps transformé et spi-' 
ritualisé du Christ. D'après Jean VI, 63, la chair n’est d'aucun 
proïit Mangée, elle ne pourrait produire que de:la chair et 
non pas la foi. Manger le corps du Christ ne nous servirait 
à rien. C'est par la foi en Jésus qu'on obtient le pardon des 

.Péchés. Quel serait alors le but de la présence réelle dans 
l'euchàristie ? Les paroles de l'institution doivent être prises 
au sens symbolique et par conséquent, il faut traduire: éoti 

. Par ,représente“, ou bien prendre SEX — COTPS, AU sens 
de ,symbole de mon corps“ et alors nous avons le texte 
suivant : ,Prenez, mangez, ceci représente mon corps qui est 
TOMpu pour vous, etc‘, ou , Prenez, mangez, ceci estle symbole 
de mon corps qui est rompu, etc.“. Zwingli penche plutôt 
pour la première interprétation. 

C'est improprement ‘qu'on peut parler d'une présence
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du corps et du sang du Christ dans l'eucharistié, qui serait simplement ,fidei contemplatione“. Quand nous pensons que le Fils de Dieu a revêtu notre chair, qu’il a souffert et qu'il : est mort pour nous, et quand nous nous représentons ainsi par la foi le fruit de Sa mort, nOuS pouvons dire que nous mangeons son Corps et que nous buvons son sang. Dans ce Cas, il y.a dans la sainte cène une présence sacramentelle et mystérieuse du Corps du Christ. C'est dans ce sens qu'on Peut parler d'une manducation spirituelle, c'est à-dire en ten- .dant par la pensée et par l'esprit à nous Tapprocher de la miséricorde et dela bonté de Dieu manifestée en Jésus-Christ envers nous, (Fidei expositio). Toutes les fois que notre esprit est occupé par ces idées et que nous Consolons notre âmeavec de telles pensées, nous SaVourons Spirituellement le corps du Christ. Mais dans l’eucharistie nous le goûtons aussi d’une façon Sacramentelle, si, en célébrant la Sainte cène, nous nous transportons en esprit vers celui. qui l'a instituée et si nous pensons aux services qu'il nous a rendus et, si par la com- munion fraternelle et par la foi que nous confessons, nous - élevons notre coeur vers lui: »TU manges d'une façon sacra- mentelle (le corps du Christ) quand tu opères dans ton inté- rieur ce que tu fais à l'extérieur, quand tu renouvelles ton esprit par la foi, que tu confesses dans les symboles“, (Ibidem). | Ut co : À sa manière, Zwingli accepte même l'idée que ceux qui sont indignes, mangent le corps du Christ pour leur condamna- ‘tion. , C'est improprement que je soutiens que les indignes man- gent aussi le sacrement visible ou le symbole public, même s'ils n'ont pas Ja foi dans le Coeur. Mais ils appellent sur. eux le . jugement, c'est-à-dire la vengeance de Dieu, parce qu'ils n’ho- -norent pas le corps du Christ, c'est-à-dire tout le mystère de l'incarnation et des souffrances de l'Eglise même, comme il convient à des fidèles pieux de les honorer“, (Ibidem). | ” La sainte cène s'appelle aussi Communion“, parce que c'est par elle que nous confessons que nous voulons former un Seul corps avec tous les sauvés. Elle est aussi un acte solennel, par lequel on rend grâces a Dieu, c'est pourquoi on l'appelle aussi l'eucharistie. _: 
14. Oecolampade va' plus loin encore que Zwingli. Yäu, dit-il, signifie »ligura corporis“, Le pain s'appelle le corps du Christ, dans le même sens que Jean Baptiste s'appelle Elie
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ce qui veut dire qu'il est le représentant d'Elie. L'eucharistie c'est un Tapprochement de Dieu et de la faiblesse de notre foi. Par les éléments matériels de l'eucharistie, Dieu nous rappelle le sacrifice que le Christ a offert pour nous sur la croix. Si dans ce sens, commé pour une commémoration de . là mort du Christ, le fidèle Communie. chaque jour avec la chair du Christ, pourquoi ne Communierait-il pas avec elle | aussi au moment où il reçoit l'eucharistie ? L'éucharistie n’est pas une formalité. vaine, une fantaisie théatrale — scenica vanifas — comme l'est par exemple l'échange des anneaux ‘de fiançailles: entre un comédien et une comédienne, sans que des fiançailles réelles aient lieu, mais, ‘de même que le fiancé: se donne tout à fait à sa fiancée par l'anneau, quoiqu'il ne. ‘Soit pas compris dans Ja malière de l'anneau, de même le Christ nous donne son corps pour être mangé sSpirituellement, par le pain et par le vin: _ Lou Le " 15. Comme pour le baptême. Calvin cherche, ici aussi, à garder la voie moyenne entre Zwingli et Luther. Les es- pèces sacramentelles ne sont pas de simples Symboles, mais de signes parallèlement auxquels la grâce divine exerce Son action de renforcement de la foi. Elle garantit la communion mystique des fidèles .avec le Christ et représente le Corps:  du.Christ, non seulement parce qu'il a été une fois sacrifié | pour nous, mais aussi parce que,’ en vertu de ce sacrifice, - il est une nouriture Continuelle de. nos âmes. Dans ce sens le pain et le vin sont appelés ,des instruments, par lesquels nous Sont distribués le corps. et le sang du Seigneur, sym- boles qui représentent et qui offrent le Corps -et le sang du . du Seigneur, etc“, (Institutio IV, 17, 11). Nous ne devons pas ‘en conclure que les espèces seraient des véhicules . du corps et du sang du Christ, mais uniquement qu'ils en con- , stitueraient une garantie, parce que c'est seulement par son Esprit que le Christ exerce son influence sur les fidèles. Ce- ‘ pendant la communion avec le Corps. du Seigneur n'est pas quelque chose d'intellectuel, Comme le veut Zwingli, mais quelque chose de réel. De même que ce n'est pas le regard qu'on porte Sur le pain lui-même qui nourrit le Corps, de même le corps doit recevoir le Christ réel, pour s’en nourrit et gagner la vie éternelle. Se n'est pas la foi qui fait le sa- crement, mais la bouche pure dans laquelle on le reçoit. : Le corps du’ Christ dans l'eucharistie n'est pas tel qu'il 
- 

‘19
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a été crucitié sur la Croix, . c’est-à-dire matériel (Zwingli)- 
. mais à l'état de gloire, transformé, . spiritualisé, tel: qu'il a 
té après la résurrection et tel qu'il se trouve aujourd'hui 
dans les cieux à la droite dé son Père (Luther). Sous sa 

. première forme, il nous communique le pardon des péchés, 
Sous la seconde, il nous donne la vie et le bonheur éternel. 
La substance de l'eucharistie c’est le Christ comme personne 
historique et comme Fils de Dieu, qui a payé la rançon du 
monde et a triomphé sur la mort, avec son corps.et avec 

Son âme et avec tous ses dons spirituels. Nous ne. devons pas. communier en. esprit uniquement, mais aussi avec sa : 
Chair vivifiante, car ;,de la source cachée de la divinité, la 

- chair du Christ a été pénétrée de vie d'une façon merveil- 
leuse, afin que de lui la vie se répande sur nous tous“. 
Ainsi la chair du Christ est vivifiante pour nous, parce que 
‘par son intermédiaire, le Christ pénètre nos âmes de la vie. 
spirituelle. Comment s'opère: cette communion ? Calvin est: 
ici de la même opinion que Zwingli, à savoir que le Corps . 
glorifié du Christ se trouve dans les cieux et reste à la 

* droite du Père. Par son ascension au ciel, Christ nous.a- 
.brouvé qu'il ne veut pas rester avec son Corps auprès de. 
nous. Comment disons-nous alors que nous communions avec 
son Corps? Calvin donne à cette question une double ré- : 
ponsé : tantôt il parle d'une ascension aux cieux de celui qui 
communie.—-oculis animisque. in coelum evehi — tantôt . 
de la descente du Christ sur la terre. ,Par son corps le 
Christ est loin de nous, mais, en habitant par son esprit en 

. ROUS, il nous élève à lui dans les cieux, pour nous pénétrer 
de la. puissance vivifiante de sa chair. La reflexion pieuse . 
nous dit clairement qu'il ne nous pénètre pas autrement de 
la vie de sa chair, qu'en restant avec son Corps aux cieux, 

-au moment même où il descend chez DOUS, par sa puissance“, 
- (Consensus Tigurinus). . _ ts Ce 

Pour rendre claire l'ascension aux cieux de celui qui 
communie, Calvin cite le passage des Actes des apôtres (VII, 55) 
‘d'après lequel Christ s'est montré à l'archidiacre Etienne, : Sans quitter sa place dans les cieux, mais seulement en don- nant aux yeux de son serviteur la puissance de parcourir 
les ‘cieux. : . oc . 
‘Les sacrements sont des degrés institués par Dieu, afin 

. que par la foi l'âme s'élève aux cieux et là, par l'inter- 
4



  

  

  

Corps glorieux. ee ‘" ‘Ü est sousentendu que le sacrement n'est efficace que - 

Sauveur, Quoique ne le croyant pas. | . Combien erronnée est la théorie de Calvin sur la sainte  <ucharistie, malgré les efforts qu'il fait Pour la présenter . 

1e". - \ - St 

6. Le culte divin 
1. La Réformation a.eu $on. point de ‘départ dans üne - dispute sur ün objet du culte, à Savoir, dans la doctrine des ‘ mérites’ supérerogatoires des saints et. des indulgences. C'est ‘ pourquoi, il est naturel que le culte soit tout à fait modifié . dans le Protestantisme. Ce n'était pas dans l'intention des Ré- -Sormateurs de créér un culte tout à fait nouveau. Ils vou- :
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: laient uniquement. le purilier de tout:ce ‘qui Jes scandali- 
sait ou leur paraissait superflu. Leur préoccupation principale: 

_était d'écarter'le culte liturgique, qui leur semblait idolâtre, 
-et de donner aux sacrements-la place qu'ils croyaient leur 
convenir dans le service divin et surtout d'assurer ses droits. 
à la parole divine, comme fondement de tout le culte. L'art 
qui avait pris des proportions. importantes dans l'exercice. 
du culte, devait étre réduit au minimum nécessaire, afin de 

_ pouvoir servir à l’eïtretien de la piété et'aux ornements du 
* Culte. On a supprimé tout ce qu’on a jugé de trop pour: 

atteindre ce but. _ OU te : | 
Devant le mysticisme protestant, qui _croit que l'homme 

est mis en communion directe avec Dieu, le Père céleste, 
par l'intermédiaire de son Fils unique, notre Sauveur, .toute : 
pompe extérieure, ainsi que le culte des saints, les intermé- 
diaires entre les Chrétiens vivants et Dieu, le culte des reli- 
ques et des images, ne se justifiaient plus. Admettre encore : 
de telles choses, serait une décadence de la conscience re- 
ligieuse, réveillée par la Réformation de son sommeil sécu- 
laire, ce serait insulter Dieu et amoindrir les mérites satis- 
faisants au salut, qui a été apporté par le Christ. Le 

 L'excitation de la fantaisie et la satisfaction du senti- 
ment ne.peuvent pas suffire au Chrétien évangélique. : Dans . 
le culte, il doit trouver une nourriture suffisante pour le sen- 
timent, l'intelligence et la volonté. Il doit prendre une part 
active au service ‘divin lui-même, mais cela n'était pas pos- 
sible sans un changement radical du culte. D'autre part, ce 
changement n'était permis que ‘dans le.cas ou le culte était 
déclaré un élément de peu d'importance, pouvant être changé 
selon le goût et les circonstances. C’est ce que l'Augustana 
entreprit, en déclarant: que: il ne faut garder que le rites 
qui peuvent être observés sans commettre de’‘péché et qui 
servent à la tranquillité et au bon ordre de l'Eglise. Cepen- 
dant il faut faire connaître aux fidèles qu'ils ne doivent pas 

charger leur conscience en pensant que le culte est néces- 
 saire au salut“, (art. 15). En d’autres termes, le culte est . 
classé — pour nous servir d'une expression protestante — 
parmi les ,adiaphora“, Par là, on a. donné au culte le Coup 

de grâce, Plus tard, les Luthériens reconnaîtront leur faute 
_ et essaieront de la réparer, .en laissant de la place dans le : 
service divin pour la peinture, la sculpture, la musique, mais
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Sans résultat appréciable, parce que le fondement faisait dé- Jaut. Quant aux Réformés, ils ont persisté dans la simplicité -à laquelle ils ont réduit le culte dès le début. 
Aujourd'hui, chez les Luthériens, le culte divin tourne .‘ äutour d'un point central: l'annonce de la parole de Dieu, . C'est-à-dire la »Drédication“. A côté de la prédication, se trouve, sur le Papier tout au moins, la cèlébration du sa- <rement de l’eucharistie. Cela se Passe, pour ainsi dire pro forma, car de règle elle forme un service à part. Les psaumes Sont très éditiants dans le service divin protestant, ils sont Chantés par le peuple en commun. Li plupart d’entre eux . respirent un profond sentiment de piété. La beauté de la langue dans laquelle ils ont été écrits, ainsi que la perfec- tion de la versification, unies à un fond très substantiel et à ‘une mélodie convenable, donnent à ces psaumes le privi- : _lège de compenser, en partie, la pauvreté du service divin et d'exercer une influence plus ou moins sentie sur Je 

fidèles. Les psaumes de Paul : Gerhardt (1675) sont sans pareil, chez les Luthériens. : Les parties dont se compose le service divin d'ordinaire, Chez les Luthériens — et qui correspondent à des parties de notre messe — sont les suivantes: 1) ,Un psaume“ chanté <omme introduction. 2) ,Des hymnes'et des réponses“ res- semblant aux réponses de chez nous, ou à des litanies, un peu longues et qu'on laisse de côté, d'habitude. 3) Le »Kirié“, . une sorte de réponse aussi: le Pasteur prononce trois ‘fois ‘ “de suite :. Aie pitie de nous. Seisneur, et le pleupe répond par les mêmes mots. 4). Le , Gloria“ comprend la petite do- ’ Xologie, chantée par le peuple. 5) La »Salutation“, qui con- “siste dans ce paroles, prononcées par le pasteur: ,Que le Seigneur soit avec vous“, auxquelles le peuple répond en <hantant : net avec ton esprit, Amen“. 6) La ,collecte“. est une courte prière, lue par le pasteur. 7) ,Lecture de la pé- Ticope apostolique“. 8) ,Récitation du Symbole de foi“ (sym- bole apostolique) par le pasteur, ou bien son chant sous une forme abrégée, par le peuple. 9) »Lecture de. la péricope évangélique“. 10) ,Chant d'un psaume" par les choëurs ou par le peuple. 11) »Prédication“, ‘12) ,Prière d'absolution gé- nérale“. 13) Prière“ pour les autorités civiles et ecclésias-" tiques. 14) »Communications“ des bénédictions nuptiales, des.
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décès ou d'autres événements de la sorte, qui ont eu lieu | * u cours de la semaine dans la paroisse ainsi que l'annonce de conférences, de réunions religieuses, etc. qui vont avoir lieu au cours de la semaine suivante, etc. etc. 15) »L'Orai ‘Son dominicale“. 16) ,Chant“ d'une partie d’un psaume. 17}. Communion au saint sacrement (qui est célébré, d'ordinaire, . au cours d’un service à part, qui fait suite au culte public -ordinaire) 18) »Bénédiction du pasteur“: Que le Seigneur 
tourne sa face sur vous, que le. Seigneur vous. bénisse et ‘Vous garde. 19) ,Chant“ du verset final. du psaume qu'on avait commencé après l'oraison dominicale. 

, 2. Chez les Réformés le service divin est encore plus simple. Les images sont tout à fait écartées, l'orgue n’est pas admis. Dans certaines Communautés il n'y a même pas de ‘chant des psaumes en commun. À la place de l'autel, il y 
a une simple table, ,la table du Seigneur“ avec une croix 
dessus. Les réponses, la prière d'absolution, la prononciation du symbole de foi, la lecture des péricopes évangéliques 
manquent au culte divin, qui est réduit presqu, entièrement à la predication. Pour la célébration de la sainte Cène, on. célèbre des'services à part. L'hostilité contre le culte est . allée si loin parois, qu'on a renoncé entièrement à tout ser- | vice réglé d'avance, comme il est arrivé chez les Presbÿté- riens, par exemple: le culte y est ordonné selon la décision - momentanée du pasteur, L .- ” 8. Les fétes sont peu nombreuses chez les Luthériens, . . ainsi que chez les Réformés. En dehors du Dimanche on y* 
honore. aussi la Nativité, la Crucifixion et la Résurrection, le jour de la Toussaint (le dernier Dimanche de l’anne ecclésias- tique‘), le jour de la Pénitence. (Mercredi, la 3° semaine du 

‘jeûne quadragésimal). :. 
A-côté de ces fêtes, il en est d'autres qui ne présen- 

tent pas un caractère aussi général que celles que. nous 
avons déjà exposées. Parmi celles-ci on.énumère : Le 

a) Les jours de pénitenee et de prière, que l'autorité - Civile ou ecclésiastique a prescrits aux moments critiques, . 

  

. , _ . { eu 7 

1. L'année ecclésiastique ne commence pas chez les Protestañts comme chez nous au 1- Septembre, mais cinq semaines avant la Nativité, ou avec l’,Adventum*, FT , 

ni 

x
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quand par exemple des calamités publiques, comme la guerre, l'épidémie, la sécheresse, etc... menaçaient l’état ou la nation tout entière, Plus tard, on a fixé dans ce but, certains jours, qui devaient être célébrés chaque année. Leur nombre et leur date varient selon les différentes Eglises provinciales : ‘Ainsi, par exemple à partir de 1893, les Eglises de tous les. états qui Composent la république allemande ont une journée commune de pénitence et de prière: le Mercredi qui pré- cède le dernier Dimanche après la Pentecôte, ou celui qui . précède le dernier Dimanche de l'année ecclésiastique. Cela. - n'empêche pas les différents états de fêter aussi d’autres jours. Ainsi le Würtemberg fête comme jour de prière et de | repentir tous les quairièmes Vendredis du mois, c’est-à-dire - Un jour chaque mois ; la Saxe fête le Mercredi de la seconde semaine du jeûne quadragésimal, etc. | 7 
_b) La fête des morts, qui à été instituée dans la Prusse comme jour commémoratif de ceux qui sont tombés dans. les guerres contre Napoléon I, a été lentement transformée en une fête. ecclésiastique et a été adoptée par tous les état allemands. Elle est célébrée le dernier Dimanche de l'année. … L ecclésiastique. 

1 c) La fête de la Réformation, à la mémoire du triomphe de la Réformation. Elle n'est pas encore célébrée partout et ilya toujours des discussions sur la date qu'on doit lui . assigner. On la célèbre, d'habitude, le 31 Octombre:; mais Puisque sa célébration au point de vue ecclésiastique ne serait pas suffisamment justifiée par la commémoration de la : _‘ victoire de la Réformation, commencée par Luther, commé-. moration purement nationale, on a essayé .de lui donner une autre signification. La Réformation, disent quelques uns, serait ..” le “point le plus brillant de la vie millénaire de l'Eglise Chrétienne et serait par conséquent la preuve la plus décisive que l'Esprit Saint n'a pas abandonné l'Eglise fondée par Jé- sus-Christos. Il s'ensuit que le jour le plus adéquat à cette | . fête serait le second jour de la fête de la Pentecôte, ou le Lundi de la Descente du Saint Æsprit (cf. A. Krauss: Prak-  tische Théologie, Vol. I, p:257), ... 

‘d) L'Avent s’est lentement formé, comme un temps de préparation à Ja fête de la Nativité du Seigneur, sur l’analogie
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| du jeûne quadragésimal, qui est la préparation à la fête de - la Passion et de la Résurrection du Seigneur. Le nombre des : Dimanches que l'Avent devait comprendre est resté longtemps . non-déterminé,. L'Eglise catholique ‘romaine l'a fixé à 4 et ‘les Protestants ont’ suivi son exemple. : . . Le premier Dimanche de l'Avent tombe dans l'intervalle de temps du 27 Noembre au 3 Décembre. C'est alors que commence l'année ecclésiastique. . . 

— FIN— 
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Alexandre, d'Alexandrie, 27. 
Ambroise, (saint —), symbole, ‘4: écrits, 6,231; hymne dit d'—, 
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Carlstadt, oeuvres, 212, 
Carolingiens, 15, 17. 
Cassien (Jean), discours, 5, 
Catéchisme(s), 10 ; — ortodoxes . 81—82 ; — catholiques romains, 

123-125 ; —de Luther: /e petit—: . baptême, 283-284: Eucharistie, 
286; le grand—: foi et sacre- 
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Bucer, oeuvres, 219, 220. 
Bugenhagen, oeuvres, 2] L 
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— de Jérusalem, 21,75; 
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ERRATA. 
! 
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